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Séance 1 : Introduction à la responsabilité civile 
 

� Ce qu'il faut savoir avant de commencer les Travaux Dirigés : 
 

I) Objectifs des séances de travaux dirigés : les TD ne sont pas un cours bis ; ils ont principalement 
pour objet : 

- l’acquisition et la maîtrise du vocabulaire juridique   
- la compréhension des textes et des décisions de justice 
- la maîtrise des raisonnements juridiques : la méthode des différents types d'exercice doit 

être acquise à la fin du semestre  
- l’ approfondissement de certaines parties du cours magistral 

 
II) Déroulement des séances de travaux dirigés :  

- correction des exercices 
- résolution des difficultés rencontrées lors de la préparation de la séance 
- votre participation orale est essentielle (il est tout aussi important de poser des questions 

que d’apporter des réponses) 
 
III) Très bref rappel méthodologique : 
 
 - Cas pratique : cet exercice fait appel à vos connaissances et surtout à votre sens du 

raisonnement. Sa maîtrise suppose une lecture attentive des faits, une qualification juridique 
précise des données factuelles et pertinentes et la proposition de solutions juridiques concrètes. 
Quand les faits se déroulent selon une chronologie ponctuée de dates (souvent volontairement 
présentées dans le désordre), il est conseillé de classer chronologiquement ces faits avant de les 
qualifier juridiquement. Ce classement permet aussi de débusquer d’éventuels pièges tenant à 
des évolutions législatives ou à des revirements de jurisprudence. Si les questions sont précises, 
il vous faut donc y répondre précisément. S’il vous est demandé d’envisager des possibilités de 
solutions, il vous faut les envisager toutes (exemple de la consultation). Les réponses doivent 
être argumentées et étayées par des éléments de Droit positif (textes et jurisprudences).  

 
 - Commentaire d’arrêt : l’analyse d’un arrêt requiert une lecture attentive de la décision 

proposée. L’introduction de cet exercice comporte nécessairement une entrée en matière situant 
l’arrêt dans le contexte juridique qui est le sien, suivi d’un résumé concis des faits pertinents, de 
la procédure et des thèses en présence. Le (ou les) problème(s) de droit doit(vent) être 
clairement formulé(s) et être placé(s) avant la solution. La solution de la décision doit indiquer 
la nature du dispositif et résumer la motivation de la décision. Il convient d’indiquer ensuite 
l’intérêt du sujet, son enjeu pratique, préalable à une annonce de plan en douceur. Quant au 
corps de l’analyse, il faut le charpenter avec un plan cohérent. Les parties doivent être 
clairement annoncées, les sous-parties de même (faites suivre le titre de chacune des parties par 
un chapeau de présentation de quelques lignes annonçant les sous-parties). Chaque titre reflète 
son contenu, faute de quoi votre propos manque de cohérence. En outre le commentaire d’un 
arrêt est une analyse consistant dans la perception de la signification de la solution et sa 
confrontation au reste du Droit positif, et même à la doctrine. Il ne doit pas être prétexte à une 
vaine récitation du cours. Enfin, si vous devez faire un commentaire comparé, il vous faut 
commencer l’introduction par une entrée en matière valant pour le contenu des deux décisions. 
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Le résumé des faits, de la procédure et des thèses en présence doivent être séparés et exposés 
successivement pour chacune des décisions. Cependant le ou les problèmes de droit doivent être 
communs aux deux décisions. Les solutions sont ensuite présentées séparément. L’enjeu ou les 
enjeux pratiques sont en revanche communs aux deux décisions. Quant au plan, le modèle 
« café du Brésil » selon le type première partie « le café », deuxième partie « du Brésil » est 
radicalement prohibé. 

 
 - Dissertation : de la première à la dernière ligne, la dissertation est une démonstration. 

Après une lecture attentive du sujet, il vous faut en déterminer les éléments, trier ces éléments, 
les ordonner au sein d’une démarche cohérente. Dans l’introduction, des points incontournables 
doivent apparaître : une entrée en matière, une définition du sujet, une délimitation du sujet, sa 
problématique, son intérêt et l’annonce du plan. Le plan doit être cohérent avec des parties et 
des sous-parties apparentes (un chapeau de présentation de quelques lignes précède chacune des 
sous-parties). 

 
 - Commentaire d’affirmation : le support de cet exercice tient dans une affirmation dont il 

faut discuter la pertinence, en prenant partie. Conservez à l’esprit que l’affirmation proposée 
peut-être vraie, partiellement vraie, erronée ou partiellement erronée. La difficulté principale du 
sujet réside peut-être dans la concision du commentaire qui ne doit pas excéder une page. Cette 
exigence répond à un impératif de pertinence et de cohérence traduisant un esprit de synthèse. 
Pour bien commenter une affirmation, il est nécessaire de définir préalablement tous les termes 
du sujet avant de discuter positivement la pertinence du propos considéré dans son ensemble, 
avec comme appui le Droit positif et éventuellement la doctrine. 

 
 - Note de synthèse : cet exercice doit être maîtrisé par tout juriste, universitaire ou praticien. 

Son but est la synthèse de l’ensemble des documents proposés et rien d’autre. La phase la plus 
délicate de cet exercice consiste dans la lecture des documents à synthétiser. Avant de procéder 
à cette lecture, il peut s'avérer pertinent de classer les documents par leur nature (textes émanant 
du législateur, décisions de justice, textes doctrinaux). Etant ainsi regroupés, les documents 
peuvent ensuite être rangés par ordre chronologique aux fins d'une exploitation optimale. En 
quelques pages, tous les documents doivent être cités dans une synthèse précise, concise, 
exhaustive et structurée. Dans l’introduction, les grandes lignes des éléments à synthétiser 
doivent être posées en prenant naturellement en compte les documents proposés. En fonction de 
la nature des documents, une entrée en matière, une définition du sujet, une délimitation, un 
historique et dans tous les cas une annonce de plan doivent figurer dans l’introduction. La 
synthèse est articulée dans un plan cohérent comportant parties et sous parties. Votre avis 
n’intéresse personne dans cet exercice, contrairement au commentaire, à la dissertation et au cas 
pratique : la synthèse, rien que la synthèse. 

 
       - Conseils généraux sur le plan (pour la dissertation et les commentaires) : 
Il n'existe pas de modèle de plan, mais quelques impératifs doivent cependant être respectés : 
le plan dynamique, c'est-à-dire fondé sur des idées, est préférable au plan énumératif, descriptif, qui 
ne reflète aucune argumentation 
- en général, en droit, les plans sont binaires (2 parties - I et II - 2 sous-parties - A et B - 2 sous-
sous-parties - 1 et 2 -), mais ce n'est pas une obligation absolue. Les plans en 3 parties sont tout à 
fait possibles, mais ils doivent être encore plus justifiés 
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- le plan doit respecter les contraintes d'exposition classiques (la pédagogie a ses lois qui imposent 
un certain ordre d’exposition) : notion avant régime ; conditions avant effets ; droit positif avant 
droit prospectif ; problèmes avant solutions ; solutions elles-mêmes avant leur analyse… 

- le plan doit permettre une progression dans la démonstration  
- par souci de cohérence et de clarté, chaque subdivision doit contenir une idée, qui doit venir 

au soutien des idées plus générales développées dans les divisions supérieures. Autrement 
dit, il doit y avoir une scrupuleuse concordance entre le plan général et celui des 
subdivisions successives 

- entre les subdivisions, le déroulement doit être harmonieux : ni hiatus, ni lacunes, ni 
répétitions. Le plan doit réellement diviser le sujet et n’autoriser aucun chevauchement : si 
un même mécanisme ou une même règle ou encore une même idée est étudié à plusieurs 
reprises dans la même perspective, au sein de plusieurs subdivisions, c'est que le plan 
manque de rigueur, de netteté dans ses frontières 

- toutes les subdivisions doivent être apparentes (I/… ; A/….; 1)….; a)….) 
- les principales subdivisions (I-II et A-B) doivent commencer par un chapeau  
- toutes les subdivisions doivent bien traiter du sujet 
- tous les développements doivent être persuasifs, car les dissertations et les commentaires doivent 

constituer des démonstrations et non être des prétextes pour réciter un cours. 

Cela ne veut pas dire que les idées doivent être nécessairement catégoriques ; souvent, il convient, 
au contraire, de faire preuve de nuance 

- les subdivisions doivent être articulées entre elles au moyen de transitions 

Exemples de balancements classiques :  
- La règle / Ses tempéraments (le principe / les exceptions) 
- La règle / Ses justifications 
- La règle / Son appréciation 
- Les conditions (de fond / de forme) / Les effets  
- Domaine / Contenu  
- Notion ou Nature / Régime 
- Analyses classiques / Analyses modernes 
- Raisons de principe / Raisons pratiques 
- De lege lata (état des lieux, droit positif) / De lege ferenda (propositions de réforme) 
- Solutions préventives / Solutions curatives  
- Naissance / Vie / Mort d'un mécanisme 

Titres des subdivisions : 
Les titres pris en eux-mêmes : 

- ils doivent être clairs, dépourvus d'ambiguïté : on doit comprendre le contenu des 
développements à leur seule lecture 

- ils doivent annoncer exactement tout ce qui se trouve et rien que ce qui se trouve dans les 
développements ; pour cela, une fois les développements rédigés, il faut reprendre l'intitulé 
de la subdivision pour s'assurer qu'il les recouvre exactement 

- ils ne doivent pas être trop longs  
- éviter les titres comportant un verbe conjugué ; pour cela remplacer le verbe par " : " 
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- ils doivent exprimer une idée ; à cette fin, il est souvent utile d'employer des qualificatifs tels 
que "légitime", "juste", "cohérent", "surprenant"… 

Les titres entre eux : 
- il ne doit pas y avoir de redondance entre les titres 
- il doit y avoir une certaine symétrie entre les titres : même longueur ; même structure par 

rapport aux types de termes employés 
- les titres des parties ou sous-parties peuvent se compléter (le 1er peut se terminer par : "…" et 

le 2nd commencer par : "…" et finir la phrase commencée) 
 

  - Fiches de jurisprudence :  
Objet : la fiche de jurisprudence facilite la lecture et la compréhension des décisions de justice. Elle 
constitue une étape intermédiaire, mais néanmoins nécessaire, au commentaire d’arrêt. 
Contenu :  

- comme son nom l’indique, elle doit être courte (environ une page)  
- il ne s’agit pas de recopier dans un ordre déterminé la totalité de la décision, mais d’en faire 

ressortir les éléments essentiels, nécessaires à sa compréhension, puis à son explication  
- ci-dessous, les principales mentions que doit comporter une fiche de jurisprudence 

1ère remarque : toutes ces mentions ne peuvent pas toujours être complétées, faute de précision dans 
la décision. 
2nde remarque : l’ordre des mentions ci-dessous n’est qu’indicatif (par exemple, il est possible de 
formuler les problèmes de droit avant de présenter la position de la juridiction dont la décision est 
étudiée). 

 
Exemple de présentation d’une fiche de jurisprudence : 

 
Juridiction et date de la décision 

Nom du demandeur c/ nom du défendeur 
Thème de la décision 

 
Les faits  
 
La procédure (le déroulement du procès) :  

- la demande :  
o auteur(s) ;  
o objet(s) ;  
o fondement(s) 

- les moyens de défense :  
o auteur(s) ;  
o objet(s) ;  
o fondement(s) 

- juridiction de première instance :  
o dispositif ;  
o motifs 

- appel :   
o appelant(s) ;  
o objet(s) ;  
o fondement(s) ;  
o moyen(s) de défense de l’intimé 

- juridiction d’appel :  
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o dispositif ;  
o motifs 

- pourvoi en cassation :  
o demandeur(s) au pourvoi ;  
o moyen(s) ;  
o branches 

 
La position de la juridiction dont la décision est étudiée :  

- dispositif ; 
- motifs 

Synthèse du ou des problèmes de droit et des réponses qui y sont apportées 

� Séance du jour : 
La responsabilité civile extracontractuelle est une matière juridique vivante et en mouvement. 
Elle exerce incontestablement une emprise sur la vie quotidienne, ce qui la rend tout à la fois 
dynamique et technique. Depuis 1804, la jurisprudence a profondément transformé cette 
responsabilité vouée à une future réforme législative de grande ampleur. 
 
I) Lectures :  

- J. - S. Borghetti : "L'avant-projet de réforme de la responsabilité civile, Vue d'ensemble de l'avant-
projet", D. 2016, p. 1386 
- M. Fabre Magnan : "Un projet à refaire", RDC 2016, p.782 
- L. Josserand, « De la responsabilité des choses inanimées », et G. Viney, « Le déclin de la 
responsabilité individuelle », reproduites in S. Carval,  
- "La construction de la responsabilité civile", PUF, coll. « Doctrine juridique », 2001, p. 30 et s. ; p. 
332 et s.  
- A. Sériaux, "V° Responsabilité civile", in D. Alland et S. Rials, Dictionnaire de la culture 
juridique, Lamy et PUF, coll. Quadrige, 2003. 
- Denis Mazeaud, "V° Responsabilité (en général)" in L. Cadiet, Dictionnaire de la justice, PUF, 
2004. 
- M. Mekki : " Le projet de réforme du droit de la responsabilité civile : maintenir, renforcer et 
enrichir les fonctions de la responsabilité civile", Gaz. Pal. n°22, 14 juin 2016, p.17 
 
II) Exercices : 
1) Maîtrise du vocabulaire de la responsabilité civile extracontractuelle : 
Les étudiants devront maîtriser le sens des termes et expressions suivants : amende ; dommages et 
intérêts compensatoires ; dommages et intérêts moratoires ; peine ; réparation ; responsabilité ; 
responsabilité civile ; responsabilité pénale ; responsabilité administrative ; responsabilité 
contractuelle ; responsabilité délictuelle ; responsabilité quasi-délictuelle ; non-cumul de 
responsabilité ; obligation à la dette ; contribution à la dette ; solidarité. 
Ils chercheront en particulier à identifier (et distinguer ou rapprocher) les fonctions de la 
responsabilité civile et celles de la responsabilité pénale. 
 
2)  Dissertation : « Les causes de l'évolution de la responsabilité civile » 
 
3) Commentaire d'affirmation : "Tout fait juridique constitue une source de responsabilité civile". 
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Séance 2 : Le dommage 
 
Commune à toutes les déclinaisons de la responsabilité civile, la notion de dommage, que l'on tend 
à confondre avec celle de préjudice, connaît de profondes transformations depuis 1804. Ses 
expressions foisonnantes reflètent une société accidentogène marquée par une ambition réparatrice 
critiquée à tort ou à raison. Une nomenclature des dommages s'affirme par ailleurs en doctrine et 
dans la jurisprudence, peinant toutefois à connaître une traduction législative. 
 

� Lectures :  
- M. BARY : " Responsabilité civile et préjudice écologique", RCA 2016, Etude 8 
- J.-S. BORGHETTI, « Les intérêts protégés et l'étendue des préjudices réparables en droit de la 
responsabilité civile extra-contractuelle », Etudes G. VINEY, LGDJ, 2008, p. 145 ; 
- L. CADIET, « Les faits et les méfaits de l'idéologie de la réparation », Mélanges P. DRAI, Dalloz, 
2000, p. 495 ;  
- L. NEYRET, "La consécration du préjudice écologique dans le Code civil", D.2017, p.924 ; 
- P. JOURDAIN, "Les préjudices d'angoisse", JCP, Edition G, 2015, doct 739 
- D. SINDRES : " Exposition à un risque et perte de chance : un couple mal assorti ?", RTDCiv. 2016, 
p. 25 
- Colloque Tours : "Le préjudice - Regards croisés privatistes et publicistes, Resp. civ. et assur." 
mars 2010, dossier 1. 
 

• Exercices :  
1) Préparer une fiche pour chacun des arrêts qui suivent (documents 1 à 11) 
2) Dissertation : « La prise en compte du risque de dommage en droit de la responsabilité civile ». 
3) Dissertation : "La réparation du préjudice de mort". 
4) Commentaire d'affirmation : "Le préjudice de perte d'une chance déroge au principe de la 
réparation intégrale". 
5)  Résolvez le cas pratique suivant :  
Frédérique et Gérard vivaient très heureux depuis plus de dix ans dans la maison qu'ils avaient 
achetée ensemble (ils avaient pour habitude de mettre toutes leurs ressources en commun et de les 
utiliser pour mener à bien leurs projets de couple), lorsque le pire drame survint : la mort de 
Frédérique provoquée par un chauffard. 
Son concubin, Gérard, peut-il obtenir réparation ? Si oui, de quel(s) préjudice(s) ? 
 
Doc. 1 : Civ. 2ème, 15 mai 2008, n° 07-13.483 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué, que M. X..., propriétaire d'une parcelle jouxtant celle de 
Michel Y..., décédé, aux droits de qui viennent Mmes Jeanne et Dominique et M. Jean-Michel Y... 
(les consorts Y...), a effectué sur le fonds lui appartenant des travaux de déblaiement et de 
terrassement ; que les consorts Y... ayant allégué divers préjudices consécutifs à ces travaux et à un 
empiétement sur leur fonds, un expert judiciaire a été désigné en référé ; (...) Sur le moyen, pris en 
ses troisième et quatrième branches : Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt attaqué de le condamner 
à payer aux consorts Y... les sommes de 23 690 euros au titre de la mise en place d'une parade 
confortative, alors, selon le moyen : 
1°/ que seul le préjudice actuel et certain est indemnisable, le préjudice hypothétique ne l'étant pas ; 
que dès lors, en condamnant M. X... à payer aux consorts Y... la somme de 23 690 euros pour la 
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mise en place d'une parade confortative, afin de parer aux risques d'éboulement, la cour d'appel, qui 
a ainsi indemnisé un préjudice hypothétique, a violé l'article 1382 du code civil ; 
2°/ que le propre de la responsabilité civile est de rétablir aussi exactement que possible l'équilibre 
détruit par le dommage et de replacer la victime, aux dépens du responsable, dans la situation où 
elle se serait trouvée si l'acte dommageable ne s'était pas produit ; que dès lors, la cour d'appel, qui 
n'a pas constaté que l'absence de mise en place d'une parade confortative par M. X... sur sa parcelle 
ait causé le moindre préjudice aux consorts Y..., ne pouvait considérer que ceux-ci devaient en être 
indemnisés ni, afin de les replacer dans la situation dans laquelle ils se seraient trouvés si cette 
parade confortative avait été mise en place, condamner M. X... à leur payer la somme de 23 690 
euros, sauf à violer l'article 1382 du code civil ; 
Mais attendu qu'en retenant, par motifs propres et adoptés, qu'il résulte du rapport d'expertise non 
contesté que les excavations réalisées sur la parcelle de M. X... présentent un risque pour le fonds 
Y..., ayant occasionné la création de masses instables nécessitant une purge ainsi que la mise en 
place d'une parade confortative, la cour d'appel a, par ces seuls motifs, caractérisé un préjudice 
portant en lui-même les conditions de sa réalisation dont elle a souverainement apprécié le montant 
de la réparation intégrale ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; (...). 
 
Doc. 2 : Civ. 1ère, 14 janvier 2010, n° 08-16.760 et 08-21.562 (publié) 
Attendu que les époux X... ont, en 1995, fait construire une villa en méconnaissance du permis de 
construire qui leur avait été délivré ; que l'administration a, le 19 mars 1997, dressé un procès-
verbal de non-conformité, avant de rejeter la demande de permis modificatif ; que par acte établi le 
18 août 1998 par M. Y..., notaire associé, les époux X... ont vendu le bien immobilier à M. Z... ; que 
postérieurement à la vente, M. X... a été condamné sous astreinte à la démolition des constructions 
non conformes par une décision de la juridiction répressive désormais définitive (Cass crim. 9 
septembre 2003, pourvoi n° 02-86. 692) ; que dans ces conditions et après avoir vainement mis en 
demeure l'acquéreur de procéder aux travaux de démolition prescrits, les époux X... ont engagé une 
action en responsabilité contre M. Z... et la SCP notariale, laquelle a, en cause d'appel, appelé en 
garantie les époux A..., adjudicataires du bien litigieux à la suite d'une saisie pratiquée en 2007 ; Sur 
le moyen unique des époux X..., pris en sa première branche : 
Vu l'article 1382 du code civil ; 
Attendu que pour débouter les époux X... de leurs demandes, après avoir jugé, d'une part, que le 
notaire était en faute pour ne pas avoir recommandé l'insertion d'une clause imposant à l'acquéreur 
de respecter les condamnations sous astreinte auxquelles étaient exposés les vendeurs et énoncé, 
d'autre part, que le préjudice consécutif à ce manquement ne pouvait résider que dans la perte de 
chance, pour le vendeur, de réaliser les travaux de démolition dans le délai imparti sans avoir à 
supporter le risque de payer une astreinte, l'arrêt attaqué retient que le dommage ainsi invoqué était 
purement éventuel, dès lors qu'en l'absence, à ce jour, de contrainte ou d'avis de recouvrement 
délivré par l'administration, le vendeur ne s'exposait qu'à un simple risque de poursuites ; 
Qu'en statuant ainsi, par des motifs de nature à exclure l'existence d'un dommage intégralement 
consommé, mais impropres à écarter la perte de chance invoquée, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les 
conséquences légales du risque constaté, a violé le texte susvisé ; 
Et sur le pourvoi éventuel de la SCP notariale : 
Vu l'article 625 du code de procédure civile ; 
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Attendu que la cassation de l'arrêt du chef de dispositif déboutant les époux X... de leurs demandes 
dirigées contre le notaire s'étend, par voie de conséquence, aux dispositions rejetant les appels en 
garantie formés par l'officier public contre M. Z... et les époux A... ; 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen des époux 
X... : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 3 : Civ. 1ère, 16 janvier 2013, n° 12-14.439 (publié) 
Vu l'article 1147 du code civil ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que par actes établis avec le concours de la société d'avocats Y...- Z..., 
M. et Mme X... ont cédé l'ensemble des parts qu'ils détenaient dans le capital de la société Garage 
Oberkampf, s'engageant à garantir le passif social ; qu'à l'issue de diverses procédures alors 
engagées de part et d'autre, les époux X... ont été condamnés au paiement du solde débiteur d'un 
compte courant d'associé (tribunal de commerce de Paris, 6 juin 2006), après compensation à 
hauteur des sommes dues par la partie adverse en exécution d'une précédente décision (Paris, 23 
mars 2004) ; qu'après avoir vainement introduit une nouvelle action en paiement d'une participation 
aux bénéfices de la société Garage Oberkampf (Paris, 9 avril 2009), les époux X... ont recherché la 
responsabilité de leur avocat garantie par la société Covea Risks, reprochant au professionnel du 
droit de ne pas s'être présenté à l'audience du tribunal de commerce, puis de ne pas avoir 
régulièrement interjeté appel du jugement du 6 juin 2006 malgré les instructions qui lui 
avaient été données ; 
Attendu que pour limiter l'indemnisation accordée aux époux X... au montant des frais de procédure 
engagés en pure perte, l'arrêt retient que la perte de chance d'obtenir la réformation du jugement du 
tribunal de commerce était faible, dès lors que l'issue de l'appel manqué apparaissait incertaine, ce 
d'autant que l'arrêt du 9 avril 2009 énonce que la demande en paiement des époux X... d'une somme 
de 19 595 euros se heurtait à l'autorité de la chose jugée attachée à l'arrêt du 23 mars 2004 et que les 
époux X... ne rapportaient pas la preuve que leur compte courant était créditeur et non débiteur ; 
Qu'en statuant ainsi par des motifs impropres à démontrer l'absence de toute probabilité de succès 
de l'appel manqué, alors que la perte certaine d'une chance même faible, est indemnisable, la cour 
d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 4 : Civ. 2ème, 2 février 2017, n° 16-11.411 (publié). RCA 2017, Comm. 177, obs H. 
Groutel 
Sur le moyen unique : 
Vu l'article 706-3 du Code de procédure pénale, ensemble le principe de la réparation intégrale sans 
perte ni profit pour la victime ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Jean Luc L. a été victime d'un assassinat, dont une cour d'assises 
a déclaré un accusé coupable et son épouse coupable de complicité ; que l'association JCLT, 
agissant en qualité d'administrateur ad hoc d'Alexander L., Ophélie L., Lucas L., Dylan L. et Loïse 
L., enfants de la victime, a saisi une commission d'indemnisation des victimes d'infractions (CIVI) 
d'une demande d'indemnisation de leurs préjudices sur le fondement de l'article 706-3 du Code de 
procédure pénale ; 
Attendu que, pour allouer aux victimes au titre de leur action successorale diverses indemnités 
réparant notamment, d'une part, les souffrances endurées, d'autre part, un préjudice de « mort 
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imminente », l'arrêt énonce que les souffrances physiques et morales endurées par la victime entre 
le début de l'agression commise à son encontre et sa mort, constituent un préjudice distinct de celui 
de l'angoisse de mort imminente qu'elle a éprouvée ; que le fait d'indemniser séparément ces 
préjudices ne revient pas à une double évaluation ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que le préjudice moral lié aux souffrances psychiques et aux troubles qui 
y sont associés étant inclus dans le poste de préjudice temporaire des souffrances endurées, quelle 
que soit l'origine desdites souffrances, le préjudice lié à la conscience de sa mort prochaine, qualifié 
dans l'arrêt de préjudice d'angoisse de mort imminente, ne peut être indemnisé séparément, la cour 
d'appel a réparé deux fois le même préjudice et violé le principe susvisé ; 
Par ces motifs : 
Casse et annule, mais seulement en ce qu'il alloue à l'association JCLT, en qualité d'administrateur 
ad hoc des mineurs Ophélie L., Lucas L., Dylan L. et Loïse L., et à Alexander L., en leur qualité 
d'héritiers de Jean Luc L., les sommes de 20 000 euros au titre des souffrances endurées et 
30 000 euros au titre du préjudice lié à l'angoisse d'une mort imminente subi par Jean Luc L., l'arrêt 
rendu le 4 août 2015, entre les parties, par la cour d'appel d'Amiens (...). 
 
Doc. 5 : Civ. 2ème, 23 mars 2017, n° 16-13.350 (publié) ; D2017, p1409, n. A. Bascoulergue ; 
RTD Civ.2017, p.664, obs P. Jourdain 
(...) 
Sur le moyen unique du pourvoi principal : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 17 septembre 2015), que Mme A.-Z. a saisi une commission 
d'indemnisation des victimes d'infractions d'une demande d'indemnisation de ses préjudices 
consécutifs au décès de son mari, victime d'un assassinat le 4 septembre 2007, résultant, d'une part, 
du chagrin que lui cause la disparition de son conjoint, d'autre part, de l'atteinte à sa propre intégrité 
psychique constatée par expertise médico-légale ; 
Attendu que le FGTI fait grief à l'arrêt de fixer à 25 000 euros la somme due à Mme A.-Z. au titre 
de son préjudice d'affection, alors, selon le moyen, que la douleur morale du conjoint d'une 
personne décédée peut être indemnisée soit au titre des souffrances endurées et du déficit 
fonctionnel permanent si elle se manifeste par une dépression réactionnelle, soit au titre du 
préjudice d'affection ; qu'en l'espèce, Mme A.-Z. a été victime d'une dépression réactionnelle à la 
suite du décès de son mari, dépression qui a été indemnisée au titre des souffrances endurées et du 
déficit fonctionnel permanent par un arrêt du 6 février 2014 ; qu'en acceptant d'indemniser, au 
surplus, un préjudice d'affection, la cour d'appel a réparé deux fois la douleur morale, violant ainsi 
l'article 706-3 du Code de procédure pénale, ensemble l'article 1382 du Code civil et le principe de 
la réparation intégrale ; 
Mais attendu qu'ayant justement énoncé que, parfois les préjudices subis par les proches d'une 
victime peuvent être de deux ordres, les uns subis dans leur propre corps, les autres résultant du 
rapport à l'autre, le déficit fonctionnel permanent et les souffrances endurées relevant du premier 
ordre, le préjudice d'affection du second et qu'ayant, d'une part, relevé dans l'arrêt partiellement 
avant dire droit du 6 février 2014 auquel les parties se référaient, qu'il résultait du rapport 
d'expertise judiciaire que Mme A.-Z. avait présenté à la suite de l'assassinat de son mari un 
syndrome dépressif majeur ayant nécessité un suivi très régulier par un psychiatre avec prescription 
de médicaments et entretiens psychothérapeutiques, qu'avant la consolidation de son état, fixée au 
1er juin 2010, elle avait enduré des souffrances évaluées à 4 sur une échelle de 7 compte tenu du 
traumatisme et de l'intensité des soins et qu'elle conservait, après consolidation, un déficit 
fonctionnel permanent de 10 %, d'autre part, retenu que Mme A.-Z., qui a perdu son mari à 53 ans 
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et qui décrit le manque qu'elle ressent dans tous les aspects de leurs rapports, exprime des sensations 
qui ne relèvent pas d'une atteinte à l'élan vital ou à la santé ni d'une douleur mais de l'atteinte à un 
sentiment qui pourrait exister sans les conséquences pathologiques qu'elle subit, la cour d'appel, qui 
a ainsi caractérisé l'existence, en l'espèce, d'un préjudice d'affection résultant, pour Mme A.-Z., de 
la douleur d'avoir perdu son conjoint, distinct de celui résultant de l'atteinte à son intégrité 
psychique consécutive à ce décès réparé au titre des postes des souffrances endurées et du déficit 
fonctionnel permanent, n'a pas, en allouant la somme critiquée, indemnisé deux fois le même 
préjudice ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les deux moyens 
annexés du pourvoi incident qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 
Par ces motifs : 
Rejette les pourvois principal et incident (...). 
 
Doc. 6 : Civ. 1ère, 3 juin 2010, n° 09-13.591 (publié) 
Attendu qu'ayant subi, le 20 avril 2001, une adénomectomie prostatique, M. X... qui s'est plaint 
d'impuissance après cette intervention, a recherché la responsabilité de M. Y..., urologue, qui l'avait 
pratiquée ; Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches : 
Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt attaqué de l'avoir débouté de ses demandes, alors, selon le 
moyen : 
1°/ que le médecin, tenu de suivre son patient aussitôt qu'il l'a opéré, doit être diligent et prudent 
dans l'exécution de cette obligation, dont il ne peut se décharger; qu'ainsi, viole ladite obligation le 
médecin qui se désintéresse du sort de son patient au point de ne le recevoir en consultation qu'un 
mois après l'avoir opéré, sauf à ce qu'il eut été convenu avec ce dernier que, durant ce délai de 
latence, il serait substitué par un autre médecin dans l'exécution de son obligation de suivi post-
opératoire ; qu'en l'espèce, après avoir relevé que M. Y... n'a reçu en consultation M. X... que le 25 
mai 2001, soit plus d'un mois après avoir pratiqué sur lui une adénomectomie prostatique, et en 
jugeant néanmoins que ce médecin n'avait pas failli à son obligation de suivi post-opératoire au 
prétexte qu'un autre urologue avait "vu" son patient, sans constater qu'il avait été convenu avec M. 
X... que son obligation de suivre ce dernier serait exécutée par cet autre urologue, la cour d'appel a 
violé l'article 1147 du code civil ; 
2°/ que seul le fait du créancier constituant une force majeure exonère totalement le débiteur 
défaillant 
; qu'en l'espèce, en écartant la faute de M. Y... consistant à avoir violé son obligation de suivi 
postopératoire au motif que M. X... n'avait pas pris rendez-vous avec lui à l'issue de la seconde 
consultation en date du 16 juillet 2001, soit trois mois après l'intervention chirurgicale, sans 
caractériser le comportement imprévisible et irrésistible de M. X... qui aurait interdit son suivi par 
M. Y... aussitôt après l'opération, la cour d'appel a violé les articles 1147 et 1148 du code civil ; 
Mais attendu qu'ayant relevé que M. X... n'avait pas été laissé sans surveillance postopératoire, que 
le suivi avait été conforme aux données acquises de la science, que le praticien avait reçu le patient 
à deux reprises et prévu de le revoir une troisième fois, ce qui n'avait pas été possible en raison de la 
négligence de M. X..., la cour d'appel a pu en déduire l'absence de manquement fautif dans le suivi 
postopératoire ; que les griefs ne sont pas fondés ; 
Mais sur la troisième branche du moyen : 
Vu les articles 16, 16-3, alinéa 2, et 1382 du code civil ; 
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Attendu qu'il résulte des deux premiers de ces textes que toute personne a le droit d'être informée, 
préalablement aux investigations, traitements ou actions de prévention proposés, des risques 
inhérents à ceux-ci, et que son consentement doit être recueilli par le praticien, hors le cas où son 
état rend nécessaire une intervention thérapeutique à laquelle elle n'est pas à même de consentir ; 
que le non respect du devoir d'information qui en découle, cause à celui auquel l'information était 
légalement due, un préjudice, qu'en vertu du dernier des textes susvisés, le juge ne peut laisser 
sans réparation ; 
Attendu que pour écarter toute responsabilité de M. Y... envers M. X..., l'arrêt, après avoir constaté 
le manquement du premier à son devoir d'information, retient qu'il n'existait pas d'alternative à 
l'adénomectomie pratiquée eu égard au danger d'infection que faisait courir la sonde vésicale, qu'il 
est peu probable que M. X..., dûment averti des risques de troubles érectiles qu'il encourait du fait 
de l'intervention, aurait renoncé à celle-ci et aurait continué à porter une sonde qui lui faisait courir 
des risques d'infection graves ; 
En quoi la cour d'appel a violé, par refus d'application, les textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 7 : Civ. 2ème, 22 février 2007, n° 06-10.131 (publié) 
Vu l'article 1382 du code civil ; 
Attendu qu'une victime ne peut obtenir la réparation de la perte de ses rémunérations que si celles-ci 
sont licites ; 
Attendu, selon le jugement attaqué, que M. X... interdit de jeux à sa demande, depuis 1991, a 
continué à fréquenter le casino de Trouville-sur-Mer, malgré cette interdiction dont il n'a jamais 
demandé la levée ; que, le 12 avril 2005, il a gagné une somme de 4 000 euros en jouant aux 
machines à sous ; qu'alors qu'il tentait d'encaisser cette somme par l'intermédiaire d'une tierce 
personne, le casino, s'apercevant de cette manoeuvre, a refusé de lui payer ses gains ; qu'il a assigné 
la société du Casino de Trouville-sur-mer (la société) en paiement d'une certaine somme ; que la 
juridiction de proximité a, par jugement du 1er juillet 2005, ordonné la réouverture des débats pour 
que les parties produisent toutes pièces pouvant attester de la présence de M. X... au casino de 
Trouville-sur-Mer dans le courant des années 2002 à 2005 ; que M. X... a versé aux débats des notes 
d'hôtels qui établissaient sa présence à Trouville-sur-Mer en 2002, 2004 et 2005 ; 
Attendu que, pour condamner la société à payer à M. X... une somme à titre de dommages-intérêts, 
le jugement retient qu'il est établi par diverses pièces au dossier que M. X... avait séjourné plusieurs 
fois à Trouville-sur-Mer durant ces dernières années ; que sa présence dans la salle des machines à 
sous et le fait qu'il ait pu jouer sont révélateurs d'une faute de la société, celle-ci ayant enfreint 
l'obligation d'interdiction de jeux de certaines personnes qui pesait sur lui ; 
Qu'en statuant ainsi, après avoir relevé que le contrat de jeu liant M. X... à la société étant nul, celui-
ci devait être débouté de sa demande de paiement de son gain, la juridiction de proximité, qui n'a 
pas tiré les conséquences légales qui s'évinçaient de ses propres constatations, a violé le 
texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 8 : Soc., 4 décembre 2012, n° 11-26.294 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Caen, 9 septembre 2011), qu'engagée le 23 décembre 1968 en qualité 
d'ouvrier spécialisé par la société Moulinex, Mme X... a exercé des activités syndicales à compter 
de 1971 ; que, suite à l'ouverture le 7 septembre 2001 d'une procédure de redressement judiciaire de 
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la société puis à l'adoption d'un plan de cession, elle a été licenciée le 27 décembre 2002 ; qu'elle a 
été admise au régime de l'Allocation de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante 
(ACAATA) ; (...) 
Et sur le quatrième moyen : 
Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de fixer la créance de la salariée sur le passif de la 
liquidation judiciaire de la société Moulinex à une certaine somme à titre de dommages et intérêts 
en réparation du préjudice d'anxiété subi alors, selon le moyen, que si les salariés, qui ont travaillé 
dans un des établissements mentionnés à l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et 
figurant sur une liste établie par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués ou 
traités l'amiante ou des matériaux contenant de l'amiante peuvent se trouver par le fait de 
l'employeur dans une situation d'inquiétude permanente face au risque de déclaration à tout moment 
d'une maladie liée à l'amiante et subir de ce fait un préjudice spécifique d'anxiété qu'il appartient à 
l'employeur d'indemniser, encore faut-il qu'ils aient été amenés à subir des contrôles et examens 
réguliers propres à réactiver cette angoisse ; qu'en l'espèce, en ayant jugé que Mme X... avait subi 
un préjudice spécifique d'anxiété en raison de son exposition à l'amiante qu'il appartenait à son 
employeur d'indemniser sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si cette salariée avait 
été amenée à subir des contrôles et examens réguliers propres à réactiver cette angoisse, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1147 du code civil, ensemble le 
texte précité ; 
Mais attendu que la cour d'appel, qui a constaté que la salariée, qui avait travaillé dans l'un des 
établissements mentionnés à l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur 
une liste établie par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués ou traités l'amiante 
ou des matériaux contenant de l'amiante, se trouvait, de par le fait de l'employeur, dans une situation 
d'inquiétude permanente face au risque de déclaration à tout moment d'une maladie liée à l'amiante, 
qu'elle se soumette ou non à des contrôles et examens médicaux réguliers, a ainsi caractérisé 
l'existence d'un préjudice spécifique d'anxiété et légalement justifié sa décision ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi (...). 
 
Doc.9 : Civ.2ème, 14 avril 2016, n°15-16697 (publié) 
Sur le moyen unique :  
Vu l’article 1382 du code civil, ensemble le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit 
pour la victime ; 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 4 avril 2001, M. Maxime X..., qui circulait à vélo et était alors 
âgé de treize ans, a été victime d’un accident de la circulation impliquant le véhicule conduit par M. 
Y..., assuré auprès de la société Gan assurances (l’assureur) ; qu’il a été atteint d’une incapacité 
permanente partielle de 75 % ; que M. Maxime X..., assisté de son curateur, a assigné M. Y... et son 
assureur en indemnisation de ses préjudices ; que M. Jacky X... et Mme Jocelyne X..., ses parents, 
ainsi que Romain et Alexandre X..., ses frères, ont assigné M. Y... et son assureur en indemnisation 
de leurs préjudices par ricochet ; 
Attendu que l’arrêt énonce que les deux parents de M. Maxime X... ont été placés en arrêt de travail 
pour maladie à la suite de l’accident ; que M. Jacky X... a repris son poste le 10 juin 2001 tandis que 
Mme Jocelyne X... n’a repris un emploi à temps partiel que le 2 octobre 2001 avant de faire valoir 
ses droits à la retraite ; que la gravité des blessures de l’enfant était de nature à affecter la santé 
physique et psychique de ses parents durant quelques mois ; que, toutefois, après cette période dont 
le terme doit être fixé à la fin du mois de juin 2001 au vu des pièces produites, le lien de causalité 
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directe entre l’accident et l’état de santé de Mme Jocelyne X... nécessitant un arrêt pour maladie 
n’est pas démontré ; qu’en effet, aucun élément médical ne fait état d’une telle relation de causalité ; 
que Mme Jocelyne X... indique dans ses conclusions avoir cessé son travail pour s’occuper de son 
fils et non en raison de son état de santé ; que, dès lors, les pertes de gains professionnels ou de 
droits à la retraite subis ultérieurement par elle n’apparaissent pas être la conséquence de la 
dégradation de son propre état de santé dû à l’accident mais résulter de sa décision d’assister son fils 
; que les consorts X... ayant demandé et obtenu l’indemnisation des besoins du blessé en assistance 
d’un tiers, l’assureur soutient à bon droit que faire droit en outre à la demande de Mme Jocelyne 
X... au titre de ses pertes de revenus professionnels et de retraite, mettrait à sa charge l’obligation 
d’indemniser doublement la même assistance d’une tierce personne ; qu’il appartient en effet à M. 
Maxime X..., assisté de son curateur, d’embaucher et de rémunérer la tierce personne qui lui apporte 
son aide, qu’elle soit étrangère à la famille ou un proche ; 
Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si Mme X... avait été obligée d’abandonner son emploi 
pour s’occuper de son fils et si, de ce fait, elle avait subi un préjudice économique personnel en lien 
direct avec l’accident consistant en une perte de gains professionnels et de droits à la retraite qui ne 
serait pas susceptible d’être compensée par sa rémunération telle que permise par l’indemnité 
allouée à la victime directe au titre de son besoin d’assistance par une tierce personne, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a rejeté la demande formée par Mme Jocelyne 
X... de réparation de son préjudice économique, l’arrêt rendu le 2 février 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Paris, autrement composée ; 
 
Doc 10 : Civ.17re, 31 mars 2016, n°15-10748 (publié) ; RCA 2016, Comm. 169 obs. H.Groutel 
(...) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re civ., 21 novembre 2012, pourvoi 
n° 11-20.365), que Lucien H. est décédé le 21 janvier 1990, en laissant pour lui succéder son épouse 
commune en biens, Michelle H., et leurs deux enfants, Xavier et Marie-Agnès ; qu'en 2004, 
Michelle H., assistée de sa curatrice, a assigné M. Xavier H. ainsi que l'époux et le fils de Marie-
Agnès H., décédée, MM. Michel et Florent T. (les consorts T.), en partage de la succession de 
Lucien H. ; que Michelle H. est décédée en cours d'instance ; 
Sur le premier moyen, pris en sa première branche : 
(sans intérêt) 
Et sur le second moyen : 
Vu les articles 1382 et 731 du Code civil ; 
Attendu qu'il résulte du premier de ces textes que toute personne victime d'un dommage, quelle 
qu'en soit la nature, a droit d'en obtenir l'indemnisation de celui qui l'a causé et, selon le second, que 
le droit à réparation du dommage résultant de la souffrance morale éprouvée par la victime avant 
son décès, étant né dans son patrimoine, se transmet à son décès à ses héritiers ; 
Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de M. H. tendant à la condamnation des consorts 
T. à lui payer des dommages-intérêts en réparation du préjudice subi par Michelle H., l'arrêt retient 
que, si sa qualité d'héritier lui permet de revendiquer le bénéfice d'une action née dans le patrimoine 
de son auteur dont il exerce les droits, cet exercice suppose, toutefois, que son auteur ait entendu 
réclamer le bénéfice de cette action à son profit et qu'en l'espèce, Michelle H., demanderesse à la 
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procédure initiale et assistée de sa curatrice, n'a jamais formulé de demande indemnitaire, tant 
devant le tribunal que devant la cour d'appel ; 
Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur l'autre grief : 
Casse et annule, mais seulement en celles de ses dispositions qui déclarent (...) irrecevable la 
demande de M. H. tendant à la condamnation des consorts T. à lui payer des dommages-intérêts en 
réparation du préjudice subi par Michelle H., l'arrêt rendu le 4 novembre 2014, entre les parties, par 
la cour d'appel de Metz (...). 
 
Doc 11 : Crim., 22 mars 2016, n°13-87650 (publié), RTDCiv 2016, p.634 obs. P. Jourdain 
Sur le moyen unique de cassation, pris de violation du principe de réparation intégrale, des articles 
L. 142-2, L. 216-6 et L. 218-73 du code de l’environnement, 1382 du code civil, 2, 3, 591 et 593 du 
code de procédure pénale, manque de base légale, dénaturation, violation de la loi ; 
”en ce que l’arrêt a, statuant sur les intérêts civils, débouté l’association Ligue pour la protection des 
oiseaux de sa demande en réparation d’un préjudice écologique ; 
”aux motifs que l’indemnisation du préjudice écologique doit se faire suivant les règles du droit 
commun, la preuve d’une faute, la preuve d’un dommage et la relation de causalité entre les deux ; 
que la faute de la société Total raffinage marketing est établie par la condamnation pénale devenue 
définitive ; que la Ligue pour la protection des oiseaux chiffre son préjudice d’abord sur la base 
d’une destruction des oiseaux et leurs coûts de remplacement ; qu’or, la destruction de trente 
avocettes élégantes, de trente-deux fous de Bassan, de vingt-sept guillemots de Troïl, de seize 
pingouins Torda, de quatre macareux moine, d’un grèbe huppé, de cent-soixante-treize « 
indéterminés » n’est pas prouvée ; que la partie civile le reconnaît elle-même dans ses conclusions, 
en mentionnant : « une estimation fiable du nombre d’oiseaux touchés a été rendue impossible à 
évaluer. L’on sait cependant a minima que etc » ; qu’ensuite, la Ligue pour la protection des oiseaux 
prend pour base son budget annuel de la gestion de la baie de l’Aiguillon (163 000 euros) pour 
demander le remboursement de deux années de son « action écologique » ; que la partie civile 
confond son préjudice personnel et le préjudice écologique ; que ses frais de fonctionnement n’ont 
pas de lien direct avec les dommages causés à l’environnement ; qu’en conséquence, la Ligue pour 
la protection des oiseaux sera déboutée de sa demande d’indemnisation d’un préjudice écologique ; 
”1°) alors qu’un préjudice écologique résulte nécessairement des infractions de rejet en mer ou eau 
salée de substances nuisibles pour le maintien ou la consommation de la faune ou de la flore et de 
déversement de substances nuisibles dans les eaux souterraines superficielles ou de la mer ; qu’en 
retenant une faute de la société Total du chef de ces deux infractions, tout en refusant de reconnaître 
l’existence d’un préjudice écologique, la cour d’appel qui s’est contredite a ainsi méconnu les 
dispositions susvisées  
”2°) alors que le préjudice écologique consiste en l’atteinte directe ou indirecte portée à 
l’environnement et découlant de l’infraction ; que le rapport de la Ligue pour la protection des 
oiseaux associé à l’office National de la chasse et de la faune sauvage sur l’impact de la pollution 
engendrée par la raffinerie de Donges sur la communauté de passereaux paludicoles dans l’estuaire 
de la Loire effectué à la demande de la préfecture de Loire-Atlantique faisait état de la désertion des 
zones polluées de ces oiseaux caractérisant, à elle seule, un préjudice écologique ; qu’en s’abstenant 
de rechercher si un préjudice écologique ne résulte pas des pertes temporaires de Rousserolles 
effarvattes, de Rousserolles Turdoïde et de Gorgebleues à miroir constatées entre la survenance du 
dommage et sa réparation effective, consécutives à la dégradation temporaire de leur écosystème, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale ; 
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”3°) alors que les dommages et intérêts alloués à une victime doivent réparer le préjudice subi sans 
qu’il en résulte pour elle ni perte ni profit ; que le préjudice écologique consiste en l’atteinte directe 
ou indirecte portée à l’environnement et découlant de l’infraction ; que si la Ligue pour la protection 
des oiseaux a reconnu qu’« une estimation fiable du nombre d’oiseaux touchés a vait été rendue 
impossible à évaluer » parce qu’elle n’avait pas eu accès aux chantiers de dépollution et que la 
benne réservée aux oiseaux morts était restée étrangement vide (cf. conc. d’appel, p. 27 dernier §), 
elle a affirmé que « l’on sait cependant a minima que trente avocettes, trente-deux fous de Bassan, 
vingt-sept guillemots de Troïl, seize pingouins Torda, un grèbe huppés, quatre macareux moine, 
cent soixante-treize oiseaux indéterminés avaie nt été recensés » (cf. concl. d’appel, p. 28, § 1er) de 
sorte que ces pertes sont réelles ; qu’en considérant que la partie civile reconnaissait elle-même dans 
ses conclusions que la destruction de ces espèces d’oiseaux n’était pas prouvée, en mentionnant 
qu’« une estimation fiable du nombre d’oiseaux touchés a été rendue impossible à évaluer ; que, 
l’on sait, cependant, a minima que etc » (cf. arrêt, p. 6, § 4) tandis qu’elle faisait valoir la 
destruction irréversible de plusieurs espèces d’oiseaux, la cour d’appel a dénaturé les écritures de la 
partie civile et a ainsi écarté à tort toute indemnisation résultant du préjudice écologique” ; 
Vu les articles 1382 du code civil, L. 142-2 du code de l’environnement et 593 du code de 
procédure pénale, ensemble les articles L. 161-1 et L. 162-9 du code de l’environnement ; 
Attendu que, d’une part, le préjudice écologique consiste en l’atteinte directe ou indirecte portée à 
l’environnement et découlant de l’infraction ; que la remise en état prévue par l’article L. 162-9 du 
code de l’environnement n’exclut pas une indemnisation de droit commun que peuvent solliciter, 
notamment, les associations habilitées, visées par l’article L. 142-2 du même code ; 
Attendu que, d’autre part, il appartient aux juridictions du fond de réparer, dans les limites des 
conclusions des parties, le préjudice dont elles reconnaissent le principe et d’en rechercher 
l’étendue ; 
Attendu, enfin, que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; que l’insuffisance ou la contradiction 
des motifs équivaut à leur absence ; 
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure qu’à la suite d’une pollution au 
fuel dans l’estuaire de la Loire, intervenue le 16 mars 2008 et occasionnée par une rupture de 
tuyauterie de la raffinerie de Donges, exploitée par la société Total raffinage marketing, cette 
dernière, reconnue coupable de rejet en mer ou eau salée de substances nuisibles pour le maintien 
ou la consommation de la faune ou de la flore et de déversement de substances entraînant des effets 
nuisibles sur la santé ou des dommages à la faune ou à la flore, a été condamnée à indemniser 
diverses collectivités territoriales et associations de leurs préjudices ; que l’association Ligue pour la 
protection des oiseaux (LPO) a interjeté appel ;  
Attendu qu’après avoir implicitement reconnu l’existence d’un préjudice écologique, la cour 
d’appel, pour débouter la LPO de sa demande d’indemnisation, retient que celle-ci l’a d’abord 
chiffrée sur la base d’une estimation, par espèces, du nombre d’oiseaux détruits alors que cette 
destruction n’est pas prouvée ; que les juges ajoutent qu’en évaluant ensuite son préjudice sur la 
base de son budget annuel de la gestion de la baie de l’Aiguillon, la partie civile confond son 
préjudice personnel et le préjudice écologique, ses frais de fonctionnement n’ayant pas de lien direct 
avec les dommages causés à l’environnement ; 
Mais attendu qu’en statuant ainsi, par des motifs pris de l’insuffisance ou de l’inadaptation du mode 
d’évaluation proposé par la LPO alors qu’il lui incombait de chiffrer, en recourant, si nécessaire, à 
une expertise, le préjudice écologique dont elle avait reconnu l’existence, et consistant en 
l’altération notable de l’avifaune et de son habitat, pendant une période de deux ans, du fait de la 
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pollution de l’estuaire de la Loire, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ; 
D’où il suit que la cassation est encourue ; 
Par ces motifs : 
CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Rennes, en date du 27 septembre 2013, 
mais en ses seules dispositions ayant débouté la LPO de ses demandes en indemnisation du 
préjudice écologique, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ; 
Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cassation ainsi 
prononcée, 
RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée 
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Séance 3 : Le fait personnel fautif 
 
La responsabilité pour faute demeure la matrice du régime d'ensemble de la responsabilité civile en 
droit français. Toutefois, la notion de faute y a perdu au fil du temps sa dimension morale au profit 
d'une conception objective de plus en plus accusée. Tant et si bien qu'il est devenu plus pertinent 
d'évoquer en lieu et place une "responsabilité du fait personnel". 
 

� Lectures :  
- Arrêt « Branly », Cass. civ. 27 février 1951, JCP 1951 II 6193, note MIHURA (arrêt disponible 
également en ligne : http://mafr.fr/fr/article/cour-de-cassation-premiere-chambre-civile-25/) 
- J. CARBONNIER, « Le silence et la gloire », D. 1951.119. 
- J. LAGOUTTE, "La faute dans l'avant-projet de réforme de la responsabilité civile", RCA 2017, 
étude 2. 
 

• Exercices : 
1) Recherche sur la diversité des fautes à partir de la lecture des arrêts reproduits dans les 
documents 1 à 6. 
Vous devez préciser, pour chacun des arrêts reproduits aux documents 1 à 6, en quoi consiste la 
faute ou l'absence de faute. Vous identifierez en particulier la norme (juridique ou sociale) en cause 
dans chacune de ces décisions. 
2) Rédigez une note de synthèse manuscrite d'une longueur de 3 pages au maximum sur le thème : 
"Faute et liberté d'expression" à partir des arrêts reproduits dans les documents 7 à 11. 
3)  Commentaire d'affirmation : "L'idéologie de la réparation suppose une objectivation de la faute."  
Pour alimenter la discussion, servez-vous des documents 12 à 16. 
4) Résolvez le cas pratique suivant : 
Un combat de boxe a très mal tourné lors des derniers championnats poids lourds d'Ile de France. 
Ce combat opposait Mohamed à Ali. Au cours du 2ème round, Mohamed a porté un coup au visage 
d’Ali qui a envoyé celui-ci au tapis. Après s'être relevé avant les dix secondes fatidiques, le nez en 
sang, furieux, Ali a porté un coup en dessous de la ceinture de Mohamed qui s'est plié en deux de 
douleur et a demandé l’arrêt immédiat du combat. Au résultat, un combat de piètre spectacle avec 
deux blessés : Mohamed a la vessie bloquée et Ali a le nez cassé. Chacun souhaite engager la 
responsabilité civile de l’autre. Quid juris ? 
 
Doc. 1 : Civ. 2ème, 27 février 1991, n° 89-20033 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt infirmatif attaqué (Metz, 15 novembre 1988), que, dans une agglomération, M. 
X..., pilotant en état d'imprégnation alcoolique une motocyclette que venait de lui prêter M. Z... et 
ayant Mlle Y... comme passagère, perdit le contrôle de sa machine qui alla heurter une glissière de 
sécurité ; que M. X... et Mlle Y... furent blessés, le premier mortellement ; que la caisse primaire 
d'assurances maladie de Thionville a demandé le remboursement de ses prestations aux victimes ; 
que Mlle Y... a demandé l'indemnisation de son préjudice ; que le Fonds de garantie est intervenu à 
l'instance ; 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir condamné M. Z... à indemniser l'entier préjudice de Mlle 
Y... alors que, d'une part, la faute de M. X... étant indépendante du fait que M. Z... avait prêté sa 
motocyclette, la cour d'appel aurait violé l'article 1382 du Code civil, alors que, d'autre part, en 
s'abstenant de rechercher si M. Z... était présent lorsque M. X... était parti avec Mlle Y..., la cour 
d'appel aurait privé sa décision de base légale au regard de ce même texte ; 
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Mais attendu que l'arrêt retient qu'il résultait des propres déclarations de M. Z... que celui-ci avait 
prêté sa motocyclette à M. X... sachant qu'il n'était pas titulaire du permis de conduire et après 
l'avoir vu consommer une quantité importante de whisky ; 
Que, de ces énonciations, la cour d'appel qui n'avait pas à rechercher si M. Z... était présent lorsque 
M. X... était parti avec Mlle Y..., a pu déduire que M. Z... avait commis une faute en relation directe 
avec l'accident ; qu'elle a ainsi légalement justifié sa décision ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 2 : Civ. 2ème, 12 mai 1993, n° 91-19.843 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt infirmatif attaqué (Montpellier, 10 juin 1991), que Mme X..., dansant avec M. 
Y... au cours d'une soirée organisée par l'établissement d'enseignement auquel ils appartenaient, a 
fait une chute et s'est blessée ; qu'elle a demandé à M. Y... et à son assureur, la Mutuelle du Mans 
assurances Iard, la réparation de son préjudice ; que la Mutuelle générale de l'Education nationale a 
été appelée à l'instance ; 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir condamné M. Y... et son assureur à indemniser Mme X..., 
alors que, d'une part, en ne précisant pas en quoi le fait d'effectuer une figure de " rock'n roll " aurait 
constitué un acte anormal contraire aux règles et usages de la danse, la cour d'appel aurait privé sa 
décision de motifs, et alors que, d'autre part, la danse exécutée par M. Y... et Mme X... exposant 
ceux qui l'exécutent à certains risques, la cour d'appel n'aurait pu, sans priver sa décision de base 
légale au regard de l'article 1382 du Code civil, retenir que M. Y... était seul responsable du 
préjudice subi par Mme X... sans rechercher si celle-ci, qui pouvait interrompre la danse, ne s'était 
pas exposée volontairement à certains risques et n'avait pas ainsi participé à la réalisation de son 
propre dommage ; 
Mais attendu que l'arrêt constate que l'accident s'est produit alors que M. Y..., qui avait simplement 
invité Mme X... à danser, avait voulu la faire passer sur son dos, avait perdu l'équilibre, laissé choir 
sa cavalière et était tombé sur elle, et retient que M. Y..., qui n'est qu'un danseur amateur, ne s'est 
pas contenté de danser le " rock " mais a voulu faire une passe acrobatique qui exige une certaine 
expérience et une particulière habileté ; 
Que, de ces constatations et énonciations, la cour d'appel a pu déduire que M. Y... avait commis une 
imprudence qui était à l'origine des blessures occasionnées à Mme X... ; 
Et attendu qu'il ne résulte ni de l'arrêt ni des productions que M. Y... ait soutenu que Mme X... 
s'était volontairement exposée à des risques ; 
D'où il suit que le moyen, pour partie nouveau, mélangé de fait et de droit et partant irrecevable, 
n'est pas fondé pour le surplus ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 3 : Civ. 2ème, 5 juillet 2001, n° 99-21.445 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 8 octobre 1999 ) que Mme X..., invoquant le préjudice que lui a 
causé Mme Y... en ayant entretenu une liaison avec son mari dont elle a eu un enfant, événement 
qu'elle lui a révélé en intentant une action en recherche de paternité, a assigné cette dernière sur le 
fondement de l'article 1382 du Code civil pour lui réclamer la somme de 300 000 francs à titre de 
dommages-intérêts ; 
Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt de l'avoir déboutée de sa demande, alors, selon le moyen : 
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1° que toute personne qui, en connaissance de cause, aide autrui à enfreindre le devoir de fidélité 
inhérent au mariage, par sa participation à un adultère commet une faute l'obligeant à réparer le 
préjudice subi par le conjoint trompé ; qu'en affirmant que le fait d'entretenir une liaison avec un 
homme marié ne constituait pas une faute à l'égard de l'épouse de cet homme, la cour d'appel a violé 
l'article 1382 du Code civil ; 
2° que toute faute, même légère, qui a causé un préjudice à autrui, engage la responsabilité de son 
auteur ; qu'en estimant dès lors qu'aucune faute ne pouvait être reprochée à Mme Y... au motif 
qu'elle n'a pas cherché à nuire à la conjointe de son amant ni usé de manoeuvres pour le détourner 
de son épouse, la cour d'appel a violé l'article 1382 du Code civil ; 
Mais attendu qu'après avoir relevé qu'il n'était pas prétendu que Mme Y..., qui n'a jamais rencontré 
Mme X... antérieurement à sa liaison ni au cours de celle-ci, aurait, par son attitude, créé le scandale 
ou cherché à nuire spécifiquement au conjoint de son amant, qu'il n'était pas davantage soutenu 
qu'elle aurait à la suite de manoeuvres détourné M. X... de son épouse, la cour d'appel a pu décider 
que le seul fait d'entretenir une liaison avec un homme marié ne constitue pas une faute de nature à 
engager la responsabilité de son auteur à l'égard de l'épouse ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 4 : Civ. 2ème, 23 septembre 2004, n° 03-11274 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Reims, 25 novembre 2002), que M. X..., alors qu'il participait à un 
entraînement de karaté au sein de l'association Club sportif Sporty James, a été blessé à l'oeil à la 
suite d'un coup porté par Mme Y... ; qu'il a assigné cette dernière, ainsi que son assureur, la 
compagnie Préservatrice foncière assurances, en responsabilité et indemnisation ; 
Attendu que la société AGF IART, agissant aux droits de cette compagnie, et Mme Y... font grief à 
l'arrêt d'avoir décidé que cette dernière était tenue d'indemniser M. X... des conséquences 
dommageables de l'accident dont il a été victime, alors, selon le moyen : 
1 ) que la responsabilité d'un pratiquant d'un sport de combat à risque, tel que le karaté, ne peut être 
engagée à l'égard d'un autre pratiquant, pour un exercice effectué au cours d'un entraînement, qu'en 
cas de faute volontaire contraire à la règle du jeu ; qu'en statuant comme elle l'a fait, après avoir 
pourtant expressément constaté que le coup reçu par M. X... avait été "porté malencontreusement 
par Mme Y... lors d'un entraînement de karaté", la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les articles 1382 et 1383 du Code civil ; 
2 ) qu'en toute hypothèse, la responsabilité d'un pratiquant d'un sport de combat à risque, tel que le 
karaté, ne peut être engagée à l'égard d'un autre pratiquant, pour un exercice effectué au cours d'un 
entraînement, qu'en cas de faute volontaire contraire à la règle du jeu ; qu'en statuant comme elle l'a 
fait, sans constater que Mme Y... avait volontairement, en méconnaissance des règles présidant à la 
pratique du karaté, frappé M. X... au visage lors de l'entraînement, la cour d'appel n'a pas légalement 
justifié sa décision au regard des articles 1382 et 1383 du Code civil ; 
Mais attendu que la responsabilité de la personne qui pratique un sport est engagée à l'égard d'un 
autre participant dès lors qu'est établie une faute caractérisée par une violation des règles de ce 
sport; 
Et attendu que l'arrêt retient que le coup porté par Mme Y... l'a été à poing ouvert et doigts tendus et 
de manière particulièrement violente, alors qu'il n'est pas contesté que la pratique du karaté est 
basée sur des techniques de blocage et de frappe pieds et poings fermés, sans toucher le partenaire à 
l'impact, que Mme Y... ne pouvait ignorer compte tenu du grade déjà obtenu dans la pratique 
de ce sport ; 
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Qu'en l'état de ces constatations et énonciations, caractérisant la faute de Mme Y..., la cour d'appel a 
exactement décidé que celle-ci devait être déclarée responsable du dommage subi par M. X... ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 5 : Ass. Pl. 6 octobre 2006, n° 05-13.255 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 2005), que les consorts X... ont donné à bail un 
immeuble commercial à la société Myr'Ho qui a confié la gérance de son fonds de commerce à la 
société Boot shop ; qu'imputant aux bailleurs un défaut d'entretien des locaux, cette dernière les a 
assignés en référé pour obtenir la remise en état des lieux et le paiement d'une indemnité 
provisionnelle en réparation d'un préjudice d'exploitation ; 
Sur le premier moyen : 
Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt d'avoir accueilli la demande de la société Boot shop, 
locataire-gérante, alors, selon le moyen, "que si l'effet relatif des contrats n'interdit pas aux tiers 
d'invoquer la situation de fait créée par les conventions auxquelles ils n'ont pas été parties, dès lors 
que cette situation de fait leur cause un préjudice de nature à fonder une action en responsabilité 
délictuelle, encore faut-il, dans ce cas, que le tiers établisse l'existence d'une faute délictuelle 
envisagée en elle-même indépendamment de tout point de vue contractuel ; qu'en l'espèce, il est 
constant que la société Myr'Ho, preneur, a donné les locaux commerciaux en gérance à la société 
Boot shop sans en informer le bailleur ; qu'en affirmant que la demande extra-contractuelle de Boot 
shop à l'encontre du bailleur était recevable, sans autrement caractériser la faute délictuelle 
invoquée par ce dernier, la cour d'appel a entaché sa décision d'un manque de base légale au regard 
de l'article 1382 du code civil" ; 
Mais attendu que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité 
délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un dommage ; 
qu'ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que les accès à l'immeuble loué n'étaient pas 
entretenus, que le portail d'entrée était condamné, que le monte-charge ne fonctionnait pas et qu'il 
en résultait une impossibilité d'utiliser normalement les locaux loués, la cour d'appel, qui a ainsi 
caractérisé le dommage causé par les manquements des bailleurs au locataire-gérant du fonds de 
commerce exploité dans les locaux loués, a légalement justifié sa décision ; 
Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur les 2ème et 3ème moyens, dont aucun ne serait de nature 
à permettre l'admission du pourvoi ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; (...). 
 
Doc. 6 : Civ. 3ème, 18 mai 2017, n° 16-11.203, (publié) ; D.2017, p.1225, n. D. Houtcieff ; RCA 
2017, Comm. 212, obs. L. Bloch ; RDI 2017, p.349 obs Ph. Malinvaud ; RTD Civ. 2017 ; p.651, 
obs. H. Barbier, p .666, obs. P. Jourdain 
(...) 
Sur le premier moyen : 
Vu l'article 1382, devenu 1240, du Code civil ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 novembre 2015), que la copropriété clinique 
Axium est composée notamment du lot n° 7 situé dans le bâtiment A, propriété de la SCI 
Hydraxium et donné à bail à la société Axium Kinésithérapie, du lot n° 1 situé dans le bâtiment B et 
d'autres lots n° 2 à n° 6, situés au sous-sol du bâtiment A, propriété de la société Holding d'Aix-en-
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Provence et donnés à bail à la société Sorevie Gam ; qu'en 2004, la société Sorevie Gam et le 
syndicat des copropriétaires ont fait réaliser, dans le bâtiment A, des travaux de chauffage, 
climatisation et traitement de l'eau, par le groupement constitué par la société Dalkia France et la 
société Faure ingénierie, des études étant confiées à la société G2E ; qu'une première instance a 
opposé la société Sorevie Gam aux sociétés Dalkia France, Faure ingénierie et G2E ; qu'en 2007, 
invoquant une importante condensation dans les locaux du lot n° 7, la SCI Hydraxium et sa 
locataire, la société Axium Kinésithérapie, ont, après expertise, assigné en indemnisation le syndicat 
des copropriétaires et la société Holding d'Aix-en-Provence qui a appelé en garantie les sociétés 
Dalkia France et G2E ; 
Attendu que, pour déclarer la société Dalkia France responsable de la condensation anormale dans 
le lot n° 7, rejeter ses appels en garantie et la condamner à paiement, l'arrêt retient qu'il résulte de la 
convention du 5 avril 2004 que la société Faure ingénierie et la société Dalkia France se sont 
engagées solidairement à l'égard de la société Sorevie Gam à livrer un ouvrage conforme aux 
prévisions contractuelles et exempt de vices, qu'en manquant à cette obligation, la société Dalkia 
France a commis une faute à l'origine de la condensation anormale et que cette faute engage sa 
responsabilité délictuelle à l'égard de la SCI Hydraxium et de la société Axium Kinésithérapie ; 
Qu'en statuant ainsi, par des motifs qui, tirés du seul manquement à une obligation contractuelle de 
résultat de livrer un ouvrage conforme et exempt de vices, sont impropres à caractériser une faute 
délictuelle, la cour d'appel a violé le texte susvisé (...). 
 
 
 
Doc. 7 : Civ. 2ème, 20 octobre 2016, n°15-25465 (publié) 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche, qui est recevable :  
Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble l’article 145 du code de procédure civile ;  
Attendu, selon l’arrêt attaqué statuant en matière de référé, que Mme X..., assistante familiale, qui 
s’était vue confier par l’association Oeuvre de l’Abbé Denis (l’association) M. Z..., alors mineur, 
aux termes d’un contrat d’accueil à titre permanent, a été agressée par celui-ci ; que Mme X..., qui a 
subi plusieurs arrêts de travail à la suite de cette agression, a été indemnisée par la Mutuelle 
assurance des instituteurs de France (la MAIF), assureur de responsabilité civile de l’association, 
des dégâts matériels causés à son domicile par M. Z... ; qu’elle a assigné M. Z..., l’association, en sa 
qualité de civilement responsable de ce dernier, la MAIF et la caisse primaire d’assurance maladie 
de Pau-Pyrénées (la CPAM) devant le juge des référés d’un tribunal de grande instance, aux fins de 
voir ordonner une mesure d’expertise médicale destinée à évaluer son préjudice corporel ; que 
l’association et la MAIF se sont opposées à cette demande en faisant valoir que la victime avait 
bénéficié d’une prise en charge au titre de la législation sur les accidents professionnels ;  
Attendu que, pour débouter Mme X... de sa demande d’expertise, l’arrêt retient, d’abord, que Mme 
X... sollicite une expertise médicale sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile 
dans la perspective d’engager une action au fond en responsabilité contre l’association, en qualité de 
civilement responsable de M. Z..., mais que, même si elle a mis en cause ce dernier qui est 
aujourd’hui majeur, elle ne pourra agir au fond que contre l’association, son civilement responsable, 
puisqu’il était mineur au moment des faits dont elle a été victime ; qu’il relève, ensuite, qu’il est 
établi que pour l’indemnisation du préjudice résultant de cet accident du travail, tant Mme X... que 
la CPAM entendent se placer sous le régime de l’indemnisation du code de la sécurité sociale ; qu’il 
en déduit que son action au fond devant le juge du droit commun contre l’association, ès qualités, 
est manifestement vouée à l’échec dans la mesure où elle ne pourra faire juger sa responsabilité 
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selon les règles du droit commun, de sorte que cette action au fond n’étant pas manifestement 
recevable devant le juge du fond, elle ne justifie pas d’un motif légitime à solliciter une mesure 
d’expertise devant le juge des référés ;  
Qu’en statuant ainsi alors que la minorité de l’auteur du dommage n’exclut pas sa responsabilité et 
ne fait pas obstacle à sa condamnation personnelle sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;  
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen :  
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 juillet 2015, entre les parties, 
par la cour d’appel de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse ;  
Condamne l’association Oeuvre de l’Abbé Denis et la Mutuelle assurance des instituteurs de France 
aux dépens ;  
Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette leur demande et les condamne à payer à Mme 
X... la somme globale de 3 000 euros ;  
 
Doc. 7 : Civ. 2ème, 12 mai 1986, n° 84-15.940 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la Société Nationale de Télévision " Antenne 2 " a diffusé 
l'adaptation d'un roman de M. X... intitulé " Non lieu " relatant une enquête et une information 
judiciaire qui, à la suite de la mort violente d'une adolescente dont le corps avait été retrouvé sur un 
terrain vague, avaient entraîné l'inculpation d'un notable de la ville ; que les époux Y..., se fondant 
sur de nombreuses similitudes existant entre les péripéties du roman et les circonstances du crime 
commis à Bruay-en-Artois sur la personne de leur fille Brigitte, ont assigné M. X... et la société " 
Antenne 2 " en diffamation envers la mémoire de leur fille, et, subsidiairement, en réparation de leur 
préjudice moral sur le fondement de l'article 1382 du Code civil, en soutenant que les tendances 
homosexuelles prêtées à l'héroïne du roman mettaient en cause leurs sentiments paternels, l'histoire 
relatée ne pouvant être, dans l'esprit du public, que celle de leur propre fille ; 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir condamné M. X... et la " société Antenne 2 " a réparer, sur 
le fondement de l'article 1382 du Code civil, le préjudice moral subi par les époux Y..., alors que 
l'auteur d'une oeuvre de fiction et fortiori la société de télévision qui en a assuré l'adaptation et la 
diffusion télévisée ne pourrait être déclaré responsable du contenu de sa création à l'égard des tiers 
en l'absence d'une diffamation ou d'une atteinte à la vie privée, et que la cour d'appel n'aurait pu 
entraver la liberté de création de l'auteur par des considérations relevant de la délicatesse morale des 
sentiments des parents à partir d'une évocation subjective de leur fille ; 
Mais attendu que l'auteur d'une oeuvre de fiction et celui qui assure, sous une forme quelconque, la 
diffusion de cette oeuvre, sont même en l'absence de diffamation ou d'atteinte à la vie privée, tenus 
dans les termes du droit commun de l'article 1382 à réparer le préjudice que, par leur faute, cette 
oeuvre a causé à des tiers ; 
Attendu que l'arrêt relève que, par l'avertissement même donné par l'adaptateur de télévision, le 
téléspectateur sait que l'intrigue du roman a pour point de départ l'affaire de Bruay-en-Artois, 
malgré les précautions prises pour en remanier les circonstances ; qu'en particulier le téléspectateur 
ne peut qu'avoir à l'esprit l'image et le destin de Brigitte Y..., compte tenu des similitudes dans le 
choix du cadre du récit, des personnes en cause, de leur milieu social et du dénouement de l'enquête 
; que M. X... qui aurait dû être particulièrement vigilant, avait gravement blessé la sensibilité des 
époux Y... en prêtant à son héroïne des tendances homosexuelles, alors surtout que des rumeurs 
reconnues sans fondement avaient couru sur la moralité de la victime lors de l'instruction de l'affaire 
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; que la société Antenne 2, en tant qu'adaptateur du roman avait une obligation de prudence afin 
d'éviter tout ce qui pouvait blesser les époux Y... dans leur sensibilité ; 
Que de ces énonciations, la cour d'appel, qui a retenu souverainement l'existence d'un préjudice subi 
par les époux Y..., a pu déduire, justifiant ainsi légalement sa décision, que M. X... et la société de 
télévision Antenne 2 avaient commis une imprudence en présentant comme ils l'avaient fait le 
personnage central du roman, et que cette faute était en relation de cause à effet avec le préjudice ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi (...). 
 
Doc. 8 : Ass. Pl., 12 juillet 2000, n° 99-19.004 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Reims, 9 février 1999) rendu sur renvoi après cassation (Civ. 2, 2 
avril 1997 Bull. n° 113) que la société Automobiles Citroën a assigné la société Canal Plus en 
réparation du préjudice qu'elle estimait avoir subi du fait des propos prêtés à son président, M. 
Jacques X..., et qui auraient dénigré les produits de la marque, à l'occasion de la diffusion 
d'émissions télévisées des " Guignols de l'info " ; 
Sur le premier moyen, pris en ses deux branches : [...] 
Et sur le second moyen, pris en ses quatre branches : 
Attendu que la société Automobiles Citroën fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté ses demandes alors, 
selon le moyen, 
1° qu'en relevant le caractère outrancier, provocateur et répété des propos tenus lors de l'émission 
litigieuse à l'encontre des véhicules produits et commercialisés par la société Automobiles Citroën, 
sans pour autant reconnaître l'existence d'une faute commise par la société Canal Plus, la cour 
d'appel a omis de tirer les conséquences légales de ses propres constatations et partant, violé l'article 
1382 du Code civil ; 
2° qu'en n'analysant pas, comme il lui était demandé, les propos prêtés à la marionnette de M. X... et 
dirigés contre les produits Citroën, pour en conclure à tort que les moqueries ne visaient pas la 
société Automobiles Citroën en tant qu'entreprise commerciale, mais les attitudes de son PDG, la 
cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1382 et suivants du Code civil ; 
3°qu'en affirmant que les moqueries étaient dirigées, non contre la société Automobiles Citroën, 
mais contre les attitudes de son PDG, puis en reconnaissant l'existence de propos dirigés contre la 
production même de la société Automobiles Citroën, la cour d'appel a statué par des motifs 
contradictoires et partant privé sa décision de motifs ; 4° qu'en se bornant à affirmer sans s'en 
expliquer que les phrases désobligeantes prêtées à la marionnette de M. X... ne sauraient avoir 
aucune répercussion sur le téléspectateur, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1382 et suivants du Code civil ; 
Mais attendu que l'arrêt constate que les propos mettant en cause les véhicules de la marque 
s'inscrivaient dans le cadre d'une émission satirique diffusée par une entreprise de communication 
audiovisuelle et ne pouvaient être dissociés de la caricature faite de M. X..., de sorte que les propos 
incriminés relevaient de la liberté d'expression sans créer aucun risque de confusion entre la réalité 
et l'oeuvre satirique ; que de ces constatations et énonciations, la cour d'appel, répondant aux 
conclusions sans se contredire, a pu déduire que la société Canal Plus n'avait commis aucune faute 
et a ainsi légalement justifié sa décision ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
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Doc. 9 : Civ. 1ère, 8 avril 2008, n° 07-11.251 (publié) 
Attendu que lors de campagnes de défense de l'environnement, les associations Greenpeace France 
et Greenpeace New-Zealand (les associations) ont reproduit sur leurs sites internet la lettre A 
stylisée de la marque de la Société des participations du Commissariat à l'énergie atomique 
(SPCEA) Areva (la société) et la dénomination A Areva en les associant toutes deux à une tête de 
mort et au slogan "Stop plutonium-l'arrêt va de soi" dont les lettres A reprenaient le logo et en 
plaçant la lettre A sur le corps d'un poisson mort ou mal en point ; que la société a assigné en référé 
les associations pour faire supprimer toute reproduction imitation et usage de ses marques et toute 
référence illicite à celles-ci puis, au fond, en contrefaçon par reproduction et par imitation des deux 
marques et pour des actes fautifs distincts estimant que les mentions des deux marques ainsi 
caricaturées sur les sites discréditaient et dévalorisaient l'image de ces marques ; 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir dit qu'en associant des images de mort à la reproduction 
des marques A et A Areva, dont la société Areva était titulaire, les associations Greenpeace France 
et Greenpeace New-Zealand avaient commis des actes de dénigrement au préjudice de cette 
dernière et d'avoir, en conséquence, interdit la poursuite de ses agissements sous astreinte, 
condamné ces associations à payer la somme d'un euro à titre de dommages-intérêts à la société et 
autorisé celle-ci à faire publier le dispositif de l'arrêt alors, selon le moyen, que l'action qui vise 
l'atteinte à la réputation d'une société par l'utilisation de sa marque et de son image a pour effet de la 
soumettre aux conditions dérogatoires du droit de la presse de la loi du 29 juillet 1881 ; qu'en 
l'espèce en relevant expressément que la représentation des marques de la société SPCEA Areva 
associée à une tête de mort et à un poisson au caractère maladif associait ces marques à la mort, ce 
qui conduisait à penser que tout produit ou service diffusé sous ce sigle était mortel, la cour d'appel 
caractérisait des imputations portant sur des faits précis et visant la société SPCEA Areva elle-
même ; qu'il s'en déduisait que l'action de celle-ci visait l'atteinte à sa réputation par l'utilisation de 
son image par les associations Greenpeace, ce qui la soumettait aux conditions dérogatoires du droit 
de la presse ; qu'au surplus, les abus de la liberté d'expression envers les personnes ne peuvent être 
poursuivis sur le fondement de l'article 1382 du code civil ; qu'en retenant néanmoins la 
responsabilité des associations Greenpeace sur le fondement de l'article 1382 du code civil, la cour 
d'appel a violé l'article 29 de la loi du 29 juillet 1881, ainsi que l'article 1382 du code civil par 
fausse application ; 
Mais attendu que la cour d'appel a exactement retenu que les actes reprochés aux associations par 
l'utilisation litigieuse de ses marques ne visaient pas la société mais les marques déposées par elle et 
en conséquence les produits ou services qu'elles servent à distinguer, de sorte qu'il était porté 
atteinte à ses activités et services et non à l'honneur ou à la considération de la personne morale ; 
que le moyen, pris en sa première branche, n'est pas fondé ; 
Mais sur le moyen unique, pris en sa seconde branche : 
Vu les articles 1382 du code civil, ensemble l'article 10 de la Convention européenne des droits de 
l'homme ; 
Attendu que pour, condamner ces associations à payer la somme d'un euro à titre de dommages 
intérêts à la société et autoriser celle-ci à faire publier le dispositif de l'arrêt, la cour d'appel a 
énoncé qu'en l'espèce la représentation des marques de la société, associées à une tête de mort et à 
un poisson au caractère maladif, symboles que les associations admettaient avoir choisis pour 
«frapper immédiatement» l'esprit du public sur le danger du nucléaire, en ce qu'elle associait les 
marques A et A Areva déposées pour divers produits et services, et non seulement le nucléaire, à la 
mort, conduisait à penser que tout produit ou service diffusé sous ce sigle était mortel ; que, de ce 
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fait, en raison de la généralisation qu'elles introduisaient sur l'ensemble des activités de la société, 
les associations allaient au-delà de la liberté d'expression permise, puisqu'elles incluaient des 
activités qui n'étaient pas concernées par le but qu'elles poursuivaient en l'espèce, c'est-à-dire la lutte 
contre les déchets nucléaires ; qu'elles avaient, par cette généralisation, abusé du droit à la liberté 
d'expression, portant un discrédit sur l'ensemble des produits et services de la société et avaient ainsi 
commis des actes fautifs dont elles devaient réparation ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que ces associations agissant conformément à leur objet, dans un but 
d'intérêt général et de santé publique par des moyens proportionnés à cette fin, n'avaient pas abusé 
de leur droit de libre expression, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
Et attendu que, conformément à l'article 627, alinéa 2, du code de procédure civile, la Cour est en 
mesure de mettre fin au litige en appliquant la règle de droit appropriée ; 
PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a dit que les associations 
avaient abusé de leur droit de libre expression, l'arrêt rendu le 17 novembre 2006, entre les parties, 
par la cour d'appel de Paris ; DIT n'y avoir lieu à renvoi. 
 
Doc. 10 : Civ. 1ère, 27 novembre 2013, n° 12-24.651 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... qui, agent général des sociétés Allianz IARD et Allianz 
vie (les sociétés Allianz) depuis le 1er janvier 1991, en charge de deux agences depuis le 29 juin 
2006, avait manifesté l'intention de démissionner de ses fonctions à compter du 31 mars 2009 pour 
en transmettre l'exercice à ses deux fils, qu'il employait comme collaborateurs, a, après que ses 
mandantes eurent refusé d'agréer la candidature de ses enfants, revendiqué le maintien de ses 
mandats ; que les sociétés d'assurances tenant sa démission pour définitive et souhaitant confier la 
gestion des portefeuilles à d'autres intermédiaires, ont interrompu les connexions informatiques de 
ses agences à compter du 1er avril 2009, situation que l'agent général a dénoncée au moyen d'un 
"blog", d'affiches ou d'articles de presse et de lettres circulaires adressées à la clientèle ; que 
déplorant cette publicité négative, les sociétés Allianz lui ont notifié sa révocation avec effet 
immédiat, le 30 avril 2009 ; qu'assignées en dommages-intérêts pour révocation abusive ainsi qu'en 
paiement des indemnités compensatrices de fin de mandat, les sociétés Allianz ont opposé à M. X... 
la déchéance du droit à l'indemnité compensatrice dans la branche IARD, sollicitant, à titre 
reconventionnel, la réparation de faits de concurrence déloyale et de dénigrement, ainsi que le 
paiement du solde débiteur des comptes de fin de gestion des deux agences ; 
Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses trois premières branches : [...] 
Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses trois dernières branches : [...] 
Mais sur le moyen unique du pourvoi incident : 
Vu l'article 10 de la Convention européenne des droits de l'homme, ensemble l'article 29 de la loi du 
29 juillet 1881 ; 
Attendu que la liberté d'expression est un droit dont l'exercice revêt un caractère abusif dans les cas 
spécialement déterminés par la loi ; 
Attendu que, pour exclure de la réparation des faits de dénigrement commis par M. X... les 
conséquences dommageables des propos relatés par les quotidiens locaux, l'arrêt retient que ces faits 
s'analysant en un abus de la liberté d'expression commis par voie de presse, ne relèvent pas de la 
responsabilité civile de droit commun et ne peuvent être réparés sur le fondement de l'article 1382 
du code civil ; 
Qu'en statuant ainsi, quand elle avait relevé que ces mêmes propos dénigrant l'activité des sociétés 
Allianz, avaient jeté le discrédit sur leurs produits en incitant une partie de leur clientèle à s'en 
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détourner, ce dont il résultait un abus spécifique de la liberté d'expression, la cour d'appel a violé les 
textes susvisés, le premier par refus d'application, le second par fausse application ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 11 : Civ. 1ère, 16 octobre 2013, n° 12-35.434 
Vu l'article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que les associations des évadés et incorporés de force du Bas-Rhin et 
du Haut-Rhin ont assigné M. X..., survivant du massacre perpétré en limousin le 10 juin 1944, en 
qualité d'auteur de l'ouvrage intitulé « Oradour-sur-Glane. Le drame heure par heure », ainsi que la 
société Les chemins de la mémoire, éditeur de l'ouvrage contenant le passage suivant : « au procès 
de Bordeaux, furent également jugés les Alsaciens (13 sur 21 prévenus) qui étaient, lors du 
massacre les hommes de main qui exécutèrent les ordres de leurs supérieurs hiérarchiques. Tous 
prétendirent avoir été enrôlés de force dans le corps SS. Je me permets d'apporter une nuance à cette 
affirmation. 
Lorsque les Allemands annexèrent l'Alsace et la Lorraine, il est certain que des jeunes furent pris de 
force pour aller combattre sur les fronts. Hormis sans doute quelques volontaires isolés, on ne 
constata pas la présence de Lorrains parmi les SS. Alors pourquoi des Alsaciens ? Je porterais à 
croire que ces enrôlés de force fussent tout simplement des volontaires » ; 
Attendu que pour accueillir les demandes des associations prétendant qu'avaient été dépassées les 
limites de la liberté d'expression en mettant en doute le caractère forcé de l'incorporation des 
Alsaciens dans les unités allemandes des Waffen SS, notamment ceux ayant participé ou assisté au 
crime de guerre commis en ces lieu et date, l'arrêt attaqué énonce que les commentaires de M. 
X...ne peuvent pas être assimilés à un témoignage et tendent davantage à poursuivre une polémique 
née après la guerre et opposant pendant des décennies le Limousin à l'Alsace, qu'il est en effet un 
fait historique constant qu'à partir d'août 1942, les Alsaciens ont été incorporés de force dans 
l'armée allemande, sous peine de graves mesures de rétorsion, qu'à partir de février 1944 le 
Gauleiter Y..., qui concentrait tous les pouvoirs en Alsace, a étendu cet enrôlement forcé aux unités 
SS, contrairement au Gauleiter A... en Moselle, ce qui explique l'absence des Mosellans dans ces 
unités, que M. X...a déduit à tort de cette circonstance que les Alsaciens présents à Oradour étaient 
des volontaires, qu'en outre, le caractère forcé de l'incorporation de treize Alsaciens présents à 
Oradour le 10 juin 1944, un quatorzième étant volontaire, a été reconnu tant lors du procès tenu à 
Bordeaux en 1953 que par la loi d'amnistie du 20 février 1953 ; 
Qu'en statuant ainsi quand les propos litigieux, s'ils ont pu heurter, choquer ou inquiéter les 
associations demanderesses, ne faisaient qu'exprimer un doute sur une question historique objet de 
polémique, de sorte qu'ils ne dépassaient pas les limites de la liberté d'expression, la cour d'appel a 
violé le texte susvisé ; 
Vu l'article L. 411-3 du code de l'organisation judiciaire ; 
Attendu que plus aucun point de droit ne restant à juger, il n'y a pas lieu à renvoi de l'affaire et qu'il 
convient de débouter les associations de toutes leurs demandes ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 14 septembre 2012, entre les 
parties, par la cour d'appel de Colmar ; (...). 
 
Doc. 12 : Article 414-3 du Code civil (anciennement, article 489-2) 
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Celui qui a causé un dommage à autrui alors qu'il était sous l'empire d'un trouble mental n'en est pas 
moins obligé à réparation. 
 
Doc. 13 : Civ. 1ère, 20 juillet 1976, n° 74-10.238 (publié) 
Sur le moyen unique : attendu qu'il résulte des énonciations de l'arrêt 
confirmatif attaque que, le 11 juin 1970, j - c - ,alors age de 17 ans, a donne la mort a la mineure 
Annick x... ; 
Que l'information pénale ouverte contre lui, du chef d'homicide volontaire, a été clôturée par une 
ordonnance de non-lieu, en raison de son état de démence au moment des faits ; 
Que la cour d'appel a retenu sa responsabilité civile, sur le fondement de l'article 489-2 du code 
civil, et a condamne in solidum son père, es qualités d'administrateur légal, et la compagnie la 
Winterthur, assureur de celui-ci, a payer des dommages-intérêts a dame y..., mère de la victime ; 
attendu qu'il est fait grief aux juges du fond d'avoir ainsi statue, alors que le texte précité résulte de 
la loi du 3 janvier 1968, portant reforme du droit des incapables majeurs, et figure dans une rubrique 
intitulée de la majorité et des majeurs qui sont protégés par la loi ; que, puisque a la difference des 
articles 1382 et 1383, qui n'ont pas été abrogés ou modifies, il n'exige plus la constation d'une faute 
imputable a l'auteur du dommage, pour que la responsabilité de celui-ci soit engagée, il est 
nécessairement d'interprétation restrictive ; 
que, des lors, il ne saurait recevoir application dans le cas d'un mineur en état de démence ; 
mais attendu que la cour d'appel retient, a bon droit, que l'obligation a réparation prévue a l'article 
489-2 du code civil concerne tous ceux majeurs ou mineurs - qui, sous l'empire d'un trouble mental, 
ont cause un dommage a autrui ; 
que le moyen n'est donc pas fonde ; 
PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI (...). 
 
Doc. 14 : Ass. Pl., 9 mai 1984, n° 80-93.031 (publié) 
Sur le moyen unique du pourvoi de Y... Jacky, A... Emery et de la S.A. Etablissements A... : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Douai, 28 mai 1980), que, le 10 août 1977, Dominique X..., âgé de 
treize ans, a été mortellement électrocuté en vissant une ampoule sur une douille ; que M. Y..., 
ouvrier électricien de la S.A. Etablissements A... dont Emery A... est le dirigeant ayant, une dizaine 
de jours auparavant, exécuté des travaux d'électricité dans l'étable où se sont produits les faits, les 
consorts X... ont cité MM. Y... et A... devant le Tribunal correctionnel ; 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir déclaré Y... coupable du délit d'homicide involontaire, de 
l'avoir condamné à 500 francs d'amende avec sursis et d'avoir alloué diverses réparations aux parties 
civiles, la S.A. Etablissements A... étant déclarée civilement responsable, alors, selon le moyen, 
que, d'une part, l'obligation de vérifier l'absence d'inversion de fils sur la boîte de jonction, écartée 
par les premiers juges, ne résultait ni du contrat d'entreprise, ni d'un quelconque règlement comme 
le soulignaient en outre les conclusions, qui précisaient que Y... avait constaté, après le 
rebranchement, que le courant passait normalement en aval ; alors que, d'autre part, l'application de 
l'article 319 du Code pénal suppose que l'existence d'un lien de causalité entre la faute du prévenu et 
le décès de la victime soit certaine que ce lien ne découle pas des constatations de l'arrêt qui, sans 
démentir que le montage utilisé dans la ferme était interdit, a relevé la faute de la victime, ayant 
omis de couper le courant ; 
Mais attendu que, pour caractériser la faute de Y..., l'arrêt retient qu'une inversion de fils électriques 
maintenant la douille sous tension et constatée dans la boîte de jonction qui desservait le local, est 
en rapport direct avec l'électrocution et que le prévenu a reconnu ne pas avoir, après son 
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intervention effectué la vérification facile et instantanée qui s'impose à tout électricien pour 
s'assurer de l'absence d'une telle inversion de fils ; D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Sur le premier moyen du pourvoi des époux Jean X..., des époux Joseph X... et de Aimé Z... : 
Attendu qu'il est reproché à l'arrêt d'avoir relaxé un dirigeant de société du chef d'homicide 
involontaire alors, selon le moyen, d'une part, qu'un dirigeant de société a une obligation légale de 
contrôle et de direction de son entreprise et doit, par sa surveillance, prévenir toute infraction de ses 
préposés aux règlements ; qu'en statuant ainsi, sans rechercher si "les compétences" de l'ouvrier 
ayant effectué des travaux non conformes aux règles de l'art s'étendaient au devoir de contrôle et de 
surveillance incombant au dirigeant de la société, la Cour d'appel n'a pas légalement justifié sa 
décision ; alors, d'autre part, que les parties civiles avaient fait valoir dans leurs conclusions d'appel, 
que le dirigeant de la société, en établissant la facture des travaux sur les indications de son préposé, 
avait dû se renseigner sur la nature et la consistance desdits travaux et devait connaître la non 
conformité de ceux-ci aux règles de l'art, notamment en ce qui concerne l'obligation de poser des 
prises de terre dans les bâtiments d'exploitation ; qu'en s'abstenant de répondre à ce chef de 
conclusions concernant l'une des causes de l'accident mortel survenu, la Cour d'appel a "méconnu" 
les dispositions de l'article 593 du Code de procédure pénale ; 
Mais attendu que l'arrêt, qui n'avait pas à répondre à de simples arguments, retient souverainement 
que les travaux d'électricité effectués n'excédaient pas la compétence de l'ouvrier qui en était chargé 
et n'imposaient pas au chef d'entreprise de venir vérifier le travail de son employé ; 
Qu'en l'état de ces constatations et énonciations, la Cour d'appel a légalement justifié sa décision de 
ce chef ; 
Sur le second moyen du pourvoi des époux Jean X..., des époux Joseph X... et de Z... : 
Attendu que les parties civiles font grief à l'arrêt d'avoir déclaré Y... responsable pour moitié 
seulement des conséquences de l'accident alors, selon le moyen, que les juges du fond ne peuvent 
retenir à l'encontre d'un enfant de treize ans, décédé par électrocution à la suite de travaux 
défectueux dans l'installation électrique de la ferme de ses parents, une faute ayant contribué à la 
réalisation de son propre dommage, sans rechercher si ce mineur avait la capacité de discerner les 
conséquences de l'acte fautif par lui commis ; 
Mais attendu que l'arrêt retient qu'aucune indication ne pouvant être déduite de la position de 
l'interrupteur rotatif, Dominique X... aurait dû, avant de visser l'ampoule, couper le courant en 
actionnant le disjoncteur ; 
Qu'en l'état de ces énonciations, la Cour d'appel, qui n'était pas tenue de vérifier si le mineur était 
capable de discerner les conséquences de son acte, a pu estimer sur le fondement de l'article 1382 
du Code civil que la victime avait commis une faute qui avait concouru, avec celle de M. Y..., à la 
réalisation du dommage dans une proportion souverainement appréciée ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE les pourvois formés contre l'arrêt rendu le 28 mai 1980 par la Cour d'appel de Douai. 
 
Doc. 15 : Civ. 2ème, 12 décembre 1984, n° 82-12627 (publié) 
Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 
Attendu, selon l'arrêt infirmatif attaque, que Jean-Claude B..., âge de sept ans, qui jouait dans une 
cour d'école avec Nicolas Y... ayant le même age, poussa celui-ci qui tomba en heurtant un banc et 
fut blesse, que mme a..., agissant en qualité d'administrateur de la personne et des biens de son Z... 
Nicolas Y... a assigné en réparation du préjudice par lui subi M. B... en qualité de civilement 
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responsable et d'administrateur légal de la personne et des biens de son Z... Jean-Claude, et la 
Société d'assurance moderne des agriculteurs ; 
Attendu qu'il est fait grief a l'arrêt d'avoir déclare Jean-Claude B... C... 
responsable du dommage cause a Nicolas Y... X..., d'une part, qu'en affirmant que la faculté de 
discernement de l'enfant age de sept ans n'était pas discutée, il aurait dénaturé les conclusions de m. 
b... précisant qu'il s'agissait d'enfants de sept ans donc prives de discernement alors, d'autre part, que 
la poussée nécessaire au jeu ne constituerait pas un geste brutal, que la présence d'un banc dans une 
cour de recréation ne transformerait pas le jeu de poursuite en un jeu dangereux, que la violence 
éventuelle de la poussée n'aurait pu se déduire de l'opération subie par la victime, qu'en omettant de 
rechercher si Jean-Claude b... avait la capacité de discerner les conséquences de son geste et en 
déduisant la faute des conséquences qu'elle aurait entraine, l'arrêt aurait violé l'article 1382 du code 
civil ; 
Mais attendu que l'arrêt relève que le mineur Jean-Claude B... a poussé Nicolas Y... sur un banc de 
la cour d'école avec une violence telle qu'elle a entraine un éclatement de la rate avec hémorragie 
interne ; 
Qu’en l'état de ces énonciations, la cour d'appel qui n'était pas tenue de vérifier si le mineur Jean-
Claude B... était capable de discerner les, conséquences de son acte, a caractérisé la faute commise 
par lui ; 
D’ou il suit que le moyen n'est pas fonde ; 
PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI (...). 
 
Doc. 16 : Civ. 2ème, 28 février 1996, n° 94-13.084 (publié) 
Vu l'article 1382 du Code civil ; 
Attendu que la faute d'un mineur peut être retenue à son encontre même s'il n'est pas capable de 
discerner les conséquences de son acte ; 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué, que Sonia Y..., âgée de 8 ans, confiée pour une soirée à 
M. Bernard X..., et qui jouait sous une table, s'est brusquement relevée, s'est mise à courir et, ayant 
heurté David X..., fils mineur de Bernard X..., qui transportait une casserole d'eau bouillante, a subi 
des brûlures ; qu'en son nom Mme Y... a demandé réparation de son préjudice à M. Bernard X... et à 
son assureur, le Groupe des populaires d'assurances ; 
Attendu que, pour retenir la responsabilité entière de M. Bernard X... et exclure toute faute de la 
victime, l'arrêt, par motifs adoptés, énonce que le comportement de l'enfant, compte tenu de son 
jeune âge, ne peut être considéré comme constituant une faute ayant concouru à la réalisation de son 
dommage puisqu'il était parfaitement prévisible et naturel dans le contexte au cours duquel il s'est 
produit ; 
Qu'en statuant par de tels motifs, alors qu'un tel comportement constituait une faute ayant concouru 
à la réalisation du dommage, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 27 janvier 1994, entre les 
parties, par la cour d'appel de Besançon ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d'appel de Dijon. 
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Séance 4 : La causalité - L'exonération 
 
La causalité s'affirme comme l'une des questions les plus épineuses de la responsabilité civile. Les 
controverses qu'elle suscite semblent en effet inextricables. Il est à espérer que la réforme à venir 
conduira le législateur à en adopter une conception ferme qui ne tarira probablement pas les 
discussions, mais présentera l'avantage d'affermir les solutions judiciaires. Quant à l'exonération de 
responsabilité, elle se distingue nettement de la causalité en ce qu'elle envisage les hypothèses 
d'exclusion totale ou partielle de responsabilité. Toutefois, les liens entre causalité et exonération 
s'avèrent en pratique si étroits qu'il apparaît pédagogiquement opportun de les étudier 
simultanément. 
 

• Exercices : 
1) Les conceptions de la causalité : identifier la conception de la causalité qui s'exprime dans 
chacune des décisions (docs.1,.2 et 3) et dans les extraits de projets reproduits en documents 4, 5 et 
6. 
2) La preuve de la causalité : lire les arrêts reproduits en documents 3, 7 et 9 et servez-vous en dans 
la préparation d'un plan détaillé de l'arrêt reproduit en document 8. 
3) Commentaire d'affirmation : "Il faut admettre en droit positif la causalité alternative" 
4) Commentaire d'affirmation : "La solution de l'affaire Perruche réside dans le lien de causalité" 
Rédigez un argumentaire pro et contra d'une page environ. Cet argumentaire devra être structuré et 
s'appuyer notamment sur les documents (à rechercher) cités à la suite de la date de l'arrêt en 
document 10.  
5) L'exonération : préparer un plan détaillé du commentaire de l'arrêt Cass. ass. plén., 14 avril 2006, 
n° 04-18.902 (doc.11) 
 
 
Doc. 1 : Civ. 2ème, 27 mars 2003, n° 01-00.850 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 28 avril 1995, un véhicule appartenant à M. X..., qui n'était pas 
assuré, a défoncé la devanture du commerce de M. Y... et a terminé sa course contre le comptoir, 
causant des dégâts importants ; que le commerce de M. Y... est resté fermé pendant 433 jours 
ouvrables ; que M. Y... a assigné la compagnie les Mutuelles du Mans, auprès de laquelle il avait 
souscrit une police multirisques "dommages aux biens et pertes pécuniaires" couvrant les 
dommages matériels ainsi que les pertes d'exploitation et les pertes de valeur sur une période de 200 
jours au maximum, et le Fonds de garantie contre les accidents de circulation et de chasse (FGA) en 
réparation de ses dommages ; que M. X... a été appelé en la cause ; 
Attendu que le FGA fait grief à l'arrêt de l'avoir condamné à payer à M. Y... certaines sommes 
correspondant au préjudice non couvert par la compagnie les Mutuelles du Mans, alors, selon le 
moyen : (...) 
Mais attendu que l'arrêt retient que l'accident constitue une cause de la perte d'exploitation excédant 
les 200 jours subie ultérieurement par M. Y..., que le lien de causalité est direct et certain puisqu'en 
l'absence de survenance de l'accident, le dommage ne se serait pas produit alors que si des fautes 
successives imputables à des auteurs différents ont pu jouer un rôle causal sur ce poste de préjudice, 
ainsi que le soutient le FGA, cette pluralité des causes, à supposer qu'elle soit démontrée, n'est pas 
de nature à faire obstacle à l'indemnisation de l'entier dommage par l'auteur initial par application 
du principe de l'équivalence des causes dans la production d'un même dommage en matière de 
responsabilité délictuelle ; 



 

 

33 

33 

Qu'en l'état de ces constatations et énonciations d'où il résulte que le dommage de perte 
d'exploitation était en relation de causalité directe avec l'accident, la cour d'appel, répondant aux 
conclusions dont elle était saisie, a légalement justifié sa décision ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; (...). 
 
Doc. 2 : Civ. 1ère, 3 novembre 2016,N° 15-25348 (publié) 
Sur le moyen unique : 
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 octobre 2014),que Mme X... a été opérée, le 6 
octobre 2004, par M. Y..., chirurgien, à la Clinique Saint-Michel pour une hystérectomie totale par 
laparotomie et, le 10 octobre 2005, par M. Z..., chirurgien digestif, à la Clinique du Coudon, pour 
une récidive de hernie hiatale par laparotomie ; que, le 4 décembre 2007, lors d’une nouvelle 
laparotomie, une compresse chirurgicale a été retrouvée dans l’abdomen de Mme X... ; qu’après 
avoir sollicité une expertise en référé, la patiente a assigné en responsabilité et indemnisation M. 
Z..., M. Y... et la Clinique Saint-Michel, et mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie du 
Var qui a demandé le remboursement de ses débours ;  
Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen, que lorsque 
la preuve d’une négligence fautive consistant en l’oubli d’un matériel chirurgical dans le corps d’un 
patient est rapportée, il appartient à chaque professionnel et établissement de santé mis en cause de 
prouver qu’il n’est pas à l’origine de la faute ; qu’en déboutant la patiente de sa demande 
d’indemnisation au motif qu’elle n’établissait pas l’acte chirurgical au cours duquel la compresse 
avait été oubliée dans son abdomen, la cour d’appel a violé l’article 1315, ensemble l’article L. 
1142-1 du code de la santé publique ;  
Mais attendu qu’en vertu de l’article L. 1142-1, I, alinéa 1er , du code de la santé publique, hors le 
cas où leur responsabilité est encourue en raison d’un défaut d’un produit de santé, les 
professionnels de santé ainsi que tout établissement, service ou organisme dans lesquels sont 
réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de soins, ne sont responsables des 
conséquences dommageables d’actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu’en cas de faute ; 
que la preuve d’une faute incombe au demandeur ; que s’agissant d’une responsabilité personnelle, 
elle implique que soit identifié le professionnel de santé ou l’établissement de santé auquel elle est 
imputable ou qui répond de ses conséquences ;   
Et attendu qu’après avoir retenu l’existence d’une négligence fautive liée à l’oubli d’une compresse 
sur le site opératoire d’une des interventions, l’arrêt relève, en se fondant sur le rapport d’expertise, 
qu’aucune donnée ne permet de rattacher la présence de la compresse à l’intervention du 6 octobre 
2004 ou à celle du 10 octobre 2005, pratiquées par des chirurgiens différents dans des cliniques 
distinctes et qui ont l’une et l’autre nécessité l’usage de compresses, et qu’aucun comportement 
fautif de tel ou tel médecin exerçant à titre libéral ou auxiliaire n’est démontré ; que la cour d’appel 
n’a pu qu’en déduire que leur responsabilité ne pouvait être engagée ; que le moyen n’est pas 
fondé;  
PAR CES MOTIFS :  
REJETTE le pourvoi ; 
 
Doc. 3 : CJUE, 2ème Ch., 21 juin 2017, Sanofi Pasteur E.A, Affaire C-621/15 
1     La demande de décision préjudicielle porte sur l’interprétation de l’article 4 de la directive 
85/374/CEE du Conseil, du 25 juillet 1985, relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité du fait des 
produits défectueux (JO 1985, L 210, p. 29).  
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2        Cette demande a été présentée dans le cadre d’un litige opposant Mmes N., L. et C. W (ci-après 
« W e.a. »), agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité d’héritières de M. J. W, à Sanofi 
Pasteur MSD SNC (ci-après « Sanofi Pasteur ») ainsi qu’à la Caisse primaire d’assurance maladie 
des Hauts-de-Seine et à Carpimko, une caisse autonome de retraite et de prévoyance, à propos de la 
responsabilité éventuelle de Sanofi Pasteur du fait d’un vaccin prétendument défectueux produit par 
celle-ci. 
 Le cadre juridique 
 Le droit de l’Union 
3        Les premier, deuxième, sixième, septième et dix-huitième considérants de la directive 85/374 
sont libellés comme suit: 
« considérant qu’un rapprochement des législations des États membres en matière de responsabilité 
du producteur pour les dommages causés par le caractère défectueux de ses produits est nécessaire 
du fait que leur disparité est susceptible de fausser la concurrence, d’affecter la libre circulation des 
marchandises au sein du marché commun et d’entraîner des différences dans le niveau de protection 
du consommateur contre les dommages causés à sa santé et à ses biens par un produit défectueux ; 
considérant que seule la responsabilité sans faute du producteur permet de résoudre de façon 
adéquate le problème, propre à notre époque de technicité croissante, d’une attribution juste des 
risques inhérents à la production technique moderne ; 
[...] 
considérant que, pour protéger l’intégrité physique et les biens du consommateur, la détermination 
du caractère défectueux d’un produit doit se faire en fonction non pas de l’inaptitude du produit à 
l’usage, mais du défaut de sécurité à laquelle le grand public peut légitimement s’attendre; que cette 
sécurité s’apprécie en excluant tout usage abusif du produit, déraisonnable dans les circonstances ;  
considérant qu’une juste répartition des risques entre la victime et le producteur implique que ce 
dernier doive pouvoir se libérer de la responsabilité s’il prouve l’existence de certains faits qui le 
déchargent ; 
[...] 
considérant que l’harmonisation résultant de la présente directive ne peut, au stade actuel, être 
totale, mais ouvre la voie vers une harmonisation plus poussée; [...] » 
4        Aux termes de l’article 1er de la directive 85/374 : 
« Le producteur est responsable du dommage causé par un défaut de son produit. » 
5        L’article 4 de ladite directive énonce : 
« La victime est obligée de prouver le dommage, le défaut et le lien de causalité entre le défaut et le 
dommage. » 
6        Aux termes de l’article 6, paragraphe 1, de la même directive : 
« Un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement 
s’attendre compte tenu de toutes les circonstances, et notamment : 
a)      de la présentation du produit ; 
b)      de l’usage du produit qui peut être raisonnablement attendu ; 
c)      du moment de la mise en circulation du produit. » 
 Le droit français 
7        L’article 1386-1 du code civil énonce : 
« Le producteur est responsable du dommage causé par un défaut de son produit, qu’il soit ou non 
lié par un contrat avec la victime. » 
8        L’article 1386-9 du code civil prévoit : 
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« Le demandeur doit prouver le dommage, le défaut et le lien de causalité entre le défaut et le 
dommage. » 
 Le litige au principal et les questions préjudicielles 
9        À des fins de vaccination contre l’hépatite B, M. W s’est vu administrer un vaccin produit par 
Sanofi Pasteur, en trois injections intervenues, successivement, les 26 décembre 1998, 29 janvier 
1999 et 8 juillet 1999. Au mois d’août 1999, M. W a commencé à présenter divers troubles ayant 
conduit, au mois de novembre 2000, à un diagnostic de sclérose en plaques. 
10      Le 1er mars 2005, les experts judiciaires ont conclu que, depuis le 20 janvier 2001, la sclérose 
en plaques dont souffrait M. W ne lui permettait plus d’exercer une activité professionnelle. Par la 
suite, l’état de M. W s’est progressivement aggravé jusqu’à atteindre un déficit fonctionnel de 90 % 
nécessitant la présence constante d’une tierce personne, et ce jusqu’au moment de son décès, le 30 
octobre 2011. 
11      En 2006, M. W ainsi que W e. a., à savoir trois membres de sa famille, ont introduit, sur le 
fondement des articles 1386-1 et suivants du code civil, une demande visant à obtenir la 
condamnation de Sanofi Pasteur à indemniser les préjudices qu’ils allèguent avoir subi en raison de 
l’administration à M. W du vaccin en cause. Au soutien de cette demande, ils ont fait valoir que la 
concomitance entre la vaccination et l’apparition de la sclérose en plaques ainsi que l’absence 
d’antécédents personnels et familiaux de M. W relativement à cette maladie sont de nature à faire 
naître des présomptions graves, précises et concordantes quant à l’existence d’un défaut du vaccin 
et quant à celle d’un lien de causalité entre l’injection de ce dernier et la survenance de ladite 
maladie. 
12      Ils se sont appuyés, à cet égard, sur la jurisprudence de la Cour de cassation (France), selon 
laquelle, ainsi que l’expose cette dernière dans sa décision de renvoi, dans le domaine de la 
responsabilité des laboratoires pharmaceutiques du fait des vaccins qu’ils produisent, la preuve de 
l’existence d’un défaut du vaccin et d’un lien de causalité entre ce défaut et le dommage subi par la 
victime peut résulter de présomptions graves, précises et concordantes souverainement appréciées 
par le juge du fond.  
13      En particulier, il ressort de cette jurisprudence que le juge du fond peut, dans l’exercice de 
son pouvoir souverain d’appréciation, estimer que les éléments de fait invoqués par un demandeur, 
tels que le délai écoulé entre l’administration du vaccin et la survenance d’une maladie et l’absence 
d’antécédents familiaux ou personnels du patient quant à la maladie en cause, constituent des 
présomptions graves, précises et concordantes, de nature à établir le défaut du vaccin et l’existence 
d’un lien de causalité entre celui-ci et la maladie concernée, nonobstant la constatation que la 
recherche médicale n’établit pas de lien entre la vaccination et la survenance de cette maladie  
14      La demande des consorts W a été accueillie par le tribunal de grande instance de Nanterre 
(France) dans un jugement du 4 septembre 2009. Ce jugement a, par la suite, été infirmé par la cour 
d’appel de Versailles (France) qui a considéré, dans un arrêt du 10 février 2011, que les éléments 
invoqués par ceux-ci étaient de nature à établir des présomptions graves, précises et concordantes 
quant à l’existence d’un lien causal entre l’injection du vaccin concerné et la survenance de la 
maladie, mais non quant à l’existence d’un défaut dudit vaccin. 
15      Saisie d’un pourvoi dirigé contre ledit arrêt, la Cour de cassation a annulé celui-ci par un arrêt 
du 26 septembre 2012. Dans ce dernier arrêt, ladite juridiction a considéré que, en statuant, par une 
considération générale, sur le rapport bénéfice/risque de la vaccination, après avoir admis, en raison 
de l’excellent état de santé antérieur de M. W, de l’absence d’antécédents familiaux et du lien de 
proximité temporelle entre la vaccination et l’apparition de la maladie, qu’il existait des 
présomptions graves, précises et concordantes permettant d’affirmer que le lien causal entre la 
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maladie et la prise du vaccin était suffisamment établi, sans examiner si les circonstances 
particulières qu’elle avait ainsi retenues ne constituaient pas également des présomptions graves, 
précises et concordantes de nature à établir le caractère défectueux de ce vaccin, la cour d’appel de 
Versailles n’avait pas donné de base légale à sa décision. 
16      Statuant sur renvoi après cassation, la cour d’appel de Paris (France) a infirmé le jugement 
susmentionné du tribunal de grande instance de Nanterre et rejeté la demande de W e.a., par un arrêt 
du 7 mars 2014. Dans ledit arrêt, cette juridiction a relevé, premièrement, qu’il n’existait pas de 
consensus scientifique en faveur de l’existence d’un lien de causalité entre la vaccination contre 
l’hépatite B et la survenance de la sclérose en plaques et que l’ensemble des autorités sanitaires 
nationales et internationales ont écarté l’association entre un risque d’atteinte démyélinisante 
centrale ou périphérique (caractéristique de la sclérose en plaques) et une telle vaccination. Elle a 
considéré, deuxièmement, qu’il ressortait de multiples études médicales que l’étiologie de la 
sclérose en plaques est actuellement inconnue. Troisièmement, une récente publication médicale 
aurait conclu que, lors de l’apparition des premiers symptômes de la sclérose en plaques, le 
processus physiopathologique a probablement commencé plusieurs mois, voire plusieurs années, 
auparavant. Quatrièmement, et enfin, ladite juridiction a relevé que des études épidémiologiques 
indiquaient que 92 à 95 % des personnes atteintes de ladite maladie n’ont aucun antécédent de ce 
type dans leurs familles. Au vu de ces divers éléments, la cour d’appel de Paris a conclu que les 
critères de la proximité temporelle entre la vaccination et les premiers symptômes et de l’absence 
d’antécédents personnels et familiaux invoqués par W e.a. ne pouvaient constituer, ensemble ou 
séparément, des présomptions graves, précises et concordantes permettant de conclure à l’existence 
d’un lien de causalité entre la vaccination et la maladie concernées. 
17      C’est dans ce contexte que, saisie par W e. a. d’un nouveau pourvoi en cassation dirigé contre 
cet arrêt, la Cour de cassation a décidé de surseoir à statuer et de poser à la Cour les questions 
préjudicielles suivantes : 
« 1)      L’article 4 de la directive [85/374] s’oppose-t-il, dans le domaine de la responsabilité des 
laboratoires pharmaceutiques du fait des vaccins qu’ils produisent, à un mode de preuve selon 
lequel le juge du fond, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, peut estimer que les 
éléments de fait invoqués par le demandeur constituent des présomptions graves, précises et 
concordantes, de nature à prouver le défaut du vaccin et l’existence d’un lien de causalité de celui-ci 
avec la maladie, nonobstant la constatation que la recherche médicale n’établit pas de lien entre la 
vaccination et la survenance de la maladie ? 
2)      En cas de réponse négative à la première question, l’article 4 de la directive [85/374] 
s’oppose-t-il à un système de présomptions selon lequel l’existence d’un lien de causalité entre le 
défaut attribué à un vaccin et le dommage subi par la victime serait toujours considérée comme 
établie lorsque certains indices de causalité sont réunis ? 
3)      En cas de réponse affirmative à la première question, l’article 4 de la directive [85/374] doit-il 
être interprété en ce sens que la preuve, à la charge de la victime, de l’existence d’un lien de 
causalité entre le défaut attribué à un vaccin et le dommage par elle subi ne peut être considérée 
comme rapportée que si ce lien est établi de manière scientifique ? » 
 Sur les questions préjudicielles 
 Sur la première question 
18      Par sa première question, la juridiction de renvoi demande, en substance, si l’article 4 de la 
directive 85/374 doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à un régime probatoire national tel que 
celui en cause au principal en vertu duquel, lorsque le juge du fond est saisi d’une action visant à 
mettre en cause la responsabilité du producteur d’un vaccin du fait d’un défaut allégué de ce 
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dernier, il peut considérer, dans l’exercice du pouvoir d’appréciation dont il se trouve investi à cet 
égard, que, nonobstant la constatation que la recherche médicale n’établit ni n’infirme l’existence 
d’un lien entre l’administration du vaccin concerné et la survenance de la maladie dont est atteinte 
la victime, certains éléments de fait invoqués par le demandeur constituent des indices graves, 
précis et concordants permettant de conclure à l’existence d’un défaut du vaccin et à celle d’un lien 
de causalité entre ce défaut et ladite maladie.  
19      Il y a lieu de rappeler, à titre liminaire, que, alors que l’article 1er de la directive 85/374 pose 
le principe selon lequel le producteur est responsable du dommage causé par un défaut de son 
produit, l’article 4 de cette directive précise qu’il incombe à la victime de prouver le dommage, le 
défaut et le lien de causalité entre le défaut et le dommage. 
20      Il importe, de même, de rappeler que, conformément à une jurisprudence constante, ladite 
directive poursuit, sur les points qu’elle réglemente, une harmonisation totale des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des États membres (arrêt du 20 novembre 2014, Novo 
Nordisk Pharma, C-310/13, EU:C:2014:2385, point 23 et jurisprudence citée). 
21      En revanche, ainsi qu’il ressort du dix-huitième considérant de la même directive, celle-ci n’a 
pas vocation à harmoniser de manière exhaustive le domaine de la responsabilité du fait des 
produits défectueux au-delà des points qu’elle réglemente (arrêt du 20 novembre 2014, Novo 
Nordisk Pharma, C-310/13, EU:C:2014:2385, point 24 et jurisprudence citée). 
22      À cet égard, il convient de relever, d’emblée, que la directive 85/374 ne comporte pas de 
définition de la notion de « causalité » au sens des articles 1er et 4 de celle-ci. En revanche, la notion 
de « défaut » au sens de ces articles se trouve définie à l’article 6 de cette directive. 
23      Ainsi qu’il ressort de l’article 6, paragraphe 1, de ladite directive, est défectueux un produit 
qui n’offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre compte tenu de toutes les 
circonstances et, notamment, de la présentation de ce produit, de l’usage de celui-ci qui peut être 
raisonnablement attendu et du moment de sa mise en circulation. Conformément au sixième 
considérant de la même directive, il convient d’effectuer cette appréciation au regard des attentes 
légitimes du grand public (arrêt du 5 mars 2015, Boston Scientific Medizintechnik, C-503/13 et 
C-504/13, EU:C:2015:148, point 37). 
24      Par ailleurs, s’agissant de la preuve, il importe de souligner que, si l’article 4 de la directive 
85/374 prévoit, ainsi qu’il a été rappelé au point 19 du présent arrêt, que la charge de celle-ci 
incombe à la victime, ni ledit article 4 ni d’autres dispositions de cette directive ne traitent des 
autres aspects afférents à l’administration d’une telle preuve (voir, en ce sens, arrêt du 20 novembre 
2014, Novo Nordisk Pharma, C-310/13, EU:C:2014:2385, points 25 à 29). 
25      Dans ces conditions, il revient, en vertu du principe de l’autonomie procédurale, et sous 
réserve des principes d’équivalence et d’effectivité, à l’ordre juridique interne de chaque État 
membre de fixer les modalités d’administration de la preuve, les moyens de preuve recevables 
devant la juridiction nationale compétente ou encore les principes régissant l’appréciation, par cette 
juridiction, de la force probante des éléments de preuve qui lui sont soumis ainsi que le niveau de 
preuve requis (voir, par analogie, arrêt du 15 octobre 2015, Nike European Operations Netherlands, 
C-310/14, EU:C:2015:690, points 27 et 28, ainsi que arrêt du 21 janvier 2016, Eturas e.a., C-74/14, 
EU:C:2016:42, points 30 et 32). 
26      S’agissant plus particulièrement du principe d’effectivité, celui-ci exige, s’agissant des 
modalités procédurales des recours destinés à assurer la sauvegarde des droits que les justiciables 
tirent du droit de l’Union, que ces modalités ne rendent pas pratiquement impossible ou 
excessivement difficile l’exercice des droits ainsi conférés par l’ordre juridique de l’Union (voir en 
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ce sens, notamment, arrêt du 10 avril 2003, Steffensen, C-276/01, EU:C:2003:228, point 60 et 
jurisprudence citée). 
27      En ce qui concerne, plus spécifiquement, la directive 85/374, il découle de la jurisprudence de 
la Cour que les modalités nationales d’administration et d’appréciation de la preuve ne doivent être 
de nature à porter atteinte ni à la répartition de la charge de la preuve telle que prévue à l’article 4 de 
cette directive ni, plus généralement, à l’effectivité du régime de la responsabilité prévu par ladite 
directive ou aux objectifs poursuivis par le législateur de l’Union au moyen de celui-ci (voir, en ce 
sens, arrêt du 20 novembre 2014, Novo Nordisk Pharma, C-310/13, EU:C:2014:2385, points 26 et 
30 et jurisprudence citée). 
28      À cet égard, il est, certes, exact qu’un régime probatoire national tel que celui faisant l’objet 
de la première question est de nature à faciliter la tâche de la victime lorsqu’elle est appelée à 
apporter les preuves requises pour lui permettre d’engager la responsabilité du producteur. En effet, 
il ressort en substance des énonciations que comporte la décision de renvoi qu’un tel régime n’exige 
pas de la victime qu’elle produise, en toutes circonstances, des preuves certaines et irréfutables de 
l’existence du défaut du produit et de celle du lien causal entre ce dernier et le dommage encouru, 
mais qu’il autorise le juge, le cas échéant, à conclure qu’une telle existence est avérée en se fondant 
sur un faisceau d’indices dont la gravité, la précision et la concordance lui permettent de considérer, 
avec un degré suffisamment élevé de probabilité, qu’une telle conclusion correspond à la réalité. 
29      Pour autant, un tel régime probatoire n’est pas, en tant que tel, de nature à entraîner un 
renversement de la charge de la preuve incombant à la victime au sens de l’article 4 de la directive 
85/374, puisque ce régime laisse, de la sorte, à celle-ci la charge d’établir les différents indices dont 
la conjonction permettra, le cas échéant, au juge saisi d’asseoir sa conviction quant à l’existence 
d’un défaut du vaccin et d’un lien de causalité entre celui-ci et le dommage subi (voir, par analogie, 
arrêt du 20 novembre 2014, Novo Nordisk Pharma, C-310/13, EU:C:2014:2385, points 26 à 28). 
30      Par ailleurs, il importe de préciser, eu égard, en particulier, à la circonstance, mentionnée par 
la juridiction de renvoi, que la recherche médicale n’établit ni n’infirme l’existence d’un lien entre 
l’administration du vaccin et la survenance de la sclérose en plaques, qu’un régime probatoire qui 
exclurait tout recours à une méthode indiciaire et prévoirait que, aux fins de satisfaire à la charge de 
la preuve prévue à l’article 4 de ladite directive, la victime est tenue de rapporter la preuve certaine 
issue de la recherche médicale de l’existence d’un lien de causalité entre le défaut attribué au vaccin 
et la survenance de la maladie méconnaîtrait les exigences découlant de la même directive. 
31      En effet, un tel degré d’exigence probatoire qui reviendrait à exclure tout mode de preuve 
autre que la preuve certaine issue de la recherche médicale aurait pour effet, ainsi que l’a relevé M. 
l’avocat général au point 45 de ses conclusions, de rendre, dans un nombre important de situations, 
excessivement difficile ou, lorsque, comme en l’occurrence, il est constant que la recherche 
médicale n’a permis ni d’établir ni d’infirmer l’existence d’un tel lien causal, impossible la mise en 
cause de la responsabilité du producteur, en compromettant, de la sorte, l’effet utile de l’article 1er 
de la directive 85/374 (voir, par analogie, arrêt du 9 novembre 1983, San Giorgio, 199/82, 
EU:C:1983:318, point 14). 
32      Une telle limitation quant au type de preuves admissibles méconnaîtrait, en outre, certains des 
objectifs poursuivis par ladite directive au rang desquels figurent, notamment, ainsi qu’il ressort des 
deuxième et septième considérants de celle-ci, celui d’assurer une juste répartition des risques 
inhérents à la production technique moderne entre la victime et le producteur (voir, en ce sens, arrêt 
du 5 mars 2015, Boston Scientific Medizintechnik, C-503/13 et C-504/13, EU:C:2015:148, point 
42) et, ainsi qu’il découle des premier et sixième considérants de la même directive, celui de 
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protéger la sécurité et la santé des consommateurs (voir, en ce sens, arrêt du 5 mars 2015, Boston 
Scientific Medizintechnik, C-503/13 et C-504/13, EU:C:2015:148, point 47). 
33      S’il résulte, ainsi, des considérations exposées aux points 28 à 32 du présent arrêt qu’un 
régime probatoire national tel que celui décrit au point 28 de ce même arrêt apparaît, comme tel, à 
la fois neutre en ce qui concerne la charge de la preuve visée à l’article 4 de la directive 85/374 et, 
en principe, de nature à préserver l’effectivité du régime de responsabilité édicté par cette directive 
tout en assurant le respect des objectifs poursuivis par celle-ci, il demeure que la portée réelle d’un 
tel régime doit être déterminée compte tenu de l’interprétation qu’en donnent et de l’application 
qu’en font les juridictions nationales (voir, par analogie, arrêt du 9 décembre 2003, 
Commission/Italie, C-129/00, EU:C:2003:656, point 31). 
34      À cet égard, il importe que les principes caractérisant ledit régime probatoire ne soient pas 
appliqués, par le juge national, d’une manière telle que cela reviendrait, en pratique, à instaurer, au 
détriment du producteur, des formes de présomptions injustifiées qui seraient de nature à enfreindre 
l’article 4 de la directive 85/374, voire à porter atteinte à l’effectivité même des règles de fond 
prévues par cette directive. 
35      Tel pourrait être le cas, en premier lieu, ainsi que l’a relevé M. l’avocat général aux points 54, 
60 et 75 de ses conclusions, dans l’hypothèse où les juridictions nationales appliqueraient ledit 
régime probatoire de manière trop peu exigeante en se contentant de preuves non pertinentes ou 
insuffisantes (voir, par analogie, arrêt du 15 octobre 2015, Nike European Operations Netherlands, 
C-310/14, EU:C:2015:690, points 29 et 43). Dans une telle situation, se trouveraient, en effet, 
méconnues non seulement la règle afférente à la charge de la preuve prévue à l’article 4 de la 
directive 85/374, mais, plus généralement, l’effectivité du régime de responsabilité institué à 
l’article 1er de cette directive, dès lors que l’existence de deux des trois conditions auxquelles se 
trouve subordonnée la responsabilité du producteur en vertu de ladite directive, à savoir l’existence 
d’un défaut du produit et celle d’un lien de causalité entre ce défaut et le dommage subi par la 
victime, ne seraient pas vérifiées à suffisance par le juge national. 
36      En second lieu, la charge de la preuve pourrait également être méconnue si les juridictions 
nationales en venaient à appliquer le régime probatoire décrit au point 28 du présent arrêt d’une 
manière telle que, lorsqu’un ou plusieurs types d’indices factuels donnés sont réunis, il soit 
d’emblée et automatiquement présumé qu’il existe un défaut du produit et/ou un lien de causalité 
entre ce défaut et la survenance du dommage. En effet, en pareilles circonstances, le producteur 
pourrait alors se trouver, avant même que les juridictions du fond aient pris connaissance des 
éléments d’appréciation dont dispose le producteur et des arguments présentés par ce dernier, dans 
l’obligation de renverser ladite présomption afin de s’opposer avec succès à la demande (voir, par 
analogie, arrêts du 9 novembre 1983, San Giorgio, 199/82, EU:C:1983:318, point 14, et du 9 février 
1999, Dilexport, C-343/96, EU:C:1999:59, point 52). 
37      Ainsi, d’une part, il incombe aux juridictions nationales de veiller à ce que les indices 
produits soient effectivement suffisamment graves, précis et concordants pour autoriser la 
conclusion selon laquelle l’existence d’un défaut du produit apparaît, nonobstant les éléments 
produits et arguments présentés en défense par le producteur, comme étant l’explication la plus 
plausible de la survenance du dommage de sorte que de tels défaut et lien de causalité peuvent 
raisonnablement être considérés avérés. 
38      D’autre part, il importe que ces mêmes juridictions fassent en sorte que demeure inaffecté le 
principe selon lequel c’est à la victime qu’il incombe de démontrer, par tous les moyens de preuves 
généralement admis par le droit national, et, comme en l’occurrence, notamment par la production 
d’indices graves, précis et concordants, l’existence d’un défaut du vaccin et d’un lien de causalité. 
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Cela requiert que le juge veille à préserver sa propre liberté d’appréciation quant au point de savoir 
si une telle preuve a ou non été apportée à suffisance de droit, jusqu’au moment où, ayant pris 
connaissance de l’ensemble des éléments produits par les deux parties et des arguments échangés 
par celles-ci, il se considère en mesure, au regard de l’ensemble des circonstances pertinentes du cas 
dont il est saisi, de former sa conviction définitive à cet égard (voir, par analogie, arrêt du 
9 novembre 1983, San Giorgio, 199/82, EU:C:1983:318, point 14). 
39      Quant aux éléments concrets caractérisant l’affaire dont se trouve en l’occurrence saisie la 
juridiction de renvoi, il y a lieu de rappeler que l’article 267 TFUE habilite la Cour non pas à 
appliquer les règles du droit de l’Union à une espèce déterminée, mais seulement à se prononcer sur 
l’interprétation des traités et des actes pris par les institutions de l’Union. 
40      Aux termes d’une jurisprudence constante, la Cour peut cependant, dans le cadre de la 
coopération judiciaire instaurée par cet article, à partir des éléments du dossier, fournir à la 
juridiction nationale les éléments d’interprétation du droit de l’Union qui pourraient lui être utiles 
dans l’appréciation des effets de telles règles (voir, notamment, arrêt du 28 septembre 2006, Van 
Straaten, C-150/05, EU:C:2006:614, point 37 et jurisprudence citée). 
41      En l’occurrence, des éléments tels que ceux invoqués dans le cadre de l’affaire au principal et 
liés à la proximité temporelle entre l’administration d’un vaccin et la survenance d’une maladie 
ainsi qu’à l’absence d’antécédents médicaux personnels et familiaux, en relation avec cette maladie, 
de même que l’existence d’un nombre significatif de cas répertoriés de survenance de cette maladie 
à la suite de telles administrations, paraissent a priori constituer des indices dont la conjonction 
pourrait, le cas échéant, conduire une juridiction nationale à considérer qu’une victime a satisfait à 
la charge de la preuve pesant sur elle en vertu de l’article 4 de la directive 85/374. Tel pourrait 
notamment être le cas si lesdits indices amènent le juge à considérer, d’une part, que 
l’administration du vaccin constitue l’explication la plus plausible de la survenance de la maladie et, 
d’autre part, que ledit vaccin n’offre dès lors pas, au sens de l’article 6 de cette directive, la sécurité 
à laquelle on peut légitimement s’attendre compte tenu de toutes les circonstances, en ce qu’il 
occasionne un dommage anormal et particulièrement grave au patient qui, s’agissant d’un produit 
de cette nature et eu égard à la fonction de celui-ci, peut, en effet, légitimement s’attendre à un 
degré élevé de sécurité (voir, en ce sens, arrêt du 5 mars 2015, Boston Scientific Medizintechnik, 
C-503/13 et C-504/13, EU:C:2015:148, point 39). 
42      Ainsi qu’il a été préalablement souligné, de telles conclusions éventuelles ne pourront 
toutefois être tirées, de manière totalement éclairée, dans chaque cas concret, par le juge saisi du 
fond d’un litige donné, qu’après que celui-ci aura dûment pris en considération l’ensemble des 
circonstances de l’affaire qui lui est soumise et, notamment, tous les autres éléments explicatifs et 
arguments avancés par le producteur visant à contester la pertinence des éléments de preuve 
invoqués par la victime et à mettre en doute le degré de plausibilité, mentionné au point précédent, 
de l’explication avancée par la victime. 
43      Eu égard à l’ensemble des considérations qui précèdent il y a lieu de répondre à la première 
question que l’article 4 de la directive 85/374 doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à 
un régime probatoire national tel que celui en cause au principal en vertu duquel, lorsque le juge du 
fond est saisi d’une action visant à mettre en cause la responsabilité du producteur d’un vaccin du 
fait d’un défaut allégué de ce dernier, il peut considérer, dans l’exercice du pouvoir d’appréciation 
dont il se trouve investi à cet égard, que, nonobstant la constatation que la recherche médicale 
n’établit ni n’infirme l’existence d’un lien entre l’administration du vaccin et la survenance de la 
maladie dont est atteinte la victime, certains éléments de fait invoqués par le demandeur constituent 
des indices graves, précis et concordants permettant de conclure à l’existence d’un défaut du vaccin 
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et à celle d’un lien de causalité entre ce défaut et ladite maladie. Les juridictions nationales doivent 
toutefois veiller à ce que l’application concrète qu’elles font dudit régime probatoire n’aboutisse ni 
à méconnaître la charge de la preuve instituée par ledit article 4 ni à porter atteinte à l’effectivité du 
régime de responsabilité institué par cette directive. 
 Sur la deuxième question 
44      Par sa deuxième question, la juridiction de renvoi demande si l’article 4 de la directive 85/374 
doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à un régime probatoire reposant sur des présomptions 
selon lequel, lorsque la recherche médicale n’établit ni n’infirme l’existence d’un lien entre 
l’administration du vaccin et la survenance de la maladie dont est atteinte la victime, l’existence 
d’un lien de causalité entre le défaut attribué à un vaccin et le dommage subi par la victime serait 
toujours considérée comme établie lorsque certains indices factuels prédéterminés de causalité sont 
réunis. 
45      Il se dégage de l’ensemble du dossier dont dispose la Cour que, saisies de litiges dont la 
configuration factuelle était pourtant très similaire, les juridictions du fond ont, de manière répétée, 
conclu, sur la base d’indices analogues, tantôt que ces derniers revêtaient le caractère de gravité, de 
précision et de concordance requis pour que puisse être présumée l’existence d’un lien causal entre 
un défaut attribué à un vaccin contre l’hépatite B et la survenance de la sclérose en plaques, tantôt 
qu’un tel caractère faisait défaut. Les décisions nationales contradictoires rendues dans l’affaire au 
principal, évoquées aux points 14 à 16 du présent arrêt, constituent une illustration de cette 
situation. 
46      Dans sa première question, la juridiction de renvoi fait état, par ailleurs, du pouvoir souverain 
d’appréciation dont disposent les juridictions du fond quant à l’appréciation des indices factuels qui 
leur sont ainsi soumis.  
47      Dans ce contexte, la juridiction de renvoi paraît s’interroger sur le point de savoir s’il lui 
serait loisible ou, le cas échéant, au législateur national, d’énumérer certains types d’indices 
matériels prédéterminés dont la conjonction serait de nature à conduire automatiquement, par voie 
de présomptions, à l’établissement d’un lien de causalité entre le défaut attribué au vaccin et la 
survenance de la maladie. 
48      À cet égard, il y a lieu, certes, de rappeler que la sauvegarde des droits que tirent les 
particuliers des dispositions pertinentes du traité dépend, dans une large mesure, d’opérations 
successives de qualification juridique des faits. Il convient, de même, de relever qu’une juridiction 
appelée, à l’instar de la juridiction de renvoi dans la présente affaire, à statuer en dernier ressort, est 
notamment chargée d’assurer, à l’échelle nationale, l’interprétation uniforme des règles de droit 
(voir, en ce sens, arrêt du 13 juin 2006, Traghetti del Mediterraneo, C-173/03, EU:C:2006:391, 
point 36). 
49      Il n’en demeure toutefois pas moins que la Cour n’a pas compétence pour interpréter le droit 
national et qu’il appartient au seul juge national de déterminer l’exacte portée des dispositions 
législatives, réglementaires ou administratives nationales. Il en va notamment de la sorte des 
dispositions nationales relatives à la preuve (voir, en ce sens, arrêt du 9 février 1999, Dilexport, 
C-343/96, EU:C:1999:59, point 51 et jurisprudence citée) comme de celles qui fixent les 
compétences respectives des différentes juridictions nationales. 
50      S’agissant des dispositions nationales relatives à la preuve, objet de la première question, il 
importe de souligner, toutefois, que les juridictions nationales appelées à les appliquer doivent tenir 
compte tout à la fois des principes énoncés aux points 37 et 38 du présent arrêt et du principe de 
sécurité juridique, qui a pour corollaire le principe de protection de la confiance légitime, et qui, aux 
termes d’une jurisprudence constante, exige, notamment, que l’application des règles de droit soit 



 

 

42 

42 

prévisible pour les justiciables (arrêt du 2 décembre 2009, Aventis Pasteur, C-358/08, 
EU:C:2009:744, point 47 et jurisprudence citée). 
51      Quant aux règles afférentes à la compétence juridictionnelle, c’est au seul droit national et à 
la juridiction de renvoi qu’il appartient de déterminer, tout en tenant compte, notamment, des 
principes mentionnés aux points 37, 38 et 50 du présent arrêt, dans quelle mesure les compétences 
dont se trouve investie cette dernière juridiction lui permettent de contrôler les appréciations 
effectuées par les juridictions du fond afférentes à la gravité, à la précision et à la concordance des 
indices dont celles-ci se sont trouvées saisies, en contribuant de la sorte à assurer la plus grande 
uniformité possible dans l’application des règles de l’Union en cause. 
52      En revanche, le recours, par le législateur national ou, le cas échéant, par la juridiction 
suprême nationale, à un mode de preuve tel que celui évoqué dans la deuxième question selon 
lequel l’existence d’un lien de causalité entre le défaut attribué à un vaccin et le dommage subi par 
la victime serait toujours considérée comme établie lorsque certains types d’indices concrets 
prédéterminés de causalité sont réunis aurait notamment pour conséquence de porter atteinte à la 
règle relative à la charge de la preuve prévue à l’article 4 de la directive 85/374. 
53      D’une part, en effet, en précisant, dans sa question, que, une fois établis certains faits ainsi 
pré-identifiés, l’existence d’un tel lien causal serait « toujours considérée comme établie », la 
juridiction de renvoi semble vouloir se référer à une présomption de nature irréfragable. Or, un tel 
type de présomption aurait pour conséquence que, alors que les faits ainsi pré-identifiés ne sont, par 
hypothèse, pas de nature à établir de manière certaine l’existence d’un tel lien de causalité, le 
producteur se verrait, en pareil cas, privé de toute possibilité de produire des éléments factuels ou de 
faire valoir des arguments, par exemple d’ordre scientifique, aux fins de tenter de renverser celle-ci, 
et le juge se verrait ainsi privé de toute possibilité d’apprécier les faits à la lumière de tels éléments 
ou arguments. Par son automatisme, une telle situation non seulement porterait atteinte au principe 
énoncé à l’article 4 de la directive 85/374 et voulant que la charge de la preuve du défaut et du lien 
de causalité incombe à la victime, mais risquerait, de surcroît, de mettre à mal l’effectivité même du 
régime de responsabilité institué par cette directive. En effet, l’existence de l’une des trois 
conditions auxquelles se trouve subordonnée la responsabilité du producteur en vertu de ladite 
directive s’imposerait ainsi au juge, sans qu’il soit même loisible à ce dernier d’examiner si les 
autres éléments d’appréciation qui lui auraient été soumis, dans le cas d’espèce dont il se trouve 
saisi, ne sont pas de nature à commander une conclusion inverse.  
54      D’autre part, en supposant même que la présomption envisagée par la juridiction de renvoi 
soit réfragable, il demeurerait, alors, que, dès lors que les faits ainsi pré-identifiés par le législateur 
ou par la juridiction suprême nationale se trouveraient établis, l’existence d’un lien de causalité 
serait automatiquement présumée, de telle sorte que le producteur pourrait alors se trouver, avant 
même que la juridiction du fond ait pris connaissance des éléments d’appréciation dont dispose le 
producteur et des arguments présentés par ce dernier, dans l’obligation de renverser ladite 
présomption afin de s’opposer avec succès à la demande. Or, ainsi qu’il a déjà été relevé au point au 
point 36 du présent arrêt, une telle situation conduirait à ce que la charge de la preuve prévue à 
l’article 4 de la directive 85/374 soit méconnue. 
55      Eu égard à l’ensemble des considérations qui précèdent, il convient de répondre à la 
deuxième question que l’article 4 de la directive 85/374 doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose 
à un régime probatoire reposant sur des présomptions selon lequel, lorsque la recherche médicale 
n’établit ni n’infirme l’existence d’un lien entre l’administration du vaccin et la survenance de la 
maladie dont est atteinte la victime, l’existence d’un lien de causalité entre le défaut attribué à un 
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vaccin et le dommage subi par la victime serait toujours considérée comme établie lorsque certains 
indices factuels prédéterminés de causalité sont réunis. 
 
 Sur la troisième question 
56      Eu égard à la réponse apportée à la première question, il n’y a pas lieu de répondre à la 
troisième question. 
 
 Sur les dépens 
57      La procédure revêtant, à l’égard des parties au principal, le caractère d’un incident soulevé 
devant la juridiction de renvoi, il appartient à celle-ci de statuer sur les dépens. Les frais exposés 
pour soumettre des observations à la Cour, autres que ceux desdites parties, ne peuvent faire l’objet 
d’un remboursement. 
Par ces motifs, la Cour (deuxième chambre) dit pour droit : 
1)      L’article 4 de la directive 85/374/CEE du Conseil, du 25 juillet 1985, relative au 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en 
matière de responsabilité du fait des produits défectueux, doit être interprété en ce sens qu’il ne 
s’oppose pas à un régime probatoire national tel que celui en cause au principal en vertu duquel, 
lorsque le juge du fond est saisi d’une action visant à mettre en cause la responsabilité du 
producteur d’un vaccin du fait d’un défaut allégué de ce dernier, il peut considérer, dans l’exercice 
du pouvoir d’appréciation dont il se trouve investi à cet égard, que, nonobstant la constatation que la 
recherche médicale n’établit ni n’infirme l’existence d’un lien entre l’administration du vaccin et la 
survenance de la maladie dont est atteinte la victime, certains éléments de fait invoqués par le 
demandeur constituent des indices graves, précis et concordants permettant de conclure à 
l’existence d’un défaut du vaccin et à celle d’un lien de causalité entre ce défaut et ladite maladie. 
Les juridictions nationales doivent toutefois veiller à ce que l’application concrète qu’elles font 
dudit régime probatoire n’aboutisse ni à méconnaître la charge de la preuve instituée par ledit article 
4 ni à porter atteinte à l’effectivité du régime de responsabilité institué par cette directive. 
2)      L’article 4 de la directive 85/374 doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à un régime 
probatoire reposant sur des présomptions selon lequel, lorsque la recherche médicale n’établit ni 
n’infirme l’existence d’un lien entre l’administration du vaccin et la survenance de la maladie dont 
est atteinte la victime, l’existence d’un lien de causalité entre le défaut attribué à un vaccin et le 
dommage subi par la victime serait toujours considérée comme établie lorsque certains indices 
factuels prédéterminés de causalité sont réunis. 
 
 
Doc. 4 : Projet « Catala » : 
§ 2 - Le lien de causalité 
Art. 1347 
La responsabilité suppose établi un lien de causalité entre le fait imputé au défendeur et le 
dommage. 
Art. 1348 
Lorsqu'un dommage est causé par un membre indéterminé d'un groupe, tous les membres identifiés 
en répondent solidairement sauf pour chacun d'eux à démontrer qu'il ne peut en être l'auteur. 
 
Doc. 5 : Projet « Terré » 
§ 3. De la causalité 
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Article 10 
Constitue la cause du dommage tout fait propre à le produire selon le cours ordinaire des choses et 
sans lequel il ne serait pas advenu. Celui qui a causé le dommage ne répond que de ses suites 
immédiates et directes. 
Le lien de causalité s'établit par tous moyens. 
Article 11 
Sauf disposition contraire, ceux qui ont causé un même dommage en répondent chacun pour le tout. 
S'ils ont tous commis une faute, ils contribuent entre eux à proportion de la gravité de leurs fautes 
respectives. Si aucun d'eux n'a commis une faute, ils contribuent par parts égales. Si certains 
seulement d'entre eux ont commis une faute, ils supportent seuls la charge définitive du dommage. 
Article 12 
Lorsqu'un dommage est causé par un membre indéterminé d'un groupe de personnes agissant de 
concert, chacune en répond pour le tout, sauf à démontrer qu'elle ne peut l'avoir causé. 
 
Doc. 6 : Projet de la Chancellerie 
Article 1239 
La responsabilité suppose la démonstration d’un lien de causalité entre le fait imputé au défendeur 
et le dommage. 
Le lien de causalité s’établit par tout moyen. 
Article 1240 
Lorsqu’un dommage [corporel] est causé par un membre indéterminé d’un groupe de personnes 
identifiées agissant de concert ou pour des motifs similaires, chacune en répond pour le tout, sauf à 
démontrer qu’elle ne peut l’avoir causé. 
 
Doc. 7 : Civ. 1ère, 22 mai 2008, n° 06-10.967 (publié) 
Vu l'article 1353 du code civil, et l'article 1147 du même code interprété à la lumière de la directive 
n°85-374 du 25 juillet 1985 ; 
Attendu que M. X..., qui avait été vacciné, le 27 novembre 1997, contre l'hépatite B par M. Y..., 
médecin, au moyen d'une injection du vaccin Engerix B 20, a ressenti, peu après, d'importants 
troubles qui ont conduit, en juin 1998, au diagnostic d'une maladie inflammatoire démyélinisante du 
système nerveux central de type sclérose en plaques ; qu'imputant l'apparition de cette maladie à la 
vaccination, M. X... a assigné en indemnisation M. Y... et la société Smithkline Beecham aux droits 
de laquelle est venue la société Laboratoire Glaxosmithkline ; que la CPAM de la Haute-Garonne a 
été appelée en cause ; 
Attendu que pour débouter M. X... de ses demandes, après avoir relevé qu'âgé de vingt ans et en 
bonne santé au moment de la vaccination, M. X... n'était pas porteur de facteurs favorisants connus, 
et que la sclérose en plaques avait été diagnostiquée, en juin 1998, quelques mois après sa 
vaccination, l'arrêt retient que le collège d'experts qui l'avait examiné indiquait que l'étude des cas 
notifiés, les données de pharmacovigilance et les études de cas témoins à disposition ne 
permettaient pas d'affirmer de façon certaine l'existence d'une relation entre la vaccination contre 
l'hépatite B et la survenue d'une sclérose en plaques ; que s'il existe un risque, il est minime et peut 
être lié à des facteurs personnels ; que, par ailleurs, la sclérose en plaques est d'étiologie inconnue, 
et reste une maladie mystérieuse à forte composante auto-immune ; qu'enfin, la seule éventualité 
d'un risque d'apparition de la maladie en relation avec la vaccination litigieuse ne pouvait suffire à 
démontrer le lien de causalité direct, de nature à engager la responsabilité du producteur du vaccin ; 
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Attendu, cependant, que si l'action en responsabilité du fait d'un produit défectueux exige la preuve 
du dommage, du défaut et du lien de causalité entre le défaut et le dommage, une telle preuve peut 
résulter de présomptions, pourvu qu'elles soient graves, précises et concordantes ; 
D'où il suit qu'en se déterminant comme elle l'a fait, sans rechercher si les éléments de preuve, qui 
lui étaient soumis par M. X..., constituaient, ou non, des présomptions graves, précises et 
concordantes du caractère défectueux du vaccin litigieux, comme du lien de causalité entre un 
éventuel défaut et le dommage subi, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le surplus des griefs invoqués : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
 
Doc. 8 : Civ. 1ère, 28 janvier 2010, n° 08-18.837 (publié) 
Vu l'article 1382 du code civil, ensemble l'article 1315 du même code ; 
Attendu qu'atteinte d'une stérilité qu'elle impute à la prise par sa mère, durant sa grossesse, de 
l'hormone de synthèse dénommée dyéthylstilbestrol (DES), Mme X... a recherché la responsabilité, 
à titre principal de la seule société UCB Pharma, fabricante de la spécialité Distilbène® et, à titre 
subsidiaire, de ladite société et de la société Novartis santé familiale, distribuant la molécule sous le 
nom de Stilbestrol Borne ; 
Attendu que pour rejeter l'ensemble des demandes en expertise et en indemnisation de Mme X..., 
l'arrêt attaqué retient que le fait que les deux sociétés aient toutes deux mis sur le marché la 
molécule à l'origine du dommage, fait non contesté, ne pouvant fonder une action collective, ce fait 
n'étant pas en relation directe avec le dommage, il conviendrait que soit établi que les deux produits 
lui ont été administrés, preuve non rapportée en l'espèce ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'en cas d'exposition de la victime à la molécule litigieuse, c'est à 
chacun des laboratoires qui a mis sur le marché un produit qui la contient qu'il incombe de prouver 
que celui-ci n'est pas à l'origine du dommage, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 9 : Civ. 1ère, 17 juin 2010, n° 09-67.011 (publié) 
Vu les articles 1315 et 1147 du code civil ; 
Attendu que pour débouter les ayants cause de Pascal X..., décédé le 4 juillet 2000 d'une infection 
nosocomiale après avoir reçu des soins ou subi des examens dans six établissements pendant cent 
neuf jours, de leurs demandes contre la Clinique Saint-Martin et le Centre hospitalier privé Clairval 
(la Clinique Clairval), la cour d'appel a relevé, en se fondant sur le rapport d'expertise, que si 
l'infection dont Pascal X... était décédé avait un caractère nosocomial, il était impossible de 
déterminer lequel des deux établissements était à l'origine de cette infection ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que, lorsque la preuve d'une infection nosocomiale est apportée mais que 
celle-ci est susceptible d'avoir été contractée dans plusieurs établissements de santé, il appartient à 
chacun de ceux dont la responsabilité est recherchée d'établir qu'il n'est pas à l'origine de cette 
infection ; qu'en déboutant les consorts X... de leurs demandes, aux motifs qu'ils ne rapportaient pas 
la preuve du lieu de contamination, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
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Doc. 10 : Cass. ass. plén., 17 nov. 2000, n° 99-13.701, "Perruche" (publié) ; Rapport de P. 
Sargos et avis de J. Sainte-Rose : JCP G 2000, II, 10438 ; M. Gobert, « La Cour de cassation 
méritait-elle le pilori ? (A propos de l'arrêt de l'assemblée plénière du 17 novembre 2000) », Petites 
Affiches, 8 déc. 2000, n° 245, p. 4. 
Vu les articles 1165 et 1382 du Code civil ; 
Attendu qu'un arrêt rendu le 17 décembre 1993 par la cour d'appel de Paris a jugé, de première part, 
que M. Y..., médecin, et le Laboratoire de biologie médicale de Yerres, aux droits duquel est M. 
A..., avaient commis des fautes contractuelles à l'occasion de recherches d'anticorps de la rubéole 
chez Mme X... alors qu'elle était enceinte, de deuxième part, que le préjudice de cette dernière, dont 
l'enfant avait développé de graves séquelles consécutives à une atteinte in utero par la rubéole, 
devait être réparé dès lors qu'elle avait décidé de recourir à une interruption volontaire de grossesse 
en cas d'atteinte rubéolique et que les fautes commises lui avaient fait croire à tort qu'elle était 
immunisée contre cette maladie, de troisième part, que le préjudice de l'enfant n'était pas en relation 
de causalité avec ces fautes ; que cet arrêt ayant été cassé en sa seule disposition relative au 
préjudice de l'enfant, l'arrêt attaqué de la Cour de renvoi dit que " l'enfant Nicolas X... ne subit pas 
un préjudice indemnisable en relation de causalité avec les fautes commises " par des motifs tirés de 
la circonstance que les séquelles dont il était atteint avaient pour seule cause la rubéole transmise 
par sa mère et non ces fautes et qu'il ne pouvait se prévaloir de la décision de ses parents quant à 
une interruption de grossesse ; 
Attendu, cependant, que dès lors que les fautes commises par le médecin et le laboratoire dans 
l'exécution des contrats formés avec Mme X... avaient empêché celle-ci d'exercer son choix 
d'interrompre sa grossesse afin d'éviter la naissance d'un enfant atteint d'un handicap, ce dernier 
peut demander la réparation du préjudice résultant de ce handicap et causé par les fautes retenues ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il soit nécessaire de statuer sur les autres griefs de l'un et l'autre des 
pourvois : 
CASSE ET ANNULE, en son entier, l'arrêt rendu le 5 février 1999, entre les parties, par la cour 
d'appel d'Orléans ; (...). 
 
Doc. 11 : Cass. ass. plén., 14 avril 2006, n° 04-18.902 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2004), que le corps sans vie de Corinne X... a été 
découvert, entre le quai et la voie, dans une gare desservie par la Régie autonome des transports 
parisiens (la RATP) ; qu'une information ouverte du chef d'homicide involontaire a révélé que 
l'accident, survenu lors du départ d'une rame, était passé inaperçu, aucun témoin des faits ne s'étant 
fait connaître ; que M. X..., époux de la victime, agissant tant en son nom personnel qu'en qualité de 
représentant légal de ses deux enfants mineurs, a demandé que la RATP soit condamnée à réparer le 
préjudice causé par cet accident ; 
Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté cette demande alors, selon le moyen, qu'en 
application de l'article 1384, alinéa 1er du Code civil, la faute de la victime n'exonère totalement le 
gardien de sa responsabilité que si elle constitue un cas de force majeure ; qu'en constatant que la 
chute de la victime ne peut s'expliquer que par l'action volontaire de celle-ci et que la réalité de la 
volonté de provoquer l'accident est confortée par l'état de détresse apparent de la victime, alors 
qu'un tel comportement ne présentait pas les caractères de la force majeure, la cour d'appel a violé 
de façon flagrante les dispositions de l'article précité ; 
Mais attendu que si la faute de la victime n'exonère totalement le gardien qu'à la condition de 
présenter les caractères d'un événement de force majeure, cette exigence est satisfaite lorsque cette 
faute présente, lors de l'accident, un caractère imprévisible et irrésistible ; qu'ayant retenu que la 
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chute de Corinne X... sur la voie ne pouvait s'expliquer que par l'action volontaire de la victime, que 
le comportement de celle-ci n'était pas prévisible dans la mesure où aucun des préposés de la RATP 
ne pouvait deviner sa volonté de se précipiter contre la rame, qu'il n'avait été constaté aucun 
manquement aux règles de sécurité imposées à l'exploitant du réseau et que celui-ci ne saurait se 
voir reprocher de ne pas prendre toutes mesures rendant impossible le passage à l'acte de personnes 
ayant la volonté de produire le dommage auquel elles s'exposent volontairement, la cour d'appel a 
décidé à bon droit que la faute commise par la victime exonérait la RATP de toute responsabilité ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; (...). 
 
V. aussi Cass. ass. plén., 14 avril 2006, n° 02-11.168 (en matière contractuelle) 
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Séance 5 : La responsabilité du fait d'autrui : cas légalement prévus 
 
Le Code civil liste les hypothèses de responsabilité du fait d'autrui. Le régime de ces hypothèses de 
responsabilité est devenu assez hétérogène depuis 1804, faisant douter de l'existence d'une unité en 
la matière. En outre, certaines de ces hypothèses semblent frappées de désuétude pendant qu'une 
autre s'en émancipe à l'instar de celle relative à la responsabilité des instituteurs du fait de leurs 
élèves qui se fond désormais dans la responsabilité du fait personnel. 
 

� Lectures: 
- H. LECUYER, « Une responsabilité déresponsabilisante », Dr. famille 1997, n° 3, Repères  -  
- F. LEDUC, « Le spectre du fait causal », RCA 2001, chron.20. 

      - Art. L. 121-12 Code des assurances. ass. plén. 13 novembre 1987 (pourvoi n° 86-17.185). 
      - M.-S. PAYET, « Vers la reconnaissance d'un principe d'irresponsabilité du mineur en matière 
délictuelle et quasi-délictuelle », LPA 20 août 2002, n° 166, p.4-11 ; LPA 21 août 2002, n° 167, 
p. 3 et s. 
 

• Exercices : 
1) Commentaire d'affirmation : « La responsabilité des père et mère du fait de leur enfant mineur n'a 
plus de responsabilité que le nom ».  
Aidez-vous notamment des documents 1 à 5. 
2) Commentaire d'affirmation : "L'infraction pénale commise par le préposé n'exerce aucune 
influence sur l'éventuelle responsabilité civile de son commettant". 
3) Synthèse d'arrêts : responsabilité du commettant et/ou du préposé. 
Rédigez une note de synthèse manuscrite, de trois pages maximum, à l'aide des arrêts reproduits en 
documents 6 à 14, sur le thème suivant : « Responsabilité du préposé, responsabilité du commettant: 
alternative ou cumul?». 
4) Rédigez le commentaire de l'arrêt reproduit en document 8. 
5) Cas pratique : 
L'un des salariés de l’entreprise Loysel, Monsieur Pothier, qui travaillait sur un chantier, a profité 
d’une négligence du contremaître, qui n’avait pas fermé à clefs la porte d’un cabanon contenant des 
explosifs, pour s’emparer d’un bâton de dynamite qu’il s’est amusé à faire exploser non loin de là. 
Monsieur Domat, qui habitait à proximité du chantier, l'a traversé à ce moment précis, pour éviter 
de faire un détour, malgré des panneaux ostensiblement disposés à l’entrée indiquant que la zone 
était dangereuse et que l’accès au chantier était strictement interdit au public. Monsieur Domat fut 
mortellement blessé par l’explosion. 
Résolvez les difficultés juridiques posées par cet accident. 
 
Doc. 1 : Ass. Pl., 9 mai 1984, n° 79-16.612 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Metz, 25 septembre 1979), que le 4 août 1975, Pascal Y..., alors âgé 
de 7 ans, décocha une flèche avec un arc qu'il avait confectionné en direction de son camarade 
David X... et l'éborgna ; que M. Guillaume X..., père de la victime, assigné en dommages-intérêts 
M. Raymond Y..., en sa qualité de civilement responsable de son fils Pascal sur le fondement de 
l'article 1384 alinéa 4 du Code civil ; 
Attendu que M. Raymond Y... fait grief à l'arrêt de l'avoir déclaré entièrement responsable des 
conséquences de l'accident, alors, selon le moyen, que la Cour d'appel n'a pas recherché si Pascal 
Y... présentait un discernement suffisant pour que l'acte puisse lui être imputé à faute, qu'elle a 
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entaché sa décision d'un défaut de base légale et ainsi violé les articles 1382 et 1384 alinéa 4 du 
Code civil ; 
Mais attendu que, pour que soit présumée, sur le fondement de l'article 1384 alinéa 4 du Code civil, 
la responsabilité des père et mère d'un mineur habitant avec eux, il suffit que celui-ci ait commis un 
acte qui soit la cause directe du dommage invoqué par la victime ; que par ce motif de pur droit, 
substitué à celui critiqué par le moyen, l'arrêt se trouve légalement justifié ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi formé contre l'arrêt rendu le 25 septembre 1979 par la Cour d'appel de Metz. 
 
Doc. 2 : Civ. 2ème, 19 février 1997, n° 94-21.111 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Bordeaux, 4 octobre 1994), qu'une collision est survenue le 24 mai 
1989 entre une bicyclette conduite par Sébastien X..., âgé de 12 ans, et la motocyclette de M. 
Domingues ; que celui-ci, blessé, a demandé réparation de son préjudice à M. Jean-Claude X..., père 
de l'enfant, comme civilement responsable de celui-ci, et à son assureur, l'UAP ; que le Fonds de 
garantie automobile (FGA) est intervenu à l'instance ; 
Sur le premier moyen : (sans intérêt) ; 
Sur le deuxième moyen : 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir retenu la responsabilité de M. X..., alors, selon le moyen, 
que la présomption de responsabilité des parents d'un enfant mineur prévue à l'article 1384, alinéa 4, 
du Code civil, peut être écartée non seulement en cas de force majeure ou de faute de la victime 
mais encore lorsque les parents rapportent la preuve de n'avoir pas commis de faute dans la 
surveillance ou l'éducation de l'enfant ; qu'en refusant de rechercher si M. X... justifiait n'avoir pas 
commis de défaut de surveillance au motif que seule la force majeure ou la faute de la victime 
pouvait l'exonérer de la responsabilité de plein droit qui pesait sur lui, la cour d'appel a violé l'article 
1384, alinéa 4, du Code civil ; 
Mais attendu que, l'arrêt ayant exactement énoncé que seule la force majeure ou la faute de la 
victime pouvait exonérer M. X... de la responsabilité de plein droit encourue du fait des dommages 
causés par son fils mineur habitant avec lui, la cour d'appel n'avait pas à rechercher l'existence d'un 
défaut de surveillance du père ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Sur le troisième moyen : (sans intérêt) ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 3 : Civ. 2ème, 10 mai 2001, n° 99-11.287 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Arnaud X..., né le 1er juin 1978, élève du collège OGEC 
Marmoutier (l'OGEC) à Tours, établissement privé d'enseignement sous contrat d'association avec 
l'Etat, a participé à une partie de rugby organisée par les élèves pendant une récréation ; qu'à 
l'occasion d'un plaquage effectué par Laurent Y..., il a été blessé à l'oeil ; que ses parents, dont il a 
repris l'action à sa majorité, ont assigné, en réparation de son préjudice les parents de Laurent Y..., 
leur assureur la société Garantie mutuelle des fonctionnaires (GMF), l'OGEC et son assureur, la 
Mutuelle Saint-Christophe (la Mutuelle), ainsi que l'Etat français, représenté par le préfet d'Indre-et 
Loire, en présence de la caisse primaire d'assurance maladie d'Indre-et-Loire ; que M. Laurent Y..., 
devenu majeur, est intervenu volontairement à l'instance ; 
Sur le second moyen : 
Attendu que M. Arnaud X... fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté ses demandes contre l'OGEC, son 
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assureur et l'Etat français, alors, selon le moyen : 
1° que la responsabilité de l'Etat est substituée à celle des membres de l'enseignement pour les 
dommages causés par les élèves pendant que ceux-ci sont sous leur surveillance ; que pour débouter 
Arnaud X... de sa demande contre l'Etat, la cour d'appel a retenu que la pratique du rugby n'était pas 
interdite et que le surveillant avait pu ne pas s'apercevoir, eu égard à sa soudaineté, de l'accident 
survenu à l'occasion d'un plaquage ; qu'en statuant ainsi quand il résultait de ses propres 
constatations que de l'endroit où il se trouvait, le surveillant ne pouvait appréhender les difficultés 
pouvant se présenter sur le terrain de sport, ce qui constituait une faute de surveillance, la cour 
d'appel a violé l'article 1384, alinéas 6 et 8, du Code civil ; 
2° que le fait pour le surveillant de ne pas avoir été en mesure de s'apercevoir de l'accident révèle 
une faute dans l'organisation du service de surveillance imputable à l'OGEC Marmoutier ; qu'en 
déboutant dès lors la victime de son action dirigée contre cette association et son assureur, la cour 
d'appel a violé l'article 1384, alinéas 6 et 8, du Code civil ; 
Mais attendu que l'arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la pratique amicale du rugby par 
les élèves pendant une récréation n'était pas interdite, ni incompatible avec l'âge de 12 à 15 ans des 
participants, que le fait que le surveillant, qui n'était pas tenu d'arbitrer la partie et qui se trouvait 
dans l'allée dominant le terrain n'ait pas vu l'incident n'était pas la preuve de sa carence dans 
l'accomplissement de sa mission, aucune surveillance vigilante ne pouvant empêcher le risque 
d'accident en matière de rugby, le plaquage, notamment, apparaissant comme une péripétie normale 
de ce jeu, et qu'une partie de rugby ne pouvait être assimilée à un chahut que le surveillant aurait 
laissé dégénérer et dont il serait alors responsable ; que l'organisation par l'OGEC de la surveillance 
de la récréation n'était pas critiquable puisqu'elle était assurée par un surveillant, à l'encontre duquel 
aucune faute n'était établie, et qu'aucun manquement n'était reproché à l'OGEC quant à la qualité 
des lieux ou du matériel mis à la disposition des joueurs ; 
Que de ces constatations et énonciations, la cour d'appel a pu déduire que ni la responsabilité de 
l'Etat ni celle de l'établissement privé d'enseignement ne se trouvaient engagées ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Mais sur le premier moyen : 
Vu l'article 1384, alinéas 4 et 7, du Code civil ; 
Attendu que la responsabilité de plein droit encourue par les père et mère du fait des dommages 
causés par leur enfant mineur habitant avec eux n'est pas subordonnée à l'existence d'une 
faute de l'enfant ; 
Attendu que pour rejeter la demande formée par M. Arnaud X... et ses parents contre les père et 
mère de M. Laurent Y..., l'arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que l'examen de la 
responsabilité de l'enfant, Laurent Y..., est un préalable à la détermination de la responsabilité de ses 
parents, qu'il n'est reproché à Laurent Y... que d'avoir par maladresse blessé son camarade, Arnaud 
X..., en lui portant involontairement un coup au visage, à l'occasion d'un plaquage au cours d'une 
partie de rugby organisée entre élèves pendant la récréation ayant suivi le repas de midi, qu'il n'est 
pas soutenu, donc encore moins établi, que Laurent Y... n'ait pas observé loyalement les règles de ce 
jeu, qu'Arnaud X..., en ayant participé à ce jeu avec ses camarades avait nécessairement accepté de 
se soumettre à ces règles du jeu et aux risques que présentait celui-ci, peu important qu'il ne se fût 
agi que d'une partie de rugby amicale entre collégiens, plutôt que d'une compétition organisée par la 
fédération ad hoc ; que, dès lors, le malencontreux plaquage, à l'occasion duquel fut blessé Arnaud 
X..., ne saurait engager la responsabilité de Laurent Y... ; qu'il n'y a donc pas lieu d'examiner celle 
de ses parents ; 
En quoi la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
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PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, en ses seules dispositions concernant les consorts Y... et la GMF, en 
présence de la CPAM d'Indre-et-Loire, l'arrêt rendu le 26 octobre 1998, entre les parties, par la cour 
d'appel d'Orléans ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris. 
 
Doc. 4 : Ass. Pl., 13 décembre 2002, n° 00-13.787 (publié) 
Vu l'article 1384, alinéas 1er, 4 et 7, du Code civil ; 
Attendu que, pour que la responsabilité de plein droit des père et mère exerçant l'autorité parentale 
sur un mineur habitant avec eux puisse être recherchée, il suffit que le dommage invoqué par la 
victime ait été directement causé par le fait, même non fautif, du mineur ; que seule la cause 
étrangère ou la faute de la victime peut exonérer les père et mère de cette responsabilité ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'au cours d'une partie de ballon improvisée entre adolescents, 
Vincent X... a été blessé, au moment où il se relevait, par la chute de Maxime Y..., porteur du 
ballon, elle-même provoquée par le plaquage de Jérôme Z... ; que les époux X... et leur fils Vincent, 
devenu majeur et assisté de son père en qualité de curateur (les consorts X...), ont demandé 
réparation de leurs préjudices aux époux Z... et aux époux Y..., tant comme civilement responsables 
que comme représentants légaux de leurs fils mineurs Jérôme et Maxime, ainsi qu'à leurs assureurs, 
les compagnies UAP et AXA, en présence de la Caisse primaire d'assurance maladie de Maubeuge ; 
qu'en cause d'appel, Jérôme Z... et Maxime Y..., devenus majeurs, sont intervenus à l'instance, de 
même que la compagnie AXA, aux droits de l'UAP, ainsi que l'Union des mutuelles accidents 
élèves auprès de laquelle les époux X... avaient souscrit un contrat d'assurance ; 
Attendu que, pour rejeter les demandes des consorts X... et de leur assureur, l'arrêt retient qu'aucune 
faute n'est établie à l'encontre de Jérôme Z... et de Maxime Y... ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel 
a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 16 décembre 1999, entre les 
parties, par la cour d'appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris. 
 
Doc. 5 : Crim., 8 février 2005, n° 03-87.447 (publié) 
Vu l'article 1384, alinéa 4, du Code civil ; 
Attendu que les père et mère d'un enfant mineur dont la cohabitation avec celui-ci n'a pas cessé pour 
une cause légitime ne peuvent être exonérés de la responsabilité de plein droit pesant sur eux que 
par la force majeure ou la faute de la victime ; 
Attendu que, pour déclarer les demandeurs civilement responsables des conséquences 
dommageables d'un incendie volontairement allumé par Grégory Z..., l'arrêt attaqué retient que 
l'enfant, âgé de treize ans au moment des faits, vivait depuis l'âge d'un an avec sa grand-mère, 
Marie-Thérèse Y..., et Charles X..., concubin puis mari de celle-ci ; que les juges ajoutent que les 
époux X... avaient ainsi, avec l'accord de ses parents, la charge d'organiser et de contrôler le mode 
de vie du mineur ; 
Mais attendu qu'en statuant ainsi, alors que la circonstance que le mineur avait été confié, par ses 
parents, qui exerçaient l'autorité parentale, à sa grand-mère, n'avait pas fait cesser la cohabitation de 
l'enfant avec ceux-ci, la cour d'appel a méconnu le sens et la portée du texte susvisé ; 
D'où il suit que la cassation est encourue ; 
Par ces motifs, 
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CASSE et ANNULE l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Colmar, en date du 1er juillet 2003, en ses 
seules dispositions relatives à la responsabilité civile des époux X..., toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ; 
 
Doc. 6 : Civ. 2ème, 17 février 2011, n° 10-30.439 (publié) 
Vu l'article 1384, alinéas 1er, 4 et 7, du code civil ; 
Attendu que pour que la responsabilité de plein droit des père et mère exerçant l'autorité parentale 
sur un mineur habitant avec eux puisse être recherchée, il suffit que le dommage invoqué par la 
victime ait été directement causé par le fait, même non fautif, du mineur ; que seule la cause 
étrangère ou la faute de la victime peut exonérer les père et mère de cette responsabilité ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué que, participant à une randonnée cycliste sur la piste cyclable 
aménagée autour de l'hippodrome de Longchamp, M. X..., à l'intersection de cette piste et de la 
"route des tribunes", plus large, réservée à la fois aux cyclistes et aux piétons, est entré en collision 
avec l'enfant Arthur Y..., âgé de dix ans, qui se déplaçait en "rollers" sur cette route, a chuté et s'est 
blessé ; qu'il a assigné en responsabilité et indemnisation de son dommage M. Y... en qualité de 
civilement responsable de son fils mineur et son assureur la société Médicale de France, en présence 
de la caisse primaire d'assurance maladie de Paris ; 
Attendu que pour débouter M. X... de l'ensemble de ses demandes, l'arrêt énonce qu'en l'espèce, il 
résulte du rapport d'accident établi par les services de police que le jeune Arthur Y... "se déplaçait 
sur la route des Tribunes..., voie fermée et réservée aux cycles et aux piétons" et "qu'il semblerait" 
que l'enfant se trouvait au milieu de cette route lorsque le cycliste est venu le percuter ; qu'entendus 
par les policiers, M. X... a déclaré qu'il roulait dans le premier tiers d'un peloton lorsque l'enfant a 
traversé la route devant lui et le jeune Arthur Y... a indiqué qu'il était "de dos" lorsque le vélo l'a 
percuté ; que les policiers ont relevé l'identité de deux témoins MM. Z... et A..., tous deux cyclistes 
au sein du même peloton, lesquels, dans les attestations qu'ils ont délivrées, ont expliqué que 
l'accident s'est produit à la sortie d'une courbe alors que la piste sur laquelle ils circulaient et qui 
était exclusivement réservée aux cyclistes, débouchait sur une voie plus large comportant une bande 
blanche délimitant la piste cyclable, et ont précisé que l'enfant se trouvait : "en bordure de la piste 
cyclable" pour M. Z... et "trop prés de la piste que les coureurs s'attribuent" pour M. A..., lequel a 
ajouté qu'à cet endroit le peloton s'élargissait ; qu'il ressort de ces éléments que l'enfant ne se 
trouvait pas lors de la collision sur la piste cyclable mais "près" de cette piste ou "en bordure" de 
celle-ci, à un endroit par conséquent réservé tant aux cyclistes qu'aux piétons ainsi que les policiers 
l'ont noté ; qu'il s'ensuit que l'accident est dû au comportement fautif de M. X... qui, à la sortie d'un 
virage, a empiété sur la partie de la chaussée qui n'était pas réservée aux seuls cyclistes, à vive 
allure selon ses écritures, et sans prendre les précautions nécessaires pour éviter les autres usagers 
de la route ; que cette faute d'imprudence exonère M. Y... de toute responsabilité ; 
Qu'en exonérant totalement le père du mineur de sa responsabilité de plein droit, alors qu'elle 
constatait que la position du mineur en bordure de la partie de la piste attribuée aux seuls cyclistes 
au moment où y circulait à vive allure le peloton des randonneurs avait été directement la cause du 
dommage subi par le cycliste qui l'avait heurté, et sans constater que la faute retenue à l'encontre de 
ce dernier avait été pour le responsable un événement imprévisible et irrésistible, la cour d'appel a 
violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 30 novembre 2009, entre les 
parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, 
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autrement composée. 
 
Doc. 7 : Crim., 29 avril 2014, n° 13-84.207 (publié) 
Vu les articles 1384, alinéa 4, du code civil, 2 et 3 du code de procédure pénale ; 
Attendu que la responsabilité de plein droit prévue par le premier de ces textes incombe au seul 
parent chez lequel la résidence habituelle de l'enfant a été fixée, quand bien même l'autre parent, 
bénéficiaire d'un droit de visite et d'hébergement, exercerait conjointement l'autorité parentale et 
aurait commis une faute civile personnelle dont l'appréciation ne relève pas du juge pénal ; 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que Dylan X..., mineur de 14 ans, a mis le feu à de la paille 
dans un hangar agricole, causant ainsi la mort de Jonathan A... ; que le tribunal pour enfants l'a 
définitivement reconnu coupable d'homicide involontaire ; 
Attendu que, pour confirmer le jugement ayant condamné le mineur, in solidum avec son père et sa 
mère, cités en qualité de civilement responsables, à des réparations civiles, l'arrêt, après avoir 
énoncé que le jugement de divorce a fixé la résidence de l'enfant au domicile de sa mère, attribué un 
droit de visite et d'hébergement au père et conservé à chacun des parents l'exercice conjoint de 
l'autorité parentale, retient le comportement fautif du père qui s'est désintéressé de son enfant et n'a 
aucunement exercé son pouvoir de surveillance et de contrôle de l'éducation de celui-ci ; 
Mais attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que la résidence habituelle de l'enfant mineur était 
judiciairement fixée au domicile de la mère, la cour d'appel a méconnu les textes susvisés et le 
principe ci-dessus énoncés ; 
D'où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; que, n'impliquant pas qu'il soit à nouveau 
statué sur le fond, elle aura lieu sans renvoi, ainsi que le permet l'article L. 411-3 du code de 
l'organisation 
judiciaire ; 
Par ces motifs : 
CASSE et ANNULE, l'arrêt susvisé de la cour d'appel d'Amiens, en date du 2 mai 2013, en ses 
seules dispositions ayant déclaré M. Nicolas Y... civilement responsable de son fils mineur, l'ayant 
condamné in solidum à indemniser la partie civile et ayant déclaré la décision commune à la MAAF 
et condamné celle-ci aux dépens, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ; 
DIT n'y avoir lieu à renvoi. 
 
Doc. 8 : Civ. 2ème, 11 septembre 2014, n° 13-16.897 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rouen, 16 janvier 2013), que par jugement du 18 février 1993, un 
tribunal pour enfants a déclaré Sébastien X..., mineur de quinze ans, coupable de blessures 
volontaires ayant entraîné une incapacité temporaire totale de plus de huit jours, commises sur la 
personne de Hicham Y... ; que, statuant sur les intérêts civils, le tribunal a condamné Sébastien X... 
et ses parents in solidum à verser aux époux Y..., représentants légaux de leur fils mineur Hicham, 
une indemnité provisionnelle de 3 000 francs (457, 35 euros) et ordonné une expertise médicale de 
ce dernier ; que, le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et autres infractions 
(FGTI), après avoir,indemnisé la victime, a exercé son recours subrogatoire à l'encontre de M. 
Sébastien X... et de ses père et mère ; 
Attendu que M. Sébastien X... fait grief à l'arrêt de le condamner in solidum avec M. Alain X... et 
Mme Catherine Z... épouse X..., ces deux derniers étant condamnés solidairement, à verser au 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions la somme de 56 380, 
41 euros et de les condamner solidairement à verser à ce dernier la somme de 1 200 euros sur le 
fondement de l'article 700 du code de procédure civile, alors, selon le moyen, que n'est pas tenu à 
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indemnisation à l'égard de la victime l'enfant mineur dont les parents sont solidairement 
responsables ; qu'en l'espèce, pour condamner M. Sébastien X..., in solidum avec ses parents, à 
verser une somme au Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions, 
subrogée dans les droits de la victime, la cour d'appel a affirmé que sa minorité au moment des faits 
ne faisait pas obstacle à sa condamnation à indemniser la victime pour le dommage qu'elle avait 
subi à la suite de la faute qu'il avait commise ; qu'en statuant ainsi, quand la responsabilité des 
parents du fait de leur enfant mineur fait obstacle à ce que celui-ci soit personnellement tenu à 
indemniser la victime, la cour d'appel a violé les articles 1382 et 1384, alinéa 4, du code civil ; 
Mais attendu que la condamnation des père et mère sur le fondement de l'article 1384, alinéa 4, du 
code civil ne fait pas obstacle à la condamnation personnelle du mineur sur le fondement de l'article 
1382 du code civil ; 
Et attendu que l'arrêt retient à bon droit que la minorité de M. X... ne fait pas obstacle à sa 
condamnation à indemniser la victime pour le dommage qu'elle a subi à la suite de sa faute et qu'il 
doit l'être in solidum avec ses parents lesquels, seuls, sont tenus solidairement ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Et attendu que la seconde branche du moyen n'est pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; (...). 
 
Doc. 9 : Civ. 2ème, 8 avril 2004, n° 03-11.653 (publié) 
Vu l'article 1384, alinéa 5, du Code civil ; 
Attendu, selon ce texte, que les commettants sont responsables du dommage causé par leurs 
préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont employés et ne s'exonèrent de cette responsabilité 
que si le préposé a agi hors des fonctions auxquelles il était employé, sans autorisation et à des fins 
étrangères à ses attributions ; qu'au cours d'une compétition sportive, engage la responsabilité de 
son employeur le préposé joueur professionnel salarié qui cause un dommage à un autre participant 
par sa faute caractérisée par une violation des règles du jeu ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'au cours d'un match de football organisé dans le cadre du 
championnat de France de première division, M. X..., joueur professionnel salarié de l'Olympique 
de Marseille a blessé M. Y..., joueur professionnel salarié du Football Club de Nantes ; que la 
Caisse primaire d'assurance maladie de Nantes (CPAM) ayant versé à M. Y... des prestations au 
titre de cet accident du travail, a assigné en remboursement M. X... et la société anonyme à objet 
sportif Olympique de Marseille (société OM) sur le fondement des articles L. 454-1 du Code de la 
sécurité sociale et 1384, alinéa 5, du Code civil ; qu'un jugement a débouté la CPAM de sa 
demande; 
Attendu que pour déclarer la société OM responsable du dommage causé par son préposé et la 
condamner à rembourser une somme à la CPAM, l'arrêt retient que "la question tenant à savoir si le 
geste accompli par M. X... peut être qualifié de "brutalité volontaire" excédant les instructions et 
missions normalement imparties à un joueur de football ou s'il constitue un "tacle imprudent et 
maladroit" ayant la nature d'une faute contre le jeu qui n'excède pas les instructions données ou les 
missions dévolues à un joueur de football, apparaît sans intérêt ; 
qu'en effet, la société OM ne discutant pas au principal "de la nature et de la portée du geste" de son 
préposé, la cour d'appel, qui, tenue par les articles 4 et 5 du nouveau Code de procédure civile, ne 
peut que condamner cette société "sur le simple constat de l'implication de M. X... dans l'accident 
en tant qu'auteur exclusif des lésions commises par fait d'imprudence, n'a pas lieu de trancher la 
discussion qui lui est soumise sous cet angle" ; 
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Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle relevait que M. X..., joueur salarié de la société OM, avait commis 
l'action dommageable au cours d'une compétition sportive, sans rechercher si le tacle ayant 
provoqué les blessures avait constitué une faute caractérisée par une violation des règles du jeu, la 
cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard du texte précité ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 4 décembre 2002, entre les 
parties, par la cour d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d'appel d'Angers. 
 
Doc. 10 : Ass. Pl., 25 février 2000, n° 97-17.378 et 97-20.152 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la SCA du Mas de Jacquines et M. X... ont demandé à la société 
Gyrafrance de procéder, par hélicoptère, à un traitement herbicide de leurs rizières ; que, sous l'effet 
du vent, les produits ont atteint le fonds voisin de M. Z..., y endommageant des végétaux ; que 
celui-ci a assigné en réparation de son préjudice la SCA du Mas de Jacquines, les époux B..., M. 
X..., M. Y..., pilote de l'hélicoptère, et la société Gyrafrance ; 
Sur le moyen unique du pourvoi n° 97-20.152, pris en ses deux branches : [...] 
Mais sur le moyen unique du pourvoi n° 97-17.378, pris en sa première branche : 
Vu les articles 1382 et 1384, alinéa 5, du Code civil ; 
Attendu que n'engage pas sa responsabilité à l'égard des tiers le préposé qui agit sans excéder les 
limites de la mission qui lui a été impartie par son commettant ; 
Attendu que, pour retenir la responsabilité de M. Y..., l'arrêt énonce qu'il aurait dû, en raison des 
conditions météorologiques, s'abstenir de procéder ce jour-là à des épandages de produits toxiques ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'il n'était pas prétendu que M. Y... eût excédé les limites de la mission 
dont l'avait chargé la société Gyrafrance, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, en ses seules dispositions concernant la responsabilité de M. Y..., l'arrêt 
rendu le 26 mars 1997, entre les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en 
conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d'appel de Montpellier. 
 
Doc. 11 : Ass. Pl., 14 décembre 2001, n° 00-82.066 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 1er mars 2000), que M. X..., comptable salarié de la société 
Virydis, a été définitivement condamné des chefs de faux, usage de faux et escroqueries, pour avoir 
fait obtenir frauduleusement à cette société des subventions destinées à financer de faux contrats de 
qualification ; que, statuant à son égard sur les intérêts civils, l'arrêt l'a condamné à payer des 
dommages-intérêts aux parties civiles ; 
Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'avoir ainsi statué, alors, selon le moyen, que ne saurait 
engager sa responsabilité à l'égard des tiers le préposé qui a agi sans excéder les limites de la 
mission qui lui avait été assignée par son commettant, de sorte que la cour d'appel, qui a ainsi 
condamné M. X... à indemniser les parties civiles du préjudice qu'elles avaient subi à raison 
d'infractions pour lesquelles sa responsabilité pénale avait été retenue sans aucunement rechercher, 
nonobstant les conclusions dont elle était saisie, si ces infractions ne résultaient pas uniquement de 
l'exécution des instructions qu'il avait reçues et s'inscrivaient par conséquent dans la mission qui lui 
était impartie par son employeur, la société Virydis, seule bénéficiaire desdites infractions, n'a pas 
légalement justifié sa décision au regard du principe précité ; 
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Mais attendu que le préposé condamné pénalement pour avoir intentionnellement commis, fût-ce 
sur l'ordre du commettant, une infraction ayant porté préjudice à un tiers, engage sa responsabilité 
civile à l'égard de celui-ci ; que dès lors, en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a légalement 
justifié sa décision ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 12 : Ass. Pl., 19 mai 1988, n° 87-82.654 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Lyon, 24 mars 1987), rendu sur renvoi après cassation, que M. Y..., 
inspecteur départemental de la compagnie d'assurances " La Cité ", qui l'avait chargé de rechercher, 
par prospection à domicile, la conclusion de contrats de capitalisation par des particuliers, a fait 
souscrire à Mme X... différents titres et a détourné partiellement à son profit les sommes versées par 
celle-ci en contrepartie de la remise des titres ; qu'il a, sur l'action publique, été condamné par une 
décision correctionnelle ; 
Attendu que la compagnie " La Cité " fait grief à l'arrêt de l'avoir, sur l'action civile, déclarée 
civilement responsable de son préposé Y..., alors que, d'une part, en se bornant à relever que " La 
Cité " avait tiré profit des souscriptions, la cour d'appel n'aurait pas caractérisé en quoi cette société 
devrait répondre des détournements opérés par son préposé, privant ainsi sa décision de base légale, 
et alors que, d'autre part, M. Y... n'aurait pas agi pour le compte et dans l'intérêt de la société " La 
Cité ", mais utilisé ses fonctions à des fins étrangères à celles que son employeur lui avait assignées, 
de sorte que la cour d'appel aurait violé l'article 1384, alinéa 5, du Code civil, et l'article 593 du 
Code de procédure pénale ; 
Mais attendu que le commettant ne s'exonère de sa responsabilité que si son préposé a agi hors des 
fonctions auxquelles il était employé, sans autorisation, et à des fins étrangères à ses attributions ; 
Et attendu que l'arrêt relève que M. Y..., en faisant souscrire à Mme X... des contrats de 
capitalisation, était dans l'exercice de ses fonctions et avait agi avec autorisation conformément à 
ses attributions ; que Mme X... avait la certitude qu'il agissait pour le compte de " La Cité ", laquelle 
avait, au surplus, régulièrement enregistré les souscriptions et en avait tiré profit ; 
Que de ces énonciations, d'où il résulte que M. Y..., en détournant des fonds qui lui avaient été 
remis dans l'exercice de ses fonctions, ne s'était pas placé hors de celles-ci, la cour d'appel a 
exactement déduit que la société " La Cité " ne s'exonérait pas de sa responsabilité civile ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi (...). 
 
Doc. 13 : Civ. 2ème, 17 mars 2011, n° 10-14.468 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 25 septembre 2009), que M. X..., 
professeur de musique employé par l'Institut de rééducation des jeunes sourds et aveugles de 
Marseille (IRSAM), a été condamné par une cour d'assises pour avoir commis sur plusieurs de ses 
élèves des viols et agressions sexuelles, avec la circonstance aggravante que ces actes avaient été 
commis par une personne ayant autorité sur les victimes ; que plusieurs victimes ont saisi une 
commission d'indemnisation des victimes d'infraction aux fins d'obtenir la réparation de leur 
préjudice moral ; 
qu'après les avoir indemnisées, le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (le 
Fonds) a assigné en remboursement l'association de patronage de l'IRSAM (l'association) et son 
assureur la société Groupama assurances Océan Indien (l'assureur) ; 
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Sur le premier moyen du pourvoi principal et sur le moyen unique du pourvoi incident de 
l'association, réunis : 
Attendu que l'assureur et l'association font grief à l'arrêt de les condamner in solidum à payer au 
Fonds la somme de 53 500 euros outre intérêts au taux légal à compter de l'assignation, alors, selon 
le moyen : 
1°/ que le commettant, responsable du dommage causé par son préposé dans les fonctions 
auxquelles il l'a employé, s'exonère de sa responsabilité lorsque son préposé a agi hors des fonctions 
auxquelles il était employé, sans autorisation et à des fins étrangères à ses attributions ; que M. X..., 
professeur de musique au Centre de rééducation des jeunes aveugles et des jeunes sourds de la 
Ressource, a été définitivement condamné pour avoir commis des viols et des agressions sexuelles 
sur des mineurs du centre ; que pour déclarer l'IRSAM civilement responsable de son préposé et le 
condamner, in solidum avec l'assureur au paiement des sommes allouées aux victimes, l'arrêt retient 
que M. X... était, lors des faits ayant entraîné le dommage, sur le temps et le lieu de son travail et 
dans l'exercice de ses fonctions, ayant trouvé dans son emploi l'occasion et les moyens de sa faute ; 
qu'en statuant ainsi, cependant que le préposé qui prend l'initiative personnelle de commettre des 
atteintes sexuelles sur mineurs sans rapport avec sa mission éducative, agit en dehors de ses 
fonctions d'enseignant, sans autorisation et à des fins étrangères à ses attributions, la cour d'appel a 
violé l'article 1384, alinéa 5, du code civil ; 
2°/ que le commettant, responsable du dommage causé par son préposé dans les fonctions 
auxquelles il l'a employé, s'exonère de sa responsabilité lorsque son préposé a agi hors des fonctions 
auxquelles il était employé, sans autorisation et à des fins étrangères à ses attributions ; que pour 
déclarer l'IRSAM civilement responsable de son préposé et le condamner, in solidum avec 
l'assureur au paiement des sommes allouées aux victimes, l'arrêt retient que les viols et agressions 
sexuelles ayant été commis dans l'enceinte de l'établissement et dans le cadre des cours que M. X... 
était amené à donner aux victimes, ce dernier était, lors des faits ayant entraîné le dommage, sur le 
temps et le lieu de son travail et dans l'exercice de ses fonctions, ayant trouvé dans son emploi 
l'occasion et les moyens de sa faute ; 
qu'en statuant par ces seuls motifs insuffisants à caractériser le lien entre les atteintes sexuelles sur 
mineurs et la mission éducative du préposé, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa 
décision au regard de l'article 1384, alinéa 5, du code civil ; 
Mais attendu que, sous le couvert des griefs non fondés de violation de l'article 1384, alinéa 5, du 
code civil et de défaut de base légale au regard de ce texte, le moyen ne tend qu'à remettre en 
discussion devant la Cour de cassation l'appréciation souveraine de la valeur et de la portée des 
éléments de preuve par la cour d'appel, qui, par un arrêt motivé, relevant que M. X..., usant du cadre 
de l'exécution de son emploi de professeur de musique pour abuser d'élèves placés sous son autorité, 
avait pratiqué les viols et agressions sexuelles dont il avait été reconnu coupable dans l'enceinte de 
l'établissement et pendant les cours qu'il devait y donner, en a exactement déduit que ce préposé, qui 
avait ainsi trouvé dans l'exercice de sa profession sur son lieu de travail et pendant son temps de 
travail les moyens de sa faute et l'occasion de la commettre, fût-ce sans autorisation et à des fins 
étrangères à ses attributions, n'avait pas agi en dehors de ses fonctions, et que l'association, son 
commettant, était responsable des dommages qu'il avait ainsi causés ; 
D'où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, n'est pas fondé pour le surplus; 
Sur le second moyen du pourvoi principal, tel que reproduit en annexe : [...] 
D'où il suit que le moyen, qui manque en fait, ne peut être accueilli ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE les pourvois principal et incident. 
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Doc. 14 : Civ. 2ème, 14 janvier 1998, n° 96-13.832 (publié) 
Vu l'article 1384, alinéa 5, du Code civil ; 
Attendu, selon le jugement attaqué rendu en dernier ressort, que M. Y... a confié à M. X... le 
ravalement de son immeuble ; que deux volets, non compris dans le devis des travaux, ont été 
endommagés lors de leur sablage effectué contrairement aux règles de l'art par M. Z..., salarié de M. 
X... ; que M. Y... a demandé à celui-ci la réparation de son préjudice ; 
Attendu que, pour accueillir la demande, le jugement énonce que la responsabilité de M. X... est 
engagée en application de l'article 1384, alinéa 5, du Code civil dès lors que, si son salarié a agi sans 
autorisation, il n'a pas agi hors des fonctions auxquelles il était employé ni à des fins étrangères à 
ses attributions ; 
Qu'en statuant ainsi, tout en relevant que M. Z... avait procédé lui-même aux opérations, en dehors 
de tout devis et pour une rémunération de la " main à la main ", ce dont il résultait que M. Y... ne 
pouvait légitimement croire que M. Z..., en procédant au sablage des deux volets, avait agi pour le 
compte de son employeur, le Tribunal, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, le jugement rendu le 6 février 1996, entre les 
parties, par le tribunal d'instance de Lille (...). 
 
Doc. 15 : Civ. 2ème, 7 février 2013, n° 11-25.582 (publié) 
Vu l'article 1384, alinéa 5, du code civil ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été nommé mandataire non-salarié de la société les 
assurances mutuelles Le Conservateur (l'assureur) à compter du 17 juin 1991 ; que le mandat de M. 
X... a été révoqué le 15 mars 2004 à la suite d'une réclamation, l'assureur ayant été informé qu'il 
avait reçu et encaissé un chèque après l'avoir falsifié ; que Mme Y..., exposant avoir souscrit le 16 
juillet 1997, par l'entremise de M. X..., un contrat d'assurance sur la vie intitulé AREP et avoir versé 
à ce dernier par chèque à l'ordre du Conservateur la somme de 200 100 francs qu'il avait détournée, 
a assigné l'assureur en réparation de son préjudice ; 
Attendu que, pour débouter Mme Y... de sa demande, l'arrêt énonce que le mandat de M. X... 
prévoyait que l'acceptation ou le rejet des propositions dépendaient exclusivement de l'appréciation 
du mandant et que tout encaissement au comptant devait être réalisé obligatoirement par chèque ou 
virement à l'ordre de l'assureur ; que celui-ci soutient que Mme Y... ne pouvait légitimement croire, 
dans les conditions où elle a souscrit la proposition d'assurance, à l'étendue des pouvoirs de M. X... 
sans en vérifier les limites exactes ; que l'assureur fait observer à juste titre que le formulaire de 
souscription du contrat AREP dont se prévaut Mme Y..., qui constitue le seul document probant 
qu'elle produit, mentionne qu'elle reconnaît avoir reçu les statuts et une note d'information qu'elle 
n'a pu produire, ainsi que l'avertissement, mis en évidence dans un paragraphe de l'imprimé, sur 
fond bleuté " Responsabilité de la société et du souscripteur " immédiatement avant les signatures, 
que la proposition n'est pas le contrat définitif, l'assureur s'engageant à faire parvenir celui-ci au 
souscripteur dans le délai de deux mois maximum, le souscripteur s'engageant de son côté à le 
prévenir à son siège social s'il n'a rien reçu au delà de ce délai ; qu'il est constant que Mme Y... qui 
se présente dans ses conclusions comme retraitée des services fiscaux de la Lozère, ce dont on 
déduit que le formalisme contractuel rappelé dans le formulaire de souscription de la proposition de 
contrat signé le 16 juillet 1997 ne pouvait excéder ses capacités de compréhension des étapes et 
garanties de la procédure de souscription à ce contrat d'assurance vie, ne s'est jamais préoccupée ou 
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étonnée de l'absence de retour, dans les deux mois, du contrat d'assurance après acceptation de la 
proposition, alors que la somme versée comptant par chèque avait été encaissée ; qu'elle n'a pas 
davantage prévenu la société à son siège social qu'elle n'avait rien reçu à l'expiration de ce délai, ce 
qui ne pouvait que susciter l'interrogation d'un épargnant même profane qui, de surcroît, s'était 
engagé en souscrivant à la proposition d'assurance de prévenir l'assureur s'il ne recevait pas dans les 
deux mois le contrat ; que l'assureur oppose donc à juste titre à Mme Y... qu'elle ne peut prétendre 
avoir cru légitimement à l'étendue des pouvoirs de M. X... et que les circonstances l'autorisaient à ne 
pas vérifier les limites exactes de ces pouvoirs mais qu'elle a agi avec une légèreté anormale et 
coupable, malgré les précautions prises par la société d'assurances pour rappeler le respect de la 
procédure lors de la souscription du contrat dans les énonciations et avertissements du formulaire de 
proposition ; que les appelantes relèvent par ailleurs à juste titre que lorsque Mme Y... a été 
entendue dans le cadre de l'information pénale ouverte contre M. X..., elle a déclaré le 28 septembre 
2004 que celui-ci lui avait fait plusieurs versements " en liquide ", qu'elle avait retiré en 2001 les 
intérêts de 15 000 francs, en décembre 2001 4 500 francs et en avril 2002 760 euros, ce qui ne 
pouvait correspondre même pour un profane à un mode de gestion normal d'un contrat d'assurance 
vie régulièrement souscrit, et que lorsqu'elle avait saisi le tribunal de son action elle était restée 
taisante sur ces versements en espèce qui n'ont été révélés à l'assureur que lorsqu'il a eu 
communication de la procédure pénale ; que la responsabilité de l'assureur, en sa qualité de mandant 
de M. X..., tirée de l'application du code des assurances, ne peut donc être retenue en l'espèce ; 
Qu'en statuant par de tels motifs, impropres à établir qu'à la date de la conclusion du contrat et de la 
remise des fonds, Mme Y... ne pouvait légitimement croire que M. X... n'agissait pas à l'occasion de 
ses fonctions de mandataire de l'assureur, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
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Séance 6 : La responsabilité du fait d'autrui : au-delà des cas légalement prévus 
 
La consécration d'une hypothèse de responsabilité du fait d'autrui en dehors des cas prévus par la loi 
illustre le rôle considérable de la jurisprudence dans l'établissement et la consolidation du rôle de la 
responsabilité civile dans un contexte de rapports sociaux dominés par une complexité croissante. 
 

• Exercices :  
1) Dissertation : « Existe-t-il un principe général de responsabilité du fait d'autrui ? » 
2) Fiche  d'arrêts : rédigez une fiche d'arrêts pour chacune des décisions reproduites dans les 
documents 1 à 7. 
3) Rédigez une note de synthèse manuscrite, de trois pages au maximum, à partir des arrêts 
reproduits en documents 8 à 10, sur le thème suivant : « Responsabilité fondée sur l'alinéa 1er, 
responsabilité fondée sur l'alinéa 4 de l'article 1242 du Code civil : alternative ou cumul ? ». 
 
Doc. 1 : Ass. Pl., 29 mars 1991, n° 89-15.231 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Limoges, 23 mars 1989), que X..., handicapé mental, 
placé au Centre d'aide par le travail de Sornac, a mis le feu à une forêt appartenant aux consorts X... 
; que ceux-ci ont demandé à l'Association des centres éducatifs du Limousin, qui gère le centre de 
Sornac, et à son assureur, la réparation de leur préjudice ; 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir condamné ces derniers à des dommages-intérêts par 
application de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil, alors qu'il n'y aurait de responsabilité du fait 
d'autrui que dans les cas prévus par la loi et que la cour d'appel n'aurait pas constaté à quel titre 
l'association devrait répondre du fait des personnes qui lui sont confiées ; 
Mais attendu que l'arrêt relève que le centre géré par l'association était destiné à recevoir des 
personnes handicapées mentales encadrées dans un milieu protégé, et que X... était soumis à un 
régime comportant une totale liberté de circulation dans la journée ; 
Qu'en l'état de ces constatations, d'où il résulte que l'association avait accepté la charge d'organiser 
et de contrôler, à titre permanent, le mode de vie de ce handicapé, la cour d'appel a décidé, à bon 
droit, qu'elle devait répondre de celui-ci au sens de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil, et qu'elle 
était tenue de réparer les dommages qu'il avait causés ; d'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi (...). 
 
Doc. 2 : Crim., 10 octobre 1996, n° 95-84.186 (publié) 
Vu le mémoire produit ; 
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation de l'article 1384 du Code civil, défaut de 
motifs, manque de base légale : 
" en ce que l'arrêt attaqué a déclaré l'association X.... civilement responsable des délits commis par 3 
mineurs, et l'a condamnée in solidum à payer à la victime la somme de 1 000 francs de 
dommages et intérêts ; 
" aux motifs que la décision du juge des enfants confiant à une personne physique ou morale la 
"garde" d'un mineur en danger par application des articles 375 et suivants du Code civil transfère au 
gardien la responsabilité d'organiser, diriger et contrôler le mode de vie du mineur, comme le 
feraient des parents dans la vie quotidienne, et donc la responsabilité corrélative des actes du 
mineur, dont le gardien doit ainsi répondre envers les tiers par application de l'article 1384, premier 
alinéa, du Code civil ; que cette responsabilité n'est pas fondée sur l'autorité parentale, mais sur la 
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garde ; " alors que, d'une part, la présomption de responsabilité civile fondée sur la notion de garde 
ne vise que les choses inanimées, que la responsabilité du fait des personnes est strictement limitée 
aux énonciations de l'article 1384, alinéas 3, 4 et 5, c'est-à-dire aux parents du fait de leurs enfants 
mineurs, aux maîtres et commettants du fait de leurs domestiques et préposés, et aux instituteurs et 
artisans pour les dommages causés par leurs élèves pendant le temps où ils sont sous 
leur surveillance; 
" qu'en l'espèce la Cour a considéré que la responsabilité de X... était engagée de plein droit du seul 
fait que la garde des mineurs lui avait été confiée par le juge, sans tenir compte du fait que cet 
établissement n'entre pas dans la liste limitative des personnes dont la responsabilité est susceptible 
d'être engagée du fait d'autrui ; 
" que la responsabilité de l'association ne peut reposer que sur une faute commise dans l'exercice de 
sa mission, laquelle n'est pas rapportée ; 
" qu'en statuant ainsi la Cour a violé l'article 1384 du Code civil ; 
" Alors que, d'autre part, des mineurs confiés à un établissement en application des articles 375 et 
suivants du Code civil ne constituent pas des personnes dont celui-ci doit répondre ; 
" qu'en l'espèce X..., qui avait la garde générale de ces enfants dont l'autorité parentale restait 
attribuée à leurs parents respectifs, ne pouvait être tenue pour civilement responsable des délits 
commis par ces adolescents hors de ses locaux et en l'absence de faute de sa part ; 
" qu'en condamnant cependant X... à verser des dommages-intérêts à la victime la Cour n'a pas 
donné de base légale à sa décision au regard de l'article 1384 du Code civil " ; 
Attendu que, pour déclarer l'association X... responsable des délits commis par les mineurs Y..., Z... 
et A..., et la condamner au paiement de dommages-intérêts envers la victime, la cour d'appel énonce 
que la décision du juge des enfants confiant à une personne physique ou morale la garde d'un 
mineur en danger, par application des articles 375 et suivants du Code civil, transfère au gardien la 
responsabilité d'organiser, diriger et contrôler le mode de vie du mineur et donc la responsabilité de 
ses actes, celle-ci n'étant pas fondée sur l'autorité parentale mais sur la garde ; 
Qu'en statuant ainsi la cour d'appel a fait application de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil ; 
D'où il suit que le moyen ne peut être accueilli ; 
Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 3 : Crim., 26 mars 1997, n° 95-83.957 (publié) 
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 1384 du Code civil, 593 du Code 
de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale : 
" en ce que l'arrêt attaqué a déclaré la société X... civilement responsable des agissements des 
mineures Z..., D... et C... ; 
" aux motifs que les mineurs, autres que Y..., étaient tous placés au X... en exécution de décisions 
prises par le juge des enfants compétent et en application de l'article 375 et suivants du Code civil ; 
qu'il détenait la garde des mineurs et avait donc pour mission de contrôler, d'organiser, à titre 
permanent et jusqu'à nouvelle décision du juge des enfants compétent, leur mode de vie ; qu'il était 
donc tenu au sens de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil de réparer les dommages causés à 
autrui par les mineurs à lui confiés sans qu'il y ait besoin de caractériser une faute commise par le 
gardien ; 
" alors que, en posant que l'on est responsable du dommage causé par le fait des personnes dont on 
doit répondre, l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil édicte non pas une présomption irréfragable 
mais une présomption simple de responsabilité du fait d'autrui dont le civilement responsable peut 
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s'exonérer en rapportant la preuve qu'il n'a commis aucune faute ; que le X... faisait valoir qu'il 
organisait une surveillance convenable des mineurs eu égard à leur âge avancé et qu'il n'avait 
commis, dans cette organisation, aucune faute ; qu'en déclarant le X... civilement responsable de 
Z..., D... et C... sans rechercher, ainsi qu'elle y était invitée, s'il avait commis une faute dans 
l'organisation de la surveillance de ces mineures, la Cour a violé l'article 1384, alinéa 1er, du Code 
civil " ; 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que, par jugement devenu définitif sur l'action publique, Z..., 
C... et D... ont été condamnées, notamment, pour avoir frauduleusement soustrait un véhicule 
appartenant à E... ; que ce vol a été commis alors que, étant mineures, les prévenues se trouvaient 
confiées au X... en exécution de décisions prises par le juge des enfants sur le fondement des 
articles 375 et suivants du Code civil ; que la victime, constituée partie civile devant la juridiction 
répressive, a demandé réparation de son préjudice ; 
Attendu que, pour confirmer la décision du tribunal pour enfants ayant déclaré l'établissement 
éducatif civilement responsable des 3 prévenues, l'arrêt attaqué énonce que, détenant leur garde, il 
avait pour mission de contrôler et d'organiser, à titre permanent, leur mode de vie et " qu'il est donc 
tenu au sens de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil sans qu'il y ait besoin de caractériser une 
faute " de sa part ; 
Attendu qu'en prononçant ainsi la cour d'appel a fait l'exacte application de la loi ; 
Qu'en effet les personnes tenues de répondre du fait d'autrui au sens de l'article 1384, alinéa 1er, du 
Code civil ne peuvent s'exonérer de la responsabilité de plein droit résultant de ce texte en 
démontrant qu'elles n'ont commis aucune faute ; 
D'où il suit que le moyen doit être écarté ; 
Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 4 : Civ. 1ère, 15 décembre 2011, n° 10-25.740 (publié) 
Attendu que, selon l'arrêt attaqué, Lucien X..., pensionnaire de la maison de retraite Les Opalines, 
atteint de la maladie d'Alzheimer, a été frappé, au cours de déambulations nocturnes, par un autre 
pensionnaire, Marcel Y..., souffrant de la même maladie, et qu'il a succombé à ses blessures ; que 
l'arrêt attaqué (Dijon, 7 septembre 2010) a débouté les ayants-cause de Lucien X... de toutes leurs 
demandes à l'égard de l'EURL Les Opalines gérant l'établissement et a condamné les héritiers de 
Marcel Y..., entre temps décédé, in solidum avec la société GMF assurances, à les indemniser et à 
rembourser certaines sommes à la Caisse nationale de prévoyance et de retraite du personnel de la 
SNCF, la société GMF étant en outre condamnée à garantir les consorts Y... des condamnations 
prononcées à leur encontre ; 
Sur la première branche du moyen unique : 
Attendu que la société GMF assurances fait grief à l'arrêt d'avoir ainsi statué, alors, selon le moyen, 
que la maison de retraite médicalisée accueillant des patients atteints de la maladie d'Alzheimer 
soumis à un régime comportant une liberté de circulation doit être considérée comme ayant accepté 
la charge d'organiser et de contrôler à titre permanent le mode de vie de ses pensionnaires et doit 
répondre des dommages qu'ils ont causés ; qu'en écartant toute responsabilité de l'EURL Les 
Opalines de ce chef, la cour d'appel a violé l'article 1384, alinéa 1er, du code civil ; 
Mais attendu que Marcel Y..., auteur des coups mortels, étant hébergé à la maison de retraite Les 
Opalines en vertu d'un contrat, la cour d'appel a retenu à bon droit que cette dernière ne pouvait être 
considérée comme responsable, au titre de l'article 1384, alinéa 1er, du code civil, des dommages 
causés par lui ; que le moyen n'est pas fondé ; 
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Et sur les deuxième et troisième branches : 
Attendu que, subsidiairement, la société GMF assurances adresse les mêmes reproches à l'arrêt, 
alors, selon le moyen : 
1°/ que la maison de retraite accueillant des patients atteints de la maladie d'Alzheimer engage sa 
responsabilité en cas d'organisation défectueuse du service de surveillance et de manquement à son 
obligation de sécurité ; que la cour d'appel, qui a constaté que M. Y..., atteint de la maladie 
d'Alzheimer, avait séjourné dans un centre hospitalier spécialisé en psychiatrie pour un état 
d'agitation et des problèmes d'agressivité à la suite de violences commises sur la personne de son 
épouse, ce dont la maison de retraite était informée et que le directeur de celle-ci avait lui-même 
reconnu que les travaux pour accueillir les personnes atteintes de cette maladie n'étaient pas 
terminés, n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l'article 1147 
du code civil ; 
2°/ que la maison de retraite accueillant des patients atteints de la maladie d'Alzheimer doit mettre 
en oeuvre tous les moyens pour prévenir les risques découlant de la liberté d'aller et venir de ces 
patients ; que la cour d'appel, qui a constaté que la maison de retraite n'avait effectué que trois 
rondes sur les cinq prévues par le protocole, que l'accident était survenu dans l'heure suivant la 
troisième ronde, ce dont il résultait que M. Y... avait pu porter des coups mortels à M. X... sans que 
cette agression n'alertât personne, la victime ayant été découverte gisant sur le sol, a violé l'article 
1147 du code civil 
Mais attendu qu'appréciant souverainement le rapport d'enquête de la DDASS et les circonstances 
de fait, la cour d'appel a constaté que si Marcel Y... avait été hospitalisé auparavant suite à des 
problèmes d'agressivité, il n'était pas établi qu'il eût présenté un tel comportement à l'égard des 
autres pensionnaires depuis son arrivée, que l'établissement était apte à recevoir des personnes 
atteintes des pathologies dont souffraient l'auteur et la victime et que, si un "protocole" interne 
prévoyait cinq rondes par nuit alors que trois seulement avaient été effectuées la nuit en question, 
rien n'indiquait que les faits se fussent déroulés à l'heure auxquelles elles auraient dû avoir lieu, 
puisque, lors de la dernière ronde entre quatre et cinq heures du matin, avant la découverte du corps 
de Lucien X... à six heures, ce dernier prenait une collation dans sa chambre tandis que Marcel Y... 
dormait dans la sienne ; qu'elle en a déduit, sans encourir aucun des griefs allégués, que l'EURL Les 
Opalines, tenue d'une obligation de surveiller les pensionnaires qui lui étaient confiés pour éviter 
qu'ils ne s'exposent à des dangers ou y exposent autrui, n'avait commis aucune faute ayant joué un 
rôle causal dans la survenance du dommage ; 
Qu'en ses deuxième et troisième branches, le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 5 : Civ. 2ème, 22 mai 1995, n° 92-21.871 (publié)  
Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'au cours d'un match de rugby, une bagarre a mis aux prises les 
joueurs des deux équipes appartenant à des associations sportives différentes ; que M. X..., membre 
de l'Union sportive de Monteux, a été mortellement blessé ; qu'une information pénale a été clôturée 
par une ordonnance de non-lieu ; que les consorts X... ont demandé à l'équipe adverse, l'Union 
sportive du personnel électricité gaz de Marseille (Uspeg), la réparation de leur préjudice ; 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir retenu la responsabilité de l'Uspeg alors que, selon 
le moyen, " d'une part, le préposé est celui qui agit pour le compte d'une autre personne, le 
commettant, lequel exerce à son égard un pouvoir de direction, de surveillance et de contrôle ; que 
les joueurs de rugby sont des amateurs ; qu'ils ne sont donc pas rémunérés en contrepartie de leur 
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activité sportive ni soumis à aucune contrainte d'entraînement ou de participation aux rencontres ; 
qu'en retenant cependant l'existence d'un lien de préposition entre le club et les joueurs amateurs qui 
en sont membres, la cour d'appel a violé les articles 1384, alinéa 5, du Code civil, 101 et 107 du 
règlement de la Fédération française de rugby ; d'autre part, le rapport de subordination d'où découle 
la responsabilité des commettants suppose de la part de ceux-ci le pouvoir de donner des ordres à 
leurs préposés ; que ce lien de subordination n'est pas caractérisé dès l'instant où aucun pouvoir de 
contrôle et de direction ne peut ainsi être exercé ; que, lors d'un match de championnat, les joueurs 
présents sur le terrain sont sous la seule autorité de l'arbitre ; qu'il résulte des constatations mêmes 
de l'arrêt attaqué que la bagarre qui aurait entraîné la mort de Dominique X... s'est déclenchée " au 
cours du match " (arrêt p. 9, alinéa 3) ; qu'à cet instant, seul l'arbitre, à l'exclusion des clubs sportifs, 
exerçait un pouvoir de contrôle et de direction sur les joueurs ; qu'en déclarant cependant un club 
responsable des conséquences dommageables d'une bagarre survenue pendant un match, la cour 
d'appel a violé les articles 1384, alinéa 5, du Code civil et 206 du règlement de la Fédération 
française de rubgy ; enfin, la responsabilité du commettant ne peut être engagée que si la preuve 
d'une faute commise par l'un de ses préposés est rapportée ; que l'auteur de la faute doit être 
identifié afin que le commettant puisse exercer le recours qui lui est reconnu contre son préposé 
fautif ; que la cour d'appel n'a pas identifié les joueurs qui auraient frappé M. X... ; qu'en retenant 
cependant la responsabilité de l'association sportive pour des fautes commises par plusieurs de ses 
préposés non identifiés, la cour d'appel a violé l'article 1384, alinéa 5, du Code civil" ; 
Mais attendu que les associations sportives, ayant pour mission d'organiser, de diriger et de 
contrôler l'activité de leurs membres au cours des compétitions sportives auxquelles ils participent, 
sont responsables, au sens de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil, des dommages qu'ils causent à 
cette occasion ; 
Et attendu que l'arrêt retient que les joueurs de l'Uspeg participaient à une compétition sportive et 
que ce sont des joueurs de cette association qui ont exercé sur M. X... des violences ; 
Que, par ces seuls motifs, l'arrêt se trouve légalement justifié ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 6 : Civ. 2ème, 12 décembre 2002, n° 00-13.553 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 15 octobre 1999), que Mlle X..., qui participait à un défilé 
de majorettes organisé par l'association Saint-Louis de Poissy (l'association) a été blessée par le 
bâton manipulé par une autre majorette, Mme Le Y... ; que Mlle X... a assigné en responsabilité et 
dommages-intérêts Mme Le Y... et la société Assurances générales de France sur le fondement de 
l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil, ainsi que l'association et son assureur, la compagnie Axa 
assurances (Axa), sur le fondement des articles 1382 et 1384, alinéas 1 et 5, du Code civil ; 
Attendu que l'association et la compagnie Axa font grief à l'arrêt de les avoir condamnées, 
solidairement avec Mme Le Y..., à réparer le préjudice subi par Mlle X... alors, selon le moyen, que 
seules les personnes ayant mission de régler le mode de vie d'autrui ou de contrôler l'activité 
potentiellement dangereuse à laquelle il se livre répondent, de plein droit, des dommages qu'il peut 
causer par son fait ; que tel n'est pas le cas d'une association communale chargée d'organiser un 
défilé de majorettes, les exercices d'adresse auxquels celles-ci se livrent ne présentant de danger 
objectif ni pour les participantes, ni pour le public, et cette association n'exerçant de surcroît aucun 
contrôle sur la réalisation des exercices préparés et répétés à l'avance par un corps constitué, se 
bornant à donner à l'ensemble des instructions de marche ; 
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d'où il suit qu'en déclarant l'association, même en l'absence de toute faute de sa part, responsable de 
plein droit du dommage causé par la chute d'un bâton échappé à la maîtrise d'une participante, la 
cour d'appel a violé l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil ; 
Mais attendu que l'arrêt, confirmatif sur ce point, relève, par motifs propres et adoptés, que le 
dommage a été causé par un membre de l'association, à l'occasion du défilé de majorettes organisée 
par celle-ci, laquelle avait pour mission d'organiser, de diriger et de contrôler l'activité de ses 
membres au cours du défilé ; 
Que par ces constatations et énonciations, la cour d'appel a pu, sans avoir à tenir compte de la 
dangerosité potentielle de l'activité exercée par un des membres de l'association, décider que celle-ci 
était tenue de plein droit de réparer, avec son assureur, le préjudice résultant du fait dommageable 
commis par l'un de ses membres à l'occasion de la manifestation qu'elle avait organisée ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 7 : Ass. Pl., 29 juin 2007, n° 06-18.141 (publié) 
Vu l'article 1384, alinéa 1er, du code civil ; 
Attendu que les associations sportives ayant pour mission d'organiser, de diriger et de contrôler 
l'activité de leurs membres, sont responsables des dommages qu'ils causent à cette occasion, dès lors 
qu'une faute caractérisée par une violation des règles du jeu est imputable à un ou plusieurs de leurs 
membres, même non identifiés ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 13 mai 2004, Bull. 2004, II, 
n° 232) que M. X..., participant à un match de rugby organisé par le comité régional de rugby du 
Périgord-Agenais, dont il était adhérent, et le comité régional de rugby d'Armagnac-Bigorre, a été 
grièvement blessé lors de la mise en place d'une mêlée ; qu'il a assigné en réparation sur le 
fondement de l'article 1384, alinéa 1er, du code civil les comités et leur assureur commun, la société 
La Sauvegarde, en présence de la caisse primaire d'assurance maladie du Lot-et-Garonne ; 
Attendu que pour déclarer les comités responsables et les condamner à indemniser M. X..., l'arrêt 
retient qu'il suffit à la victime de rapporter la preuve du fait dommageable et qu'elle y parvient en 
démontrant que les blessures ont été causées par l'effondrement d'une mêlée, au cours d'un match 
organisé par les comités, que l'indétermination des circonstances de l'accident et l'absence de 
violation des règles du jeu ou de faute établie sont sans incidence sur la responsabilité des comités 
dès lors que ceux-ci ne prouvent l'existence ni d'une cause étrangère ni d'un fait de la victime ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle était tenue de relever l'existence d'une faute caractérisée par une 
violation des règles du jeu commise par un ou plusieurs joueurs, même non identifiés, la cour 
d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 4 juillet 2006, entre les parties, par 
la cour d'appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Toulouse. 
 
Doc. 8 : Crim., 15 juin 2000, n° 99-84.912 (publié) 
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation de l'article 1384, alinéas 1 et 4, du Code civil, 
des articles 470-1 et 593 du Code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale : 
"en ce que l'arrêt infirmatif attaqué a déclaré la responsabilité de l'institut médico-éducatif B... non 
engagée sur le fondement de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil pour les atteintes sexuelles 
commises par Nicolas X... sur Franck A..., en conséquence débouté Nicolas X..., Jean-Paul et Marie 
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Claude X... et l'Y... du territoire de Belfort de leurs demandes à son encontre et dit Jean-Paul et 
Marie Claude X... civilement responsables de leur fils Nicolas, mineur au moment des faits ; " aux 
motifs que les faits pour lesquels Nicolas X... a été prévenu et condamné, qui se sont déroulés entre 
septembre 1994 et le 17 juillet 1995, ont toujours eu lieu le lundi matin dans les WC de la gare de 
Belfort avant que Franck A... et Nicolas X... reprennent leur train pour regagner l'institut 
médicoéducatif B... à C... ; que, durant le week-end et jusqu'au retour de l'enfant dans 
l'établissement, la responsabilité des parents est engagée de plein droit sur le fondement de l'article 
1384, alinéa 4, du Code civil ; que l'institut médico-éducatif B... n'est pas chargé d'organiser le 
retour des enfants depuis le domicile de leur famille jusqu'à leur pensionnat ; que Nicolas X..., au 
moment de ses agissements délictueux en gare de Belfort, ne se trouvait pas sous l'autorité de 
l'établissement, lequel n'avait plus la surveillance et l'organisation des conditions de vie de l'enfant ; 
que, dès lors, l'institut médicoéducatif B... ne saurait être tenu pour responsable des actes commis 
par Nicolas X... sur le fondement de l'article 1384, alinéa 1, du Code civil, ce qui laisse subsister la 
responsabilité civile des époux X... ; 
" alors que les établissements médico-éducatifs qui, recevant comme pensionnaires des mineurs 
handicapés mentaux, ont la charge d'organiser et de contrôler leurs modes de vie, y compris en les 
laissant libres de sortir ou rendre visite à leur famille, sont responsables de plein droit des 
dommages qu'ils causent à autrui tant que cette mission à l'égard des mineurs qui leur ont été 
confiés n'a pas pris fin ; que, dès lors, en décidant que l'institut médico-éducatif B... ne pouvait être 
tenu pour civilement responsable des actes commis par Nicolas X..., dès lors que les faits avaient 
toujours eu lieu le lundi matin à la gare de Belfort alors qu'il regagnait l'institut médico-éducatif, 
que celui-ci n'était pas tenu d'organiser le retour de week-end des enfants du domicile de leur 
famille jusqu'au pensionnat et qu'à ce moment, l'institut médico-éducatif n'avait plus la surveillance 
et l'organisation des conditions de vie de l'enfant qui n'était plus sous son autorité, la cour d'appel 
n'a pas tiré de ses observations d'où ressortait que Nicolas X... étant pensionnaire de l'établissement, 
l'institut médico-éducatif B... avait toujours la garde de ce mineur handicapé, les conséquences 
légales qui s'imposaient et ainsi violé l'alinéa 1er de l'article 1384 du Code civil ; 
" et alors que, subsidiairement, les père et mère ne sont pas responsables du dommage causé par 
leur enfant mineur dès lors qu'il n'habitait pas avec eux ; que, dès lors, en décidant que la 
responsabilité de l'institut médico-éducatif B... n'était pas engagée sur le fondement de l'article 
1384, alinéa 1er, et que les époux X... étaient civilement responsables de leur fils Nicolas, parce 
que, durant le week-end et jusqu'au retour de l'enfant, la responsabilité des parents est engagée de 
plein droit, bien que, suivant ses propres observations, Nicolas X... était pensionnaire depuis 
plusieurs années de l'institut médicoéducatif B..., la cour d'appel a violé l'article 1384, alinéa 4, 
du Code civil " ; 
Attendu que la cour d'appel relève qu'au moment de ses agissements délictueux, Nicolas X... ne se 
trouvait pas sous l'autorité de l'institut médico-éducatif où il était scolarisé, lequel n'avait plus la 
surveillance et l'organisation des conditions de vie de l'enfant ; que, durant les fins de semaine et 
jusqu'à son retour dans l'établissement, la responsabilité des parents du mineur était engagée de 
plein droit sur le fondement de l'article 1384, alinéa 4, du Code civil ; 
Attendu qu'en cet état, c'est à bon droit que l'arrêt attaqué a écarté la responsabilité de l'institut 
médico-éducatif sur le fondement de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil pour retenir celle des 
parents en application de l'alinéa 4 du même texte ; 
D'où il suit que le moyen doit être écarté ; 
Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 
REJETTE le pourvoi. 
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Doc. 9 : Civ. 2ème, 6 juin 2002, n° 00-18.286 ; 00-19.694 ; 00-19.922 (publié) 
(...) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, statuant sur renvoi après cassation (Civ. 2, 9 juillet 1997, pourvois n°s 
95-20.799 et 95-22.050), que Pascal X..., âgé de seize ans, accompagné d'un camarade Antar Y..., a, 
le 8 juillet 1987, mis le feu à la porte d'entrée du bar de la patinoire de la ville d'Annecy pour y 
commettre un vol et provoqué l'embrasement total du bâtiment ; qu'après l'échec de plusieurs 
placements, il habitait chez sa mère, Nicole X..., tout en étant suivi par l'Association départementale 
savoyarde de la sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence (ADSSEA) à laquelle un juge des 
enfants avait confié la garde de ce mineur ; qu'un jugement du 21 mai 1992, écartant toute faute de 
l'ADSSEA et retenant la faute de surveillance de Mme X..., assurée par la Garantie mutuelle des 
fonctionnaires et la Mutuelle universitaire, a débouté la ville et son assureur, le GAN, de leurs 
demandes dirigées contre l'ADSSEA et son assureur, la MAIF, et condamné solidairement les 
mineurs et leurs parents à payer plusieurs sommes au GAN et à la ville ; que l'arrêt confirmatif de ce 
jugement ayant dit en outre n'y avoir lieu à capitalisation des intérêts a été cassé sur les 
responsabilités de l'ADSSEA et de Mme X... ; que l'arrêt attaqué a confirmé le jugement et débouté 
Mme X..., la GMF, le GAN et la ville d'Annecy, la Mutuelle assurances de l'éducation nationale 
(MAE) venant aux droits de la Mutuelle universitaire, de leurs demandes dirigées contre l'ADSSEA 
et la MAIF ; 
Sur le second des moyens des pourvois n°s 00-19.694 et 00-19.922, formés par la ville d'Annecy et 
le GAN : [...] 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Mais sur le moyen unique du pourvoi n° 00-18.286 et sur le premier moyen des pourvois n° 00 
19.694 et 00-19.922, pris en leur première branche : 
Vu l'article 1384, alinéa 1er du Code civil ; 
Attendu qu'une association chargée par décision d'un juge des enfants d'organiser et de contrôler à 
titre permanent le mode de vie d'un mineur demeure, en application du texte susvisé, responsable de 
plein droit du fait dommageable commis par ce mineur, même lorsque celui-ci habite avec ses 
parents, dès lors qu'aucune décision judiciaire n'a suspendu ou interrompu cette mission éducative ; 
Attendu que, pour déclarer Mme X... responsable des conséquences dommageables de l'incendie, 
l'arrêt retient que l'Association qui avait vu confier la garde du mineur à son service de placement 
familial et dont les interventions avant sinistre se faisaient au rythme de quatre par mois, n'avait plus 
du fait de la nature même de la mesure prise, à savoir le retour de Pascal chez sa mère depuis 
plusieurs mois, l'autorité lui donnant le pouvoir d'organiser à titre permanent le mode de vie du 
mineur, de le contrôler et de le diriger ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'aucune décision judiciaire n'avait suspendu ou interrompu la mission 
confiée à l'Association, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deuxième et troisième branches du premier 
moyen des pourvois n°s 00-19.694 et 00-19.922 : 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a déclaré Mme X..., assurée par la GMF des 
conséquences dommageables de l'incendie et débouté la ville d'Annecy et le GAN de leurs 
demandes dirigées contre l'ADSSEA et la MAIF, l'arrêt rendu le 9 mai 2000, entre les parties, par la 
cour d'appel de Grenoble ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Lyon. 
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Doc. 10 : Civ. 2ème, 19 juin 2008, n° 07-12.533 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Amiens, 30 novembre 2006) et les productions, qu'un juge des 
enfants a confié à l'Association vers la vie pour l'éducation des jeunes (AVVEJ), à compter du 23 
février 2002 pour une durée d'un an, une mesure d'assistance éducative en milieu ouvert à l'égard de 
Kévin X..., puis, par une ordonnance aux fins de placement provisoire, a confié cet enfant à Mme 
Y... et M. Z... du 8 au 29 juillet 2002 ; que le 19 juillet 2002, ce mineur a provoqué un incendie et 
endommagé l'immeuble occupé par cette famille d'accueil ; que la société GAN, assureur de Mme 
Y..., ayant indemnisé la propriétaire et les locataires des préjudices subis, a fait assigner l'AVVEJ et 
son assureur, la société MAIF, en responsabilité et remboursement des sommes ainsi versées ; 
Attendu que la société GAN fait grief à l'arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen, que 
quelle que soit la mesure d'assistance éducative à mineur ordonnée par le juge des enfants, maintien 
dans le milieu actuel ou placement en dehors du milieu actuel, la personne physique ou morale à qui 
le juge des enfants a confié la garde du mineur se voit ainsi transférer la garde juridique de ce 
mineur et est responsable sur le fondement de l'article 1384, alinéa 1er, du code civil des actes 
accomplis par celui-ci tant qu'une décision judiciaire n'a pas suspendu ou mis fin à sa mission ; que 
la cour d'appel avait constaté que l'association s'était vue confier par le juge des enfants un mineur 
dans le cadre d'une mesure d'assistance éducative en milieu ouvert ; qu'en refusant néanmoins de 
retenir la responsabilité civile de l'association pour les actes dommageables accomplis par ce 
mineur, la cour d'appel a violé ensemble les articles 1384, alinéa 1er, et 375 et suivants du 
code civil ; 
Mais attendu que l'arrêt, par motifs propres et adoptés, après avoir constaté que l'AVVEJ ne s'était 
vu confier qu'une mesure d'action éducative en milieu ouvert, dont l'objet est d'apporter aide et 
conseil à la famille et de suivre le développement de l'enfant, énonce qu'une telle mesure n'est pas 
de nature à transférer à l'association tout ou partie de l'autorité parentale, puis retient que lors des 
faits dommageables celle-ci n'avait aucun pouvoir effectif de direction et de surveillance sur le 
mineur, dont elle ne pouvait contrôler le mode de vie ; 
Que de ces seules constatations et énonciations, la cour d'appel a exactement déduit que l'AVVEJ, 
qui n'était pas investie de la charge d'organiser, de diriger et de contrôler à titre permanent le mode 
de vie de ce mineur, ne pouvait être déclarée responsable des dommages causés par celui-ci ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
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Séance 7 : Le fait des choses : le droit commun 
 
Le principe général de responsabilité du fait des choses trouve son origine dans la jurisprudence 
confronté aux dommages causés par le machinisme à partir du XIX° siècle et insusceptibles d'être 
appréhendés par les hypothèses légales retenues par le Code civil de 1804. Le régime juridique qu'il 
propose repose sur une construction subtile qui n'a pas toutefois réussi à appréhender tous les cas de 
figures de responsabilité du fait des choses. Dès lors, d'autres hypothèses de responsabilité du fait 
des choses, d'essence légale, viennent y déroger, suscitant chez certains auteurs des interrogations 
sur le maintien du principe général. 
 

� Lectures : 
- J.-S. BORGHETTI, « La responsabilité du fait des choses, un régime qui a fait son temps », 
RTDCiv. 2010, p. 1  
- J.-S. BORGHETTI, « Des principaux délits spéciaux », in F. TERRE (dir.), Pour une réforme du droit 
de la responsabilité civile, Dalloz, 2011, p. 163. 
- Ph. BRUN, « De l'intemporalité du principe de responsabilité du fait des choses », RTDCiv. 
2010, p. 487. 
- C. COULON : « Du robot en droit de la responsabilité civile : à propos des dommages causés par les 
choses intelligentes », RCA 2016, Etude 6 
- A. MENDOZA-CAMINADE  : "Le droit confronté à l'intelligence artificielle des robots : vers 
l'émergence de nouveaux concepts juridiques ?", D. 2016, p. 445 
 

• Exercices :  
1) Préparer une fiche pour chacun des arrêts reproduits en documents 1, 2, 3 et 4. 
2) A l'aide notamment des documents 5, 6, 7 et 8, préparer un exposé sur le thème suivant : « La 
mise en oeuvre de la responsabilité du fait des choses en matière sportive ». 
Cet exposé devra durer dix minutes environ (il est possible de travailler à deux). 
3) Dissertation : « Faut-il supprimer la responsabilité du fait des choses de droit commun ? » 
4) Cas pratique : 
A Saint-Pardoux, tous les jeunes connaissent M. Dilac, propriétaire d'un grand terrain goudronné à 
quelques centaines de mètres de la petite ville, qu'ils utilisent pour faire du roller et du skate-board. 
Pour que les parcours soient plus amusants, ils ont dispersé sur ce terrain les vieilles affaires qu'y 
avait entreposées M. Dilac, notamment des pneus, des tonneaux, des bidons. 
Un samedi, Guillaume, âgé de 19 ans, a violemment heurté l'un des vieux tonneaux en bois. Ce 
tonneau a alors été projeté au sol, a roulé sur plusieurs mètres, et a renversé deux enfants âgés de 8 
et 9 ans.  
Guillaume s'est ainsi fracturé le bras gauche et les deux enfants ont eu diverses contusions.  
Pourraient-ils obtenir réparation ? 
Pour répondre à cette question, détaillez les conditions des différentes responsabilités susceptibles 
d'être invoquées par Guillaume, d'une part, et par les représentants légaux des deux enfants, d'autre 
part. Envisagez également les causes d'exonération qui pourraient être soulevées par le ou les 
responsable(s). 
Les solutions précédemment dégagées seraient-elles différentes si Guillaume était âgé de 7 ans ?  
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Doc. 1 : Ch. réunies, 13 février 1930, Jand'heur  
Vu l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil ; 
Attendu que la présomption de responsabilité établie par cet article à l'encontre de celui qui a sous 
sa garde la chose inanimée qui a causé un dommage à autrui ne peut être détruite que par la preuve 
d'un cas fortuit ou de force majeure ou d'une cause étrangère qui ne lui soit pas imputable ; qu'il ne 
suffit pas de prouver qu'il n'a commis aucune faute ou que la cause du fait dommageable est 
demeurée inconnue ; 
Attendu que, le 22 avril 1926, un camion automobile appartenant à la Société "Aux Galeries 
Belfortaises" a renversé et blessé la mineure Lise X... ; que l'arrêt attaqué a refusé d'appliquer le 
texte susvisé par le motif que l'accident causé par une automobile en mouvement sous l'impulsion et 
la direction de l'homme ne constituait pas, alors qu'aucune preuve n'existe qu'il soit dû à un vice 
propre de la voiture, le fait de la chose que l'on a sous sa garde dans les termes de l'article 1384, 
alinéa 1er, et que, dès lors, la victime était tenue, pour obtenir réparation du préjudice, d'établir à la 
charge du conducteur une faute qui lui fût imputable ; 
Mais attendu que la loi, pour l'application de la présomption qu'elle édicte, ne distingue pas suivant 
que la chose qui a causé le dommage était ou non actionnée par la main de l'homme ; qu'il n'est pas 
nécessaire qu'elle ait un vice inhérent à sa nature et susceptible de causer le dommage, l'article 1384 
rattachant la responsabilité à la garde de la chose, non à la chose elle-même ; D'où il suit qu'en 
statuant comme il l'a fait l'arrêt attaqué a interverti l'ordre légal de la preuve et violé le texte de loi 
susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : CASSE. 
 
Doc. 2 : Civ. 2ème, 25 octobre 2001, n° 99-21.616 (publié) 
Vu l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil ; 
Attendu, selon le jugement attaqué rendu en dernier ressort, que Mme X... s'est blessée en heurtant 
la boîte aux lettres de M. Y... qui débordait de 40 centimètres et à une hauteur de 1 mètre 43 sur un 
trottoir de 1 mètre 46 de large ; qu'elle a demandé à M. Y... réparation de son préjudice ; 
Attendu que, pour rejeter la demande, le jugement énonce que la boîte aux lettres, répondant aux 
prescriptions de " l'administration des PTT ", qui occupait une position normale et ne présentait 
aucun débordement excessif susceptible de causer une gêne, n'a pu jouer un rôle causal dans la 
réalisation de l'accident ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses propres constatations, que la boîte aux lettres avait 
été, de par sa position, l'instrument du dommage, le Tribunal a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, le jugement rendu le 8 octobre 1999, entre les 
parties, par le tribunal d'instance de Nogent-sur-Seine ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie 
devant le tribunal d'instance de Troyes. 
 
Doc. 3 : Civ. 2ème, 24 février 2005, n° 03-13.536 (publié) 
Vu l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mlle X... a heurté une baie vitrée coulissante qui ouvrait, de 
l'intérieur d'un appartement, sur une terrasse ; que la vitre s'est brisée et a blessé Mlle X... ; que cette 
dernière a assigné Mme Y..., propriétaire de l'appartement et son assureur, la compagnie GAN, en 
présence de la Caisse primaire d'assurance maladie de la Haute-Garonne, en réparation de son 
préjudice, sur le fondement de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil ; 
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Attendu que pour débouter Mlle X... de ses demandes, l'arrêt retient que cette dernière s'est levée, a 
pivoté à 90°, s'est dirigée vers la terrasse, sans s'apercevoir que la porte vitrée coulissante était 
pratiquement fermée, qu'elle a percuté la porte vitrée qui s'est brisée ; que la victime indique qu'elle 
avait pu croire que la baie vitrée était ouverte compte tenu de sa transparence et du fait qu'elle 
donnait sur une terrasse, alors que c'était l'été ; qu'il n'est pas allégué un mauvais état de la baie 
vitrée, que, par ailleurs, le fait qu'elle ait été fermée, même si l'on se trouvait en période estivale, ne 
peut être assimilé à une position anormale ; que la chose n'a eu aucun rôle actif dans la production 
du dommage et que celui-ci trouve sa cause exclusive dans le mouvement inconsidéré de la victime; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses propres constatations que la porte vitrée, qui s'était 
brisée, était fragile, ce dont il résultait que la chose, en raison de son anormalité, avait été 
l'instrument du dommage, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE (...). 
 
Doc. 4 : Civ. 2ème, 13 décembre 2012, n° 11-22.582 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Nîmes, 10 mai 2011), qu'invité par les enfants des époux 
X... à se baigner dans la piscine de leur propriété, Rolland Y..., alors âgé de 17 ans, a escaladé un 
muret pour atteindre la toiture de l'abri de piscine, d'où il voulait plonger ; qu' il s'est empalé sur une 
tige de fer à béton plantée au milieu d'un bosquet situé au pied du muret ; qu'il est décédé des suites 
de ses blessures ; que ses père et mère, M. et Mme Y... ainsi que ses frères M. Simon Y..., M. 
Nathaniel Y... et M. Timothée Y... (les consorts Y...) ont assigné les époux X... en responsabilité et 
réparation de leurs préjudices ; 
Attendu que les consorts Y... font grief à l'arrêt de rejeter leurs demandes, alors, selon le moyen : 
1°/ que la responsabilité de plein droit du gardien d'une chose est engagée dès lors qu'il est établi 
que cette chose a été l'instrument du dommage ; qu'en refusant néanmoins de faire droit à la 
demande des consorts Y... tendant à obtenir réparation du préjudice causé par le décès de Rolland 
Y..., après avoir pourtant constaté que ce dernier s'était empalé sur une tige de fer utilisée comme 
tuteur d'un arbuste situé au pied du muret d'où il avait chuté, ce dont il résultait que cette tige de fer 
avait été l'instrument du dommage, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé l'article 1384, alinéa 1, du code civil ; 
2°/ qu'une chose inerte est l'instrument du dommage subi par une personne à son contact dès lors 
qu'elle présente un caractère anormal ou dangereux ; qu'en affirmant néanmoins, pour exclure toute 
participation causale de la barre en fer à béton sur laquelle Rolland Y... s'était empalé, que le seul 
fait de se servir d'une tige en fer comme tuteur d'un arbuste ne caractérisait pas une position 
anormale, bien qu'un tel objet, n'ayant pas vocation à être utilisée comme tuteur de jardin, n'eût pas 
à se trouver dans un bosquet, ce dont il résultait que cette tige en fer, de par son caractère anormal et 
dangereux, avait été l'instrument du dommage, la cour d'appel a violé l'article 1384, alinéa 1, du 
code civil ; 
3°/ qu'une chose inerte est l'instrument du dommage subi par une personne à son contact dès lors 
qu'elle présente un caractère anormal ou dangereux ; que les consorts Y... faisaient valoir que la tige 
en fer sur laquelle Rolland Y... s'était empalé ne remplissait plus la fonction de tuteur à la date du 
dommage, en l'absence de toute attache la liant à l'arbuste ; qu'en se bornant néanmoins à relever, 
pour écarter toute participation causale de cette barre en fer dans l'accident, que cette tige-tuteur 
n'occupait, pas une place anormale ni dangereuse dès lors qu'elle se trouvait au milieu de l'arbuste 
depuis la plantation de celui-ci, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si l'arbuste était 
tenu par la tige comme il doit l'être par un tuteur, la cour d'appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l'article 1384, alinéa 1, du code civil ; 
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4°/ que la faute de la victime n'exonère totalement le gardien de la chose que si elle constitue une 
force majeure ; qu'en considérant néanmoins qu'en escaladant les pieds mouillés un muret sur lequel 
était placée une chaise en plastique pliante pour se hisser sur le toit de l'abri piscine d'où il 
plongeait, Rolland Y... avait commis une faute de nature à exonérer de toute responsabilité les 
gardiens de la tige métallique sur laquelle il s'était empalé en chutant, bien qu'un tel comportement 
n'eût pas été, pour des enfants s'amusant en groupe, d'une imprudence imprévisible et irrésistible, la 
cour d'appel, qui n'a pas caractérisé une faute de la victime constitutive d'une force majeure, a violé 
l'article 1384, alinéa 1, du code civil ; 
Mais attendu que l'arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la tige de fer sur laquelle la 
victime s'est empalée a été installée pour servir de tuteur à un arbuste au milieu duquel elle était 
implantée ; qu'il résulte de l'enquête de gendarmerie que celle-ci était rigide, enfoncée dans le sol de 
20 cm, laissant émerger 1,06 mètre, d'une hauteur inférieure à celle de l'arbuste ; que par ses 
propriétés de solidité et de rectitude, comme par ses dimensions et par son emplacement au pied 
d'une plante à soutenir, elle remplissait comme tuteur l'office attendu d'une tige métallique, ou en 
quelle qu’autre matière rigide que ce soit, implantée dans un jardin ; 
Que de ces constatations et énonciations, procédant de son pouvoir souverain d'appréciation de la 
valeur et de la portée des éléments de preuve qui lui étaient soumis, la cour d'appel, répondant aux 
conclusions par une décision motivée, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation, a pu déduire que la tige métallique plantée verticalement dans le sol pour servir de 
tuteur n'était pas en position anormale et n'avait pas été l'instrument du dommage ; 
D'où il suit que le moyen, qui s'attaque à des motifs surabondants en sa quatrième branche, n'est pas 
fondé pour le surplus ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; (...). 
 
Doc. 5 : Civ. 2ème, 28 mars 2002, n° 00-10.628 (publié) 
Vu l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la mineure Dounia X..., participant à un jeu collectif improvisé 
inspiré du base-ball, a été blessée à l'oeil droit par une balle de tennis relancée en sa direction par le 
jeune Mohamed Y... au moyen d'une raquette de tennis tenant lieu de batte de base-ball ; 
Attendu que pour rejeter l'action en réparation de M. Omar X..., ès qualités d'administrateur légal 
des biens de sa fille Dounia, la cour d'appel a, par motifs propres et adoptés, retenu que l'usage 
commun de la balle de tennis, instrument du dommage, n'autorisait pas la joueuse blessée à 
réclamer réparation sur le fondement du texte susvisé ; 
Qu'en statuant ainsi, tout en constatant que la balle de tennis avait été projetée vers la victime par le 
moyen d'une raquette de tennis dont le jeune Mohamed Y... avait alors l'usage, la direction et le 
contrôle, ce dont il résultait que la raquette avait été l'instrument du dommage, la cour d'appel a 
violé le texte susvisé ; 
Sur les deuxième et troisième branches du moyen : 
Vu l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil ; 
Attendu que pour rejeter l'action en réparation de M. Omar X..., la cour d'appel a, par motifs propres 
et adoptés, retenu encore qu'en participant à ce jeu, la jeune Dounia avait accepté les risques qu'il 
comportait, circonstance excluant l'application à son profit du texte susvisé ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle a constaté par ailleurs que le dommage s'est produit à l'occasion 
d'un jeu improvisé par des mineurs, et non dans le cadre d'une compétition sportive, la cour d'appel 
n'a pas donné de base légale à sa décision ; 
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Par ces motifs : 
CASSE ET ANNULE, (....). 
 
Doc. 6 : Civ. 2ème, 4 novembre 2010, n° 09-65.947 (publié) 
Vu l'article 1384, alinéa 1er, du code civil ; 
Attendu que la victime d'un dommage causé par une chose peut invoquer la responsabilité résultant 
de l'article 1384, alinéa 1er, du code civil, à l'encontre du gardien de la chose, instrument du 
dommage, sans que puisse lui être opposée son acceptation des risques ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 4 janvier 2006, 
Bull. 2006, II, 
n° 1) que M. X..., alors qu'il pilotait une motocyclette au cours d'une séance d'entraînement sur un 
circuit fermé, a été heurté par la motocyclette conduite par M. Y..., dont le moteur appartenait à la 
société Suzuki France et les autres éléments à la société Bug'Moto ; que, blessé, il a assigné M. Y..., 
la société Suzuki France, la société Bug'Moto, le GIAT Team 72, préparateur de la moto de M. Y..., 
en indemnisation, en présence de la caisse primaire d'assurance maladie de Paris et de la caisse 
régionale d'assurance maladie d'Ile-de-France, tiers payeurs ; 
Attendu que pour débouter M. X... de ses demandes, l'arrêt retient que l'accident est survenu entre 
des concurrents à l'entraînement, évoluant sur un circuit fermé exclusivement dédié à l'activité 
sportive où les règles du code de la route ne s'appliquent pas, et qui avait pour but d'évaluer et 
d'améliorer les performances des coureurs ; que la participation à cet entraînement impliquait une 
acceptation des risques inhérents à une telle pratique sportive ; 
Qu'en statuant ainsi, par des motifs inopérants, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc.7 : Civ.2ème, 14 avril 2016, n°15-17732 (publié) ; JCP, G, 201, 610, note Ph. Brun 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (CA Paris, 9 mars 2015), que le 13 mai 1999, lors d'une compétition 
de side-car cross organisée par l'Union motocycliste de la Marne (l'UMM), le véhicule conduit par 
M. L., assuré par la société L'Equité (l'assureur), a quitté la piste ; que, dans cet accident, M. J., 
passager, a été grièvement blessé ; que ce dernier a assigné en réparation de son préjudice corporel 
M. L., l'assureur et l'UMM, en présence de la Mutualité sociale agricole de la Marne ; 
Sur le premier moyen : 
Attendu que M. L., l'assureur et l'UMM font grief à l'arrêt de déclarer le premier entièrement 
responsable de l'accident et de le condamner avec l'assureur à payer à M. J. diverses sommes en 
réparation de son préjudice corporel, alors, selon le moyen (...) 
Mais attendu que la cour d'appel a relevé, par motifs propres et adoptés, qu'un side-car cross n'avait 
pas deux pilotes mais un pilote et un passager, appelé « le singe », qui formaient un équipage ; que 
si l'action, acrobatique, du passager avait pour objectif de corriger la trajectoire de l'engin, 
notamment dans le franchissement des bosses et des virages, et de le rééquilibrer afin de lui 
permettre d'atteindre une vitesse et une trajectoire optimales, celle du pilote, déterminante, consistait 
à diriger la machine ce qui impliquait la maîtrise de la vitesse, du freinage et du braquage de la roue 
avant en fonction de la direction qu'il choisissait ; que le pilote pouvait utiliser le véhicule sans être 
assisté par le passager alors que l'inverse était impossible ; que le pilote, dont le rôle était 
prépondérant dans la conduite du side-car cross, et le passager ne disposaient pas de moyens 
identiques de direction et de contrôle de ce véhicule ; 
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Que de ces constatations et énonciations, procédant de son appréciation souveraine des éléments de 
fait qui lui étaient soumis, la cour d'appel a exactement déduit que M. L. avait été le seul gardien du 
side-car cross ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Sur le second moyen :  
Attendu que M. J..., l'assureur et l'UMM font le même grief à l'arrêt, alors, selon le moyen (...) 
Mais attendu que la victime d'un dommage causé par une chose peut invoquer la responsabilité 
résultant de l'article 1384, alinéa 1er, du code civil, à l'encontre du gardien de la chose, instrument 
du dommage, sans que puisse lui être opposée son acceptation des risques ; qu'ayant retenu que le 
pilote du side-car cross en avait la garde de sorte que M. L., en sa qualité de gardien, devait être 
déclaré responsable des dommages subis par M. J. son passager, la cour d'appel a légalement justifié 
sa décision ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Par ces motifs : 
REJETTE LE POURVOI (...) 
 
Doc. 8 : Article L. 321-3-1 du Code du sport (issu de la loi n° 2012-348 du 12 mars 2012) 
« Les pratiquants ne peuvent être tenus pour responsables des dommages matériels causés à un autre 
pratiquant par le fait d'une chose qu'ils ont sous leur garde, au sens du premier alinéa de l'article 
1384 du code civil, à l'occasion de l'exercice d'une pratique sportive au cours d'une manifestation 
sportive ou d'un entraînement en vue de cette manifestation sportive sur un lieu réservé de manière 
permanente ou temporaire à cette pratique ». 
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Séance 8 : Les accidents de la circulation 
 
La décision la plus importante que la Cour de cassation ait rendue en matière de responsabilité du 
fait des choses est l'arrêt Jand'heur rendu en 1930 à propos d'un litige afférant aux accidents de la 
circulation. Or les difficultés juridiques propres à ce type d'accidents se sont avérées inextricables 
au point que le principe de l'arrêt Jand'heur n'a pu suffire à les régler toutes. C'est dans cette 
perspective que fut édictée la loi du 5 juillet 1985.  
 

� Lectures : 
- L. BLOCH, "Ne l'appelez plus loi Badinter", RCA 2017, alerte 11. 
- S. CARVAL , "L'implication et la causalité", Responsabilité civile et Assurances, dossier 15 
- L. MORLET-HAÏDARA, "Le projet de réforme du régime d'indemnisation des accidents de la 
circulation", RCA 2017, Eude 9. 
- G. VINEY, "Les trente ans de la loi Badinter : bilan et perspectives", Responsabilité civile et 
Assurances, 2015, dossier 12. 
 

� Exercices : 
1) Prolégomènes : rédigez une fiche de l'arrêt reproduit en document 1. 
2) Synthèse d'arrêts : identification des notions. 
A l'aide des arrêts reproduits en documents 2 à 21, identifiez et illustrez les notions suivantes : 
accident ; accident de la circulation ; implication (du véhicule dans l'accident de la circulation) ; 
imputabilité (du dommage à l'accident) ; conducteur ; faute inexcusable (de la victime non 
conductrice). 
3) Dissertation : « La place de la faute dans la loi du 5 juillet 1985 » 
4) Commentaire d'affirmation : "En fait d'accident de la circulation, implication vaut causalité". 
 
Doc. 1 : Civ. 2ème, 21 juillet 1982, n° 81-12.850 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt infirmatif attaqué, qu'à la tombée de la nuit, dans une agglomération, la 
voiture automobile de Z... heurta et blessa les époux X... qui traversaient la chaussée à pied ; que 
lesdits époux ont réclamé à Z... et à son assureur "La Mutualité Industrielle", la réparation de leur 
préjudice ; que la S.N.C.F., agissant comme caisse autonome de Sécurité sociale et la Caisse 
Primaire d'Assurance Maladie des Ardennes sont intervenues ; 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir, par application de l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil, 
retenu la responsabilité de Z... ; 
Attendu qu'après avoir énoncé, par une appréciation souveraine, que l'on ne pouvait accorder grand 
crédit aux affirmations d'un témoin qui n'avait pas vu l'accident, mais seulement ses suites, l'arrêt 
relève que les époux X... avaient été projetés à quelques mètres du passage protégé et retient, au vu 
des traces laissées sur la chaussée, que, compte tenu du "temps de réflexe" ayant précédé le freinage 
et du fait que Z... n'avait vu les piétons qu'à l'instant du choc, celui-ci ne pouvait s'être produit qu'au 
niveau du passage réservé ou à proximité immédiate de celui-ci ; Que par ces constatations et 
énonciations la cour d'appel, qui ne s'est pas déterminée par un motif hypothétique ou dubitatif et 
qui, en les rejetant, a répondu aux conclusions, a également justifié sa décision du chef critiqué ; 
Sur le moyen pris en ses deux dernières branches : 
Attendu qu'il est reproché à l'arrêt d'avoir statué comme il l'a fait, alors, d'une part, que la cour 
d'appel n'aurait pas répondu aux conclusions soutenant que les victimes ne s'étaient pas conformées 
à l'article R. 219 du Code de la route qui les obligeait à ne traverser la chaussée qu'après s'être 
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assurées qu'elles pouvaient le faire sans danger immédiat, et alors, d'autre part, que la Cour d'appel 
aurait omis de réfuter les motifs des premiers juges selon lesquels les époux X... avaient commis 
une seconde imprudence en entreprenant la traversée de la chaussée sans s'assurer qu'ils pouvaient 
le faire sans danger et sans tenir compte de la vitesse et de la distance du véhicule circulant ce 
moment, et également selon lesquels la distance à laquelle se trouvait la voiture de Z... était 
insuffisante pour permettre aux piétons de traverser sans danger et que ceux-ci n'auraient donc pu 
s'engager sur la chaussée dans de telles conditions d'autant que leur présence avait été masquée aux 
yeux de Z... par la voiture se trouvant à droite de celui-ci ; 
Mais attendu que seul un évènement constituant un cas de force majeure exonère le gardien de la 
chose, instrument du dommage, de la responsabilité par lui encourue par application de l'article 
1384, alinéa 1, du Code civil ; que, dès lors, le comportement de la victime, s'il n'a pas été pour le 
gardien imprévisible et irrésistible, ne peut l'en exonérer, même partiellement ; 
Et attendu qu'après avoir relevé que l'accident s'était produit à une heure d'affluence, dans un 
passage réservé aux piétons ou à proximité de celui-ci, sur une avenue qui, dotée d'un éclairage 
public fonctionnant normalement, comprenait quatre voies de circulation, deux dans chaque sens, 
l'arrêt retient que, circulant sur la voie de gauche, la voiture de Z... avait heurté les époux X..., 
lesquels traversaient la chaussée de droite à gauche par rapport au sens de marche de 
l'automobiliste; 
Que, par ces énonciations d'où il résulte qu'à la supposer établie, la faute imputée aux victimes 
n'avait pas pour Z... le caractère d'un événement imprévisible et insurmontable, la cour d'appel, qui, 
par suite, n'était pas tenue de rechercher, en vue d'une exonération partielle du gardien, l'existence 
de ladite faute, a légalement justifié sa décision ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi formé contre l'arrêt rendu le 15 janvier 1981 par la Cour d'appel de Reims. 
 
Doc. 2 : Civ. 2ème, 30 novembre 1994, n° 93-13.399 et 93-13.485 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que des personnes non identifiées se sont emparées d'un engin de 
terrassement dit " tracto-pelle ", appartenant à M. X..., pour pénétrer dans les locaux de la société 
Wangner assainissement (la société WA) en démolissant les murs et s'emparer du coffre-fort ; qu'ils 
ont échoué dans cette entreprise, l'engin restant pris dans les décombres et un incendie s'étant 
déclaré ; que la société WA et son assureur, la compagnie Zurich international France (la 
compagnie Zurich) ont assigné en réparation M. X... et son assureur, l'Union des assurances de Paris 
(UAP) ; 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté cette demande, alors, selon le moyen, que, d'une 
part, l'UAP était recherchée à raison des conséquences dommageables de l'incendie dont il était 
constaté qu'il n'avait pas été voulu par les malfaiteurs ; qu'en effet ledit incendie résultait de 
l'abandon par un conducteur non autorisé du tracto-pelle, coincé dans le mur partiellement effondré 
avec le moteur laissé en marche, ce qui avait permis fortuitement à l'huile du moteur de se répandre 
et de prendre feu au contact d'un radiateur électrique sous tension ; qu'en ne s'expliquant pas sur 
cette implication du tracto-pelle, abandonné avec le moteur laissé en marche, dans la genèse de 
l'incendie, dont le caractère involontaire excluait toute causalité directe avec les agissements 
volontaires des malfaiteurs, l'arrêt n'a pas légalement justifié l'exonération de garantie de l'UAP au 
regard des articles 1er de la loi du 5 juillet 1985 et L. 211-1 du Code des assurances ; que, d'autre 
part, le fait de laisser sans aucune surveillance, de nuit et dans une zone industrielle, un engin 
susceptible d'être utilisé par des inconnus dans des conditions dommageables pour les personnes ou 
les biens, est constitutif d'une abstention fautive à la charge de son propriétaire ; qu'ayant constaté 
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que le tracto-pelle de M. X... avait été dérobé par des individus en mesure de mettre en marche sans 
clé des engins de cette espèce, ce qui s'était produit à deux reprises au cours de la nuit considérée, 
l'arrêt, dont l'insuffisance de motifs prive le juge de cassation de l'exercice de son contrôle de 
qualification, n'a pas légalement justifié l'exonération du tiers responsable et de son assureur, l'UAP, 
au regard des articles 1382 et 1383 du Code civil ; 
Mais attendu qu'après avoir exactement énoncé que la loi du 5 juillet 1985 n'est applicable qu'aux 
seuls accidents de la circulation à l'exclusion des infractions volontaires, la cour d'appel retient, 
d'une part, que l'incendie des locaux était la conséquence directe et prévisible des vols et des 
dégradations volontaires et, d'autre part, qu'il n'était pas établi que M. X... ait laissé les clés de 
contact sur le tractopelle, que l'expert admet qu'il avait fermé la cabine et que les auteurs du vol, 
ayant perpétré un vol de même nature au cours de la même nuit, avaient démontré qu'ils étaient en 
mesure de mettre en marche sans clé des engins de ce genre ; 
Que, de ces énonciations et constatations, la cour d'appel a pu déduire, justifiant légalement sa 
décision, que la loi du 5 juillet 1985 était inapplicable à l'espèce et qu'aucune faute de M. X... 
n'était établie ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE les pourvois. 
 
Doc. 3 : Civ. 2ème, 12 décembre 2002, n° 00-17.433 (publié) 
Vu l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ; 
Attendu que les dispositions du chapitre I de cette loi ne s'appliquent qu'aux victimes d'un accident 
de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur ; 
Attendu que, dans la nuit du 24 au 25 avril 1994, une quinzaine de personnes, dont certaines armées 
de battes de base-ball, ont perturbé une soirée organisée au profit des jeunes habitants d'une cité 
HLM et ont provoqué une bagarre générale, entraînant la fuite des participants à la fête ; que les 
agresseurs les ont poursuivis en utilisant quatre véhicules volés et en n'hésitant pas à leur "foncer 
dessus" à plusieurs reprises ; qu'au cours de ces faits, l'un des véhicules volés, de marque Ford, 
appartenant à M. X..., a heurté violemment un autre véhicule, régulièrement stationné, de marque 
BMW, appartenant à Mme Y..., le projetant sur Adel Z..., âgé de 16 ans ; que ce dernier est décédé à 
la suite de ses blessures ; que les parents et les frères et soeurs d'Adel Z... ont assigné M. X... et son 
assureur, la MATMUT, Mme Y... et son assureur, la compagnie Groupama, M. A..., concubin de 
Mme Y..., qui avait stationné son véhicule, et son assureur, les Assurances mutuelles agricoles et le 
Fonds de garantie contre les accidents de circulation et de chasse, en réparation de leur préjudice ; 
Attendu que pour condamner, en application des dispositions de la loi du 5 juillet 1985, M. X..., la 
MATMUT et Mme Y... à indemniser les consorts Z... de leur préjudice, l'arrêt infirmatif attaqué 
retient que les blessures d'Adel Z... n'ont pas été recherchées ; que le conducteur de la Ford 
cherchait d'autant moins à l'atteindre qu'il n'était pas visible pour être penché en train de ramasser, 
derrière la BMW, une batte de base-ball et avoir été ainsi atteint à la tête, aucun des éléments du 
dossier ne permettant de retenir que la victime se cachait derrière le véhicule ce qui démontrerait 
qu'elle se sentait menacée ; que ce conducteur a manifestement perdu le contrôle de son véhicule 
pour avoir énergiquement freiné, laissé 9,50 mètres de traces et terminé sa course dans un mur et 
être sorti "sonné" et blessé du véhicule inutilisable ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, le conducteur du véhicule volé à M. 
X... pourchassait, avec d'autres agresseurs, les jeunes gens qui participaient à la soirée qu'ils avaient 
perturbée, en cherchant à les heurter, ce dont il résultait que le dommage subi par Adel Z... était la 
conséquence directe de l'action volontaire de ce conducteur et que le préjudice subi ne résultait pas 
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d'un accident de la circulation, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen du pourvoi incident : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 4 : Civ. 2ème, 8 mars 2001, n° 98-17.678 (publié) 
Vu l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X..., boulangère, vendait des pizzas sur les marchés dans 
une remorque tractée par un véhicule ; que, le 18 mai 1995, alors qu'elle ouvrait l'auvent de la 
remorque, M. Y..., qui marchait sur le trottoir, a été heurté et grièvement blessé ; que ce dernier a 
assigné Mme X..., la compagnie La France, aux droits de laquelle vient la compagnie Generali 
France, assureur du véhicule, ainsi que la compagnie La Bâloise, devenue la société La Suisse 
assurances IARD, assureur de sa responsabilité civile professionnelle, devant le juge des référés 
pour obtenir le versement d'une indemnité provisionnelle ; 
Attendu que pour mettre hors de cause l'assureur de responsabilité professionnelle et condamner 
l'assureur du véhicule, solidairement avec Mme X..., au paiement d'une provision à la victime, la 
juridiction du second degré retient que l'auvent impliqué dans l'accident dont M. Y... a été victime, 
fait partie intégrante de la remorque, accessoire du véhicule assuré par la compagnie La France ; 
qu'elle énonce que l'ouverture de l'auvent n'est pas seulement liée à l'activité professionnelle de 
l'assurée mais " trouve sa source dans le fonctionnement du véhicule " ; 
Attendu qu'en statuant ainsi, alors que, le véhicule étant immobile, seul un élément d'équipement 
utilitaire étranger à sa fonction de déplacement était en cause, la cour d'appel a violé le 
texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 5 : Civ. 2ème, 13 septembre 2012, 11-13.139 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Caen, 7 décembre 2010), que la société Ellan Bretagne a 
donné en location de longue durée à la société Trastour un camion réfrigéré ; que dans la nuit du 12 
au 13 octobre 2005, un incendie s'est déclaré dans ce véhicule en stationnement, moteur arrêté, sur 
un quai de déchargement, et dont le groupe froid était raccordé à l'installation électrique de 
l'entrepôt ; que l'incendie s'est propagé à un second camion, puis au bâtiment lui-même, 
endommageant notamment les locaux loués par M. X... et Mme Y... pour l'exploitation d'un centre 
de remise en forme ; que le bail commercial de ces derniers ayant été résilié en raison de la 
destruction de l'immeuble, ils ont installé leur entreprise dans d'autres locaux ; qu'après une 
expertise ordonnée en référé, M. X... et Mme Y... ont assigné la société Trastour et son assureur, la 
Mutuelle assurance des commerçants et industriels de France (MACIF) en indemnisation du 
préjudice subi sur le fondement des dispositions de la loi du 5 juillet 1985 ; que la société Ellan 
Bretagne a été assignée en intervention forcée ; 
Sur le premier moyen du pourvoi principal et du pourvoi incident qui est identique : 
Attendu que la société Ellan Bretagne, la société Trastour et la MACIF font grief à l'arrêt de dire 
que l'incendie constitue un accident de la circulation soumis aux dispositions de la loi du 5 juillet 
1985 et de condamner en conséquence in solidum la société Trastour et la MACIF à indemniser 
intégralement M. X... et Mme Y... de leur préjudice ; que la société Ellan Bretagne fait également 
grief à l'arrêt de dire qu'elle devra garantir la société Trastour et la MACIF de toutes les 
condamnations prononcées au profit de M. X... et Mme Y... et de la condamner à verser à la MACIF 
la somme de 106 378 euros, alors, selon le moyen : 
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1°/ que la loi du 5 juillet 1985 n'est applicable à l'incendie d'un véhicule immobile que si son origine 
provient d'un accessoire nécessaire à la circulation du véhicule ; qu'en l'espèce, pour dire que la loi 
du 5 juillet 1985 était applicable à l'incendie du camion loué par la société Trastour à la société 
Ellan Bretagne bien qu'il fût immobile au moment du sinistre, moteur coupé, la cour d'appel ne 
pouvait affirmer que la cause du sinistre résidait avec certitude dans le dysfonctionnement du câble 
de distribution de l'éclairage interne du véhicule ou des fils pilotes reliés au tableau de bord et donc 
dans des organes nécessaires ou utiles au déplacement du véhicule, quand l'incendie causé par un 
accessoire simplement utile à la circulation d'un véhicule immobile ne relève pas du champ 
d'application de la loi du 5 juillet 1985 ; qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a violé 
l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ; 
2°/ que la loi du 5 juillet 1985 n'est pas applicable à l'incendie d'un véhicule immobile dont l'origine 
provient d'un élément d'équipement utilitaire étranger à la fonction de déplacement du véhicule ou 
d'un accessoire qui n'est pas nécessaire à la circulation de celui-ci ; qu'en l'espèce, pour dire que la 
loi du 5 juillet 1985 était applicable à l'incendie du camion loué par la société Trastour à la société 
Ellan Bretagne bien qu'il fût immobile au moment du sinistre, moteur coupé, la cour d'appel s'est 
bornée à affirmer que la cause du sinistre résidait avec certitude dans le dysfonctionnement du câble 
de distribution de l'éclairage interne du véhicule ou des fils pilotes reliés au tableau de bord et donc 
dans des organes nécessaires ou utiles au déplacement du véhicule, sans distinguer les câbles 
simplement utiles et sans expliquer en quoi ce câble et ces fils étaient nécessaires à la circulation du 
camion, quand, d'une part, il résultait de ses propres constatations que le câble servait simplement à 
distribuer l'éclairage interne du véhicule, d'autre part, elle était invitée à vérifier, s'agissant des fils 
pilotes reliés au tableau de bord, si ces fils ne servaient pas uniquement à alimenter la caisse 
frigorifique du camion (conclusions, p. 9), et si le rapport d'expertise judiciaire (p. 21) concluait que 
" la responsabilité liée à l'origine la plus probable de l'incendie concerne la société Aubineau, 
équipementier du véhicule n° 2 ", c'est-à-dire la société qui avait installé la caisse frigorifique ; 
qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1er de la 
loi du 5 juillet 1985 ; 
Mais attendu que l'arrêt retient que, selon les conclusions de l'expert, l'origine probable de l'incendie 
résulte d'un dysfonctionnement des câbles sous tension, cheminant dans la zone de départ de feu ; 
qu'ont été écartées toutes les autres causes possibles du sinistre, notamment l'hypothèse d'un acte 
volontaire ; que le câble alimentant le groupe froid ne peut être à l'origine de l'incendie, le 
disjoncteur du tableau électrique du bâtiment, protégeant l'alimentation des camions, s'étant 
déclenché ; que la cause du sinistre réside avec certitude dans le dysfonctionnement du câble de 
distribution de l'éclairage interne du véhicule ou des fils pilotes reliés au tableau de bord ; que bien 
que le camion ait été immobilisé au moment du sinistre, moteur coupé, l'origine de l'incendie résulte 
non pas d'un élément d'équipement étranger à sa fonction de déplacement, à savoir la production de 
froid, mais d'une défectuosité des organes nécessaires ou utiles à son déplacement ; 
Que de ces constatations et énonciations procédant de son appréciation souveraine de la valeur et de 
la portée des éléments de preuve, la cour d'appel, répondant aux conclusions par une décision 
motivée, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a déduit à bon 
droit que le véhicule frigorifique dans lequel l'incendie s'était déclaré était impliqué dans un 
accident de la circulation au sens de l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Sur le second moyen du pourvoi principal et du pourvoi incident qui est identique : [...] 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
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REJETTE les pourvois principal et incident. 
 
Doc. 6 : Civ. 2ème,  mars 2017 , n°6-15562 (publié) ; D.2017, p.902, n. D. Mazeaud ; RTD 
Civ.2017, p.671 obs P. Jourdain 
Sur le moyen unique : 
Vu l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;  
Attendu qu’au sens de ce texte, un véhicule terrestre à moteur est impliqué dans un accident de la 
circulation dès lors qu’il a joué un rôle quelconque dans sa réalisation ;  
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X... a perdu le contrôle de sa motocyclette alors qu’il 
dépassait un tracteur appartenant au conseil général du territoire de Belfort, qui procédait au 
fauchage du bas côté de la route ; qu’il a assigné le département du territoire de Belfort ainsi que 
son assureur la société SMACL assurances, en présence de la caisse primaire d’assurance maladie 
de Belfort, pour obtenir la réparation de ses préjudices ; 
Attendu que pour débouter M. X... de sa demande d’indemnisation, l’arrêt retient que la victime 
doit démontrer que le véhicule avec lequel il n’y a eu aucun contact a eu un comportement 
perturbateur ; 
Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a ajouté une condition à la loi, a violé le texte susvisé ;  
PAR CES MOTIFS :  
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 février 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Limoges ;  
Condamne la société SMACL assurances aux dépens ; 
Vu l’article 700 du code de procédure civile, la condamne à payer à M. X... la somme de 3 000 
euros et rejette les autres demandes ; 
 
Doc. 7 : Civ. 2ème, 6 janvier 2000, n° 97-21.360 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mlle Y... a immobilisé sa voiture sur la voie de droite d'une 
rocade à deux voies, pour fermer le capot du véhicule ; que pendant qu'elle effectuait cette opération 
avec son passager, M. X..., la voiture de M. A..., survenant dans la même direction, a heurté celle de 
Mlle Y... et blessé M. X... ; que M. A... a quitté son véhicule pour se rendre à une borne 
téléphonique et appeler du secours ; que revenu sur les lieux de l'accident, il s'est installé sur le 
siège avant droit de sa voiture, immobilisée derrière celle de Mlle Y... ; qu'une troisième voiture, 
conduite par M. Z..., est entrée en collision avec celle de M. A..., et l'a projetée contre celle de Mlle 
Y... ; que M. A... a été mortellement blessé ; que M. Z... a été poursuivi pour homicide involontaire 
et relaxé par jugement du tribunal correctionnel du 7 janvier 1992 ; 
Attendu que M. Z... étant décédé le 16 janvier 1992, ses ayants droit et son assureur, la Mutuelle 
d'assurance des professions alimentaires prévoyance accidents (Mapa), qui avait indemnisé les 
ayants droit de M. A..., ont assigné Mlle Y... et son assureur, la société GAN, en remboursement des 
sommes versées aux consorts A..., et du préjudice matériel de M. Z... ; qu'ils ont été déboutés de 
leurs demandes ; 
Sur le moyen unique pris en sa première branche : 
(...). 
Mais sur le moyen unique pris en sa seconde branche : 
Vu l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ; 
Attendu qu'est impliqué, au sens de l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985, tout véhicule qui est 
intervenu, à quelque titre que ce soit, dans la survenance de l'accident ; 
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Attendu que l'arrêt énonce que l'automobile de Mlle Y... n'ayant joué aucun rôle dans le heurt du 
véhicule de M. Z... avec celui de M. A..., c'est à juste titre que les premiers juges, qui ont 
exactement relevé, d'une part, que M. Z... avait commis une faute d'inattention qui est à l'origine de 
sa collision avec l'automobile de M. A..., d'autre part, qu'aucun heurt ne s'était produit entre 
l'automobile de M. Z... et celle de Mlle Y..., ont débouté la Mapa et les consorts Z... de leurs recours 
contre cette dernière ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que le véhicule de Mlle Y... était impliqué dans l'accident comme les 
véhicules de M. A... et de M. Z..., la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 8 : Civ. 2ème, 28 juin 1989, n° 88-16.149 (publié) 
Vu l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ; 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué, que, de nuit, l'automobile de M. X... heurta 
successivement deux arbres dont l'un violemment et s'immobilisa sur la chaussée, que l'automobile 
de M. Z..., puis celle de M. Y..., venant en sens inverse, entrèrent en collision avec l'automobile de 
M. X... ; que celui-ci ayant été mortellement blessé, les consorts X... demandèrent la réparation de 
leur préjudice à M. Z..., à M. Y... et à leurs assureurs, le Groupe de Paris et la Mutuelle assurance 
des commerçants et industriels de France ; 
Attendu que, pour débouter les consorts X..., l'arrêt énonce qu'il ne suffit pas que le véhicule, pour 
être impliqué, soit entré en contact avec la victime ou son véhicule, qu'il faut encore que le véhicule 
ait participé aux dommages et qu'en l'espèce, compte tenu des circonstances et de l'intervention 
successive des véhicules de M. Z... et M. Y..., les consorts X... ne rapportent pas la preuve de 
l'implication de ces véhicules dans le décès de M. X... ; 
Qu'en statuant ainsi, sans retenir que le décès de M. X... s'était produit avant les collisions, alors 
qu'elle constatait que les véhicules de M. Z... et M. Y... en mouvement avaient heurté celui de M. 
X..., d'où il résultait qu'ils étaient impliqués dans l'accident dont M. X... avait été victime, la cour 
d'appel, qui n'a pas tiré de ces énonciations les conséquences légales qu'elles comportaient, a violé 
le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 9 : Civ. 2ème, 24 octobre 1990, n° 89-13.306 (publié) 
Vu l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ; 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué, que M. Y..., qui circulait sur une route à motocyclette, fut 
blessé dans des chocs successifs avec un ensemble routier conduit par M. A..., l'automobile de M. 
X... et une autre automobile, que sa motocyclette, projetée ensuite sur une autre partie de la 
chaussée, fut heurtée par l'automobile de Mme Z..., qu'il assigna en référé aux fins d'expertise et en 
vue d'obtenir une provision, Mme Z... et son assureur la compagnie L'Orléanaise mutuelles 
régionales d'assurance, M. X... et son assureur la compagnie Société mutuelle d'assurance du 
bâtiment et des travaux publics, M. A..., son employeur la société entreprise Trechot et leur assureur 
la compagnie Abeille et Paix, que la caisse primaire d'assurance maladie de Seine-et-Marne est 
intervenue à l'instance ; 
Attendu que, pour déclarer l'automobile de Mme Z... impliquée dans l'accident corporel de M. Y..., 
l'arrêt énonce que ce véhicule est intervenu dans la production du dommage de celui-ci ; qu'en se 
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déterminant ainsi, alors qu'il résulte de ses constatations que l'automobile de Mme Z... avait 
seulement causé des dégâts à la motocyclette de la victime, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 10 : Civ. 2ème, 24 juin 1998, n° 96-20.575 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 27 février 1996), et les productions, qu'un véhicule étant en 
panne sur une route nationale à 4 voies, en agglomération, de nuit, à un endroit où l'éclairage public 
ne fonctionnait pas, des fonctionnaires de police ont sollicité l'intervention d'un dépanneur ; que M. 
A..., préposé de la société Sada, est arrivé sur les lieux en sens inverse, et a entrepris de faire demi-
tour, pour rejoindre le véhicule en panne ; que la dépanneuse immobilisée en travers de la chaussée 
a été heurtée par une voiture Peugeot 305 conduite par M. Y..., assuré par l'UAP ; que M. A... étant 
sorti de son véhicule pour constater les dégâts matériels a été heurté par une voiture Renault 4 de la 
société Brossolette automobile, assurée par la compagnie Nationale Suisse, et conduite par M. X... ; 
que M. A... gisait blessé sous la dépanneuse quand celle-ci a été heurtée, à l'arrière, par le véhicule 
Volkswagen de M. Z..., assuré par la Mutuelle générale d'assurances ; 
Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir condamné M. Z... et son assureur, in solidum avec MM. 
Y..., X..., la société Brossolette automobiles et leurs assureurs, à réparer les dommages occasionnés 
à M. A... par l'accident, alors, selon le moyen, que la cour d'appel reconnaît dans l'exposé des faits 
que trois collisions successives et distinctes se sont produites, la première entre le camion et le 
véhicule Peugeot 305 conduit par M. Y... et entraînant des dégâts matériels, la deuxième entre M. 
A... descendu de son camion et le véhicule piloté par M. X... ayant notamment pour conséquence de 
projeter M. A... sous la dépanneuse et enfin la troisième au cours de laquelle M. Z..., au volant de 
son véhicule Volkswagen, a percuté légèrement l'arrière du camion de dépannage ; qu'en refusant au 
regard de ces constatations, et comme elle y était pourtant invitée, de rechercher si le véhicule de M. 
Z... avait pu jouer un rôle dans la réalisation des dégâts matériels résultant des deux premières 
collisions et des dommages corporels subis par M. A..., la cour d'appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ; 
Mais attendu qu'est impliqué, au sens de ce texte, tout véhicule qui est intervenu, à quelque titre que 
ce soit, dans la survenance de l'accident ; 
Et attendu qu'ayant retenu que 3 véhicules étaient impliqués dans l'accident dont M. A... a été 
victime, c'est à bon droit que la cour d'appel a décidé que ces trois conducteurs et leurs assureurs 
étaient tenus à réparation ; 
D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 11 : Civ. 2ème, 13 mai 2004, n° 02-17.545 (publié) 
Vu les articles 1er et 4 de la loi du 5 juillet 1985 ; 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué, que sur une autoroute, de nuit, le véhicule conduit par M. 
X... tombé en panne d'essence, étant immobilisé sur la voie de droite, a été percuté à l'arrière et 
projeté sur la voie de gauche par le véhicule poids lourd conduit par M. Y..., appartenant à la société 
GB Express Midlands Limited, qui s'est lui-même immobilisé sur la bande d'arrêt d'urgence ; 
qu'ultérieurement, le véhicule conduit par M. Z... a percuté l'arrière de la remorque du poids lourd ; 
que Philippe Z... ayant été tué, Mme Eliane A..., veuve Z..., en son nom personnel et au nom de sa 
fille mineure Anne-Lise Z... et Mlle Céline Z... (les consorts Z...) et leur assureur Groupama Loire 
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Bourgogne ont assigné en réparation le Bureau central français des compagnies d'assurances (BCF), 
M. Y..., son employeur et leur assureur la société Torch Motor Polices at Lloyd's, et M. X... et son 
assureur la société Frankfurter Versichewngen en réparation, en présence de la Caisse primaire 
d'assurance maladie du Loiret ; que sont intervenus volontairement pour demander réparation Mme 
Thérèse B... et M. Daniel Z... ; 
Attendu que pour déclarer Philippe Z... exclusivement responsable de l'accident impliquant le 
véhicule conduit par M. Y... et débouter les consorts Z... de leurs demandes, l'arrêt retient par motifs 
propres et adoptés que le premier accident s'est produit vers deux heures du matin ; que dix minutes 
plus tard Philippe Z..., qui circulait sur la voie lente de l'autoroute a percuté violemment l'arrière de 
la remorque de l'ensemble routier stationné sur la bande d'arrêt d'urgence ; que le critère de l'unité 
de temps permet d'apprécier si tous les véhicules sont impliqués dans un 
accident unique ou si chacun d'eux est impliqué dans un accident singulier à l'égard duquel il 
convient d'analyser l'imputabilité des dommages eu égard aux circonstances de l'accident ; 
qu'en l'espèce, avant que Philippe Z... ne percute l'arrière de la remorque de l'ensemble routier de 
M.Y..., celui-ci a eu le temps de discuter avec M. X... en faisant deux allers et retours entre le 
véhicule immobilisé sur la voie rapide et son camion ; qu'ainsi un laps de temps d'au moins dix 
minutes ayant séparé les deux accidents, il s'est écoulé un temps suffisamment long pour qu'il y ait 
eu non pas un seul accident en chaîne mais deux accidents distincts et successifs ; que le véhicule de 
M. X... doit être mis hors de cause dans le deuxième accident dans lequel Philippe Z... a trouvé la 
mort ; qu'en effet ce dernier a, sans raison apparente, perdu le contrôle de son véhicule ; qu'il y a 
lieu de relever qu'au moins une heure après l'accident, Philippe Z... présentait un taux d'alcoolémie 
de 0,57 grammes pour mille ; que ce défaut de maîtrise de Philippe Z..., alors qu'aucune faute ne 
peut être reprochée à M. Y... lors de ce second accident, est la cause exclusive de l'accident dont il a 
été victime et est de nature à exclure toute indemnisation de ses ayants droit ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses propres constatations que l'accident était un accident 
complexe unique impliquant le véhicule de M. X..., et alors que l'absence de faute des autres 
conducteurs impliqués n'avait pas à être prise en considération pour l'appréciation du droit à 
indemnisation du conducteur victime, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la troisième branche du moyen : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 12 : Civ.2ème, 22 octobre 2015, n°14- 13994 (publié), RCA 2016, Comm.7, obs. H.Groutel 
(...) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 17 avril 2006, lors d'un séjour chez ses grands-parents, Shirley 
L., âgée de 6 ans, a été victime d'un accident alors qu'elle effectuait un tour sur une mini-moto ou « 
pocket bike » appartenant à un voisin, M. M. ; qu'elle a perdu le contrôle de l'engin et s'est blessée 
en percutant une remorque en stationnement ; que la mère de la victime, Mme W., épouse B., 
agissant en qualité de représentante légale de sa fille mineure, a assigné M. M. en responsabilité et 
indemnisation des préjudices de l'enfant en présence de la caisse primaire d'assurance maladie des 
Alpes-Maritimes ; que M. M. a appelé en garantie la société MAAF assurances auprès de laquelle il 
avait souscrit une police d'assurance multirisques habitation et exercé une action récursoire à 
l'encontre des propriétaires de la remorque et des grands-parents de l'enfant, M. et Mme W., afin de 
voir reconnaître leur responsabilité partielle dans l'accident ; 
(...) 
Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche : 
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Attendu que M. M. fait grief à l'arrêt de dire que la pocket-bike pilotée par Shirley L. est un 
véhicule terrestre à moteur au sens de l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985, de décider que 
l'indemnisation de l'accident subi par celle-ci est régie par les dispositions de cette loi et de dire que 
la société MAAF assurances, assureur d'habitation de M. M. n'est pas tenue de le garantir des 
conséquences dommageables de l'accident, alors, selon le moyen, que les dispositions de la loi n° 
85-677 du 5 juillet 1985 ne sont pas applicables aux dommages causés par des véhicules à moteur 
non soumis à l'obligation d'assurance prévue à l'article L. 211-1 du Code des assurances ; qu'en 
l'espèce, aux termes du procès-verbal de renseignement judiciaire du 24 décembre 2007, les 
enquêteurs ont indiqué que la mini-moto appelée « pocket bike » ne présente en aucun cas les 
caractéristiques d'un cyclomoteur, qu'elle ne comporte aucun numéro de série, ni marque, ni 
modèle, ni immatriculation, et que la circulation de ces mini-motos est interdite sur la voie 
publique, qu'elles soient réceptionnées ou non ; que, par ailleurs, les enquêteurs n'ont pas relevé, à 
la charge de M. M., l'infraction de défaut d'assurance, ce type d'engin n'étant pas soumis à 
l'obligation d'assurance ; que, dès lors, en se déterminant par la seule circonstance que la mini-
moto pilotée par Shirley L. se déplace sur route au moyen d'un moteur à propulsion avec faculté 
d'accélération, pour en déduire qu'il s'agit d'un véhicule relevant des dispositions de l'article 1er de 
la loi du 5 juillet 1985, sans rechercher si ledit véhicule, non réceptionné ni immatriculé, était ou 
non soumis à l'obligation légale d'assurance, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 211-1 du Code des assurances et des articles 1 et 4 de la loi du 
5 juillet 1985 ; 
Mais attendu qu'ayant constaté que la mini-moto pilotée par Shirley L. et dont M. M. avait conservé 
la garde au moment de l'accident se déplaçait sur route au moyen d'un moteur à propulsion, avec 
faculté d'accélération, et ne pouvait être considérée comme un simple jouet, la cour d'appel qui 
n'avait pas à procéder à la recherche inopérante visée par le moyen en a exactement déduit qu'il 
s'agissait d'un véhicule terrestre à moteur au sens de l'article 1er de la loi n° 85-677 du 
5 juillet 1985 ;D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
(...) 
Sur le troisième moyen : 
Attendu que M. M. fait grief à l'arrêt de le condamner à indemniser l'entier préjudice subi par 
Shirley L. et de rejeter l'action récursoire de M. M. à l'encontre de M. et Mme W., grands-parents de 
Shirley L., alors, selon le moyen : 
(...) 
Mais attendu que l'arrêt retient qu'il ne peut être reproché à M. W. d'avoir permis à sa petite-fille de 
rejoindre son amie du même âge, Anaïs, chez M. M., son voisin, où il n'est pas contesté qu'elle avait 
l'habitude de se rendre ; que de même, alors qu'il savait l'enfant sous la surveillance de son voisin, il 
ne peut être reproché à M. W. d'avoir poursuivi sa conversation avec un tiers, malgré le bruit 
produit par le démarrage de la mini-moto ; 
Qu'en l'état de ces seules constatations et énonciations découlant de son appréciation souveraine de 
la valeur et de la portée des éléments de fait et de preuve soumis à son examen, la cour d'appel a pu 
décider par une décision motivée, sans modifier les termes du litige ni introduire dans le débat un 
élément de fait dont les parties n'auraient pas été à même de débattre contradictoirement, que M. et 
Mme W. n'avaient pas commis de faute ; 
D'où il suit que le moyen, inopérant en sa septième branche comme s'attaquant à des motifs 
surabondants, n'est pas fondé pour le surplus ; 
Mais sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche : 
Vu l'article 16 du Code de procédure civile ; 
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Attendu que pour dire que la société MAAF assurances n'est pas tenue de garantir M. M. des 
conséquences dommageables de l'accident subi par Shirley L., l'arrêt énonce qu'aux termes d'un 
procès-verbal de synthèse du 5 juin 2006, M. M. a reconnu que le véhicule n'était pas assuré ; que 
l'assurance multirisques habitation qu'il a souscrite auprès de la MAAF comporte en page 33 une 
exclusion expresse de garantie pour les dommages résultant du choc d'un véhicule appartenant à un 
assuré ou conduit par lui, ou par une personne civilement responsable ; que M. M., propriétaire du 
véhicule qui a causé le choc à l'origine des dommages subis par Shirley L., ne peut prétendre être 
garanti par la MAAF au titre de l'accident en cause ; 
Qu'en statuant ainsi sur le fondement d'une clause d'exclusion de garantie autre que celle invoquée 
par les parties, sans inviter préalablement celles-ci à présenter leurs observations, la cour d'appel a 
violé le texte susvisé ; 
Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les première et troisième branches du 
deuxième moyen : 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a dit que la société MAAF assurances n'était pas 
tenue de garantir les conséquences dommageables de l'accident, l'arrêt rendu le 11 décembre 2013, 
entre les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence (...). 
 
Doc. 13 : Civ. 2ème, 1er juillet 2010, n° 09-67.627 (publié) 
Vu les articles 1251 et 1382 du code civil ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Frédéric X..., qui circulait dans son véhicule Seat, assuré auprès 
de la société Axa France IARD, a percuté l'arrière du véhicule Ford conduit par Mme Y... ; que peu 
de temps après et alors que les deux véhicules s'étaient immobilisés, respectivement , en travers, à 
gauche de la chaussée, pour celui de Frédéric X..., et à droite de celle-ci, pour celui de Mme Y..., le 
véhicule Citroën de M. Z... qui roulait sur la voie de gauche dans le même sens que les deux 
premiers , a percuté celui de Frédéric X... qui se trouvait debout contre la portière ouverte et a été 
tué lors de cet accident; que ses ayants droit, les consorts X..., ont fait assigner devant un tribunal de 
grande instance, en réparation de leurs préjudices M. Z... et l'assureur de son véhicule, la société 
MRA, aux droits de laquelle est venue la société A... assurances, lesquels ont appelé Mme Y... et la 
société Macif, assureur de son véhicule, à les garantir pour moitié de toutes les condamnations 
éventuellement prononcées à leur encontre ; 
Attendu que pour condamner la société Macif à garantir M. Z... et la société A... assurances à 
hauteur de la moitié des condamnations mises à leur charge, l'arrêt énonce que Frédéric X..., qui 
était encore au volant de son véhicule lorsque celui-ci s'est immobilisé la première fois sur la 
chaussée, avait la qualité de piéton au moment de la seconde collision et qu'il est décédé lors du 
choc entre les véhicules Citroën et Seat; que l'article 4 de la loi du 5 juillet 1985 ne pouvant être 
opposé à ses ayants droit dès lors qu'il avait cette qualité au moment de cette collision, il y a lieu de 
consacrer le droit à une indemnisation intégrale des consorts X... ; que tel que décrit, l'accident est 
bien un accident complexe; 
que ni M. Z... ni Mme Y... ne peuvent se voir imputer une faute caractérisée et, surtout, une faute 
ayant un lien de causalité certain avec la collision survenue dans un second temps, inéluctable dans 
le contexte avec brouillard et obstacle incontournable situé sur la voie de gauche ; que dès lors, c'est 
à bon droit que la société A... assurances et M. Z... revendiquent la garantie de la société Macif sur 
le fondement des articles 1213 et 1251 du code civil, ce à proportion de moitié de l'obligation totale 
consacrée au profit des consorts X... ; 
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Qu'en statuant ainsi, alors que la qualité de conducteur ou de piéton de la victime ne pouvait 
changer au cours de l'accident reconnu comme un accident unique et indivisible, la cour d'appel n'a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations et violé les textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS, sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches des moyens uniques des 
pourvois principal et provoqué : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 14 : Civ.2ème, 17 novembre 2016, n°15-27832 (publié) ; RCA 2017, Comm. 33 obs H. 
Groutel ; RTD Civ. 2017, p.166 obs P. Jourdain 
Sur le moyen unique :  
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 15 mai 2015), qu’une collision est survenue le 5 novembre 
2006 à un passage à niveau, entre un train et une automobile, à la suite de laquelle Jacques X..., 
passager de ce véhicule, est décédé, et sa fille Camille, alors âgée de 15 ans et qui conduisait ce 
véhicule, a été blessée ; que Mme Muriel X..., épouse du défunt, agissant tant en son nom propre 
qu’en tant que représentante légale de sa fille mineure Clémence X..., et Mme Camille X... (les 
consorts X...) ont assigné la Société nationale des chemins de fer français (la SNCF) et la société 
Réseau ferré de France en réparation de leurs préjudices sur le fondement, à titre principal, de la loi 
n° 85-677 du 5 juillet 1985, à titre subsidiaire, de l’article 1384, alinéa 1, du code civil, en présence 
de la caisse primaire d’assurance maladie de Colmar ;  
Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt de dire que la loi du 5 juillet 1985 n’est pas 
applicable à l’accident survenu le 5 novembre 2006, alors, selon le moyen :  
1°/ que les chemins de fer ne sont exclus du domaine d’application de la loi du 5 juillet 1985 que 
dans la mesure où ils circulent sur une voie qui leur est propre ; que pour limiter la condamnation de 
la SNCF, l’arrêt retient que seules les dispositions de l’article 1384, alinéa 1, du code civil avaient 
vocation à s’appliquer en l’espèce et que compte tenu de leur gravité, les fautes respectives 
commises par Mme Camille X... et par Jacques X... justifiaient l’exonération de la SNCF à hauteur 
des trois quarts de leurs dommages ; qu’en statuant ainsi, alors qu’un train qui traverse la chaussée 
croisant la voie ferrée sur un passage à niveau ouvert aux autres usagers de la route ne circule pas 
sur une voie qui lui est propre, la cour d’appel a violé l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;  
2°/ qu’une « voie propre », au sens de l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985, ne l’est que dans la 
mesure où elle n’a pas vocation à croiser une voie routière avec laquelle elle pourrait constituer une 
aire de circulation ouverte à d’autres usagers, peu important que ces derniers soient en nombre 
limité ; qu’en relevant, pour écarter l’application des dispositions de la loi du 5 juillet 1985, que le 
chemin traversant la voie ferrée avait « été spécifiquement surélevé à la hauteur des rails pour 
permettre ce passage » et « situé dans un milieu rural destiné à être exclusivement utilisé par des 
riverains et notamment à desservir les vignes environnantes », cependant que l’exclusion des 
chemins de fer ne peut jouer que lorsqu’ils circulent sur une voie non ouverte aux autres usagers, 
fussent-ils en nombre limité, la cour d’appel s’est fondée sur des motifs impropres à caractériser 
l’existence d’une voie propre, et a derechef violé l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;  
Mais attendu qu’une voie ferrée n’est pas une voie commune aux chemins de fer et aux usagers de 
la route, ces derniers pouvant seulement la traverser à hauteur d’un passage à niveau, sans pouvoir 
l’emprunter ; que l’arrêt retient exactement que le train entré en collision avec le véhicule à bord 
duquel se trouvaient Jacques X... et sa fille circulait, nonobstant la circonstance que l’accident soit 
survenu à un passage à niveau pouvant être emprunté par d’autres usagers, sur une voie qui lui est 
propre ;  
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;  
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PAR CES MOTIFS :  
REJETTE le pourvoi ;  
 
Doc. 15 : Civ. 2ème, 29 mars 2012, n° 10-28.129 (publié) 
Vu les articles 3 et 4 de la loi du 5 juillet 1985 ; 
Attendu, selon ces textes, que les victimes, hormis les conducteurs de véhicules terrestres à moteur, 
sont indemnisées des dommages résultant des atteintes à leur personne qu'elles ont subis, à 
l'exception de leur faute inexcusable si elle a été la cause exclusive de l'accident ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 13 avril 1996 à 19 heures 20, aux Abymes (Guadeloupe), 
Sylvain X... a été tué après avoir été heurté par l'automobile conduite par M. Y..., assuré auprès de 
la société MAAF assurances (l'assureur) ; que les ayants droit de Sylvain X... ont assigné cet 
assureur pour obtenir l'indemnisation de leur préjudice ; 
Attendu que, pour condamner l'assureur à payer aux consorts X... une certaine somme à titre de 
dommages-intérêts, l'arrêt énonce qu'il ressort du témoignage de M. Y... que, circulant à allure 
normale dans une zone où l'éclairage public était inexistant, il a subitement constaté qu'il y avait un 
cyclomotoriste arrêté au milieu de la voie, dans le même sens de circulation que lui, et que ce 
cyclomotoriste était occupé à attacher son casque de sécurité et avait les deux pieds au sol ; que 
cette version des faits est corroborée par le témoignage de M. Z... qui indique que la victime était 
debout avec sa mobylette entre ses jambes et attachait son casque lorsqu'elle a été heurtée par le 
véhicule de M. Y... ; qu'il est incontestable que le véhicule conduit par M. Y... est impliqué dans 
l'accident ; que la société MAAF, dont l'assuré lui-même a indiqué que la victime avait les deux 
pieds au sol lors de la collision et était occupée à attacher son casque, ce qui laisse entendre que le 
cyclomoteur était à l'arrêt, ne rapporte pas la preuve que Sylvain X... était conducteur de l'engin, à 
savoir que le cyclomoteur était en mouvement avec ou sans motorisation lorsque son pilote a été 
percuté ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses propres constatations que Sylvain X..., en procédant 
au milieu de la chaussée à la fixation sur sa tête de son casque réglementaire tout en se tenant 
debout, les deux pieds au sol, le cyclomoteur entre les jambes, se trouvait ainsi aux commandes de 
cet engin, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les 
textes susvisés; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 16 : Ass. Pl., 6 avril 2007, n° 05-15.950 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence,6 octobre 2004), qu'une collision s'est produite entre 
le véhicule automobile conduit par M.X... et la motocyclette pilotée par M.Y..., circulant en sens 
inverse ; que, pour obtenir l'indemnisation de son préjudice, celui-ci a assigné M.X... et la 
compagnie Macif Provence-Méditerranée, qui ont fait valoir que le motocycliste se trouvait sous 
l'empire d'un état alcoolique et avait commis un excès de vitesse ; que M.X... a demandé 
l'indemnisation de son propre préjudice ; 
Attendu que M.X... et la Macif font grief à l'arrêt de dire que M.Y... a droit à l'indemnisation 
intégrale des dommages qu'il a subis, alors, selon le moyen : 
1° / que le conducteur qui conduit malgré un taux d'alcoolémie supérieur au taux légalement admis 
commet une faute en relation avec son dommage de nature à limiter ou exclure son droit à 
indemnisation ; qu'il résulte des propres constatations des juges du fond, que M.Y... conduisait, au 
moment des faits litigieux, avec un taux d'alcoolémie de 1,39 gramme par litre de sang, soit un taux 
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supérieur à celui légalement admis ; qu'en jugeant néanmoins que M.Y... n'aurait commis aucune 
faute et que son état d'alcoolémie aurait été sans incidence sur son droit à réparation, la cour d'appel 
aurait violé l'article 4 de la loi du 5 juillet 1985 ; 
2° / que commet une faute, le conducteur qui conduit à une vitesse excédant la limite autorisée ; 
que, selon les propres constatations de l'arrêt attaqué, M.Y... circulait, au moment des faits litigieux, 
à une vitesse de 80 km / heure, quand la vitesse autorisée était limitée à 70 km / heure ; qu'en 
retenant néanmoins que la vitesse de M.Y... n'aurait pas été excessive et qu'il n'aurait commis 
aucune faute, la cour d'appel aurait violé l'article 4 de la loi du 5 juillet 1985 ; 
Mais attendu qu'après avoir examiné les circonstances de l'accident d'où elle a pu déduire l'absence 
de lien de causalité entre l'état d'alcoolémie du conducteur victime et la réalisation de son préjudice, 
et retenu que l'excès de vitesse n'était pas établi, la cour d'appel, en refusant de limiter ou d'exclure 
le droit de la victime à indemnisation intégrale, a fait l'exacte application du texte visé au moyen ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 
Doc. 17 : Civ. 2ème, 16 décembre 2010, n° 10-17.096 (publié) 
Attendu que M. X... a été blessé le 22 juin 2001 dans un accident de la circulation impliquant 
notamment le véhicule qu'il conduisait ; qu'un arrêt d'une cour d'appel du 12 novembre 2009 a exclu 
l'indemnisation de ses dommages en application de l'article 4 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ; 
qu'il a formé un pourvoi en cassation et déposé le 6 octobre 2010 un mémoire distinct posant une 
question prioritaire de constitutionnalité en soutenant que les dispositions de cet article 4 
contreviennent à l'article 4 de la Déclaration de 1789 aux termes duquel «la liberté consiste à 
pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui», d'où résulte le principe selon lequel tout fait 
quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé 
à le réparer, et ensemble, à l'article 16 de la même Déclaration, en ce qu'il garantit le droit à un 
recours juridictionnel effectif contre l'auteur d'une faute dommageable ; 
Attendu que pour soutenir que l'article 4 de la loi du 5 juillet 1985 est contraire aux droits et libertés 
garantis par la Constitution, M. X... fait valoir qu'il permet au juge, dans l'interprétation qu'en donne 
la Cour de cassation, en cas de faute du conducteur victime, de priver celui-ci de toute 
indemnisation sans avoir égard aux fautes commises par le conducteur d'un autre véhicule impliqué 
et d'exonérer par conséquent ce dernier de toute responsabilité ; 
Attendu que la disposition contestée est applicable au litige, lequel concerne l'indemnisation de M. 
X..., victime conducteur d'un véhicule terrestre à moteur impliqué dans un accident de la circulation, 
dont la cour d'appel a, par application de ce texte, limité son droit à indemnisation ; 
Et attendu que la disposition contestée n'a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les 
motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel ; 
Mais attendu que la question ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition dont le Conseil 
constitutionnel n'aurait pas eu l'occasion de faire application, n'est pas nouvelle ; 
Et attendu que la question posée ne présente pas un caractère sérieux en ce que l'article 4 de la 
Déclaration de 1789 ne fait pas obstacle à ce que le législateur aménage, pour des motifs d'intérêt 
général et de manière non disproportionnée, les conditions d'indemnisation des victimes ; que la loi 
du 5 juillet 1985 a instauré un droit à indemnisation pour toutes les victimes d'accidents de la 
circulation et que, pour des motifs d'intérêt général, notamment de sécurité routière, seule la propre 
faute de la victime conductrice est de nature, sous le contrôle du juge, à limiter ou à exclure son 
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droit à indemnisation ; que dès lors il ne résulte de l'article 4 de la loi du 5 juillet 1985 aucune 
atteinte disproportionnée ni aucune atteinte substantielle au droit à un recours juridictionnel effectif; 
D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ; 
PAR CES MOTIFS : DIT N'Y AVOIR LIEU A RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité. 
 
Doc. 18 : Civ.2ème, 3 mars 2016, n°15-14285 
Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :   
Vu l’article 4 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;   
Attendu que, lorsque plusieurs véhicules sont impliqués dans un accident de la circulation, chaque 
conducteur a droit à l’indemnisation des dommages qu’il a subis, sauf s’il a commis une faute ayant 
contribué à la réalisation de son préjudice ; qu’en présence d’une telle faute, il appartient au juge 
d’apprécier souverainement si celle-ci a pour effet de limiter ou d’exclure l’indemnisation des 
dommages que ce conducteur a subis, en faisant abstraction du comportement des autres 
conducteurs ;   
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Valentin X..., alors mineur, circulait à vélomoteur lorsqu’il 
est entré en collision avec le véhicule conduit par Mme Y..., assuré auprès de la société Nexx 
assurances (l’assureur) ; que ses parents, M. Jean-Jacques X... et Mme Z... épouse X..., agissant tant 
en qualité de représentants légaux de leur fils qu’en leur nom personnel, ont fait assigner l’assureur 
en réparation de leur préjudice ; que, devenu majeur, M. Valentin X... est intervenu à l’instance ;   
Attendu que, pour dire que M. Valentin X... a commis une faute ayant pour effet d’exclure 
l’indemnisation de ses dommages et de ceux de ses parents, l’arrêt, après avoir relevé, d’une part, 
que M. Valentin X... était débiteur d’une priorité, la visibilité étant bonne et le carrefour bien 
entretenu, d’autre part, que l’hypothèse selon laquelle Mme Y... se serait déportée sur la droite lors 
du virage et aurait empiété sur la voie de circulation de la victime devait être écartée, l’arrêt énonce 
que l’ensemble de ces éléments établit indiscutablement que l’accident trouve sa cause exclusive 
dans le défaut de respect de la priorité par M. Valentin X..., que, dès lors, la victime n’est pas 
fondée à solliciter la réparation de son préjudice auprès de l’assureur ;   
Qu’en se déterminant ainsi, par une référence inopérante à la seule cause génératrice de l’accident, 
impliquant nécessairement qu’elle s’était fondée, pour exclure le droit à indemnisation de M. 
Valentin X..., sur le comportement du conducteur de l’autre véhicule impliqué, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;   
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la troisième branche du moyen :   
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 décembre 2014, entre les 
parties, par la cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d’appel de Bordeaux 
 
Doc. 19 : Civ.2ème, 2 mars 2017, N° 16-11986  
Sur le moyen unique :  
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 10 décembre 2015), que le 15 février 2012, Mme 
Eglantine X..., assise à l’arrière d’un taxi de la société Transports prestige, assurée auprès de la 
société Mutuelle des transports assurances (l’assureur), dans lequel avait aussi pris place sa soeur 
Iris, assise à l’avant, a ouvert la porte coulissante latérale droite arrière du véhicule qui circulait sur 
une autoroute à une vitesse d’environ 90 km/ h, et a basculé sur la chaussée, se blessant grièvement 
; que l’assureur ayant refusé de prendre en charge le sinistre en invoquant la faute inexcusable de la 
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victime, celle-ci, M. Luc X... et Mme Sylvie X..., ses deux parents, ainsi que Mmes Iris et Capucine 
X..., et MM. Honoré, Théophile, Hector, Quentin X..., ses six frères et soeurs (les consorts X...), 
l’ont assigné en indemnisation de leurs préjudices en présence de la Caisse autonome de retraite des 
chirurgiens-dentistes et des sages-femmes et de la caisse primaire d’assurance maladie de la Loire ;  
Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à réparer l’intégralité des préjudices subis 
par les consorts X... et de le condamner à payer à titre provisionnel diverses sommes, alors, selon le 
moyen :  
1°/ qu’est inexcusable, au sens de l’article 3 de la loi du 5 juillet 1985, la faute volontaire, d’une 
exceptionnelle gravité, exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir 
conscience ; que le comportement de la victime doit donc être apprécié in abstracto, par 
comparaison avec le comportement d’une personne normalement avisée ; qu’en jugeant, par une 
appréciation in concreto, que Mme Eglantine X... était dans un état de confusion mentale ou à tout 
le moins d’absence momentanée de discernement privant sa faute de caractère volontaire, sans 
rechercher si elle aurait dû avoir conscience du danger, la cour d’appel a entaché sa décision d’un 
défaut de base légale en violation de l’article 3 de la loi du 5 juillet 1985 ;  
2°/ que l’état mental de la victime d’un accident de la circulation qui n’invoque aucun titre lui 
reconnaissant un taux d’invalidité au moins égal à 80 %, ne peut être pris en considération pour 
apprécier sa faute civile et ne suffit pas à exclure sa faute inexcusable ; qu’en l’espèce, après avoir 
constaté que Mme Eglantine X..., installée à la place arrière côté passager du taxi qui circulait sur 
l’autoroute, avait brutalement ouvert la porte coulissante du véhicule, basculé de tout son poids et 
chuté sur la chaussée se blessant grièvement, la cour d’appel a estimé que la victime était, au 
moment de l’accident, dans un état de confusion mentale ou à tout le moins d’absence momentanée 
de discernement privant sa faute de caractère volontaire permettant de la qualifier d’inexcusable ; 
qu’en statuant de la sorte, alors que l’état mental de Mme Eglantine X..., qui n’invoquait aucun titre 
lui reconnaissant un taux d’invalidité au moins égal à 80 %, ne pouvait être pris en considération 
pour apprécier sa faute civile, la cour d’appel a violé l’article 3 de la loi du 5 juillet 1985 ;  
3°/ que les juges d’appel sont tenus de s’expliquer sur les motifs du jugement dont la confirmation 
est demandée ; qu’en l’espèce, pour infirmer le jugement, la cour a estimé que l’état de confusion 
mentale de Mme Eglantine X... et à tout le moins l’absence momentanée de discernement privant sa 
faute du caractère volontaire permettant de la qualifier d’inexcusable, étaient largement établis par 
les auditions et attestations des membres de la famille de la victime dont elle a repris les grandes 
lignes ; qu’en statuant de la sorte, sans s’expliquer sur les motifs du jugement ayant relevé que les 
consorts X... produisaient une feuille de soins d’un médecin de la station de sports d’hiver en date 
de la veille de l’accident, ne comportant aucun nom de patient ; qu’ils ne produisaient aucun autre 
document émanant de ce praticien indiquant qu’il aurait bien prodigué des soins à Mme Eglantine 
X..., que ces soins étaient liés à un problème de comportement et qu’il aurait délivré lui-même à sa 
soeur et sans ordonnance plusieurs comprimés de Tranxène, médicament pourtant soumis à des 
règles de prescription et de délivrance particulières ; que le comportement anormal de Mme 
Eglantine X... ne résulte que des dires de sa soeur Iris, repris par l’ami de celle-ci et par son frère et 
ce, alors même que ce comportement aurait pu être constaté, au moins en partie, par des tiers, Mme 
Iris X... disant que les difficultés s’étaient produites au restaurant de l’hôtel ; que les difficultés de 
comportement le jour même de l’accident décrites par Mme Iris X..., qui ne pouvaient passer 
inaperçues, sont contredites par le chauffeur de taxi ; qu’il est en outre difficilement 
compréhensible, en présence d’un tel comportement, que Mme Iris X... ait pris place non à l’arrière 
du taxi avec sa soeur pour contrôler son comportement, mais à l’avant du véhicule, emplacement 
rendant très difficile toute intervention de sa part en cas de comportement déplacé ou à risque ; 
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qu’ainsi la cour d’appel a violé les articles 455 et 954 du code de procédure civile ;  
4°/ que celui qui invoque l’absence de discernement de la victime d’un accident de la circulation à 
laquelle est opposée sa faute inexcusable, doit en rapporter la preuve ; qu’en l’espèce, pour retenir 
que la victime était au moment de l’accident dans un état de confusion mentale ou à tout le moins 
d’absence momentanée de discernement privant sa faute de caractère volontaire permettant de la 
qualifier d’inexcusable, la cour d’appel a énoncé que Mme Iris X... avait exposé lors de son audition 
par les services de gendarmerie, qu’après un départ en taxi à 12 heures, il lui était apparu que l’état 
de sa soeur Eglantine se dégradait, celle-ci ayant les yeux révulsés, la tête enfoncée dans sa capuche 
et ne répondant à aucune question, ce dont il résultait que Mme Eglantine X... était dans un état de 
confusion mentale ou à tout le mois d’absence momentanée de discernement ; qu’en statuant de la 
sorte, sans relever, comme elle y était pourtant invitée, l’incompatibilité entre cette première version 
et celle qu’elle a présentée dans son attestation du 2 septembre 2014, selon laquelle sa soeur 
installée à l’arrière du taxi était « de plus en plus instable », lui « donnait des claques » et faisait 
preuve de familiarité avec le chauffeur de taxi qu’elle appelait « Sam », version reprise par son 
compagnon dans son attestation du 2 septembre 2014 indiquant qu’« Iris m’a tenu au courant par 
sms du comportement désinvolte de sa soeur sur la plage arrière du taxi », puis par son frère dans 
son attestation du 3 septembre 2014 qui précise que, selon Mme Iris X... jointe au téléphone, 
Eglantine « pose des problèmes à l’arrière du véhicule, elle est arrogante, elle nargue Iris, la 
fréquence radio ne convient pas (...) et que parfois elle lui met des claques », de sorte qu’aucune des 
deux versions des faits, totalement contradictoires, ne pouvait être retenue, la cour d’appel a violé 
l’article 1315 du code civil ;  
5°/ que les juges ne peuvent dénaturer les pièces versées aux débats ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a énoncé que le chauffeur de taxi a été entendu dans le cadre de l’enquête de gendarmerie et 
qu’aucune de ses déclarations ne contredit le déroulement des faits présenté par les auditions et 
attestations des membres de la famille de la victime ; qu’en statuant de la sorte, alors que le 
chauffeur de taxi a indiqué lors de son audition du 15 février 2012, jour de l’accident, que « de 
temps en temps, les deux soeurs discutaient entre elles » et qu’« au cours du trajet, il n’y avait pas 
eu d’altercation », cette version des faits venant contredire les deux versions successivement 
présentées par Mme Iris X... selon laquelle sa soeur avait tantôt les yeux révulsés, la tête enfoncée 
dans la capuche et ne répondant à aucune question, tantôt la narguait et lui « donnait des claques », 
la cour d’appel a violé l’article 4 du code de procédure civile ;  
  
  
Mais attendu qu’ayant relevé que, d’abord, selon la mère de Mme Eglantine X..., celle-ci avait 
souffert en 2001 puis à nouveau en 2011 de crises de “ bouffées délirantes “, qu’ensuite, selon le 
témoignage de Mme Iris X..., corroboré par ceux de sa mère et de son frère aîné, Hector, Mme 
Eglantine X... avait, durant les deux jours passés à l’hôtel à Val Thorens, manifesté de manière de 
plus en plus caractérisée des signes d’une nouvelle crise : nombreux réveils au cours de la nuit en 
tenant des propos confus, état de prostration et impossibilité de dialoguer avec elle, ce qui avait 
rendu nécessaire son examen par un médecin qui lui avait donné du Tranxène, qu’enfin, Mme Iris 
X... avait ajouté que, dans le taxi emprunté pour quitter la station, il lui était apparu que l’état de sa 
soeur se dégradait, celle-ci ayant les yeux révulsés, la tête enfoncée dans sa capuche et ne répondant 
à aucune question, et qu’après l’entrée sur l’autoroute, elle avait dit avoir besoin d’air, avait ouvert 
brusquement la porte du véhicule et avait basculé sur la chaussée, c’est par une appréciation 
souveraine que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de s’expliquer sur les éléments de preuve 
qu’elle décidait de ne pas retenir et qui n’a ni dénaturé la pièce visée par la cinquième branche du 
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moyen, ni inversé la charge de la preuve, a estimé que Mme Eglantine X... était dans un état de 
confusion mentale ou, à tout le moins, d’absence momentanée de discernement au moment de 
l’accident, ce dont elle a exactement déduit que celle-ci n’avait pas commis de faute inexcusable ; 
qu’elle a ainsi légalement justifié sa décision ;   
PAR CES MOTIFS :  
REJETTE le pourvoi ;  
Condamne la société Mutuelle des transports assurances aux dépens ;   
Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;  
 
 
Doc. 20 : Ass. Pl., 10 novembre 1995, n° 94-13.912 (publié) 
Vu l'article 3, alinéa 1er, de la loi du 5 juillet 1985 ; 
Attendu que seule est inexcusable au sens de ce texte la faute volontaire d'une exceptionnelle 
gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir conscience ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation, que M. X..., qui se trouvait sur la 
chaussée d'un chemin départemental, a été heurté par une voiture automobile conduite par M. Y..., 
laquelle a été elle-même percutée à l'arrière par une camionnette appartenant à la société Harscoat ; 
que, blessé, M. X... a assigné en réparation de son préjudice M. Y..., qui a appelé en garantie cette 
société ; que M. X... étant décédé, ses héritiers ont repris la procédure ; 
Attendu que, pour retenir à la charge de M. X... une faute inexcusable et débouter ses ayants droit 
de leur demande, l'arrêt retient que M. X... a traversé la chaussée et s'est maintenu sensiblement au 
milieu de cette voie afin d'arrêter un automobiliste et de se faire prendre à son bord pour regagner 
son domicile, élément qui caractérise une démarche volontaire, qu'il a ainsi agi, hors agglomération, 
sur une route dépourvue d'éclairage, à une heure de fréquentation importante, habillé de sombre, de 
nuit et par temps pluvieux, élément qui caractérise l'exceptionnelle gravité de son comportement, 
sans raison valable, par simple commodité, et s'est exposé par son maintien sur l'axe médian de la 
chaussée à un danger dont il aurait dû avoir conscience, alors qu'il venait déjà précédemment 
d'éviter d'être renversé par un autocar, et que son imprégnation alcoolique n'était pas telle qu'elle ait 
pu le priver de tout discernement ; 
Qu'en l'état de ces énonciations, d'où ne résulte pas l'existence d'une faute inexcusable, la cour 
d'appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 16 mars 1994, entre les parties, 
par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se  
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles. 
 
Doc. 21 : Civ. 2ème, 5 février 2004, n° 02-18.587 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Toulouse, 12 juin 2001), que Saïd X..., alors que, fuyant une 
patrouille de police, il traversait de nuit, en courant, un boulevard à quatre voies de circulation 
séparées par un terre-plein central, et dont l'accès était protégé par un grillage, a été mortellement 
blessé par une automobile conduite par M. Y... ; que ses ayants droits ont assigné ce dernier ainsi 
que son assureur afin d'obtenir réparation de leur préjudice ; 
Attendu que les consorts Z... font grief à l'arrêt de les avoir déboutés de leurs demandes, alors, selon 
le moyen, que, selon l'article 3 de la loi du 5 juillet 1985, la faute inexcusable de la victime, piéton, 
ne peut être de nature à exclure son droit à indemnisation que lorsqu'elle a été la cause exclusive de 
l'accident ; qu'en l'espèce, en ne constatant pas que le véhicule impliqué dans l'accident roulait à la 
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vitesse réglementaire mais en relevant au contraire que les traces de freinage laissées par la voiture 
pouvaient laisser planer un doute sur la vitesse réelle de l'automobile, la cour d'appel a privé sa 
décision de base légale au regard du texte précité ; 
Mais attendu que la cour d'appel, ayant constaté qu'aucun élément ne permettait de contredire avec 
certitude l'affirmation de M. Y... et de sa passagère, selon laquelle ils circulaient à vitesse 
réglementaire, et qu'en outre il était constant que Saïd X..., qui avait dévalé de nuit le talus en pente 
abrupte conduisant à la chaussée, avait débouché en courant sur celle-ci, sur la droite du véhicule, 
de sorte que, eu égard à la précipitation avec laquelle il avait abordé la chaussée, le choc était 
inévitable, a, en l'état de ces constatations et énonciations, pu déduire que la faute de M. Saïd X... 
était inexcusable au sens de l'article 3 de la loi du 5 juillet 1985 et qu'elle avait été la cause 
exclusive de l'accident ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
Condamne les consorts Z... aux dépens. 
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Séance 9 : Les produits défectueux 
 
Inhérente à une société de consommation de masse, la responsabilité du fait des produits défectueux 
est tributaire d'un régime dérogatoire au principe général de la responsabilité du fait des choses. Que 
ce régime résulte du droit de l'Union européenne ne saurait être le fruit du hasard, tant l'existence 
d'un tel mécanisme participe de l'objectif européen de réalisation du marché intérieur. Cette essence 
européenne renforce en outre la complexité d'une matière dont la technicité apparaît inévitable au 
regard de la sophistication des produits sources de dommages. 
 

• Lectures :  
 - M. BACACHE : "Action de groupe et responsabilité du fait des produits défectueux", RCA 2016, 
dossier 16 
- D. BAKOUCHE : " La responsabilité des fournisseurs", RCA 2016, dossier 5 
- L. BLOCH : "La responsabilité du fait des produits défectueux et les dommages subis par des 
choses destinées à l'usage professionnel et utilisées pour cet usage" RCA 2017, Etude 3 
- J.-S. BORGHETTI : "Discussion sur la causalité en matière de responsabilité du fait des produits de 
santé", RCA 2016, dossier 13 
- F. LEDUC : "Le lien de causalité", RCA 2016, dossier 11 
- C. RADE : "Le défaut du produit", RCA 2016, dossier 10 
- O. SABARD : "La mise en circulation et ses effets", RCA 2016, dossier 9 
- J. TRAULLE : "Les dommages réparables", RCA 2016, dossier 4 
 

• Exercices : 
1) Commentaire d'affirmation : à l'aide des arrêts reproduits en documents 1, 2, 3, 4 et 5, et de vos 
propres lectures (manuels et revues), commentez l'affirmation suivante : "Le droit de l'Union 
Européenne est omniprésent dans le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux". 
2) Commentaire d'affirmation : "Dans la responsabilité du fait des produits défectueux, la causalité 
scientifique refoule la causalité juridique". 
3) Préparer une fiche pour chacun des arrêts reproduits en documents 6 à 11. 
4) Commentez l'arrêt reproduit en document 12. 
 
Doc 1 : Ch. mixte, 7 juillet 2017, n° 15-25.651 (publié) ; RCA 2017, Comm. 250 obs L. Bloch 
(...) 
Attendu, selon les arrêts attaqués, qu'exposant avoir été intoxiqué, le 27 avril 2004, par les vapeurs 
d'un herbicide commercialisé sous le nom de « Lasso » par la société Monsanto agriculture France, 
lors de l'ouverture d'une cuve de traitement sur un pulvérisateur, M. F., agriculteur, a assigné cette 
société, aux droits de laquelle vient la société Monsanto, en présence de l'association des assureurs 
AAEXA, de la caisse centrale de la mutualité sociale agricole et de la mutualité sociale agricole de 
la Charente, afin de la voir déclarer responsable de son préjudice, à titre principal, sur le fondement 
des articles 1382 et 1383 du Code civil, à titre subsidiaire, sur celui des articles 1147 et 1165 du 
même code ; qu'un jugement, assorti de l'exécution provisoire, a accueilli cette action et ordonné 
une expertise médicale ; qu'après avoir, dans un premier arrêt du 30 janvier 2014, déclaré 
irrecevable l'appel-nullité formé par la société Monsanto contre une ordonnance du juge de la mise 
en état du 11 juillet 2013, ayant rejeté sa demande en désignation d'un sapiteur psychiatre, la cour 
d'appel a, dans un second arrêt rendu le 10 septembre 2015, confirmé le jugement ayant retenu la 
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responsabilité de cette société sur le fondement des articles 1382 et suivants du Code civil ; que la 
société Monsanto a formé, le 1er octobre 2015, un pourvoi en cassation contre ces deux arrêts ; 
Sur la recevabilité du pourvoi formé contre l'arrêt du 30 janvier 2014, examinée d'office, après avis 
donné aux parties en application de l'article 1015 du Code de procédure civile : 
(sans intérêt) 
Et sur le moyen de pur droit, relevé d'office, dans les conditions de l'article 620, alinéa 2, du Code 
de procédure civile, et après avis donné aux parties en application de l'article 1015 du même code : 
Vu la directive 85/37 4/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de 
responsabilité du fait des produits défectueux, et les articles 1386-1 et suivants, devenus 1245 et 
suivants, du Code civil, ensemble l'article 12 du Code de procédure civile et les principes de 
primauté et d'effectivité du droit de l'Union européenne ; 
Attendu que si le juge n'a pas, sauf règles particulières, l'obligation de changer le fondement 
juridique des demandes, il est tenu, lorsque les faits dont il est saisi le justifient, de faire application 
des règles d'ordre public issues du droit de l'Union européenne, telle la responsabilité du fait des 
produits défectueux, même si le demandeur ne les a pas invoquées ; 
Attendu que, pour déclarer la société Monsanto responsable, sur le fondement de l'article 1382, 
devenu 1240 du Code civil, du préjudice subi par M. F., après avoir relevé que celui-ci n'invoquait 
pas le régime spécial de la responsabilité du fait des produits défectueux, au motif, selon lui, que le 
produit phytosanitaire « incriminé » avait été mis en circulation en 1968, année de l'autorisation de 
mise sur le marché, l'arrêt retient que cette société a failli à son obligation d'information et de 
renseignement, en omettant de signaler les risques liés à l'inhalation de monochlorobenzène présent 
en quantité importante dans le Lasso et de préconiser l'emploi d'un appareil de protection 
respiratoire, notamment pour le nettoyage des cuves ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait relevé, d'une part, que M. F. alléguait avoir acheté le produit 
ayant causé le dommage en avril 2004 à une coopérative agricole, qui l'avait acquis deux ans plus 
tôt de la société Monsanto, ce qui rendait possible que cette dernière en ait été le producteur et avait 
pour conséquence que la date de mise en circulation de ce produit, qui ne saurait résulter de la seule 
autorisation de mise sur le marché, pouvait être postérieure à la date d'effet de la directive susvisée, 
d'autre part, qu'il imputait l'origine de son dommage à l'insuffisance des mentions portées sur 
l'étiquetage et l'emballage du produit, en sorte qu'elle était tenue d'examiner d'office l'applicabilité 
au litige de la responsabilité du fait des produits défectueux, la cour d'appel a violé les textes et les 
principes susvisés ; 
Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les moyens du pourvoi : 
(...) 
Casse et annule, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 10 septembre 2015, entre les parties, par 
la cour d'appel de Lyon (...). 
 
Doc. 2 : Civ. 1ère, 11 janvier 2017, n° 16-11.726 (publié) ; D. 2017, p.626, n. J.-S. Borghetti ; 
RTD Civ. 2017, p.415 obs P. Jourdain 
(...) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que, les 6 octobre 2004, 6 août 2005 et 6 avril 2006, trois camions 
semi-remorques appartenant à diverses sociétés membres du groupe Norbert Dentressangle, devenu 
propriété de la société XPO (les sociétés), ont pris feu ; que les sociétés ont assigné la société Seg 
Samro, vendeur des camions, la société Fontenax, équipementier, vendeur des essieux portant sa 
marque et fabriqués par la société SAE, dont étaient équipés les camions, ainsi que celle-ci, en 
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responsabilité et indemnisation ; que les liquidateurs judiciaires de ces trois dernières sociétés sont 
intervenus à l'instance ; 
Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches : 
Attendu que les sociétés font grief à l'arrêt de mettre hors de cause les sociétés Seg Samro et 
Fontenax, alors, selon le moyen : 
1°/ que la Cour de justice a dit pour droit (CJCE, 4 juin 2009, aff. C-285/08, point n° 28) que la 
réparation des dommages causés à une chose destinée à l'usage professionnel et utilisée pour cet 
usage ne relève pas du champ d'application de la directive 85/374/CEE du Conseil, du 25 juillet 
1985, relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des 
États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux ; qu'il ressort des propres 
constatations de l'arrêt que les produits défectueux étaient les semi-remorques vendus par la société 
Samro et équipés des essieux de marque Fontenax et partant étaient des choses destinées à un usage, 
ne relevant pas de la directive du 25 juillet 1985 ; que, pour écarter la responsabilité des sociétés 
Samro et Fontenax et les mettre hors de cause, la cour d'appel a énoncé que les essieux fabriqués par 
la société SAE étaient défectueux, retenant sa seule responsabilité en qualité de fabricant desdits 
essieux, leur défectuosité n'étant pas imputable aux sociétés Samro et Fontenax ; qu'en statuant 
ainsi, la cour d'appel a violé, par fausse application, les articles 1386-1 et suivants du Code civil ; 
2°/ que la Cour de justice a dit pour droit (CJCE, 4 juin 2009, aff. C-285/08, point n° 28) que la 
réparation des dommages causés à une chose destinée à l'usage professionnel et utilisée pour cet 
usage ne relève pas du champ d'application de la directive 85/37 4/CEE du Conseil, du 25 juillet 
1985, relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des 
États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux ; qu'il ressort des propres 
constatations de l'arrêt que les produits défectueux étaient les semi-remorques vendus par la société 
Samro et équipés des essieux de marque Fontenax et partant étaient des choses destinées à un usage, 
ne relevant pas de la directive du 25 juillet 1985 ; que le vendeur professionnel est tenu de livrer des 
produits exempts de tout vice ou de tout défaut de fabrication de nature à créer un danger pour les 
personnes ou pour les biens ; que, pour écarter la responsabilité des sociétés Samro et Fontenax et 
les mettre hors de cause, la cour d'appel a énoncé que les essieux fabriqués par la société SAE 
étaient défectueux, retenant sa seule responsabilité en qualité de fabricant desdits essieux, leur 
défectuosité n'étant pas imputable aux sociétés Samro et Fontenax ; qu'en statuant ainsi, sans 
rechercher, comme l'y invitaient les conclusions des sociétés demanderesses, si la société 
venderesse, indépendamment des articles 1386-1 et suivants du Code civil, n'avait pas engagé sa 
responsabilité sur le fondement du manquement à son obligation de sécurité, la directive du 
25 juillet 1985 ne s'appliquant pas aux semi-remorques vendus, à usage professionnel, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1147 du Code civil ; 
3°/ que la Cour de justice a dit pour droit (CJCE, 4 juin 2009, aff. C-285/08, point n° 28) que la 
réparation des dommages causés à une chose destinée à l'usage professionnel et utilisée pour cet 
usage ne relève pas du champ d'application de la directive 85/374/CEE du Conseil, du 25 juillet 
1985, relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des 
États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux ; qu'il ressort des propres 
constatations de l'arrêt que les produits défectueux étaient les semi-remorques vendus par la société 
Samro et équipés des essieux de marque Fontenax et partant étaient des choses destinées à un usage, 
ne relevant pas de la directive du 25 juillet 1985 ; que le vendeur professionnel est tenu de livrer des 
produits exempts de tout vice ou de tout défaut de fabrication de nature à créer un danger pour les 
personnes ou pour les biens ; qu'il en est responsable tant à l'égard des tiers que de son acquéreur ; 
que, pour écarter la responsabilité des sociétés Samro et Fontenax et les mettre hors de cause, la 
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cour d'appel a énoncé que les essieux fabriqués par la société SAE étaient défectueux, retenant sa 
seule responsabilité en qualité de fabricant desdits essieux, leur défectuosité n'étant pas imputable 
aux sociétés Samro et Fontenax ; qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme l'y invitaient les 
conclusions des sociétés demanderesses, si la société Fontenax, qui avait vendu les essieux 
défectueux, indépendamment des articles 1386-1 et suivants du Code civil, n'avait pas engagé sa 
responsabilité sur le fondement du manquement à son obligation de sécurité, la directive du 
25 juillet 1985 ne s'appliquant pas aux semi-remorques vendus, à usage professionnel, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1147 du Code civil ; 
Mais attendu que, s'il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne que la 
réparation des dommages causés à une chose destinée à l'usage professionnel et utilisée pour cet 
usage ne relève pas du champ d'application de la directive 85/374/CEE du Conseil, du 25 juillet 
1985, relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des 
États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux (A. 4 juin 2009, aff. C-
285/08, moteurs Leroy Somer), la même directive s'applique, en revanche, au producteur d'un 
produit affecté d'un défaut, quelle que soit la destination, privée ou professionnelle, de l'usage de ce 
produit ; 
Et attendu qu'ayant constaté que chaque sinistre trouvait son origine dans un défaut affectant les 
essieux des véhicules en cause et que les essieux défectueux avaient été fabriqués par la société 
SAE, dont, par suite, en sa qualité de producteur, seule la responsabilité était engagée, la cour 
d'appel, qui n'était pas saisie d'un moyen fondé sur le caractère professionnel de l'usage auquel 
étaient destinés les véhicules et marchandises endommagés et n'était pas tenue de procéder aux 
recherches visées par les deuxième et troisième branches, que ses constatations rendaient 
inopérantes, a légalement justifié sa décision de mettre hors de cause les sociétés Seg Samro et 
Fontenax, en application des articles 1386-1 et suivants du Code civil, devenus 1245 et suivants du 
même code, peu important que les camions semi-remorques litigieux, et donc les essieux défectueux 
de ces camions, aient été destinés à un usage professionnel ; 
D'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 
Sur les deuxième et troisième moyens (...) : 
Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 
Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche : 
Vu l'article 1641 du Code civil ; 
Attendu que, pour mettre hors de cause les sociétés Seg Samro et Fontenax, l'arrêt se borne à 
constater que chaque sinistre trouvait son origine dans un défaut affectant les essieux des véhicules 
en cause et que ces essieux avaient été fabriqués par la société SAE, dont, par suite, en sa qualité de 
producteur, seule la responsabilité était engagée ; 
Qu'en se déterminant par de tels motifs, sans rechercher, ainsi qu'elle y était invitée, si les sociétés 
Seg Samro et Fontenax, en leur qualité de vendeurs, n'avaient pas engagé leur responsabilité sur le 
fondement de la garantie des vices cachés, en application de l'article 1641 du Code civil, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale ; 
Par ces motifs : 
Casse et annule, mais seulement en ce qu'il met hors de cause les sociétés Seg Samro et Fontenax, 
l'arrêt rendu le 3 décembre 2015, entre les parties, par la cour d'appel de Grenoble (...). 
 
Doc. 3 : CJUE, 2ème Ch., 21 juin 2017, Sanofi Pasteur E.A, Affaire C-621/15 
Le texte de l'arrêt référencé ci-dessus est reproduit en document 3 de la séance 4 auquel vous êtes 
renvoyés. 
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Doc. 4 : Civ. 1ère, 5 avril 2005, n° 02-11.947 et 02-12.065 (publié) 
Vu l'article 1147 du Code civil interprété à la lumière de l'article 6 de la directive n° 85/374 du 
Conseil des Communautés européennes du 25/7/1985, alors non encore transposée en droit français; 
Attendu que pour décider que le médicament zyloric était atteint de défauts de nature à causer un 
danger pour les personnes et qu'il n'offrait pas la sécurité à laquelle on pouvait légitimement 
s'attendre, l'arrêt retient qu'il suffit de constater que certains des principes actifs du médicament en 
cause sont dangereux, même si la manifestation du danger est rare ; 
Attendu qu'en statuant ainsi sans rechercher si, au regard des circonstances et notamment de la 
présentation du produit, de l'usage que le public pouvait raisonnablement en attendre, du moment de 
sa mise en circulation et de la gravité des effets nocifs constatés, le produit était défectueux, la cour 
d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard des textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 5 : Civ. 1ère, 3 mai 2006, n° 04-10.994 (publié) 
Vu l'article 9, premier alinéa, sous b), de la directive 85/374/CEE sur la responsabilité du fait des 
produits défectueux ; 
Attendu qu'en condamnant la société Peugeot à la valeur des objets volés sans tenir compte d'une 
franchise de 500 euros, le juge d'instance a violé le texte susvisé ; 
Et attendu qu'il est possible de mettre fin au litige par application de la règle de droit appropriée, 
conformément à l'article 627, alinéa 2, du nouveau Code de procédure civile ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE, (...). 
 
Doc. 6 : Civ 1ère, 17 mars 2016, n° 13-18876 (publié) 
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 21 mars 2013), que M. X... et le GAEC des Deux Villages 
(le GAEC), dont il était le cogérant, ont assigné la société Agriloire, qui leur avait vendu des 
plaques de fibrociment de marque Maranit, et son assureur, en réparation des préjudices subis à la 
suite de la chute de M. X... de la toiture d’un bâtiment agricole du GAEC, laquelle avait été 
provoquée par la rupture de l’une de ces plaques ; que la société Agriloire et son assureur ont appelé 
en garantie la société Belliard matériaux, auprès de laquelle les matériaux litigieux avaient été 
acquis par la première, et son assureur ; 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
Attendu que M. X... et le GAEC font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors, selon le moyen, 
que le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux n’exclut pas l’application d’autres 
régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle de droit commun fondés sur le défaut 
d’un produit qui n’offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre, à l’exception de 
la responsabilité pour faute et la garantie des vices cachés, sans qu’il ne soit besoin d’établir une 
faute distincte du défaut de sécurité du produit ; qu’en décidant le contraire pour débouter M. X... et 
le GAEC des Deux Villages, acheteurs des plaques litigieuses, de leur action formée contre la 
société Agriloire, vendeur de ces biens, et son assureur, la cour d’appel a violé les articles 1147 et 
1603 du code civil ; 
Mais attendu que, si le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux qui ne sont pas 
destinés à l’usage professionnel ni utilisés pour cet usage n’exclut pas l’application d’autres régimes 
de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle, c’est à la condition que ceux-ci reposent sur 
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des fondements différents de celui d’un défaut de sécurité du produit litigieux, telles la garantie des 
vices cachés ou la faute ; qu’il en résulte qu’ayant constaté que M. X... et le GAEC n’établissaient 
pas l’existence d’une faute distincte du défaut de sécurité des plaques, la cour d’appel a décidé à 
bon droit que leur action ne pouvait être fondée que sur les articles 1386-1 et suivants du code civil, 
et non sur les articles 1147 ou 1603 du même code ; que le moyen n’est pas fondé ; 
Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, ci-après annexé : 
Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Doc. 7 : Civ. 1ère, 12 juillet 2012, n° 11-17.510 (publié) 
(...). Mais, sur le moyen unique du pourvoi principal : 
Vu l'article 1147 du code civil, ensemble les articles 1386-1 à 1386-18 du code civil portant 
transposition de la directive 85/374/CEE du 25 juillet 1985 modifiée ; 
Attendu qu'en considération des objectifs et de l'économie de cette directive et de l'interprétation 
qu'en a donné la Cour de justice de l'Union européenne en énonçant que ladite directive déterminait 
celui qui devait assumer la responsabilité qu'elle instituait parmi les professionnels ayant participé 
aux processus de fabrication et de commercialisation et n'avait pas vocation à harmoniser de 
manière exhaustive le domaine de la responsabilité du fait des produits défectueux au-delà des 
points qu'elle réglemente, la responsabilité des prestataires de services de soins, qui ne peuvent être 
assimilés à des distributeurs de produits ou dispositifs médicaux et dont les prestations visent 
essentiellement à faire bénéficier les patients des traitements et techniques les plus appropriés à 
l'amélioration de leur état, ne relève pas, hormis le cas où ils en sont eux-mêmes les producteurs, du 
champ d'application de la directive et ne peut dès lors être recherchée que pour faute lorsqu'ils ont 
recours aux produits, matériels et dispositifs médicaux nécessaires à l'exercice de leur art ou à 
l'accomplissement d'un acte médical, pourvu que soit préservée leur faculté et/ou celle de la victime 
de mettre en cause la responsabilité du producteur sur le fondement de ladite directive lorsque se 
trouvent remplies les conditions prévues par celle-ci ; 
Attendu que, pour condamner M. Z... in solidum avec la société Eurosilicone à indemniser les 
époux Y... de leurs préjudices respectifs, l'arrêt retient que, tenu d'une obligation de sécurité de 
résultat quant aux choses qu'il utilise dans la pratique de son art, le seul fait de l'éclatement de la 
prothèse à l'occasion d'un sport qui n'est pas défini comme dangereux ou comportant des risques 
d'atteinte physique anormaux ou encore dont la pratique était déconseillée pour les porteurs d'une 
telle prothèse, suffit à engager sa responsabilité en l'absence d'une cause d'exonération ayant les 
caractéristiques de la force majeure ; 
Qu'en se déterminant ainsi, après avoir retenu que M. Z... n'avait pas commis de faute, la cour 
d'appel a violé les textes susvisés, le premier par refus d'application et les autres par fausse 
application ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi incident ; 
CASSE ET ANNULE, (...). 



 

 

100 

100 

Doc. 8 : Civ. 1ère, 15 mai 2015, n°14-13.151 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X... a reçu, aux mois de janvier, février et août 1995, trois 
injections du vaccin contre l’hépatite B, dénommé Engerix B, fabriqué par la société Laboratoire 
Glaxosmithkline (la société) ; qu’informé en 2004 qu’il était atteint d’une sclérose en plaques de 
forme progressive, dont il imputait la survenance au vaccin, M. X... a, par acte des 7 et 8 décembre 
2009, assigné la société en réparation des préjudices subis sur les fondements principal de l’article 
1382 du code civil et subsidiaire des articles 1386-1 et suivants du même code ; 
Sur le premier moyen, ci-après annexé : 
Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande fondée sur l’article 1382 du code civil; 
Attendu que c’est sans méconnaître le principe de la contradiction qu’après avoir constaté que M. 
X... ne démontrait pas que le défaut d’information était en lien avec son dommage, la cour d’appel 
n’a pu qu’en déduire que la responsabilité de la société sur le fondement de la faute n’était 
pas engagée ; 
D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa deuxième branche et abstraction faite des motifs 
surabondants critiqués par la troisième, n’est pas fondé en sa première ; 
Mais sur le second moyen, pris en sa première branche : 
Vu l’article 2226 du code civil, ensemble l’article 1382 du même code, tel qu’interprété à la lumière 
de l’article 10 de la directive 85/374/CEE du Conseil, du 25 juillet 1985, relative au rapprochement 
des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de 
responsabilité du fait des produits défectueux ; 
Attendu qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union européenne 
(arrêts du 4 juillet 2006, Adeneler, C-212/04 et du 15 avril 2008, Impact, C-268/06) que l’obligation 
pour le juge national de se référer au contenu d’une directive lorsqu’il interprète et applique les 
règles pertinentes du droit interne trouve ses limites dans les principes généraux du droit, 
notamment les principes de sécurité juridique ainsi que de non-rétroactivité, et que cette obligation 
ne peut pas servir de fondement à une interprétation contra legem du droit national ; 
Attendu que, pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action en responsabilité du fait des 
produits défectueux engagée par M. X..., l’arrêt retient que le vaccin ayant été mis en circulation au 
mois de décembre 1989, soit après le délai de transposition de la directive, mais avant l’entrée en 
vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 relative à la responsabilité du fait des produits 
défectueux, les règles du droit interne relatives à la prescription doivent être interprétées à la 
lumière de celle-là, la loi de 1998 étant inapplicable en l’espèce, de sorte qu’en application de 
l’article 10 de la directive, l’action en réparation de la victime se prescrit dans un délai de trois ans à 
compter de la date à laquelle elle a ou aurait dû avoir connaissance du dommage, du défaut et de 
l’identité du producteur ; 
Qu’en statuant ainsi, alors que l’action en responsabilité extracontractuelle dirigée contre le 
fabricant d’un produit dont le caractère défectueux est invoqué, qui a été mis en circulation après 
l’expiration du délai de transposition de la directive, mais avant la date d’entrée en vigueur de la loi 
du 19 mai 1998 transposant cette directive, se prescrit, selon les dispositions du droit interne, qui ne 
sont pas susceptibles de faire l’objet sur ce point d’une interprétation conforme au droit de l’Union, 
par dix ans à compter de la date de la consolidation du dommage initial ou aggravé, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés, le premier par refus d’application, le second par fausse application ; 
 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du second moyen : 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable comme prescrite l’action 
engagée par M. X... contre la société Laboratoire Glaxosmithkline, déboute la CPAM de la Vendée 
et la société Mutuelle harmonie mutualité de leurs demandes et condamne M. X... à payer à la 
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société Laboratoire Glaxosmithkline la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 700 du 
code de procédure civile outre les dépens, l’arrêt rendu le 11 décembre 2013, entre les parties, par la 
cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d’appel d’Angers ; 
Condamne la société Laboratoire Glaxosmithkline aux dépens ; 
Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de la société Laboratoire 
Glaxosmithkline ; la condamne à payer à M. X... la somme de 3 000 euros ; 
 
Doc. 9 : Civ. 1ère, 26 novembre 2014, n° 13-18.819 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que, le 14 janvier 2003, Mme X... a subi l'implantation d'une prothèse 
de hanche réalisée par la société Wright Medical France, dont la tête en céramique, fabriquée par la 
société Ceramtec, s'est brisée le 24 octobre suivant ; qu'assignée en responsabilité par Mme X..., la 
société Wright Medical France a appelé la société Ceramtec en garantie ; 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
Attendu que la société Ceramtec fait grief à l'arrêt de juger qu'elle est tenue de garantir entièrement 
la société Wright Medical France des condamnations prononcées solidairement contre elles, alors, 
selon le moyen, que si le producteur de la partie composante du produit est admis à s'exonérer de sa 
responsabilité dans les conditions de l'article 1386-11 du code civil, aucune disposition légale 
n'offre une telle possibilité au producteur du produit fini, qui ne peut donc échapper à sa 
responsabilité solidaire avec le producteur de la partie composante, alors que celle-ci a été établie à 
l'égard de la victime ; qu'ainsi, une fois démontré le caractère défectueux du produit fini pris dans sa 
globalité, le producteur de celui-ci ne peut plus prouver, même dans ses rapports avec le producteur 
de la partie composante, que le défaut s'attacherait en réalité exclusivement à la partie composante, 
à laquelle seule le dommage serait imputable ; que le producteur du produit fini ne peut par 
conséquent prétendre, dans le cadre de son droit au recours contre le producteur de la partie 
composante, échapper à sa responsabilité de plein droit en invoquant une responsabilité exclusive 
de ce dernier ; qu'en décidant cependant en l'espèce que la société Wright Medical France était 
recevable à démontrer que la partie composante fabriquée par la société Ceramtec aurait eu un rôle 
exclusif dans la réalisation du dommage afin d'échapper à sa responsabilité de plein droit, la cour 
d'appel a violé l'article 1386-11 du code civil, ensemble l'article 7 de la directive CE 85/374 du 
25 juillet 1985 ; 
Mais attendu qu'aux termes de l'article 1386-8 du code civil, qui transpose en droit interne l'article 5 
de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des Etats membres en matière de responsabilité du 
fait des produits défectueux, en cas de dommage causé par le défaut d'un produit incorporé dans un 
autre, le producteur de la partie composante et celui qui a réalisé l'incorporation sont solidairement 
responsables ; que, selon l'article 5 précité, la solidarité dont est assortie la responsabilité de 
plusieurs personnes dans la survenance d'un même dommage est sans préjudice des dispositions du 
droit national relatives au droit de recours ; qu'il résulte de la combinaison de ces règles que le 
producteur du produit fini et celui de la partie composante sont solidairement responsables à l'égard 
de la victime, mais que, dans leurs rapports entre eux, la détermination de leur contribution 
respective à la dette ne relève pas du champ d'application de la directive et, notamment, des 
dispositions de l'article 1386-11 du code civil, qui transpose en droit interne l'article 7 de la même 
directive ; que le moyen n'est pas fondé ; 
Mais sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche : 
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Vu l'article 5 de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement 
des dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats membres en matière de 
responsabilité du fait des produits défectueux, ensemble l'article 1386-8 du code civil ; 
Attendu que, selon le premier de ces textes, lorsque plusieurs personnes sont responsables du même 
dommage, leur responsabilité est solidaire, sans préjudice des dispositions du droit national relatives 
au droit de recours ; qu'en droit interne, la contribution à la dette, en l'absence de faute, se répartit à 
parts égales entre les coobligés ; 
Attendu que, pour décider que la société Ceramtec était tenue de garantir entièrement la société 
Wright Medical France des condamnations prononcées solidairement contre elles, l'arrêt retient que 
la cause exclusive du dommage est la rupture inexpliquée de la tête fémorale en céramique de la 
prothèse, sous-composant fabriqué par la société Ceramtec ; 
Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen : 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il dit que la société Ceramtec est tenue de garantir 
entièrement la société Wright Medical France des condamnations prononcées solidairement contre 
elles, l'arrêt rendu le 14 mars 2013, entre les parties, par la cour d'appel de Douai ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Amiens ; (...). 
 
Doc. 10 : Civ. 1ère, 15 mars 2017, n° 15-27.740 (publié) ; RCA 2017, Comm. 174 obs L. Bloch 
(...) 
Sur le moyen relevé d'office, après avis délivré aux parties, conformément à l'article 1015 du Code 
de procédure civile : 
Vu les articles 1386-1, 1386-6, alinéa 1er, et 1386-7, devenus, respectivement, 1245, 1245-5, 
alinéa 1er, et 1245-6 du Code civil ; 
Attendu qu'aux termes du premier de ces textes, le producteur est responsable du dommage causé 
par un défaut de son produit, qu'il soit ou non lié par un contrat avec la victime ; 
Que le deuxième énonce qu'est producteur, lorsqu'il agit à titre professionnel, le fabricant d'un 
produit fini, le producteur d'une matière première, le fabricant d'une partie composante ; 
Qu'il résulte du dernier, d'une part, que, si le producteur ne peut être identifié, tout fournisseur 
professionnel est responsable du défaut de sécurité du produit dans les mêmes conditions que le 
producteur, d'autre part, que le recours du fournisseur contre le producteur obéit aux mêmes règles 
que la demande émanant de la victime directe de ce défaut, à condition qu'il agisse dans l'année 
suivant la date de sa citation en justice ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Symbios a fabriqué et fourni une prothèse de hanche, 
qui a été posée, le 9 décembre 2002, sur M. P. et qui, le 23 septembre 2004, s'est rompue ; qu'après 
l'institution d'une expertise judiciaire, un accord amiable a été conclu entre la société Symbios et la 
victime ; que, par un jugement du 2 septembre 2011, la société Symbios a été condamnée à payer 
diverses sommes à l'employeur de M. P. ; qu'elle avait précédemment assigné la société Metoxit, en 
sa qualité de fabricant de la tête en céramique de la prothèse, aux fins de la voir condamner à lui 
rembourser les sommes versées à la victime et à son employeur ; 
Attendu que, pour déclarer cette action prescrite, comme ayant été engagée le 10 mars 2010, l'arrêt 
retient que l'article 1386-7 du Code civil ne précise pas que l'assignation du fournisseur par la 
victime directe s'entend d'une citation au fond ; qu'il ajoute que la société Symbios ne saurait 
utilement soutenir que le délai d'un an ne court qu'à compter de son assignation par l'employeur de 
M. P., dès lors qu'il n'est pas la victime directe du dommage ; que l'arrêt constate, encore, que la 
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société Symbios avait été assignée en référé par M. P. aux fins de désignation d'un expert, le 
16 octobre 2006, point de départ du délai qui lui était imparti pour mettre en cause la société 
Metoxit, en sa qualité de fabricant de la tête de prothèse ; 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que la société Symbios, qui avait 
fabriqué la prothèse défectueuse, et la société Metoxit, elle-même fabricant d'une partie composante 
de celle-ci, en étaient toutes deux les producteurs, de sorte que, n'ayant pas la qualité de fournisseur 
du produit défectueux, la société Symbios n'était pas recevable à exercer contre la société Metoxit le 
recours prévu à l'article 1386-7 du Code civil, lequel est réservé au fournisseur dont la 
responsabilité de plein droit a été engagée en raison du défaut d'identification du producteur, la cour 
d'appel a violé les textes susvisés, les deux premiers, par refus d'application, le dernier, par fausse 
application ; 
Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le moyen du pourvoi : 
Casse et annule, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 29 janvier 2015, entre les parties, par la 
cour d'appel de Versailles (...). 
 
Doc. 11 : Civ.1ère, 14 octobre 2015, n°14-13847 (publié) 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 16 mai 2007, le voilier appartenant à M. X... a démâté alors 
que ce dernier naviguait dans la baie de Bandol ; que M. X... et son assureur, la société Covéa 
Risks, ont assigné la société Hanse Yachts, fabricant, en réparation des préjudices subis ; 
Sur le premier moyen et le troisième moyen, ce dernier pris en ses première et quatrième branches, 
ci-après annexés : 
Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 
Mais sur le deuxième moyen : 
Vu l’article 914, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 
2010-1647 du 28 décembre 2010 ; 
Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de la société Hanse Yachts visant à infirmer 
l’ordonnance du 29 septembre 2010 par laquelle le conseiller de la mise en état avait rejeté sa 
demande de communication de pièces, l’arrêt retient que la société ne justifie pas avoir déféré cette 
décision à la cour d’appel ; 
Qu’en statuant ainsi, alors que la décision litigieuse n’avait pas statué sur l’un des cas d’ouverture 
du déféré légalement prévus, la cour d’appel a violé le texte susvisé ; 
Et sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche : 
Vu l’article 1386-2, alinéa 2, du code civil ; 
Attendu qu’il résulte de ce texte que le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux 
ne s’applique pas à la réparation du dommage qui résulte d’une atteinte au produit défectueux lui-
même ; 
Attendu que, pour condamner la société Hanse Yachts à réparer les dommages constitués par le coût 
des travaux de remise en état du bateau ainsi que par les pertes de loyers et le préjudice de 
jouissance résultant de l’impossibilité de l’utiliser, l’arrêt retient que c’est par une exacte 
application de l’article 1386-1 du code civil que le tribunal a retenu la responsabilité de cette société 
Qu’en statuant ainsi, alors qu’il n’était pas constaté que la défectuosité du produit consistait en un 
défaut de sécurité ayant causé un dommage à une personne ou à un bien autre que le produit 
défectueux lui-même, la cour d’appel a violé le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la troisième branche du troisième moyen : 
CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la fin de non-recevoir soulevée par la société Hanse 
Yachts ainsi que la demande de nullité de l’assignation formée par cette dernière, l’arrêt rendu le 10 
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octobre 2013, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sauf 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier ; 
Condamne M. X... et la société Covéa Risks aux dépens ; 
Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes 
 
Doc. 12 : Civ.1ère,  25 février 2016, n°15-11257 (publié) 
Sur le moyen unique :   
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 13 novembre 2014), que Mme X..., à qui ont été 
prescrites, entre 1998 et 2008, des cures de Mediator comportant du benfluorex, présente une 
double valvulopathie aortique et mitrale ; qu’elle a assigné en référé la société Les Laboratoires 
Servier (la société) pour obtenir la désignation d’un expert et le paiement de provisions à valoir sur 
la réparation de son dommage et les frais de procédure ;   
Attendu que la société fait grief à l’arrêt, statuant à l’issue de l’expertise médicale ordonnée par le 
premier juge, d’accueillir les demandes de provision de Mme X... alors, selon le moyen :   
1°/ que c’est seulement dans le cas où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contestable 
que le juge des référés peut accorder une provision au créancier, qu’il s’agisse d’une provision sur 
dommages-intérêts ou d’une provision ad litem ; qu’une contestation sérieuse survient lorsque la 
prétention du demandeur repose sur des fondements incertains, l’applicabilité au litige de la règle de 
droit invoquée étant raisonnablement discutable ; que tel est le cas s’agissant de la question de 
l’imputabilité d’un dommage à la prise d’un médicament, surtout lorsque les troubles allégués 
peuvent raisonnablement avoir une ou plusieurs autres origines, tenant notamment à la prescription 
d’autres médicaments ayant fait l’objet d’un retrait du marché ou à l’existence de nombreux 
facteurs de risque chez le patient ; qu’en décidant en l’espèce que « l’appelante établit sans 
contestation sérieuse l’existence d’un lien de causalité entre l’existence de sa pathologie et la prise 
du Mediator pendant dix années, à hauteur du pourcentage proposé par l’expert », tout en constatant 
dans le même temps que la société avait mis en exergue l’existence chez la demanderesse, non 
seulement d’une insuffisance mitrale préexistant à son traitement, mais également de nombreux 
facteurs de risque cardiovasculaire (hypertension artérielle, cardiomyopathie, diabète de type II, 
dyslipidémie, surpoids et extrasystoles auriculaires), et souligné par ailleurs que Mme X... s’était vu 
prescrire deux autres médicaments retirés du marché, l’Isoméride et le Tenuate Dospan, tous 
éléments dont il résultait que la question de l’imputabilité des troubles de Mme X... à la prise du 
Mediator était l’objet d’une discussion technique complexe et donc d’une contestation sérieuse, la 
cour d’appel a violé l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile ;   
2°/ que c’est seulement dans le cas où l’existence de l’obligation n’est pas sérieusement contestable 
que le juge des référés peut accorder une provision au créancier, qu’il s’agisse d’une provision sur 
dommages-intérêts ou d’une provision ad litem ; qu’une contestation sérieuse survient lorsque la 
prétention du demandeur repose sur des fondements incertains, l’applicabilité au litige de la règle de 
droit invoquée étant raisonnablement discutable ; qu’un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas 
la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre compte tenu de toutes les circonstances, et 
notamment du moment de la mise en circulation du produit ; que cela suppose en conséquent que 
l’état des connaissances scientifiques permette au producteur d’avoir connaissance des risques liés 
au produit lors de sa mise sur le marché, ou, à tout le moins, au moment de son utilisation ; qu’en 
décidant en l’espèce, pour octroyer les provisions litigieuses, que le produit était défectueux en 
raison du « déséquilibre défavorable avantage/ risque démontré par les études réalisées et 
sanctionné par le retrait du marché » et de « l’absence totale d’information sur la notice 
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accompagnant ce médicament » sur les risques liés à son utilisation, sans constater que l’état des 
connaissances scientifiques au jour de la mise en circulation du « Mediator », ou à tout le moins au 
moment de la prescription du médicament à Mme X..., permettait à l’évidence à la société d’avoir 
connaissance des risques liés au produit litigieux, et relevant au contraire que, d’un côté, le « 
Mediator » avait été prescrit à Mme X... de 1998 à 2008 », et d’un autre que le médicament n’avait 
fait l’objet d’une décision de suspension d’autorisation de mise sur le marché qu’en novembre 2009, 
et de retrait qu’en juin 2010, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
809, alinéa 2, du code de procédure civile ;   
3°/ que la société faisait valoir dans ses conclusions d’appel qu’au regard des publications et études 
scientifiques réalisées jusqu’à la fin de l’année 2009, publications qu’elle détaillait et produisait en 
pièces, ainsi que de la position des autorités de santé et de la pharmacovigilance jusqu’à la même 
date, l’état des connaissances scientifiques ne permettait pas avant la fin de l’année 2009 de déceler 
le défaut du produit ; qu’en retenant cependant que la société n’opposait pas « d’élément sérieux 
permettant de considérer que l’état des connaissances scientifiques au cours des dix années de 1998 
à 2008 où le médicament a été prescrit à Mme X..., le défaut n’avait pas été décelé », la cour 
d’appel a dénaturé les termes du litige et violé l’article 4 du code de procédure civile ;   
4°/ qu’en ne recherchant en tout état de cause pas si les nombreuses publications et études 
scientifiques réalisées jusqu’à la fin de l’année 2009, publications détaillées dans les conclusions 
d’appel de la société et produites en pièces, ainsi que la position des autorités de santé et la 
pharmacovigilance jusqu’à la même date, n’établissaient pas le caractère sérieusement contestable 
des conditions de la responsabilité de la société, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile ;   
Mais attendu, d’abord, que l’arrêt constate que l’expert judiciaire a imputé la pathologie de Mme 
X... à la prise du Mediator, rejoignant ainsi à cet égard l’avis du collège d’experts désigné par 
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales, à l’occasion de la procédure amiable antérieure engagée par l’intéressée ; 
qu’il relève que, répondant aux dires de la société contestant cette imputabilité au regard de l’état de 
santé antérieur de la patiente, de ses facteurs de risque et de la prescription antérieure d’Isoméride et 
de Tenuate Dospan, cet expert a exclu l’implication de ces médicaments dans la survenue de 
l’affection litigieuse et fixé à 80 % la part des préjudices imputable au Mediator ; que la cour 
d’appel a pu en déduire qu’un lien de causalité entre cette pathologie et la prise du Mediator 
pendant dix années, dans la limite du pourcentage proposé par l’expert, n’était pas sérieusement 
contestable ;   
Attendu, ensuite, qu’aux termes de l’article 1386-4, alinéas 1er et 2, du code civil, un produit est 
défectueux lorsqu’il n’offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre et qu’il doit 
être tenu compte, dans l’appréciation de la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre, de 
toutes les circonstances et notamment de la présentation du produit, de l’usage qui peut en être 
raisonnablement attendu et du moment de sa mise en circulation ; que la constatation, par le juge, du 
défaut d’un produit, à la suite de la mise en évidence de risques graves liés à son utilisation que ne 
justifie pas le bénéfice qui en est attendu, n’implique pas que le producteur ait eu connaissance de 
ces risques lors de la mise en circulation du produit ou de sa prescription ;   
Attendu, enfin, que la cour d’appel, après avoir retenu que le Mediator était un produit défectueux 
au sens de l’article 1386-4 du code civil, n’a pas modifié l’objet du litige et n’était pas tenue de 
procéder à la recherche prétendument omise, dès lors que la société ne s’était pas prévalue d’une 
exonération de responsabilité fondée sur l’article 1386-11, 4°, du code civil ;   
D’où il suit que le moyen, inopérant en sa deuxième branche, n’est pas fondé pour le surplus ;   
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PAR CES MOTIFS :   
REJETTE le pourvoi ;   
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Séance 10 : La réparation 
 
Point d'aboutissement concret de la responsabilité civile, la réparation du préjudice relève d'un 
régime particulièrement riche et non exempt de complexité. Ce régime contient un volet substantiel 
consistant dans la mesure exacte du préjudice à réparer et un régime procédural tenant à l'action en 
réparation et aux divers recours que la réparation peut engendrer. Autant dire que le principe de la 
réparation intégrale et la nomenclature des préjudices réparables ne constituent que des illustrations 
de cette matière. 
 

� Lectures : 
- Colloque Paris 1, « Autour de la nomenclature des préjudices corporels - Hommage au président 
Dintilhac », Gaz. Pal. 24-27 déc. 2014, n° 358 à 361 
- C. CORGAS-BERNARD : "Le devoir de la victime de ne pas aggraver son préjudice consacré par 
l'avant-projet de réforme du droit de la responsabilité civile : entre critiques et incertitudes", 
RCA 2016, étude 12 
- O. GOUT, " La mise en place d'une nomenclature unique des préjudices ", Gazette du Palais 2011, 
n° 358, p.9 
 

• Exercices : 
1) Principe de la réparation intégrale : commentaire d'affirmation : à l'aide des arrêts reproduits en 
documents 1 à 3, commentez l'affirmation suivante : "Le principe de la réparation intégrale est 
intangible". 
2) Réparation et nomenclature des préjudices : commentaire d'affirmation : à l'aide notamment des 
lectures conseillées ci-dessus et des arrêts reproduits en documents 4 et 5, commentez l'affirmation 
suivante : "La nomenclature Dintilhac est dotée d'une force contraignante". 
3) Commentez l'arrêt Civ. 1ère, 1er décembre 2010, n° 09-13.303, reproduit en document 8. 
4) Dissertation : "Faut-il introduire une obligation de minimiser son dommage en droit français ?". 
 
Doc.1 : Civ. 3ème, 3 décembre 2015, n°13-22.503 (publié) 
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 avril 2013), que Mme X..., propriétaire d’un immeuble, a 
constaté que celui-ci avait été occupé courant 2008 par un groupe de personnes ; qu’une ordonnance 
de référé du 19 août 2008 a déclaré sans droit ni titre ceux des occupants qui avaient été identifiés et 
a ordonné leur expulsion ; que, ceux-ci n’ayant quitté les lieux qu’en juillet 2009, Mme X...les a 
assignés en indemnisation de son préjudice ;   
Sur le premier moyen :   
Vu le principe de la réparation intégrale du préjudice, ensemble l’article 1382 du code civil ;   
Attendu que, pour fixer à une certaine somme le montant de la réparation due par les consorts Y...au 
titre de l’occupation de l’immeuble, l’arrêt retient que le préjudice du fait de l’atteinte au droit de 
propriété de Mme X...doit être réparé par une somme forfaitaire et de principe ;   
Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le principe et le texte susvisés ;   
Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le troisième 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;   
PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le deuxième moyen :   
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum les occupants à payer à 
Mme X...les sommes de 22 500 euros et 19 500 euros au titre de l’occupation de l’immeuble 
respectivement du 1er avril 2008 au 30 juin 2009 et du 1er juin 2008 au 30 juin 2009, l’arrêt rendu 
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le 4 avril 2013, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée ;   
Condamne Mme Y..., MM. F..., Deprez, Blatrix, Delaunay, Binet, Z...et A...aux dépens ;   
Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;   
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement cassé ;   
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Doc. 2 : Civ 2ème, 10 décembre 2015, n°14-27.243, 14-27.244, (publié) 
Joint les pourvois n° C 14-27.244 et B 14-27.243 ; 
Sur le premier moyen du pourvoi n° C 14-27.244 dirigé contre l'arrêt rectifié du 23 septembre 2014: 
Attendu, selon les arrêts attaqués ( Toulouse,  du 23 septembre 2014  rectifié par arrêt du 25 
novembre 2014) et les productions, que le 18 juin 2006, alors qu'il circulait sur un scooter, M. X... a 
été grièvement blessé dans un accident dans lequel était impliqué le véhicule conduit par M. Y..., 
assuré auprès de la société Pacifica ; qu'après expertise, M. X... a assigné M. Y... et son assureur en 
indemnisation de ses préjudices en présence de la caisse primaire d'assurance maladie de la Haute-
Garonne et de la société Caisse nationale de prévoyance assurances (CNP assurances) ; 
Attendu que la société Pacifica et M. Y... font grief à l'arrêt de les condamner à payer in solidum à 
M. X... la somme de 1 414 440,43 euros avec intérêts au taux légal à compter du jugement, alors, 
selon le moyen : 
1°/ que la victime doit voir son préjudice intégralement réparé, sans perte ni profit ; qu'en décidant 
que pour l'évaluation du capital à verser à la victime au titre de ses préjudices patrimoniaux 
permanents, il serait « fait application du barème de capitalisation publié en mars 2013 par la 
Gazette du Palais qui s'appuie sur les données démographiques les plus récemment publiées 2006-
2008, et sur une appréciation de la conjoncture économique la plus proche de la réalité avec un taux 
d'intérêt de 1,20 % », cependant que ce taux d'intérêt de 1,20% ne correspond pas au taux d'intérêt 
officiel (TEC 10, correspondant au taux d'emprunt d'Etat à dix ans) mais au TEC 10 dont a été 
déduit le taux de renchérissement du coût de la vie évalué à 80 % du taux d'inflation de 2012, ce qui 
revient à permettre à la victime de cumuler le bénéfice du versement d'un capital avec le bénéfice 
d'une indexation réservée au versement des rentes périodiques, la cour d'appel a violé le principe 
précité, outre l'article 1382 du code civil ; 
2°/ que pour être indemnisable, un dommage doit être actuel et certain ; que l'inflation future est, 
dans son existence comme dans son montant, un événement éventuel et hypothétique ; qu'en 
décidant que pour l'évaluation du capital à verser à la victime au titre de ses préjudices patrimoniaux 
permanents, il serait « fait application du barème de capitalisation publié en mars 2013 par la 
Gazette du Palais qui s'appuie sur les données démographiques les plus récemment publiées 2006-
2008, et sur une appréciation de la conjoncture économique la plus proche de la réalité avec un taux 
d'intérêt de 1,20 % », cependant que le taux d'intérêt de 1,20 % prend en considération un taux 
d'inflation totalement hypothétique, la cour d'appel a violé le principe précité, outre l'article 1382 du 
code civil ; 
3°/ que seul est indemnisable le préjudice ayant un lien de causalité direct avec le fait 
dommageable ; que l'inflation susceptible de survenir postérieurement à la décision fixant le 
montant du préjudice de la victime constitue un événement sans lien de causalité directe avec le 
dommage ; qu'en fixant le montant du préjudice de la victime en tenant compte de l'inflation future, 
cependant que cet événement aléatoire était sans lien avec l'accident dont avait été victime M. X..., 
la cour d'appel a violé l'article 1382 du code civil, ensemble le principe de la réparation intégrale du 
préjudice sans perte ni profit ; 
Mais attendu que, tenue d'assurer la réparation intégrale du dommage actuel et certain de la victime 
sans perte ni profit, c'est dans l'exercice de son pouvoir souverain que la cour d'appel a fait 
application du barème de capitalisation qui lui a paru le plus adapté à assurer les modalités de cette 
réparation pour le futur ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen unique 
du pourvoi n° B 14-27.243 et sur le second moyen du pourvoi n° C 14-27.244 annexés qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE les pourvois ; 
Condamne la société Pacifica et M. Y... aux dépens ; 
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Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société Pacifica et M. Y... à payer à M. 
X... la somme globale de 3 000 euros et, in solidum, à payer à la société Caisse nationale de 
prévoyance assurances la somme globale de 1 500 euros ; 

 
Doc.3 :  Civ. 3ème, 10 mars 2016, n°15-10897 15-16679 (publié) 
Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29 septembre 2014), que, le 26 février 2009, la 
société Larazer, chargée d’effectuer un forage par M. X..., a endommagé une canalisation de gaz 
naturel ; que la société GRT gaz, chargée du transport du gaz et propriétaire de la canalisation, et la 
société GrDF, chargée de la distribution du gaz, ont assigné en indemnisation la société Larazer, son 
assureur, la société GAN IARD et le propriétaire du terrain, M. X... ;  
Sur la recevabilité du pourvoi n° Q 15-16.679, contestée par la défense :  
Vu les articles 528 et 612 du code de procédure civile ;  
Attendu que le délai de pourvoi en cassation est de deux mois, sauf disposition contraire, et court à 
compter de la signification à partie de la décision attaquée ;  
Attendu que les sociétés GRT gaz et GrDF ont fait signifier l’arrêt attaqué à M. X..., par acte 
d’huissier de justice du 23 janvier 2015 ; que le délai de deux mois du pourvoi en cassation expirait 
à son égard le 23 mars 2015 ;  
D’où il suit que le pourvoi qu’il a formé le 16 avril 2015 est irrecevable comme tardif ;  
Sur le moyen unique du pourvoi n° E 15-10.897 :  
Vu l’article 1382 du code civil, ensemble le principe de la réparation intégrale du préjudice ;  
Attendu que, pour limiter le montant des sommes allouées aux sociétés GRT gaz et GrDF, l’arrêt 
retient que ces sociétés ne démontrent pas avoir exposé un coût supplémentaire par rapport à celui 
qu’elles auraient dû assumer en toute hypothèse en l’absence de sinistre, s’agissant de salariés non 
recrutés spécialement pour faire face à celui-ci et amenés à faire des interventions sur différents 
sites, les pièces produites ne permettant pas par ailleurs d’isoler le coût d’heures supplémentaires 
éventuelles en lien avec le sinistre ;  
Qu’en statuant ainsi, alors que la mobilisation de salariés pour la réparation de dommages causés à 
l’entreprise par un tiers constitue un préjudice indemnisable, la cour d’appel a violé le texte et le 
principe susvisés ;  
PAR CES MOTIFS :  
DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi n° Q 15-16.679 ;  
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la condamnation in solidum de M. X... et 
de la société Larazer à payer : 
- à la société GRT gaz, la somme de 12 339,91 euros TTC, avec intérêts au taux légal à compter du 
23 juin 2010 et capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil, 
- à la société GrDF, la somme de 4 309,21 euros TTC, avec intérêts au taux légal à compter du 23 
juin 2010 et capitalisation dans les conditions de l’article 1154 du code civil, 
et déboute les sociétés GRT gaz et GrDF du surplus de leurs demandes, l’arrêt rendu le 29 
septembre 2014, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes ;  
Condamne M. X... et la société Larazer aux dépens des pourvois ;  
Vu l’article 700 du code de procédure civile, condamne M. X... et la société Larazer à payer aux 
sociétés GRT gaz et GrDF la somme globale de 3 000 euros, rejette les autres demandes ;  
 
Doc. 4 : CE, (Sect.), 4 juin 2007, n°303422 
Vu 1°), sous le n° 303422, le jugement du 5 mars 2007, enregistré le 7 mars 2007 au secrétariat du 
contentieux du Conseil d’Etat, par lequel le tribunal administratif de Grenoble, avant de statuer sur 
la demande de M. Luc B tendant à ce que la commune de La Clusaz soit condamnée à lui verser une 
somme de 15 429,07 euros à titre de dommages et intérêts et à ce que soit mise à sa charge la 
somme de 1 200 euros au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens, a décidé, par 
application de l’article L. 113-1 du code de justice administrative, de transmettre le dossier de cette 
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demande au Conseil d’Etat, en soumettant à son examen les questions suivantes : 1°) les 
dispositions de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale issues de l’article 25 de la loi n° 
2006-1640 du 21 décembre 2006 sont-elles applicables aux instances indemnitaires en cours ou à 
naître relatives à des faits antérieurs au 22 décembre 2006 ‘ 2°) dans l’affirmative, l’entrée en 
vigueur de ces dispositions est-elle subordonnée à l’intervention d’un décret définissant les postes 
mentionnés dans le quatrième alinéa de l’article L. 376-1 ‘ 3°) quels sont les critères à retenir pour 
définir ces postes ‘ Vu 2°), sous le n° 304214, l’arrêt du 27 mars 2007, enregistré le 30 mars 2007 
au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, par lequel la cour administrative d’appel de 
Versailles, avant de statuer sur l’appel des consorts A dirigé contre le jugement du tribunal 
administratif de Versailles en date du 20 septembre 2004 ayant rejeté leurs demandes tendant à la 
condamnation du centre hospitalier Sud Francilien à réparer les préjudices qu’ils ont subis à la suite 
de l’accident dont a été victime M. Dominique A, a décidé, par application de l’article L. 113-1 du 
code de justice administrative, de transmettre le dossier de cette demande au Conseil d’Etat, en 
soumettant à son examen les questions suivantes : 1°) les dispositions des alinéas 3, 4 et 5 de 
l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue de l’article 25 de la loi du 
21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007, sont-elles d’application 
immédiate ‘ 2°) dans l’affirmative : quelle définition donner aux « postes » mentionnés à l’alinéa 3 
de cet article et quelle correspondance établir entre les postes relatifs aux créances des caisses de 
sécurité sociale et les postes de préjudice ‘ 3°) selon quelles modalités imputer les créances des 
caisses de sécurité sociale poste par poste ‘ Vu les autres pièces des dossiers ; Vu le code civil, 
notamment son article 1252 ; Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 376-1 
modifié par l’article 25 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 ; Vu le code de justice 
administrative, notamment son article L. 113-1 ; Après avoir entendu en séance publique : - le 
rapport de M. Alexandre Lallet, Auditeur - les conclusions de M. Luc Derepas, Commissaire du 
gouvernement ;  
REND L’AVIS SUIVANT : L’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
résultant du III de l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale 
pour 2007, dispose que : « Lorsque, sans entrer dans les cas régis par les dispositions législatives 
applicables aux accidents du travail, la lésion dont l’assuré social ou son ayant droit est atteint est 
imputable à un tiers, l’assuré ou ses ayants droit conserve contre l’auteur de l’accident le droit de 
demander la réparation du préjudice causé, conformément aux règles du droit commun, dans la 
mesure où ce préjudice n’est pas réparé par application du présent livre./ Les caisses de sécurité 
sociale sont tenues de servir à l’assuré ou à ses ayants droit les prestations prévues par le présent 
livre, sauf recours de leur part contre l’auteur responsable de l’accident dans les conditions ci-
après./ Les recours subrogatoires des caisses contre les tiers s’exercent poste par poste sur les seules 
indemnités qui réparent des préjudices qu’elles ont pris en charge, à l’exclusion des préjudices à 
caractère personnel./ Conformément à l’article 1252 du code civil, la subrogation ne peut nuire à la 
victime subrogeante, créancière de l’indemnisation, lorsqu’elle n’a été prise en charge que 
partiellement par les prestations sociales ; en ce cas, l’assuré social peut exercer ses droits contre le 
responsable, par préférence à la caisse subrogée./ Cependant, si le tiers payeur établit qu’il a 
effectivement et préalablement versé à la victime une prestation indemnisant de manière 
incontestable un poste de préjudice personnel, son recours peut s’exercer sur ce poste de préjudice 
(…) » ; Les demandes d’avis soumises au Conseil d’Etat portent, d’une part, sur l’application dans 
le temps de ces nouvelles dispositions et, d’autre part, sur leur interprétation. Il y a lieu d’y répondre 
par un avis unique. I - Sur l’application dans le temps des nouvelles dispositions de l’article L. 376-
1 du code de la sécurité sociale : 1/ Dès lors que l’application de ces dispositions, qui déterminent 
les droits respectifs des victimes d’accidents et des caisses de sécurité sociale qui leur versent des 
prestations à l’égard des tiers responsables, n’est pas manifestement impossible en l’absence d’un 
texte réglementaire - que d’ailleurs elles ne prévoient pas -, elles sont applicables sans que soit 
nécessaire l’intervention d’un tel texte. Cette applicabilité immédiate ne fait cependant pas obstacle 
à ce que le Premier ministre fasse usage de son pouvoir réglementaire d’exécution des lois pour 
établir par décret une nomenclature des postes de préjudice et une table de concordance de ces 
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derniers avec les prestations servies par les tiers payeurs. 2/ Si les droits de la victime et les 
obligations du tiers responsable d’un dommage doivent être appréciés en fonction des dispositions 
en vigueur à la date de l’accident qui en constitue le fait générateur, il en va différemment s’agissant 
des règles qui régissent l’imputation sur la dette du tiers responsable des créances des caisses de 
sécurité sociale, lesquelles, compte tenu des caractéristiques propres au mécanisme de la 
subrogation légale, sont applicables aux instances relatives à des dommages survenus 
antérieurement à leur entrée en vigueur et n’ayant pas donné lieu à une décision passée en force de 
chose jugée. II - Sur l’interprétation de ces nouvelles dispositions : 1/ En ce qui concerne la notion 
de « postes de préjudices » : Il ressort de la loi du 21 décembre 2006, éclairée par ses travaux 
préparatoires, qu’un poste de préjudice se définit comme un ensemble de préjudices de même 
nature directement liés aux dommages corporels subis par la victime directe. La détermination par 
le juge des postes de préjudices doit tenir compte de l’objet de ces dispositions, qui est 
essentiellement de limiter le recours subrogatoire des caisses de sécurité sociale aux seules 
indemnités mises à la charge du responsable du dommage qui réparent des préjudices ayant donné 
lieu au versement de prestations. Il en résulte que la nouvelle rédaction de l’article L. 376-1 du code 
de la sécurité sociale n’impose de procéder à une évaluation distincte par poste que pour autant que 
le tiers payeur établit qu’il a versé ou versera à la victime une prestation indemnisant un préjudice 
relevant de ce poste ; par suite, ces dispositions ne font pas obstacle à ce que les postes de préjudice 
ne donnant lieu au versement d’aucune prestation imputable fassent l’objet d’une indemnisation 
globale au profit de la victime. Une prestation ne peut être regardée comme prenant en charge un 
préjudice, au sens du troisième alinéa de l’article L. 376-1, qu’à la condition d’avoir pour objet cette 
réparation, d’être en lien direct avec le dommage corporel et d’être versée en application du livre 3 
du code de la sécurité sociale. Les prestations ne présentant pas de caractère indemnitaire, 
notamment celles qui sont versées au titre de l’aide sociale, restent donc exclues de l’exercice du 
recours subrogatoire. Il résulte également des troisième et cinquième alinéas de l’article L. 376-1 du 
code de la sécurité sociale que ce recours ne peut pas, en principe, s’exercer sur des indemnités 
réparant des préjudices à caractère personnel, c’est-à-dire ceux qui ne consistent ni dans l’obligation 
d’exposer une dépense, ni dans la perte d’un revenu, sous réserve du cas où la caisse établirait avoir 
effectivement et préalablement versé à la victime une prestation réparant de manière incontestable 
un tel préjudice. En l’absence de dispositions réglementaires définissant les postes de préjudice 
patrimoniaux et personnels et les modalités d’imputation des prestations de sécurité sociale sur les 
indemnités mises à la charge du tiers responsable, il y a lieu, lorsque les circonstances de l’espèce 
font apparaître le versement de prestations correspondantes, de distinguer, à tout le moins, les 
postes de préjudice suivants : a) Dépenses de santé : Ce poste peut notamment inclure les dépenses 
actuelles ou futures correspondant aux frais de soins et d’hospitalisation et aux frais 
pharmaceutiques et d’appareillage. Le recours des caisses de sécurité sociale est susceptible de 
s’exercer au titre des prestations ayant pour objet la prise en charge de tout ou partie de ces 
dépenses. b) Frais liés au handicap : Peuvent notamment y figurer les frais de logement et de 
véhicule adaptés et les dépenses liées à l’assistance temporaire ou permanente d’une tierce personne 
pour les besoins de la vie quotidienne. Le recours de caisses peut s’exercer au titre des prestations 
ayant pour objet la prise en charge de tout ou partie de ces dépenses, notamment la majoration de la 
pension d’invalidité pour aide d’une tierce personne prévue à l’article R. 341-6 du code de la 
sécurité sociale. c) Pertes de revenus : Il peut s’agir des revenus dont la victime a été ou sera privée 
en raison du dommage ainsi que des pertes de ressources subies par les ayants droit. Le recours des 
caisses peut s’exercer sur ce poste au titre des prestations ayant pour objet de compenser la perte de 
revenus, notamment les indemnités journalières mentionnées au 5° de l’article L. 321-1 du code de 
la sécurité sociale, la pension d’invalidité prévue à l’article L. 341-1 du même code, hors majoration 
pour tierce personne, ainsi que, pour les ayants droit, la pension de veuve ou de veuf prévue à 
l’article L. 342-1 de ce code. d) Incidence professionnelle et scolaire du dommage corporel : Ce 
poste peut notamment inclure la perte d’une chance professionnelle, l’augmentation de la pénibilité 
de l’emploi occupé, les dépenses exposées en vue du reclassement professionnel, de la formation et 
de l’adaptation au poste occupé ou à un nouveau poste et la perte d’une pension de retraite. Le 
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recours des caisses peut notamment s’exercer au titre des prestations prenant en charge les frais de 
formation et les frais de journée de reclassement professionnel mentionnés au 1° de l’article L. 321-
1 du code de la sécurité sociale ainsi que les autres prestations en nature visées au 3° du même 
article. e) Autres dépenses liées au dommage corporel : Il peut s’agir des frais de conseil et 
d’assistance et, pour les ayants droit, des frais d’obsèques et de sépulture. Le recours des caisses 
peut s’exercer sur ce poste à raison des prestations versées au titre de l’assurance décès, 
conformément aux dispositions de l’article L. 361-1 du code de la sécurité sociale. f) Préjudices 
personnels : Ceux-ci peuvent faire l’objet d’une indemnisation globale sauf dans le cas, prévu au 
cinquième alinéa de l’article L. 376-1, où la caisse établit avoir effectivement et préalablement 
versé à la victime une prestation réparant de manière incontestable un préjudice ayant un tel 
caractère. Dans une telle hypothèse, il y a lieu de distinguer, pour la victime directe, les souffrances 
physiques et morales, le préjudice esthétique et les troubles dans les conditions d’existence, 
envisagés indépendamment de leurs conséquences pécuniaires et, pour les ayants droit, la douleur 
morale et les troubles dans les conditions d’existence. 2/ En ce qui concerne la priorité définie au 
4ème alinéa de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale : Il résulte des travaux préparatoires 
de la loi du 21 décembre 2006 que le législateur a entendu que la priorité accordée à la victime sur 
la caisse pour obtenir le versement à son profit des indemnités mises à la charge du tiers 
responsable, dans la limite de la part du dommage qui n’a pas été réparée par des prestations, 
s’applique, notamment, lorsque le tiers n’est déclaré responsable que d’une partie des conséquences 
dommageables de l’accident. Dans ce cas, l’indemnité mise à la charge du tiers, qui correspond à 
une partie des conséquences dommageables de l’accident, doit être allouée à la victime tant que le 
total des prestations dont elle a bénéficié et de la somme qui lui est accordée par le juge ne répare 
pas l’intégralité du préjudice qu’elle a subi. Quand cette réparation est effectuée, le solde de 
l’indemnité doit, le cas échéant, être alloué à la caisse. Toutefois, le respect de cette règle s’apprécie 
poste de préjudice par poste de préjudice, puisqu’en vertu du troisième alinéa le recours des caisses 
s’exerce dans ce cadre. 3/ En ce qui concerne la méthode qu’il appartient au juge de suivre : Afin de 
respecter l’ensemble des exigences résultant de la nouvelle rédaction de l’article L. 376-1 du code 
de la sécurité sociale, il appartient au juge, pour chacun des postes de préjudice définis ci-dessus, de 
procéder de la manière suivante. Il y a lieu tout d’abord d’évaluer le montant du préjudice total en 
tenant compte de l’ensemble des dommages qui s’y rattachent. A ce titre, l’ensemble des dépenses 
directement liées à l’atteinte corporelle résultant de l’accident doivent être comptabilisées, qu’elles 
aient été prises en charge par un organisme de sécurité sociale ou soient demeurées à la charge de la 
victime. Les pertes doivent être évaluées à leur montant réel, avant toute compensation par des 
prestations. La circonstance que la victime ne demande réparation que des pertes de revenus restées 
à sa charge ne dispense pas le juge, dès lors que la caisse demande le remboursement des 
prestations compensatoires, de tenir compte des pertes réelles de revenus pour fixer le montant de 
ce poste de préjudice. Le juge fixe ensuite, par poste de préjudice, la part demeurée à la charge de la 
victime, compte tenu des prestations dont elle a bénéficié et qui peuvent être regardées comme 
prenant en charge un préjudice. Il incombe à cet égard aux caisses de sécurité sociale de préciser 
dans leurs écritures l’objet et le montant de chaque prestation dont elles demandent le 
remboursement. Il convient alors de déterminer le montant de l’indemnité mise à la charge du tiers 
responsable au titre du poste de préjudice, ce montant correspondant à celui du poste si la 
responsabilité du tiers est entière et à une partie seulement en cas de partage de responsabilité. Le 
juge accorde enfin à la victime, dans le cadre de chaque poste de préjudice et dans la limite de 
l’indemnité mise à la charge du tiers, une somme correspondant à la part des dommages qui n’a pas 
été réparée par des prestations de sécurité sociale, le solde de l’indemnité mise à la charge du tiers 
étant, le cas échéant, accordé à la caisse. Le présent avis sera notifié au tribunal administratif de 
Grenoble, à la cour administrative d’appel de Versailles, à M. Luc B, aux consorts A, au garde des 
sceaux, ministre de la justice, au ministre de la santé, de la jeunesse et des sports, au ministre du 
travail, des relations sociales et de la solidarité et au ministre du budget, des comptes publics et de 
la fonction publique. Il sera publié au Journal officiel de la République française.  
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Doc 5 : CE, (5° et 4° sous-sect.), 16 décembre 2013, n° 34657 
Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 10 février et 10 mai 2011 au 
secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présentés pour Mme A...B..., demeurant... ; Mme B... 
demande au Conseil d’Etat : 
1°) d’annuler l’arrêt n° 09LY02503 du 9 décembre 2010 de la cour administrative d’appel de Lyon 
en tant qu’il a, d’une part, réduit à 3 581 euros la somme que le centre hospitalier d’Albertville avait 
été condamné à lui verser par le jugement n° 9602834 du 25 septembre 2002 du tribunal 
administratif de Grenoble, rectifié le 28 novembre 2002, et, d’autre part, rejeté les conclusions de 
son appel incident ;  
2°) de mettre à la charge du centre hospitalier d’Albertville la somme de 4 000 euros en application 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu le code de justice administrative ; 
Après avoir entendu en séance publique : 
- le rapport de M. Jean-Dominique Langlais, Maître des Requêtes,  
- les conclusions de Mme Fabienne Lambolez, rapporteur public ; 
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Monod, Colin, avocat de Mme 
B...et à Me Le Prado, avocat du centre hospitalier d’Albertville ; 
1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond qu’à la suite d’un 
accident du travail survenu le 27 février 1991, Mme B...a présenté à la main gauche une blessure 
qui a été soignée au centre hospitalier d’Albertville ; qu’elle a dû subir en 1995 dans le même 
établissement une amputation de deux doigts et d’une partie de la paume de la main ; que, 
s’estimant victime de fautes imputables au centre hospitalier d’Albertville, elle a recherché la 
responsabilité de cet établissement public devant le juge administratif ; qu’après que l’intéressée a 
été indemnisée par son employeur de certains préjudices personnels en exécution d’un jugement du 
25 avril 2002 du tribunal des affaires de sécurité sociale de la Savoie, le tribunal administratif de 
Grenoble, statuant par un jugement du 25 septembre 2002, a retenu l’existence de fautes médicales 
engageant la responsabilité du centre hospitalier d’Albertville et a fait partiellement droit aux 
conclusions indemnitaires formées par Mme B... ainsi qu’à la demande de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Savoie tendant au remboursement de ses débours ; que les appels dirigés 
contre ce jugement ont fait l’objet d’un arrêt du 13 mars 2007 de la cour administrative d’appel de 
Lyon, qui a été annulé par une décision du 21 octobre 2009 du Conseil d’Etat statuant au 
contentieux ; que la cour administrative d’appel de Lyon, à laquelle l’affaire a été renvoyée, a statué 
à nouveau par un arrêt du 9 décembre 2010 qui accorde à MmeB..., au titre de ses préjudices 
patrimoniaux, une indemnité de 3 581 euros correspondant à des pertes de revenus et rejette le 
surplus de ses conclusions, y compris sa demande relative à la réparation de ses préjudices 
personnels, dont le montant est regardé comme inférieur à la somme versée en application du 
jugement du tribunal des affaires de sécurité sociale ; que l’intéressée se pourvoit en cassation 
contre cet arrêt ;  
2. Considérant que la cour, après avoir retenu que les périodes d’incapacité temporaire totale subies 
par Mme B...en raison des fautes imputables au centre hospitalier d’Albertville s’étendaient du 27 
février au 1er décembre 1991, du 7 mai au 7 septembre 1992 et du 19 octobre au 19 décembre 1995, 
a déterminé les salaires qui auraient dû être perçus par l’intéressée durant ces périodes, puis en a 
déduit les indemnités journalières qui lui avaient été versées avant de lui allouer la différence au 
titre de ses pertes de revenus, soit une somme de 3 581 euros ; que la cour ayant fait droit à 
l’intégralité de sa demande au titre des périodes en cause, Mme B...est sans intérêt à demander 
l’annulation de l’article 1er de l’arrêt attaqué en tant qu’il limite à 3 581 euros la somme qui lui est 
due par le centre hospitalier d’Albertville au titre de ses pertes de revenus ; 
3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis à la cour administrative d’appel que Mme 
B...sollicitait par la voie de l’appel incident le remboursement des sommes de 1 525 euros au titre 
de frais de transport et 105,50 euros au titre de frais d’aide à domicile restés à sa charge ; que la 
cour a rejeté l’ensemble des conclusions incidentes de Mme B...sans se prononcer dans les motifs 
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de son arrêt sur le bien-fondé de ces demandes ; que l’arrêt est entaché, sur ce point, d’une 
insuffisance de motivation ;  
4. Considérant que, pour évaluer les préjudices personnels subis par MmeB..., y compris les 
troubles dans ses conditions d’existence, à la somme totale de 30 000 euros, la cour a notamment 
relevé que la requérante avait connu des périodes d’incapacité temporaire totale d’une durée 
cumulée de huit mois et demi ; qu’en se déterminant ainsi, alors qu’il ressortait des pièces du 
dossier qui lui était soumis que les périodes d’incapacité temporaire totale de l’intéressée 
atteignaient, ainsi d’ailleurs qu’elle l’a retenu dans une autre partie de son arrêt, une durée cumulée 
de quinze mois, la cour a entaché son arrêt de dénaturation ;  
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme B...n’est fondée à demander l’annulation de 
l’arrêt attaqué qu’en tant qu’il rejette ses conclusions tendant au remboursement de frais de 
transport et d’aide à domicile restés à sa charge et statue sur ses préjudices personnels ;  
6. Considérant qu’aux termes du second alinéa de l’article L. 821-2 du code de justice 
administrative : “ Lorsque l’affaire fait l’objet d’un second pourvoi en cassation, le Conseil d’Etat 
statue définitivement sur cette affaire “ ; qu’il y a lieu, par suite, de régler l’affaire au fond dans la 
limite de la cassation prononcée ; 
Sur les frais de transport et d’aide à domicile :  
7. Considérant que Mme B...a sollicité dans ses conclusions d’appel le remboursement des sommes 
de 1 525 euros au titre de frais de transport restés à sa charge et de 105,50 euros au titre de frais 
d’aide à domicile ; qu’elle établit avoir exposé ces frais d’aide à domicile et a droit au 
remboursement de la somme correspondante ; qu’en revanche, elle ne justifie pas de l’existence des 
frais de transport dont elle sollicite le remboursement, lequel ne peut, dès lors, lui être accordé ;  
Sur les préjudices personnels subis par Mme B...: 
8. Considérant que les conclusions présentées par Mme B...au titre de ses préjudices non 
patrimoniaux peuvent être regardées comme tendant à l’indemnisation, d’une part, s’agissant des 
préjudices qu’elle a subis jusqu’à la date de la consolidation de son état de santé, acquise le 31 
décembre 1995, du déficit fonctionnel temporaire et des souffrances physiques et psychiques et, 
d’autre part, s’agissant des préjudices permanents qu’elle subit depuis cette date, du déficit 
fonctionnel permanent, du préjudice esthétique résultant de l’altération de son apparence physique 
et du préjudice d’agrément lié à l’impossibilité de continuer à pratiquer certaines activités sportives 
et de loisirs ;  
En ce qui concerne les préjudices temporaires : 
9. Considérant, d’une part, que Mme B...a subi avant la consolidation de son état de santé, en raison 
des fautes imputables au centre hospitalier d’Albertville, plusieurs périodes d’incapacité temporaire 
totale d’une durée cumulée de quinze mois ainsi que des périodes d’incapacité temporaire partielle 
d’une durée cumulée de neuf mois et demi avec un taux d’incapacité évalué à 20 % et de près de 
trois ans avec un taux d’incapacité évalué à 10 % ; qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice 
ayant résulté pour elle de son déficit fonctionnel temporaire en l’évaluant à 9 000 euros ;  
10. Considérant, d’autre part, que l’intéressée a éprouvé durant la période de quatre ans et dix mois 
antérieure à la consolidation de son état de santé des souffrances physiques et psychiques dont 
l’intensité a été évaluée par l’expert à 4/7 ; que ce préjudice peut être évalué à 7 000 euros ; 
En ce qui concerne les préjudices permanents : 
Quant au déficit fonctionnel permanent :  
11. Considérant qu’il résulte de l’instruction que Mme B...demeure atteinte, depuis la consolidation 
de son état de santé, acquise alors qu’elle était âgée de 32 ans, d’une incapacité permanente partielle 
de 12 % du fait de l’amputation des quatrième et cinquième doigts de sa main gauche et d’une 
partie de la paume de cette main ; qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice inhérent au 
déficit fonctionnel permanent qui résulte de cette amputation en lui allouant à ce titre, 
conformément à ses conclusions, la somme de 18 000 euros ;  
Quant au préjudice esthétique : 
12. Considérant que ce préjudice a été évalué par l’expert à 3/7 ; qu’il y a lieu d’allouer à ce titre à 
Mme B...la somme de 4 500 euros ;  
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Quant au préjudice d’agrément : 
13. Considérant que Mme B...justifie rencontrer depuis son amputation des difficultés dans 
l’exercice des activités de loisirs et des activités sportives qu’elle pratiquait avant l’accident dont 
elle a été victime ; qu’il sera fait une juste appréciation du préjudice qu’elle subit à ce titre en lui 
allouant une somme de 3 600 euros ;  
Sur l’indemnité due à MmeB... :  
14. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme B...a subi des préjudices personnels dont le 
montant total s’élève à 42 100 euros ; qu’en exécution du jugement du 25 avril 2002 du tribunal des 
affaires de sécurité sociale de la Savoie mentionné ci-dessus, elle a déjà été indemnisée par son 
employeur de ses préjudices personnels à hauteur de 31 623 euros ; qu’il y a lieu, par suite, de lui 
allouer la différence, soit 10 477 euros, augmentée de la somme de 105,50 euros mentionnée au 
point 7, correspondant aux frais d’aide à domicile, soit au total une somme de 10 582,50 euros, à la 
charge du centre hospitalier d’Albertville ;  
Sur les intérêts et leur capitalisation : 
15. Considérant que Mme B...a droit aux intérêts au taux légal sur la somme qui lui est due à 
compter du 9 mai 1996, date de réception de sa réclamation préalable ; qu’elle a demandé la 
capitalisation des intérêts à cette date ; qu’il y a lieu d’ordonner cette capitalisation au 9 mai 1997, 
date à laquelle a été due une année d’intérêts, puis à chaque échéance annuelle ultérieure ; 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
16. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge du centre 
hospitalier d’Albertville la somme de 3 000 euros à verser à Mme B...au titre des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
D E C I D E : 
Article 1er : L’arrêt de la cour administrative d’appel de Lyon du 9 décembre 2010 est annulé en 
tant qu’il rejette les conclusions de Mme B...tendant au remboursement de frais de transport et 
d’aide à domicile restés à sa charge et statue sur ses préjudices personnels. 
Article 2 : Le centre hospitalier d’Albertville est condamné à verser à Mme B...la somme de 10 
582,50 euros s’ajoutant à la somme de 3 581 euros mise à sa charge par l’article 1er de l’arrêt de la 
cour administrative d’appel de Lyon du 9 décembre 2010. La somme totale allouée à Mme B...sera 
assortie des intérêts au taux légal à compter du 9 mai 1996. Les intérêts échus à la date du 9 mai 
1997 puis à chaque échéance annuelle ultérieure à compter de cette date seront capitalisés à chacune 
de ces dates pour produire eux-mêmes intérêts.  
Article 3 : L’article 1er du jugement du tribunal administratif de Grenoble n° 9602834 du 25 
septembre 2002 est réformé en ce qu’il a de contraire à la présente décision. 
Article 4 : Le centre hospitalier d’Albertville versera à Mme B...une somme de 3 000 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Article 5 : Le surplus des conclusions présentées par Mme B...devant la cour administrative d’appel 
de Lyon et le Conseil d’Etat est rejeté. 
Article 6 : La présente décision sera notifiée à Mme A... B...et au centre hospitalier d’Albertville.  
 
Doc 6 : Crim., 27 septembre 2016, n°15-83.309 (n° 3919 FS-P+B) (publié) : 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué, du jugement qu'il confirme et des pièces de procédure que le 
27 juillet 2007, Riadh C. et son épouse Mme A. ont été victimes d'un accident de la circulation 
occasionné par M. Le M. ; que Riadh C. est décédé après un temps de coma ; que, statuant sur 
intérêts civils pour liquider le préjudice personnel de Mme A., les juges du premier degré ont 
notamment écarté une expertise amiable produite par la victime, en ont utilisé une autre à titre de 
simple renseignement, ont débouté Mme A. de sa demande de perte de gains professionnels actuels 
et de sa demande d'indemnisation de dépenses de santé futures, l'ont déboutée de même de sa 
demande d'indemnisation des souffrances subies par le défunt pendant la période de coma, et ont 
prononcé sur le doublement de l'intérêt légal affectant l'assureur dont l'offre a été tardive ou 
dérisoire ; que Mme A. a relevé appel de cette décision ; 
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En cet état : - Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation de l'article 6, § 1, de la 
Convention européenne des droits de l'homme, de l'article premier du premier protocole 
additionnel à cette convention, de l'article 1382 du code civil et des articles 2, 3, 427, 591 et 593 du 
code de procédure pénale ;  
"en ce que l'arrêt attaqué a débouté Mme A., épouse C., de sa demande au titre des dépenses de 
santé future après consolidation d'un montant de 55 099,78 €, de sa demande au titre de son déficit 
fonctionnel temporaire total avant consolidation en ce que cette demande excédait la somme de 6 
653 € et de sa demande au titre de son déficit fonctionnel permanent après consolidation en ce que 
cette demande excédait la somme de 57 090 € ;  
"aux motifs propres que suite à l'accident dont elle a été victime, le 27 juillet 2007, il ressort des 
conclusions des docteurs MM. D. et Di., experts, que Mme C. a subi :  
 
- une ITT du 27 juillet à fin octobre 2007 plus deux jours en avril 2008 (tentatives de suicide),  
 
- une ITP à 50 % de fin octobre 2007 à fin avril 2008 (pour rééducation fonctionnelle et troubles 
psychologiques graves), consolidation physique et psychiatrique le 28 octobre 2010,  
 
- IPP : sur le plan physique 15 % chez une droitière (douleur vertébrale liée à la fracture de D4) et 
sur le plan psychiatrique 15 % (diminution force musculaire de la main droite et douleur cal 
vicieux de la clavicule droite),  
 
- pretium doloris : 5/7, l'expert précisant retenir ce taux à raison des souffrances endurées par la 
blessée, à la fois physiques et psychologiques (décès du mari),  
 
- préjudice esthétique : 2,5/7 lié au col osseux vicieux de la clavicule et aux cicatrices chez une 
jeune femme,  
 
- préjudice professionnel par arrêt des études,  
 
- préjudice d'agrément moyen, lié aux séquelles dépressives et douleurs, l'expert précisant : "ces 
séquelles sont définitives sur le plan physique et peuvent être améliorables avec le temps sur le plan 
psychiatrique" ; que si le rapport d'expertise de M. D., médecin, est, pour le moins sibyllin, et ne 
respectant pas la nomenclature Dinthilac, pour autant a-t-il été dressé contradictoirement, de sorte 
que la cour le retient comme tel, sauf à se référer aux très nombreuses pièces, notamment, 
médicales, versées par la demanderesse au dossier, et, en particulier, au rapport d'expertise 
amiable de M. B. médecin, qui ne sera, toutefois, pris en compte qu'à titre de renseignements ; [...] 
que la cour confirmera, également, par adoption de motifs, le débouté de la demande de Mme C. 
présentée au titre de dépenses de santé futures, non préconisées par l'expert, le tribunal se référant, 
par ailleurs, au contexte d'automédication par la blessée, relevé par M. Di., expert 
neuropsychiatre, ainsi qu'à la note de M. D., qui précisé que les séquelles psychiatriques 
conservées par l'intéressée étaient "améliorables avec le temps" ; que, se fondant sur les 
conclusions de M. D., médecin, le tribunal, sans autre précision, a chiffré le déficit fonctionnel 
temporaire total et partiel à 50 % de Mme C. à, respectivement, 3 368 € et 3 285 €, soit un total de 6 
653 € ; que si, effectivement, il y a lieu de retenir les périodes de déficit fonctionnel arrêtées par 
l'expert judiciaire, les expertises amiables produites par la victime étant, à bon droit, écartées, 
comme non contradictoires, pour autant y a-t-il lieu, en retenant le principe sans revenus 
personnels, ainsi que précisé ci-dessus, de calculer ce préjudice sur une valeur légèrement 
inférieure à celle du SMIC 2011, ainsi que l'a fait le tribunal pour parvenir à une indemnité de 6 
653 € qui sera, ainsi, confirmée ; [...] qu'enfin, il y a lieu de confirmer l'indemnité de 57 090 € qui a 
été justement chiffrée par le tribunal en réparation d'un déficit fonctionnel permanent de 15 % sur 
le plan physique et de 15 % sur le plan psychiatrique, tel que retenu par l'expert judiciaire, pour 
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une victime de 29 ans à la date de consolidation de son état ;  
 
"et aux motifs adoptés que Mme C. réclame 55 099,78 € pour un suivi psychologique pendant au 
moins trois ans à raison d'une séance tous les quinze jours, des séances de kinésithérapie en raison 
de ses douleurs dorsales et des séances de natation médicale ainsi que le port d'une ceinture 
lombaire prescrite par le docteur, M. B., le tout sous forme de capitalisation ; qu'il convient d'ores 
et déjà de relever que l'expert judiciaire, le docteur M. D., lequel a mesuré les conséquences 
physiologiques de l'accident, n'a nullement préconisé ni des séances de kinésithérapie, ni de 
natation médicale, ni le port d'une ceinture lombaire ; que par conséquent, la demande doit être 
écartée de ce chef ; qu'en revanche, il s'évince du rapport d'expertise du docteur M. D. ainsi que de 
celui établi par le sapiteur psychiatre, le docteur M. R., que Mme Douja C. nécessitait un traitement 
antidépresseur assorti d'un suivi psychothérapique et psychiatrique, que dans son courrier du 25 
février 2011, en réponse à un dire de l'avocat de la demanderesse, le docteur M. D. précisait "ce 
syndrome psychologique post-traumatique s'estompant en général avec le temps, d'autant plus qu'il 
s'agit d'une jeune femme. Dans le pire des cas, il peut mettre trois à cinq ans pour disparaître. Les 
séquelles psychiatriques justifient un suivi psychologique régulier pour faire disparaître rapidement 
et totalement le syndrome psychologique post-traumatique avec état dépressif, ce qui permettra à 
Mme C. de réduire rapidement les antidépresseurs et de terminer son doctorat..." (cf., courrier p. 2), 
que cette dernière a cessé de suivre le traitement antidépresseur qui lui était conseillé et n'a 
poursuivi sa psychothérapie que de façon très épisodique, tant en France qu'en Tunisie, ce qui ne 
permet pas en l'état d'ordonner de capitalisation, dès lors qu'il lui appartient, à tout le moins, de 
rapporter la preuve du suivi des prescriptions au vu desquelles les sommes lui sont versées, ce 
qu'elle n'établit pas jusqu'à maintenant ; qu'elle sera donc déboutée de sa demande de ce chef ;  
 
"alors qu'aucune disposition légale ne permet au juge répressif d'écarter ou de ne tenir compte qu'à 
titre de simple renseignement une expertise produite au débat par une partie au seul motif qu'elle 
n'aurait pas été effectuée contradictoirement ; qu'en conséquence, en retenant, pour débouter Mme 
A. de sa demande au titre de son déficit fonctionnel temporaire total avant consolidation en ce que 
cette demande excédait la somme de 6 653 €, que les expertises amiables produites par Mme A. 
devaient être écartées comme non contradictoires et en ne prenant en compte qu'à titre de 
renseignement l'expertise amiable du docteur M. B. produite aux débats par Mme A. pour débouter 
Mme A. de sa demande au titre des dépenses de santé future après consolidation d'un montant de 55 
099,78 € et de sa demande au titre de son déficit fonctionnel permanent après consolidation en ce 
que cette demande excédait la somme de 57 090 €, la cour d'appel a violé les stipulations et 
dispositions susvisées" ;  
 
Attendu que, s'agissant des expertises, la cour d'appel énonce que, si le rapport d'expertise de M. D., 
médecin, est, pour le moins, sibyllin, et ne respecte pas la nomenclature Dintilhac, pour autant il a 
été dressé contradictoirement, de sorte que la cour le retient comme tel, sauf à se référer aux très 
nombreuses pièces, notamment médicales, versées par la demanderesse au dossier, et, en particulier, 
au rapport d'expertise amiable de M. B., médecin, qui ne sera, toutefois, pris en compte qu'à titre de 
renseignements ; 
 
Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a justifié sa décision ; d'où il suit que le moyen doit être 
écarté ; 
 
Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation de l'article premier du premier protocole 
additionnel à la Convention européenne des droits de l'homme, de l'article 1382 du code civil et des 
articles 2, 3, 591 et 593 du code de procédure pénale ;  
 
"en ce que l'arrêt attaqué a débouté Mme A. de sa demande au titre de la perte de gains 
professionnels actuels avant consolidation ;  
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"aux motifs qu'il y a lieu, également, de confirmer la décision du tribunal qui a débouté Mme C. de 
sa demande présentée au titre d'une perte de gains professionnels, avant consolidation, l'intéressée 
ne justifiant pas d'un emploi au cours de la période entre le 27 juillet 2007 et le 28 octobre 2010, 
raison pour laquelle elle a chiffré l'indemnité réclamée par elle au titre de son déficit temporaire 
sur la base d'une victime sans revenus ;  
 
"alors que le préjudice résultant d'une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans perte ni 
profit pour aucune des parties ; que l'élément de préjudice constitué par la perte d'une chance 
présente un caractère direct et certain chaque fois qu'est constatée la disparition, par l'effet de 
l'infraction, de la probabilité d'un événement favorable ; qu'en se bornant, dès lors, à énoncer, pour 
débouter Mme A. de sa demande au titre de la perte de gains professionnels actuels avant 
consolidation, que Mme A. ne justifiait pas d'un emploi au cours de la période entre le 27 juillet 
2007 et le 28 octobre 2010, sans rechercher, ainsi qu'elle y avait été invitée, s'il ne pouvait pas être 
constaté la disparition, par l'effet de l'infraction, de la probabilité qu'avait Mme A. de trouver un 
emploi pendant la période qui s'est écoulée du 27 juillet 2007 au 28 octobre 2010, la cour d'appel a 
privé sa décision de base légale au regard des dispositions et stipulations susvisées" ;  
 
Attendu que les énonciations de l'arrêt attaqué et du jugement qu'il confirme mettent la Cour de 
cassation en mesure de s'assurer que la cour d'appel a, sans insuffisance ni contradiction, et en 
répondant aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie, exposé les motifs pour 
lesquels elle a estimé que la preuve des préjudices invoqués n'était pas rapportée, en l'état des 
éléments soumis à son examen, et a ainsi justifié sa décision déboutant la partie civile de ses 
prétentions ; d'où il suit que le moyen, qui revient à remettre en question l'appréciation souveraine, 
par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des éléments de preuve 
contradictoirement débattus, ne saurait être admis ; 
 
Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation de l'article premier du premier protocole 
additionnel à la Convention européenne des droits de l'homme, de l'article 1382 du code civil et des 
articles 2, 3, 591 et 593 du code de procédure pénale ;  
 
"en ce que l'arrêt attaqué a débouté Mme A. de sa demande tendant à la condamnation solidaire de 
M. Le M. et la société Covea Risks à lui payer la somme de 150 000 € au titre du préjudice subi par 
Riadh C. ;  
 
"aux motifs propres que Mme C., se fondant sur différents arrêts de la Cour de cassation, prétend à 
une indemnité de 150 000 € en réparation d'un préjudice de vie perdue subi par son mari dans les 
heures qui ont suivi l'accident, avant son décès, préjudice qui serait entré dans son patrimoine dont 
elle est devenue héritière ; que, force est de constater que la jurisprudence sur laquelle elle se fonde 
n'est pas transposable au cas d'espèce et qu'il est constant qu'entre le moment de l'accident et le 
décès de son mari, celui-ci n'ayant pas repris conscience, n'a pas pu se rendre compte de la gravité 
de son état et de l'imminence de sa mort ; qu'il convient, ainsi, par adoption de la motivation tout à 
fait pertinente du premier juge, de confirmer le débouté de Mme C. de ce chef ;  
 
"et aux motifs adoptés que Mme C. soutient que son mari est décédé 12 heures après l'accident alors 
qu'il avait 30 ans et avait une chance raisonnable de vivre jusqu'à 76 ans et qu'il a enduré pendant 
12 heures des souffrances physiques et morales dans un état plus ou moins conscient [...] ; que la 
question est de savoir si l'arrêt de la Cour de cassation dont elle se prévaut est transposable à la 
présente affaire ; que les défendeurs produisent un arrêt de la Cour de cassation du 10 décembre 
2009 duquel il s'évince : "Mais attendu que l'arrêt retient que la faute de l'assuré... n'est pas à 
l'origine d'une perte de chance de survie de... (suivent les noms des victimes défuntes) au sens où 
l'entend ordinairement la jurisprudence ; qu'au cas d'espèce se trouve en cause, et réputée 
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dommageable, "une perte de chance de vie" ayant pour pendant un décès réputé prématuré 
découlant de l'accident de la circulation ; qu'or, le droit de vivre jusqu'à un âge statistiquement 
déterminé n'est pas suffisamment certain au regard des aléas innombrables de la vie quotidienne et 
des fluctuations de l'état de santé de toute personne pour être tenu pour un droit acquis entré dans 
son patrimoine de son vivant et, comme tel, transmissible à ses héritiers lorsque survient un 
événement qui emporte le décès ; qu'en cela, il se distingue d'ailleurs du préjudice lié à une perte de 
chance de survie puisque le recours à un médecin a pour pendant, en matière médicale sinon la 
certitude d'échapper à une issue fatale, au moins celle de retarder celle-ci, ce que traduit l'usage du 
terme "survie" et non l'usage du terme "vie"..." ; que ce que dit la Cour de cassation est qu'en cas 
de décès entièrement imputable à un accident, l'existence d'une perte de chance de survie n'est pas 
caractérisée dès lors que le choc traumatique a été si violent que la victime est restée inconsciente, 
qu'elle n'a pas été réanimée et qu'elle n'a pas pu se rendre compte de ce qui lui arrivait en sorte que 
la souffrance morale n'est pas établie, ce qu'elle distingue d'une perte de chance de survie 
imputable à une erreur de diagnostic, lorsque la victime défunte, dont la pathologie était 
médicalement traitée, a moralement souffert de la conscience qu'elle avait de voir retarder l'issue 
fatale de sa maladie avant de tomber dans le coma ; qu'en d'autres termes, il y a perte d'espérance 
de vie lorsque la victime a pu se rendre compte de ce qui lui arrivait ; qu'en l'espèce, M. C., s'il a 
souffert du choc brutal de l'accident, est demeuré inconscient quelques heures jusqu'à son décès sur 
la table d'opération ; que la demanderesse n'établit pas qu'à un moment quelconque au cours de 
son bref coma de quelques heures, son mari avait été en mesure de prendre conscience de la gravité 
de son état et de l'issue inéluctable ; que dès lors, les circonstances de l'accident et du décès de M. 
C. ne permettent pas de faire droit à la demande de perte de chance de survie, dont la 
demanderesse est déboutée ;  
 
"1°) alors que le droit à réparation du dommage éprouvé par la victime avant son décès, étant né 
dans son patrimoine, se transmet à son décès à ses héritiers ; que l'indemnisation d'un dommage 
n'est pas fonction de la représentation que s'en fait la victime mais de sa constatation par le juge et 
de son évaluation, de sorte l'état végétatif ou d'inconscience de la victime d'un accident n'exclut 
aucun chef d'indemnisation et de sorte que ses préjudices, tenant aux souffrances physiques et 
morales dont elle a souffert, doivent être réparés dans tous leurs éléments ; qu'en énonçant, par 
conséquent, pour débouter Mme A. de sa demande tendant à la condamnation solidaire de M. Le M. 
et la société Covea Risks à lui payer la somme de 150 000 € au titre du préjudice subi par Riadh C., 
qu'entre le moment de l'accident et le décès de Riadh C., celui-ci, n'ayant pas repris conscience, n'a 
pas pu se rendre compte de la gravité de son état et de l'imminence de sa mort, la cour d'appel a 
violé les dispositions et stipulations susvisées ;  
 
"2°) alors que le droit à réparation du dommage éprouvé par la victime avant son décès, étant né 
dans son patrimoine, se transmet à son décès à ses héritiers ; que l'état végétatif ou d'inconscience 
de la victime d'un accident n'exclut pas la réparation des souffrances physiques dont elle a souffert 
; qu'en énonçant, par conséquent, pour débouter Mme A. de sa demande au titre des souffrances 
physiques subies par Riadh C., qu'entre le moment de l'accident et le décès de Riadh C., celui-ci, 
n'ayant pas repris conscience, n'a pas pu se rendre compte de la gravité de son état et de 
l'imminence de sa mort, la cour d'appel a violé les dispositions et stipulations susvisées ;  
 
"3°) alors que le droit à réparation du dommage éprouvé par la victime avant son décès, étant né 
dans son patrimoine, se transmet à son décès à ses héritiers ; qu'en énonçant, par conséquent, pour 
débouter Mme A. de sa demande au titre des souffrances physiques subies par Riadh C., qu'entre le 
moment de l'accident et le décès de Riadh C., celui-ci, n'ayant pas repris conscience, n'a pas pu se 
rendre compte de la gravité de son état et de l'imminence de sa mort, quand il résultait de ses 
propres constatations que Riadh C. avait souffert du choc brutal de l'accident et, donc, avait 
éprouvé des souffrances physiques, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales qui 
s'évinçaient de ses propres constatations et a violé les dispositions et stipulations susvisées" ;  
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Attendu que, pour débouter la partie civile de sa demande tendant à l'indemnisation des souffrances 
morales et psychologiques nées de l'angoisse d'une mort imminente qu'aurait ressenties son mari 
entre la survenance de l'accident et celle de son décès, préjudice qui serait entré dans son patrimoine 
dont elle est devenue héritière, l'arrêt retient que Riadh C. n'ayant pas repris conscience, n'avait pas 
pu se rendre compte de la gravité de son état et de l'imminence de sa mort ; 
 
Attendu qu'en se déterminant ainsi, alors que le préjudice d'angoisse de mort imminente ne peut 
exister que si la victime est consciente de son état, la cour d'appel a justifié sa décision ; d'où il suit 
que le moyen, nouveau en ses première et deuxième branches, la cour d'appel n'ayant été 
précisément saisie que de la réparation du préjudice de mort imminente, ne saurait être accueilli ; 
 
Sur le cinquième moyen de cassation, pris de la violation des articles L. 211-9, L. 211-10, L. 211-
13, R. 211-33, R. 211-37, R. 211-38, R. 211-39 et R. 211-43 du code des assurances et des articles 
388-1, 388-3, 591 et 593 du code de procédure pénale ;  
 
"en ce que l'arrêt attaqué n'a fait droit à la demande de Mme A. tendant au doublement du taux de 
l'intérêt légal portant sur les sommes allouées au titre du préjudice corporel que sur la somme de 
139 092,71 € et qu'à compter du 29 juin 2011 ;  
 
"aux motifs que l'article L. 211-13 du code des assurances édicte que, lorsque l'offre 
d'indemnisation de l'assureur n'a pas été faite dans les délais imparties par l'article L. 211-9, le 
montant de l'indemnité offerte par l'assureur ou allouée par le juge à la victime produit intérêts de 
plein droit au double du taux de l'intérêt légal à compter de l'expiration du délai et jusqu'au jour de 
l'offre ou du jugement devenu définitif, cette pénalité pouvant être réduite par le juge en raison de 
circonstances non imputables à l'assureur ; qu'en application de ces dispositions le tribunal, faisant 
droit à la demande de Mme C., a décidé que la somme de 139 092,71 € devant être versée à celle-ci 
par l'assureur en réparation de son préjudice serait assortie des intérêts au double du taux légal à 
compter du 29 juin 2011 et jusqu'à ce que le jugement soit devenu définitif ; que, pour répondre à la 
contestation de Mme C. qui sollicite l'application de cette sanction issue de la loi, dite Badinter, à 
compter du 27 octobre 2007, il ressort des éléments du dossier, ainsi que l'a constaté, à bon droit, 
le premier juge, qu'à cette date une offre raisonnable avait été présentée à la victime sur la base 
des éléments de son préjudice corporel, alors établis ; que le jugement déféré sera, par conséquent, 
confirmé sur ce point, également ;  
 
"1°) alors que la sanction prévue par les dispositions de l'article L. 211-13 du code des assurances 
a pour assiette la totalité de l'indemnité allouée à la victime à titre de dommages et intérêts, et non 
pas le solde restant dû après déduction des provisions déjà versées et imputation de la créance des 
organismes sociaux ; qu'en ne faisant droit à la demande de Mme A. tendant au doublement du taux 
d'intérêt légal portant sur les sommes allouées au titre du préjudice corporel que sur la somme de 
139 092,71 €, quand, en se déterminant de la sorte, elle retenait comme assiette du doublement du 
taux de l'intérêt légal le solde restant dû après déduction d'une provision d'un montant de 15 000 €, 
la cour d'appel a violé les dispositions susvisées ;  
 
"2°) alors qu'en cas d'accident de la circulation, l'assureur encourt la sanction prévue par les 
dispositions de l'article L. 211-13 du code des assurances s'il n'a pas fait à la victime une offre 
complète et suffisante, au moins provisionnelle, dans les délais prévus par les dispositions de 
l'article L. 211-9 du code des assurances ; qu'il appartient à l'assureur de prendre toutes les 
dispositions utiles pour disposer des renseignements nécessaires pour pouvoir formuler une telle 
offre et, donc, notamment, de prendre toutes les dispositions utiles pour disposer de tous les 
éléments médicaux permettant d'appréhender, de manière complète, l'état de la victime ; qu'en se 
bornant, dès lors, à énoncer, pour ne faire droit à la demande de Mme A. tendant au doublement du 



 

  

122 

122 

taux de l'intérêt légal portant sur les sommes allouées au titre du préjudice corporel qu'à compter 
du 29 juin 2011, qu'il ressortait des éléments du dossier qu'à cette date, une offre raisonnable avait 
été présentée à la victime sur la base des éléments de son préjudice corporel alors établis, sans 
constater que la société Covea Risks avait pris toutes les dispositions nécessaires pour disposer de 
tous les éléments médicaux permettant d'appréhender, de manière complète, l'état de Mme A. la cour 
d'appel a violé les dispositions susvisées ;  
 
"3°) alors que, en cas d'accident de la circulation, l'assureur encourt la sanction prévue par les 
dispositions de l'article L. 211-13 du code des assurances s'il n'a pas fait à la victime une offre 
complète et suffisante, au moins provisionnelle, dans les délais prévus par les dispositions de 
l'article L. 211-9 du code des assurances ; qu'en se bornant à énoncer, pour ne faire droit à la 
demande de Mme A. tendant au doublement du taux de l'intérêt légal portant sur les sommes 
allouées au titre du préjudice corporel qu'à compter du 29 juin 2011, qu'il ressortait des éléments 
du dossier qu'à cette date, une offre raisonnable avait été présentée à la victime sur la base des 
éléments de son préjudice corporel alors établis, sans rechercher, ainsi qu'elle y avait été invitée, si 
l'insuffisance de l'offre provisionnelle d'un montant de 3 000 € faite par l'assureur le 17 janvier 
2008 ne résultait pas de la seule comparaison de cette offre avec celle faite par la société Covea 
Risks devant les premiers juges et avec la somme allouée par ceux-ci à Mme A. en réparation de son 
préjudice corporel, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des 
dispositions susvisées" ;  
 
Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches : - Attendu que, pour fixer au 29 juin 2011 
le point de départ du doublement de l'intérêt légal imposé à l'assureur pour cause de tardiveté de son 
offre d'indemnisation, la cour d'appel prononce par les motifs repris au moyen ; 
 
Attendu qu'en statuant ainsi, et dès lors que les juges du fond apprécient souverainement le 
caractère dérisoire ou tardif de l'offre de l'assureur, la cour d'appel a justifié sa décision ; d'où il suit 
que les griefs ne saurait être accueillis ; 
 
Mais sur le moyen, pris en sa première branche : - Vu l'article L. 211-13 du code des assurances ; - 
Attendu qu'il résulte de ce texte que lorsque l'offre de l'assureur n'a pas été faite dans les délais 
impartis à l'article L. 211-9, le montant de l'indemnité offerte par l'assureur ou allouée par le juge à 
la victime produit intérêt de plein droit au double du taux de l'intérêt légal à compter de l'expiration 
du délai et jusqu'au jour de l'offre ou du jugement devenu définitif ; 
 
Attendu que, pour limiter à 139 092,71 € la base de calcul de cette pénalité, soit les 154 092,71 € 
qu'elle accordait à la victime moins la provision de 15 000 € que celle-ci avait déjà perçue, la cour 
d'appel prononce par les motifs repris au moyen ; 
 
Mais attendu qu'en statuant ainsi, alors que la pénalité a pour assiette la totalité de l'indemnité 
allouée à la victime à titre de dommages-intérêts, et non pas le solde restant dû après déduction des 
provisions déjà versées et imputation de la créance des organismes sociaux, la cour d'appel a 
méconnu la disposition susvisée et le principe ci-dessus rappelé ; d'où il suit que la cassation est 
encourue de ce chef ; qu'elle aura lieu sans renvoi s'agissant de l'assiette du doublement des intérêts, 
la Cour de cassation étant en mesure d'appliquer directement la règle de droit et de mettre fin au 
litige, ainsi que le permet l'article L. 411-3 du code de l'organisation judiciaire ; 
 
Et sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation de l'article 6, § 1, de la Convention 
européenne des droits de l'homme et de l'article premier du premier protocole additionnel à cette 
convention, des articles 16-3 et 1382 du code civil, de l'article L. 111-4 du code de la santé 
publique et des articles 2, 3, 591 et 593 du code de procédure pénale ;  
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"en ce que l'arrêt attaqué a débouté Mme A. de sa demande au titre des dépenses de santé future 
après consolidation d'un montant de 55 099,78 € et de sa demande au titre de son préjudice 
universitaire en ce que cette demande excédait la somme de 50 000 € ;  
 
"aux motifs propres que la cour confirmera, également, par adoption de motifs, le débouté de la 
demande de Mme C. présentée au titre de dépenses de santé futures, non préconisées par l'expert, le 
tribunal se référant, par ailleurs, au contexte d'automédication par la blessée, relevé par M. Di., 
expert neuropsychiatre, ainsi qu'à la note de M. D., qui précisé que les séquelles psychiatriques 
conservées par l'intéressée étaient "améliorables avec le temps" ; [...] qu'il convient, encore, de 
confirmer la décision du tribunal qui, par une motivation très explicite que la cour adopte, a chiffré 
à 50 000 € l'indemnité à verser à Mme C. au titre de son préjudice universitaire "résultant de la 
perte d'une ou plusieurs années d'études à l'origine d'un simple retard dans la formation, d'un 
changement d'orientation, voire d'une renonciation à toute formation" avec cette réserve qu'en 
"ayant délibérément interrompu les traitements antidépresseurs et thérapeutiques qui lui étaient 
prescrits par les experts et en poursuivant une auto prescription médicamenteuse, la blessée a 
participé à la dégradation de son état psychologique, ruinant toute possibilité de restaurer la 
poursuite de ses études engagées avant l'accident" ;  
 
"et aux motifs adoptés que Mme C. réclame 55 099,78 € pour un suivi psychologique pendant au 
moins trois ans à raison d'une séance tous les quinze jours, des séances de kinésithérapie en raison 
de ses douleurs dorsales et des séances de natation médicale ainsi que le port d'une ceinture 
lombaire prescrite par le docteur M. B., le tout sous forme de capitalisation ; qu'il convient d'ores 
et déjà de relever que l'expert judiciaire, le docteur D., lequel a mesuré les conséquences 
physiologiques de l'accident, n'a nullement préconisé ni des séances de kinésithérapie, ni de 
natation médicale, ni le port d'une ceinture lombaire ; que, par conséquent, la demande doit être 
écartée de ce chef ; qu'en revanche, il s'évince du rapport d'expertise du docteur M. D. ainsi que de 
celui établi par le sapiteur psychiatre, le docteur M. R., que Mme C. nécessitait un traitement 
antidépresseur assorti d'un suivi psychothérapique et psychiatrique, que dans son courrier du 25 
février 2011, en réponse à un dire du conseil de la demanderesse, le docteur M. D. précisait "ce 
syndrome psychologique post-traumatique s'estompant en général avec le temps, d'autant plus qu'il 
s'agit d'une jeune femme. Dans le pire des cas il peut mettre trois à cinq ans pour disparaître. Les 
séquelles psychiatriques justifient un suivi psychologique régulier pour faire disparaître rapidement 
et totalement le syndrome psychologique post-traumatique avec état dépressif, ce qui permettra à 
Mme C. de réduire rapidement les antidépresseurs et de terminer son doctorat..." (cf., courrier p. 2), 
que cette dernière a cessé de suivre le traitement antidépresseur qui lui était conseillé et n'a 
poursuivi sa psychothérapie que de façon très épisodique, tant en France qu'en Tunisie, ce qui ne 
permet pas en l'état d'ordonner de capitalisation, dès lors qu'il lui appartient, à tout le moins, de 
rapporter la preuve du suivi des prescriptions au vu desquelles les sommes lui sont versées, ce 
qu'elle n'établit pas jusqu'à maintenant ; qu'elle sera donc déboutée de sa demande de ce chef ; [...] 
qu'en droit, il ne peut être fait droit à une demande d'indemnisation d'un événement futur favorable 
qu'à la condition que cet événement ne soit pas simplement virtuel et hypothétique et qu'il 
appartient à celui qui entend obtenir réparation au titre de la perte de chance, de démontrer la 
réalité et le sérieux de la chance perdue en établissant que la survenance de l'événement dont il 
était privé était certain avant la survenance du fait dommageable ; qu'en d'autres termes, seule 
constitue une perte de chance réparable la disparition actuelle et certaine d'une éventualité 
favorable ; qu'au cas particulier, le docteur M. D. évoque "sur le plan professionnel, gros préjudice 
dans ses études par le retard de la perte de mémoire" (cf., rapport p. 5) ; qu'il ressort du rapport 
d'expertise du docteur M. D. que seule, sa souffrance psychologique constitue un handicap dans sa 
vie de tous les jours et donc également dans son évolution professionnelle ; qu'il ne considère pas 
qu'il y ait une inaptitude au travail à raison d'un handicap physique devenu aujourd'hui définitif ; 
qu'au surplus, le docteur M. R. retient dans ses conclusions expertales de sapiteur : "qu'elle est 
ralentie sur le plan cognitif d'autant qu'elle consomme des psychotropes auto prescrits" (cf., 
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rapport p. 8) "qui à notre avis ne peut améliorer ce stress post-traumatique ; que seul un 
antidépresseur bien conduit avec une psychothérapie l'aideraient à sortir de ce marasme" (cf., 
rapport p. 11) ; que le docteur M. D. mentionne que les séquelles sur le plan psychiatrique peuvent 
être améliorables avec le temps (cf., rapport p. 5) ; qu'à l'une de ce qui précède, il est d'évidence 
que Mme C. a subi un préjudice très importants en termes universitaire et professionnel, qu'elle ne 
pourra pas reprendre le cours de ses études et viser la carrière professorale qu'elle envisageait 
avant l'accident ; qu'il est tout aussi évident que son état de santé physique et psychologique, même 
dans le cadre d'une amélioration de ce dernier aspect, constitue un obstacle à une activité 
professionnelle au long cours et nécessitant une réadaptation théorique et cognitive qu'elle n'est 
pas en mesure aujourd'hui d'assumer ; que ces circonstances génèrent une dépréciation de sa 
formation universitaire initiale mais pour autant ne l'annulent pas ; qu'aucun élément du dossier ne 
permet d'affirmer qu'elle ne pourra plus jamais reprendre l'activité professionnelle ; que de plus, 
statuant sur le préjudice économique de la veuve, la cour d'appel de Dijon a considéré : "que s'il 
existait indéniablement pour M. C. des perspectives de progression professionnelle, l'incertitude qui 
s'attache à leur évaluation au regard des aléas de la conjoncture économique future et de la vie ne 
permet pas de les prendre en compte dans l'évaluation du préjudice économique de sa veuve ; que 
les mêmes motifs conduisent la cour à ne pas prendre en considération les possibilités futures mais 
hypothétiques de revenus professionnels de Mme C. dont la situation doit s'apprécier au jour du 
décès de son époux ; attendu que son préjudice économique sera donc calculé sur la base d'un 
revenu mensuel de 4 888 € soit une somme annuelle de 58 656 € sur laquelle la part revenant à Mme 
C. représente un pourcentage de 66 % soit 38 712,96 € par an..." et par suite a condamné M. 
Xavier Le M. à payer à Mme C. en réparation de son préjudice économique la somme de 779 771,04 
€ ; que la cour d'appel ayant d'ores et déjà statué sur l'incidence professionnelle de Mme C., il 
convient uniquement à ce stade des débats d'évaluer le préjudice universitaire de cette dernière qui 
se définit comme étant la réparation de la perte d'une ou de plusieurs années d'études à l'origine 
d'un simple retard dans la formation, d'un changement d'orientation, voire d'une renonciation à 
toute formation ; qu'à cet égard, le tribunal observe, au vu des pièces de la procédure et, 
notamment, des conclusions du docteur M. R., que Mme C., non seulement a délibérément 
interrompu les traitements antidépresseurs et thérapeutiques qui lui étaient prescrits par les 
experts, mais en outre a poursuivi une auto prescription médicamenteuse en termes de 
benzodiazépines et de psychotropes participant en cela à la dégradation de son état psychologique 
et ruinant toute possibilité de restaurer la poursuite de ses études engagées avant l'accident ; que, 
par conséquent, la dévalorisation de ses diplômes dont il est fait état plus haut n'incombe pas 
exclusivement au responsable de l'accident. ; qu'au vu des éléments du dossier, il y a lieu d'évaluer 
son préjudice universitaire la somme de 50 000 €, montant offert par les défendeurs et 
déclaré satisfactoire ;  
 
"1°) alors que le refus d'une personne, victime d'une infraction pénale, de se soumettre à des 
traitements médicaux qui ne peuvent être pratiqués sans son consentement ne peut entraîner la 
perte ou la diminution de son droit à indemnisation de l'intégralité des préjudices résultant de 
l'infraction ; qu'en se fondant, dès lors, pour débouter Mme A. de sa demande au titre des dépenses 
de santé future après consolidation d'un montant de 55 099,78 € et de sa demande au titre de son 
préjudice universitaire en ce que cette demande excédait la somme de 50 000 €, sur la circonstance 
que Mme A. avait délibérément interrompu les traitements antidépresseurs et thérapeutiques qui lui 
étaient prescrits, quand ces traitements n'avaient été rendus nécessaires que parce qu'elle avait été 
victime des infractions pénales dont M. Le M. avait été déclaré coupable, la cour d'appel a violé les 
dispositions et stipulations susvisées ;  
 
"2°) alors que l'auteur d'un accident doit en réparer toutes les conséquences dommageables ; que 
la victime n'est pas tenue de limiter son préjudice dans l'intérêt du responsable ; qu'en se fondant, 
dès lors, pour débouter Mme A. de sa demande au titre des dépenses de santé future après 
consolidation d'un montant de 55 099,78 € et de sa demande au titre de son préjudice universitaire 
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en ce que cette demande excédait la somme de 50 000 €, sur la circonstance que Mme A. avait 
délibérément interrompu les traitements antidépresseurs et thérapeutiques qui lui étaient prescrits, 
quand Mme A. n'était pas tenue de limiter son préjudice dans l'intérêt de M. Le M. et, donc, de 
suivre ces traitements, la cour d'appel a violé les dispositions et stipulations susvisées ;  
 
"3°) alors que en se fondant, pour débouter Mme A. de sa demande au titre des dépenses de santé 
future après consolidation d'un montant de 55 099,78 € et de sa demande au titre de son préjudice 
universitaire en ce que cette demande excédait la somme de 50 000 €, sur la circonstance que Mme 
A. avait poursuivi une auto prescription médicamenteuse de benzodiazépines et de psychotropes, 
sans répondre au moyen, péremptoire, soulevé par Mme A. dans ses conclusions d'appel, tiré de ce 
que ces médicaments lui avaient été prescrits par le docteur M. L., par une ordonnance médicale du 
29 octobre 2009, la cour d'appel a entaché sa décision d'un défaut de réponse à conclusions, en 
violation des dispositions et stipulations susvisées" ;  
 
Vu les articles 16-3 et 1382 du code civil ; - Attendu que le refus d'une personne, victime du 
préjudice résultant d'un accident dont un conducteur a été reconnu responsable, de se soumettre à 
des traitements médicaux, qui ne peuvent être pratiqués sans son consentement, ne peut entraîner la 
perte ou la diminution de son droit à indemnisation de l'intégralité des préjudices résultant 
de l'infraction ; 
 
Attendu que, pour limiter la réparation du préjudice universitaire de Mme C. causé par la mort 
accidentelle de son mari, l'arrêt, par motifs propres et adoptés, relève qu'en ayant délibérément 
interrompu les traitements antidépresseurs et thérapeutiques qui lui étaient préconisés par les 
experts et en poursuivant une autoprescription médicamenteuse, la blessée a participé à la 
dégradation de son état psychologique, ruinant toute possibilité de restaurer la poursuite de ses 
études engagées avant l'accident ; 
 
Mais attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a méconnu le sens et la portée des textes susvisés 
et le principe ci-dessus rappelé ; d'où il suit que la cassation est, à nouveau, encourue ; 
 
Par ces motifs, casse et annule l'arrêt susvisé de la cour d'appel de Dijon, en date du 16 avril 2015, 
mais en ses seules dispositions ayant retenu la faute de la victime dans la liquidation du préjudice 
universitaire, et celles ayant exclu de l'assiette du doublement de l'intérêt légal contre l'assureur, la 
provision de 15 000 €, toutes autres dispositions étant expressément maintenues, dit, en 
conséquence, que la base de calcul de la pénalité due par l'assureur est de 154 092,71 €, renvoie la 
cause et les parties devant la cour d'appel de Besançon 
 
Doc. 7 : Civ. 1ère, 2 juillet 2014, n° 13-17.599 (publié) 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Pau, 7 février 2013), qu'après que la SCI Les Gones ayant son siège 
social à Pau, eut, par acte notarié en date du 30 octobre 2006, acquis en l'état futur d'achèvement un 
logement dépendant d'une résidence à construire à la Réunion, investissement présenté comme 
entrant dans les prévisions de l'article 199 undecies A du code général des impôts au titre de 
certains investissements réalisés outre-mer par les personnes physiques, ses associés et cogérants, 
M. et Mme X..., qui avaient imputé sur leurs revenus personnels des années 2006 et 2007 la 
réduction d'impôt prévue par ce texte, se sont vus notifier par l'administration fiscale une 
proposition de rectification motivée par l'absence de transparence fiscale de la SCI ; qu'informés, 
par l'administration, de la faculté d'opter pour d'autres systèmes de défiscalisation, tels que la 
déduction au titre de l'amortissement prévue en matière de calcul des revenus fonciers par l'article 
31, h du même code, ils ont réglé les rappels d'impôts sur le revenu puis assigné en responsabilité, 
pour manquement à leur devoir de conseil, outre les promoteurs-vendeurs, les deux sociétés de 
notaires qui avaient prêté leur concours à la vente, l'une, la SCP Jacques Entz, Jean-Paul Mattéi, 
Pierre Calaudi et Sylvie Mendribil, titulaire d'un office à Pau, en recommandant cet investissement 
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et en établissant la procuration notariée en vertu de laquelle l'acte notarié de vente avait pu être 
conclu à la Réunion, l'autre, la SCP Bellanger, Locate, Virapoulle-Ramassany et Hoareau, titulaire 
d'un office à la Réunion, en instrumentant cet acte de vente ; qu'ils ont également recherché la 
garantie de la société MMA, assureur de la responsabilité professionnelle de l'office palois ; 
Attendu que les deux sociétés civiles professionnelles de notaires et l'assureur font grief à l'arrêt de 
les condamner in solidum à payer à M. et Mme X... la somme de 54 440 euros de dommages-
intérêts, alors, selon le moyen : 
1°/ que commet une faute de nature à supprimer ou à réduire son droit à réparation la victime qui 
n'adopte pas les mesures raisonnables de nature à prévenir la réalisation de son dommage ; qu'en 
jugeant qu'il ne pouvait être fait grief à M. et Mme X... de ne pas avoir accepté de changer de 
régime de défiscalisation, cependant qu'en refusant l'application du dispositif proposé par 
l'administration fiscale, qui aurait permis de prévenir ne serait-ce qu'en partie la réalisation du 
préjudice lié à la perte du bénéfice fiscal de faveur dont ils demandaient l'application, M. et Mme 
X... avaient commis une faute de nature à exonérer le notaire de sa responsabilité, la cour d'appel a 
violé l'article 1382 du code civil ; 
2°/ que le contribuable qui acquiert un logement neuf ou en l'état futur d'achèvement bénéficie, au 
titre du dispositif de défiscalisation Robien recentré, d'une réduction d'impôt s'il s'engage à louer le 
bien pendant une durée d'au moins neuf ans en respectant les conditions de montant des loyers 
fixées par décret ; qu'en se bornant à relever, pour juger qu'il ne pouvait être fait grief à M. et Mme 
X... de ne pas avoir opté pour le régime de défiscalisation Robien recentré, que ce dispositif 
supposait que l'investissement soit donné en location nue à titre d'habitation principale pour une 
durée de neuf ans, sans établir, cependant qu'elle avait elle-même constaté qu'un bail avait été 
conclu de 2007 à 2017, que M. et Mme X... n'auraient pu, par ailleurs, bénéficier de ce dispositif, la 
cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1382 du code civil, ensemble 
l'article 31, h) du code général des impôts ; 
Mais attendu qu'en vertu de l'article 1382 du code civil, l'auteur d'un dommage doit en réparer 
toutes les conséquences et que la victime n'est pas tenue de limiter son préjudice dans l'intérêt du 
responsable ; que, dès lors, c'est par une exacte application de ce texte que la cour d'appel a retenu 
que les notaires, ayant manqué à leur devoir d'information et de conseil en n'alertant pas M. et Mme 
X... sur l'absence de transparence fiscale de la SCI par le biais de laquelle ils projetaient de réaliser 
leur acquisition, ne pouvaient valablement reprocher à ces derniers de ne pas avoir, après la 
rectification ayant résulté de cette défaillance, accepté, pour réduire le préjudice financier qui en 
découlait pour eux, d'opter pour un autre dispositif de défiscalisation que celui qu'ils avaient choisi, 
les conditions d'une déduction au titre de l'amortissement prévues à l'article 31, h) du code général 
des impôts eussent-elles été remplies, justifiant ainsi légalement sa décision d'indemniser 
intégralement la perte des réductions d'impôt sur le revenu dont les acquéreurs auraient pu 
bénéficier en application de l'article 199 undecies A du même code, aux dispositions duquel 
l'investissement réalisé avait été présenté comme éligible ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; (...). 
 
Doc. 8 : Civ. 1ère, 1er décembre 2010, n° 09-13.303 (publié) 
Attendu que les époux X..., de nationalité américaine et vivant aux Etats-Unis, ont demandé en 
France, l'exequatur d'une décision rendue le 26 février 2003 par la Cour suprême de Californie 
(comté de Alameda) ayant condamné la société française Fountaine Pajot, à leur verser une somme 
de 3 253 734,45 USD, se décomposant en 1 391 650,12 USD, pour la remise en état du bateau 
fabriqué par la société française qu'ils avaient acheté 826 009 USD, 402 084,33 USD pour les frais 
d'avocats et 1 460 000 USD, à titre de dommages-intérêts punitifs ; 
Attendu que les époux X... font grief à l'arrêt attaqué (Poitiers, 26 février 2009), rendu sur renvoi 
après cassation (Civ. 1re, 22 mai 2007, pourvoi n° 05-20.473) d'avoir dit que la décision 
contrevenait à l'ordre public international de fond et de les avoir déboutés de leur demande en 
exequatur, alors, selon le moyen : 
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1°/ qu'une décision étrangère condamnant une partie à paiement de dommages-intérêts punitifs n'est 
pas, par principe, contraire à l'ordre public international de fond ; qu'en jugeant le contraire, la cour 
d'appel a violé les articles 3 et 15 du code civil, 509 du code de procédure civile et les principes 
régissant la procédure d'exequatur ; 
2°/ que la cour d'appel a expressément relevé que le choix de la loi californienne désigné au contrat 
n'est pas frauduleux et s'impose à M. et Mme X... et à la société Fountaine Pajot ; qu'en se fondant, 
pour dire que la décision de la Superior Court of California - County of Alameda du 26 février 2003 
contrevient à l'ordre public international de fond, sur les termes de l'article 74 de la Convention de 
Vienne du 11 avril 1980 sur la vente internationale de marchandises, la cour d'appel, qui n'a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé, par refus d'application, les articles 3 
et 15 du code civil, 509 du code de procédure civile et les principes régissant la procédure 
d'exequatur, et, par fausse application, l'article 74 de la Convention de Vienne ; 
3°/ qu'en toute hypothèse, la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur la vente internationale de 
marchandises n'est pas applicable aux ventes de marchandises achetées pour un usage personnel ou 
familial ni à la vente de bateaux ; qu'en l'espèce, il n'est pas contesté que M. et Mme X... ont acheté 
un catamaran pour un usage privé et familial ; qu'en se fondant sur la Convention de Vienne pour 
dire que la décision de la Superior Court of California - County of Alameda du 26 février 2003 
contrevient à l'ordre public international de fond, la cour d'appel a violé par fausse application les 
articles 25 et 74 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur la 
vente internationale de marchandises ; 
4°/ que le contrôle de la conformité de la décision étrangère à l'ordre public international est 
exclusif de sa révision au fond ; qu'en se fondant sur le droit commun français de la responsabilité 
civile et du droit des contrats pour dire que la décision de la Superior Court of California - County 
of Alameda du 26 février 2003 contrevient à l'ordre public international de fond, la cour d'appel a 
violé les articles 3 et 15 du code civil, 509 du code de procédure civile et les principes régissant la 
procédure d'exequatur; 
5°/ qu'en affirmant qu'une indemnité, allouée par une décision étrangère à l'acheteur d'un bateau, 
dépassant largement son prix d'achat, est disproportionnée en ce qu'elle lui procure un 
enrichissement sans cause sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée (conclusions 
récapitulatives d'appel signifiées le 16 décembre 2008, p.18 et s.), si, compte tenu de l'impossibilité 
absolue pour M. et Mme X... d'utiliser un bateau acquis dix ans auparavant moyennant un prix versé 
en totalité de 690.000 $, du comportement dolosif de la société Fountaine Pajot, vendeur et 
fabricant du bateau, qui leur a dissimulé les avaries l'affectant, faisant courir aux acheteurs et à leurs 
enfants des risques pour leur vie évidents, a été définitivement condamnée pour cela et s'est 
abstenue de faire exécuter toute réparation, la condamnation du vendeur à paiement d'une indemnité 
dépassant le prix du navire n'était finalement pas justifiée et partant proportionnée, la cour d'appel a 
privé sa décision de toute base légale au regard des articles 3 et 15 du code civil, 509 du code de 
procédure civile et des principes régissant la procédure d'exequatur ; 
Mais attendu que si le principe d'une condamnation à des dommages-intérêts punitifs, n'est pas, en 
soi, contraire à l'ordre public, il en est autrement lorsque le montant alloué est disproportionné au 
regard du préjudice subi et des manquements aux obligations contractuelles du débiteur ; qu'en 
l'espèce, l'arrêt relève que la décision étrangère a accordé à l'acquéreur, en plus du remboursement 
du prix du bateau et du montant des réparations, une indemnité qui dépasse très largement cette 
somme ; que la cour d'appel a pu en déduire que le montant des dommages-intérêts était 
manifestement disproportionné au regard du préjudice subi et du manquement aux obligations 
contractuelles de sorte que le jugement étranger ne pouvait être reconnu en France ; que le moyen 
ne peut être accueilli ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le pourvoi éventuel : 
REJETTE le pourvoi principal ; (...). 
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Séance 11 : Consolidation des acquis 
 
- Correction du galop d'essai. 
- Révision de la méthodologie et du fond.  
 
(Pour l’année universitaire 2017-2018 : Révision illustrée de la méthodologie du commentaire 
d’arrêt). 
   


